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[Texte original en anglais] 
[21 janvier 1954] 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint les observa
tions de l'UNESCO sur les sections concernant l'ensei
gnement qui figurent dans les rapports annuels pour 1952 
relatifs aux Territoires sous tutelle suivants : 

Ruanda-Urundi sous administration belge ; 
Tanganyika et Togo sous administration britannique ; 

Cameroun et Togo sous administration française. 

Il n'a pas été possible de soumettre ces observations au 
Conseil exécutif de l'UNESCO lors de sa 36' session 
(novembre-décembre 1953). Toutefois, Je Conseil m'a auto
risé à vous les transmettre aux fins de communication 
au Conseil de tutelle conformément à la résolution 47 
(IV) de ce Conseil. 

Le Secrétariat de l'UNESCO n'a pas encore reçu 
le rapport sur le Cameroun sous administration britannique. 

(Signé) Luther H. EVANS. 

Annexes (XIII) 3 



z Conseil de tutelle - Treizième session - Annexes 

INTRODUCTION 

Dans les observations ci-après, l'UNESCO s'est effor
cée d'examiner les principaux problèmes relatifs à l'en
seignement en comparant la situation existant, en ce 
domaine, en 1952 à ce qu'elle était au cours des années 
précédentes. L'idée qui a présidé à cette étude est que, 
dans un système d'enseignement en voie d'expansion, 
l'évolution a plus d'importance que les faits survenus au 
cours d'une année particulière. Les renseignements dont 
il est fait état sont donc tirés des rapports officiels 
antérieurs. L'UNESCO espère que la présente étude 
facilitera au Conseil de tutelle l'examen des rapports pom 
1952. 

Dans toute la mesure du possible, ces observations 
suivent l'ordre de présentation prescrit par le question
naire au Conseil de tutelle (T/1010). Les principaux 
centres d'intérêt sont l'administration de l'enseignement, 
l'organisation du système scolaire (écoles primaires, écoles 
secondaires et établissements d'enseignement supérieur), le 
corps enseignant, l'instruction de base et l'instruction des 
adultes. Certaines questions générales qui concernent au 
même titre les cinq Territoires seront traitées dans la 
présente introduction. 

PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Dans tous les Territoires l'enseignement fait des progrès 
rapides. Bien que les conditions locales varient considéra
blement et que les Autorités chargées de l'administration, 
étant de trois nationalités, s'inspirent de principes assez 
différents en matière d'enseignement, on peut relever un 
certain nombre de traits communs d'un Territoire à 
!"autre. Dans chaque Territoire on élabore des plans 
d"expansion ; la population locale prend une part crois
sante à l'élaboration de ces plans ainsi qu'à la respon
sabilité de leur mise en œuvre ; l'Autorité chargée de 
l'administration fournit, pour les dépenses d'investissement, 
des crédits prélevés sur les ressources de la métropole. Les 
programmes de construction ont parfois, notamment dans 
le cas du Ruanda-Urundi, une portée impressionnante; ce 
sont là des mesures qui correspondent à des plans à long 
terme pour l'expansion de l'instruction et qu'il est impos
sible de juger seulement d'après l'effectif scolaire pendant 
une courte période. 

Il semble que l'on se soit attaché à maintenir l'équilibre 
nécessaire entre les différents éléments constitutifs du 
système d'enseignement (enseignement primaire, enseigne
ment secondaire général, formation professionnelle, ensei
gnement supérieur et formation des maîtres). Toutefois, 
bien que le besoin d'écoles de tous les degrés se fasse 
sentir dans tous les Territoires, on n'accorde pas la même 
importance à tous les types d'écoles dans chaque Territoire. 
Ainsi, au Ruanda-Urundi, au Cameroun et au Togo sous 
administration française, on s'attache plus particulièrement 
à développer les écoles professionnelles alors qu'au Tanga
nyika et au Togo sous administration britannique, on a 
plutôt tendance à transformer en programme d'enseigne
ment professionnel le programme des écoles moyennes. 

C'est la formation des maîtres cependant qui, dans les 
cinq cas, semble constituer le point faible dans l'organi
sation de l'enseignement. Les Autorités chargées de 
l'administration, conscientes du problème, ont adopté 
diverses mesures pour résoudre ou pallier les difficultés 
actuelles. L'UNESCO tient à faire remarquer à ce 
sujet que la pénurie de maîtres est un problème mondial, 
qui n'est pas moins aigu dans les grands pays développés 
que daris les Territoires sous tutelle. La seizième 
Conférence internationale de l'instruction publique qui 
s'est tenue à Genève en juillet 1953 s'est consacrée à un 

examen de cette question et l'on peut espérer que certaines 
des conclusions de cette conférence, ainsi que les études 
qui y ont été présentées, aideront les Autorités chargées 
d'administration à résoudre ce problème à l'échelon local. ' 

STATISTIQUES SCOLAIRES 

Les auteurs des rapports pour 1952 se sont efforces, 
dans toute la mesure du possible, de faire figurer dans ces 
rapports les renseignements statistiques demandés par le 
Questionnaire du Conseil de tutelle (T 1101 0) mais, dans 
de nombreux cas, il ne leur a pas encore été possible 
de modifier le système de rassemblement des rensei
gnements statistiques de façon à pouvoir fournir tous les 
renseignements demandés. 

On a pu heureusement constater, dans l'établissement 
des statistiques scolaires, certains progrès par rapport aux 
années antérieures et il est permis d'espérer qu'à l'avenir, 
les rapports suivront le Questionnaire de nlus près ct 
fourniront les éléments numériques indispensables pour 
une étude analytique du progrès de l'enseignement dans 
chacun des Territoires. 

Population d'âge scolaire 

Le taux de l'effectif scolaire par rapport à la population 
d'âge scolaire est un des critères les plus utiles pour l'étude 
du progrès de l'enseignement dans un pays ou territoire. 
Pour établir un tel pourcentage, il faut disposer de ren
seignements détaillés sur la composition de la population 
et le nombre d'inscriptions dans les écoles par année d'âge, 
mais on ne connaît la répartition de la population par âge 
qu'en ce qui concerne un petit nombre de pays. Il est 
également difficile d'obtenir la répartition de l'effectif 
scolaire par année d'âge. On ne dispose souvent que du 
total de l'effectif scolaire. 

En pratique, les statistiques démographiques donnent 
assez généralement l'effectif de la population par sub
divisions quinquennales : de 5 à 9 ans, de 10 à 14 ans, 
etc., de sorte qu'il est plus facile de choisir un groupe 
d'âge correspondant à de telles catégories, par exemple 
de 5 à 14 ans, qu'un groupe d'âge de 6 à 15 ans ou de 
7 à 16 ans. C'est la raison pour laquelle l'UNESCO 
a adopté la population comprise dans le groupe d'âge de 
5 à 14 ans comme mesure de la population d'âge scolaire. 
Ce groupe ne correspond pas exactement à la masse des 
enfants qui fréquentent les écoles primaires et secondaires 
de divers pays, mais il constitue un groupe dont les auto
rités, il est permis de le présumer, organiseront l'éducation 
dans chaque pays, selon le plan de développement de 
l'enseignement. On peut comparer ce groupe avec l'effectif 
scolaire total (écoles primaires et écoles secondaires) pour 
obtenir un indice de la fréquentation scolaire, comparable 
entre les pays, quelle que soit la durée relative des études 
primaires et secondaires dans ces pays. 

Il est difficile, par suite du manque de renseignements 
démographiques précis, de déterminer la population d'âge 
scolaire des territoires considérés. Sauf pour le Togo sous 
administration britannique pour lequel on possède des chif
fres établis d'après le recensement de 1948, on ne peut 
estimer qu'approximativement le groupe de population âgé 
de 5 à 14 ans. Les estimations que l'on possède sur les 

1 Voir en particulier: La formation professionnelle du per
sonnel enseignant primaire, UNESCO, Buxeau international 
d'éducation, 1951 ; La formation professionnelle du personnel 
enseignant primaire, UNESCO, Bureau international d'éduca
tion, deuxième partie, 1953 ; Le rétribution du personnel ensei
gnant primaire, UNESCO, Bureau international d'éducation, 
1953; La formation des maîtres ruraux, UNESCO, 1953; La 
formation du personnel enseignant: Angleterre, France, Etats
Unis d'Amérique, UNESCO, 1953. 
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populations non européennes d'Afrique du Nord indiquent 
que le groupe d'âge de 5 à 14 ans représente 20 à 25 
pour 100 ou plus du total de la population. Le tableau 

ci-dessous, qui repose sur des estimations, montre les taux 
de l'effectif scolaire par rapport à la population scolaire, 
en 1952: 

Taux des effectifs 
Population âgée de 5 à 14 ans scolaires par rap-

à Population totale port la popu-
(estimée) Elfectifs scolaires lation scolaire, en 

en milliers En En milliers totaux pourcentages 

Territoires d'habitants pourcentages d'habitants en milliers d'éleves 
Max. Min. 

Cameroun (adm. fr.) •••• 0 ••••• 3.064,8 20-25 613-766 170,5 28 22 
Ruanda-U:rundi ............... 4.110,9 20-25 822-1.028 176,7 21 17 
Tanganyika 0 •• 0 0 0 •• 0 ••••••••• 7.947,3 20-25 1.589-1.987 258,8 16 13 
Togo (adm. fr.) a ............. 1.029,9 20-25 206-257 49,8 24 19 
Togo (adm. br.) ••••••••••••• 0 409,9 21 86 32,6 38 
Régions méridionales .......... (223,0) (22) (48) (31,7) (66) 
Régions septentrionales ........ (186,9) (20) (37) (0,9) (2) 

a La population de 6 à 14 ans est évaluée à 230.650, soit 22,4 pour 100 de la population totale. 

Les estimations ci-dessus, bien que très approximatives, 
présentent l'avantage d'être comparables non seulement 
entre eUes, mais encore avec celles d'autres pays. Toute 
définition plus précise de la population d'âge scolaire en 
fonction d'un système scolaire donné serait trop particu
lière pour pouvoir servir à des comparaisons utiles. 

Les brèves remarques suivantes peuvent être faites à pro
pos d'autres aspects statistiques des rapports : 

Effectifs scolaires par année de scolarité. - Le nombre 
d'élèves inscrits par année de classe, au cours d'un certain 
nombre d'années, donne une des indications sur le pro
blème du déchet scolaire. Il n'a été possible d'établir un 
tableau des effectifs des quatre premières années des écoles 
primaires, de 1949 à 1952, que pour le Tanganyika. Il est 
à présumer que la répartition des élèves par année de 
scolarité, qui figure déjà dans les rapports sur le Ruanda
Urundi et le Togo sous administration britannique pour 
1952, figurera régulièrement dans tous les rapports futurs 
et sera indiquée dans les rapports sur le Cameroun et le 
Togo sous administration française. 

Fréquentation scolaire. - On espère qu'à l'avenir les 
rapports contiendront des chiffres concernant la fréquen
tation scolaire aussi bien que le nombre des inscriptions 
dans les écoles (voir p. 350 et 351 du rapport pour 1952 
sur le Tanganyika 2). 

Formation des maîtres. - Les chiffres des inscriptions 
dans les écoles normales montrent le développement donné 
aux moyens de formation des maîtres. L'UNESCO 
serait heureuse de recevoir des chiffres relatifs au nombre 
de personnes qui terminent les cours prescrits et celui des 
personnes qui, chaque année, obtiennent le diplôme de 
maître. 

Dépenses afférentes à l'enseignement. - Il serait très 
utile qu'à l'avenir les rapports présentent les chiffres des 
dépenses effectuées au titre de l'enseignement en suivant 
les prescriptions des sections H, I et J de la partie XXII 
du questionnaire du Conseil de tutelle (T/1010). 

Séries chronologiques. - Les tableaux comparatifs 

• Voir Report by Her Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Tanganyika under United Kingdom Trusteeship for the Year 
1952, Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1953, Colonial 
No. 293. 

• Voir Report by Her Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Togoland under United Kingdom Trusteeship for the Year 
1952, Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1953, Colonial 
No. 296. 

concernant l'enseignement et indiquant les progrès réalisés 
à divers égards pendant un certain nombre d'années (voir 
par exemple la p. 249 du rapport pour 1952 sur le Togo 
sous administration britannique 3

) sont d'un grand intérêt 
pour l'UNESCO ; elle espère que ces tableaux continue
ront à figurer dans les rapports et comprendront des chiffres 
non seulement sur les inscriptions dans les écoles, mais 
également sur d'autres sujets (fréquentation scolaire, 
dépenses, etc.). 

I. - TANGANYIKA 

L'UNESCO se félicite de la nouvelle présentation 
adoptée dans le rapport de 1952. La partie relative à l'en
seignement et les statistiques y afférentes fournissent sur 
le Territoire des renseignements clairs et complets et consti
tuent un document précieux sur les progrès réalisés dans 
le domaine de l'enseignement. 

ADMINISTRATION DE L'ENSEIGNEMENT 

La politique générale en matière d'enseignement n'a pas 
changé. Un fait important, dans ce domaine, a été la Confé
rence sur l'enseignement donné aux Africains (voir rapport 
pour 1952, par. 966) tenue à Cambridge et dont le but 
était l'étude des rapports des deux groupes d'experts qui 
avaient visité l'Afrique orientale et occidentale sous les 
auspices du Secrétaire d'Etat aux colonies et de la Fonda
lion Nuffield •. 

Le plan décennal revisé d'enseignement pour les Afri
cain (publié en annexe au rapport de 1950 ") est mainte
nant intégralement en cours d'exécution dans le Territoire. 
Il permet d'évaluer les progrès réalisés par rapport aux 
objectifs fixés ; une évaluation de ce genre est tentée ci-des
sous. Pour ce qui est de savoir si ce plan est suffisant, 
l'UNESCO estime qu'on ne pourra en juger qu'en 
adoptant les deux critères suivants : a) quels sont les crédits 
affectés à l'enseignement? et b) les quatre années de classe 
dans les écoles de village permettront-elles de maintenir les 
élèves au niveau d'instruction atteint? La Mission de visite 

• Voir Nuffield Foundation and the Colonial Office, African 
education: a study of educational policy and practice in British 
Tropical A/rica, Oxford University Press, 1953. Cet ouvrage 
contient une étude approfondie des principaux problèmes de 
l'enseignement et ne pourra qu'être précieux pour l'Autorité 
chargée de l'administration du Tanganyika. 

• Voir Report by Her Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Tanganyika under United Kingdom Trusteeship for the Year 
1950, Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1951, Colonial 
No. 278. 
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des Nations Unies de 1951 dans les Territoires sous tutelle 
de l'Afrique orientale (T/946, par. 330 à 343) a exprimé 
des doutes à ce sujet. Le rapport Nuffield, s'appuyant sur 
l'opinion des milieux autorisés du Tanganyika, affirme que 
ces quatre ans de scolarité suffiront, à condition que l'on 
réduise le nombre des enfants « en retard » et que les 
autochtones disposent d'une quantité suffisante d'ouvrages 
imprimés en langue vernaculaire. Les renseignements don
nés dans le rapport de 1952 sur le Tanganyika permettent 
de tirer certaines conclusions sur les deux points a) et b) 
ci-dessus. 

Il est utile de rappeler qu'en 1950 les autorités scolaires 
du Tanganyika ont introduit dans le régime scolaire des 
Africains le plan de réforme dit « des trois cycles de quatre 
ans », afin de rechercher un équilibre entre l'effort de 
diffusion générale de l'instruction (par des écoles de village 
à quatre années de classe) et le besoin d'une formation 
pratique (par l'école intermédiaire à quatre années de 
classe) et enfin d'une culture secondaire classique. Le 
rapport Nuffield passe en revue 11 territoires africains où 
sont appliqués des plans de scolarisation très différents et 
recommande l'adoption générale du plan dit des « trois 
quatre». 

Le rapport de 1952 sur le Tanganyika montre qu'en ce 
qui concerne l'administration proprement dite, l'effectif 
du département de l'éducation continue de s'étoffer : il 
comprenait 2.183 postes à la fin de l'année contre 1.804 
en 1951, ce qui représente un accroissement de 12 pour 
100, portant aussi bien sur le personnel enseignant que 
les postes de direction. La section de formation profession
nelle, qui compte 67 personnes (61 en 1951) dépend 
également du Département de l'éducation. 

Le rôle des autorités locales autochtones dans le domaine 
de l'enseignement primaire peut être apprécié dans une 
certaine mesure d'après les fonds dont elles disposent. Le 
rapport de 1952 montre un accroissement marqué de ces 
crédits, bien que cette augmentation soit moins frappante 
par rapport au montant total des dépenses consacrées à 
l'enseignement dans le territoire. 

Crédits locaux affectés à l'enseignement de 1948 à 1952 

(en livres sterling) 

Années 

1948 
1949 ..... 
1950 
1951 ..... 
1952 (est.) . 
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595.831 
906.070 

1.503.505 
1.298.816 
2.522.103 

-<:j 
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"'"' .::: ·~ 
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67.330 
93.702 

119.428 
128.326 
274.132 

Caisses indigènes 

39 
27 
11 

114 

11,3 
10,3 
7,9 
9,9 

10,9 

Le rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
avait suggéré (par. 342) de renforcer les écoles des autorités 
indigènes ; le tableau ci-dessus montre que les autorités 
scolaires sont en train de le faire. 

CRÉDITS 

Les fonds publics consacrés à l'enseignement au cours 
des cinq dernières années se répartissent comme suit : 

Dépenses consacrées à l'enseignement de 1948 à 1952 
(en livres sterling) 

Ventilation du budget de l'enseignement 

Pourcentages 
Montants totaux des dépenses 

des sections Pourcentages d'équipement 
1 à III représentés par rapport au 

du budget du Budget par le budaet Dépenses Equipement budget 
Années Territoire de l'enseignement de l'enseignement courantes scolaire de l'enseignement 

2 3 4 5 6 7 

1948 ••••••••• 0 0 •• 0 0 ••• 7.378.331 595.831 8,1 453.981 141.850 23,8 
1949 ••••••••••• 0 ••• ••• 9.459.540 812.368 8,6 684.703 127.665 15,7 
1950 ••••••••••••• 0 •••• 13.560.958 1.384.077 10,2 902.845 481.232 34,8 
1951 • 0 0 0 •••••••• 0 ••• 0. 16.134.855 1.939.683 12,0 1.145.663 794.020 40,9 
1952 (est.) •••••••• 0 0 ••• 20.867.021 2.522.103 12,1 a 1.344.127 a 903.844 35,8 

a Non comprises les 274.132 livres dépensées par les caisses indigènes, la ventilation de cette dépense n'étant pas connue. 

Les conclusions que l'on peut tirer du tableau sont les 
suivantes. Les crédits affectés à l'enseignement augmentent 
rapidement (col. 3) ; cet accroissement est dû en grande 
partie à l'augmentation de la prospérité du territoire que 
traduisent les chiffres du budget. Les autorités consacrent 
à l'enseignement une plus grande partie des ressources 
(col. 4) et le taux actuel de 12,1 pour 100 peut être 
considéré comme satisfaisant. Que l'on estime ou non 
qu'étant donné les besoins du territoire, l'enseignement 
devrait recevoir une plus grande fraction des crédits bud
gétaires, il est hors de doute que les progrès enregistrés 
en matière d'enseignement auront une grande importance 
pour l'avenir économique et social du territoire. Le tableau 
montre aussi que les crédits consacrés à l'équipement 
scolaire (col. 7) sont très importants, ce qui est un élément 
essentiel du progrès de l'enseignement. 

Les tableaux des pages 358 et 359 du rapport de 1952 
permettent d'étudier l'origine et l'affectation des crédits 
consacrés à l'enseignement. L'affectation des crédits peut 
être résumée comme suit : 

Montants des crédits affectés aux écoles du gouvernement 
et des autorités indigènes :. 

Livres sterling 

Ecoles pour Africains ..................... . 
Ecoles pour non-Africains ................. . 

Subventions accordées aux œuvres privées : 
Ecoles pour Africains ..................... . 
Ecoles pour non-Africains ................. . 

803.632 
701.185 

400.194 
342.960 

Ainsi, 67 pour 100 du montant total des crédits sont 
consacrés à l'enseignement public (contre 64 pour 100 en 
1951) et 33 pour 100 à l'enseignement privé. Du point de 
vue de la division ethnique, 54 pour 100 des crédits sont 
affectés à l'enseignement des Africains (contre 50 pour 
100 en 1951). 

Pour des raisons d'ordre pratique, à savoir la diversité 
des moyens d'instruction et des traditions culturelles, il 
semble nécessaire de maintenir le principe d'un enseigne
ment séparé pour les différents groupes ethniques. 
Cependant, le financement des écoles de chaque collectivité 
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pose un problème complexe. Le rapport de 1952 fournit 
à cet égard des renseignements de deux sortes : l'origine 
des crédits affectés à l'enseignement et le coût de l'ensei
gnement par élève. L'origine des crédits est indiquée 
(p. 359) sous quatre rubriques : crédits budgétaires, crédits 

de développement (provenant du Royaume-Uni), caisses 
indigènes, fonds des autorités scolaires non autochtones. 
Par rapport au budget total, les crédits provenant de ces 
quatre sources, au cours des quatre dernières années, ont 
représenté les pourcentages suivants : 

Origine des crédits 

1949 
1950 
1951 
1952 

.-innées Montants totaux 

100 
100 
100 
100 

Pourcentages 
provenant 
de crédits 
budgétaires 

54,6 
38,7 
69.7 
46,6 

L'un des éléments marquants est l'augmentation en 
pourcentage des crédits provenant des fonds des autorités 
scolaires non autochtones, et cette augmentation est due 
en partie à l'institution d'un impôt distinct frappant les 
groupes non autochtones. 

Coût moyen de l'enseignement, par élève, en 1952 
(non compris les dépenses d'équipement) 

Coûts 
en livres sterling 

par élève 

Groupes ethniques et types d'école 

Ecoles pour Africains, gérées par le gou
vernement ou par les autorités indi-
gènes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,6 

Ecoles pour Africains, dépendant d'œu-
vres subventionnées . . . . . . . . . . . . . . . . 2,2 

Ecoles pour Asiatiques, gérées par le 
gouvernement ou par les autorités indi-
gènes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,1 

Ecoles pour A.siati9ues, dépendant d'œu-
vres subventiOnnees . . . . . . . . . . . . . . . . 8,9 

Ecoles pour Européens, gérées par le 
gouvernement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207,0 

Ecoles pour E!lrop~ens, dépendant d'œu-
vres subventiOnnees . . . . . . . . . . . . . . . . 30,9 

8,5 

2,6 

31,0 

9,8 

223,3 

34,0 

Source : rapport pour 1952, annexe XXII, tableaux 1 et III. 

Ces chiffres reflètent la diversité des normes auxquelles 
s'attend chacun des groupes raciaux, ainsi que de leur 
capacité contributive ; les droits de scolarité et les impôts 
sont fixés en conséquence. Cela est compréhensible. Mais, 
pour des raisons rendues parfois impératives par le fait 
que le Territoire est une entité économique, le principe 
d'un financement séparé des écoles des différents groupes 
ethniques n'est pas complètement appliqué ; sur les 800.000 
livres sterling fournies en 1952 par les autorités non 
autochtones (p. 358 et 359 du rapport pour 1952), 
133.000 livres provenaient de l'impôt scolaire frappant les 
non autochtones et 89.000 livres des droits de scolarité. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

L'enseignement primaire englobe les deux cycles d'études 
élémentaire et moyen, de quatre années de classe chacun. 
Le but du plan décennal d'enseignement pour les Afri-

Pourcentages 
provenant 
de crédits 

de développement 

24,5 
22,5 
8,6 

10,9 

Pourcentages 
provenant 

des caisses 
indigènes 

10,3 
7,9 
9,9 

10,9 

Pourcentages 
provenant 

des fonds des 
autorités scolaires 
non autochtones 

10,6 
30,9 
11,8 
31,6 

cains est d'obtenir que 36 pour 100 des élèves d'âge à 
fréquenter les écoles de village fréquentent ces écoles en 
1956. Par rapport aux objectifs, tels qu'ils ont été modifiés 
en 1950, les statistiques de 1952 montrent une augmen
tation très régulière de la fréquentation. Le tableau ci-des
sous donne, pour 1952, le nombre d'élèves effectivement 
inscrits à chacune des huit classes en question et les pré
visions qui avaient été faites d'après les inscriptions reçues 
en 1949: 

Classes 

1 ................... . 
II .................. . 
III ................. . 
IV ................. . 
v··················· 
VI ................. . 
VII ................ . 
VIII ............... . 

Inscriptions 
prévues 

80.000 
55.000 
41.000 
31.000 

8.620 
7.100 
4.120 
4.040 

Inscriptions 
effectives 

80.124 
56.622 
43.669 
33.576 

8.991 
7.502 
3.378 
2.149 

Ces chiffres prouvent que les estimations qui ont servi 
pour l'élaboration du plan étaient exactes. On constate 
une augmentation régulière pour chaque niveau à l'excep
tion des classes supérieures où la situation s'améliorera 
probablement lorsque les écoles du deuxième cycle seront 
mieux organisées. 

Pour ce qui est du cycle d'études élémentaire, le nombre 
total d'élèves africains inscrits dans les écoles reconnues 
s'est élevé, en 1952, à 213.991. Les «écoles de brousse» 
non reconnues étaient au nombre de 6.610 et étaient fré
quentées par 267.000 élèves (soit une augmentation de 
30 pour 100 du nombre des écoles et de 28 pour 100 du 
nombre des élèves par rapport à 1951). L'UNESCO 
constate avec intérêt que, selon le rapport de 1952, l'on 
envisage de transformer un certain nombre de ces écoles 
en écoles primaires reconnues. 

Le problème de la désertion scolaire, dont le plan de 
1950 reconnaissait la gravité, semble, d'après les données 
récentes, en voie de solution. 

Nombre d'élèves africains inscrits dans les écoles reconnues 
(par classe, au 1er novembre de chaque année) 

Années Classes 
1 II III IV 

1949 0 •••••••••• 62.334 37.896 27.789 19.896 
1950 •• 0 • ••••••• 63.685 43.060 31.742 23.560 
1951 . .......... 71.936 49.698 36.988 28.652 
1952 •••••• 0 0 •• 0 80.124 56.622 43.669 33.576 

Autrement dit, pour chaque groupe de 100 élèves 
inscrits en classe I en 1949, on en retrouvait 69 en classe II 
en 1950, 64 en classe III en 1951 et 54 en classe IV en 
1952. Pour le groupe suivant de 100 élèves inscrits en 
classe I en 1950, 78 se retrouvaient en classe II en 1951 
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et 68 en classe III en 1952. Pour 100 élèves entrés en 
classe 1 en 1951, 79 se retrouvaient en classe II en 1952. 

Comme ce tableau, qui reproduit la répartition des élèves 
par classe et par année, ne tient pas compte du nombre 
d'enfants qui doublent une classe, il est intéressant de 
noter l'observation suivante qui figure dans le rapport pour 
1952 : aucun élève n'est autorisé à rester plus de deux 
ans dans la même classe et plus de six ans à l'école pri
maire. Le tableau montre donc que l'on porte remède 
efficacement au déchet scolaire ainsi qu'au retard dans les 
études. 

Les programmes des écoles élémentaires et moyennes 
sont donnés aux pages 196 et 197 du rapport. On relève 
avec intérêt que la langue vernaculaire joue un rôle par
ticulièrement important dans l'enseignement et que l'ins
truction a un caractère surtout pratique dans les écoles 
moyennes. On s'efforce en effet d'adapter l'enseignement 
donné dans ces écoles aux besoins économiques et sociaux 
de la région desservie par l'école. Ces écoles deviendront 
ainsi très probablement un instrument efficace de progrès 
dans les milieux autochtones et les autres régions du 
monde où se pose le problème de l'éducation des masses 
rurales pourront tirer parti des résultats enregistrés au 
Tanganyika. 

ENSEIGNEMENT SECONDAffiE 
ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le tableau ci-dessous montre l'augmentation des effectifs 
scolaires africains dans l'enseignement secondaire (classes 
VII à XII) et l'enseignement professionnel : 

Nombre d'élèves africains inscrits dans les écoles 
post-primaires de 1948 à 1952 

Types d'ecole 1948 19~9 1950 1951 1952 

Ecoles secondaires •••• 0 1.766 2.082 2.405 2.725 2.810 
Ecoles de formation pro-

fessionnelle (non corn-
pris les écoles norma-
les) • 0 •••••••••••••• 526 882 786 1.091 942 

Les écoles secondaires fournissent des employés à l'Admi
ministration et les classes supérieures de ces écoles pré
parent à l'enseignement supérieur. L'augmentation des 
effectifs correspond aux prévisions faites dans le plan 
décennal. L'enseignement professionnel n'a progressé que 
d'une façon irrégulière et son effectif scolaire n'est que 
le tiers de celui de l'enseignement secondaire ; l'intérêt du 
Territoire exige vraisemblablement que ce genre d'ensei
gnement soit beaucoup plus développé. L'UNESCO 
attend avec intérêt l'ouverture de l'Ecole des ressources 
naturelles (rapport pour 1952, par. 1016), car elle consti
tuera une expérience importante du point de vue de l'édu
cation rurale au niveau des classes secondaires terminales. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Le nombre des étudiants du Tanganyika qui fréquentent 
des établissements postsecondaires en dehors du Territoire 
n'a cessé de croître; près de la moitié d'entre eux entrent 
au Makerere College, dans l'Ouganda. 

Enseignement supérieur en dehors du Territoire 
de 1948 à 1952 

1948 1919 1950 

Nombre total d'étudiants ....... 62 55 74 
Nombre d'étudiants africains .... 39 49 56 
Nombre d'étudiants africains au 

Makerere College ............ 31 34 42 

1951 

100 
71 

49 

Le rapport pour 1952 ne fournit aucune statistique à ce 
sujet. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

En 1952, le nombre total de maîtres dans les écoles 
africaines de tout type était de 5.170, contre 4.920 l'année 
précédente, ce qui correspo;1d à une augmentation de 
5 pour 100. 

Le rapport déclare (par. 1022) que la formation d'un 
nombre suffisant de maîtres africains diplômés pose un 
problème qui n'a pas encore été résolu. Le plan décennal 
revisé prévoit la formation, chaque année, de 750 institu
teurs de la catégorie II (382 ont reçu un certificat d'apti
tude ou ont été diplômés en 1952) et de 375 institutrices 
(76 seulement ont été formées en 1952). Au niveau supé
rieur (catégorie I), le nombre d'instituteurs formés a été 
celui que l'on s'était proposé d'atteindre. 

Il n'est pas facile d'indiquer les progrès réalisés dans le 
développement des écoles normales au cours des dernières 
années, car ce n'est qu'après la réforme administrative 
de 1950 que l'on a commencé à faire une distinction entre 
les inscriptions dans les écoles moyennes et les inscriptions 
dans les centres de formation pédagogique. En 1952, il 
y avait 1.472 instituteurs stagiaires, soit 20 pour 100 de 
plus que l'année précédente, ce qui indique un progrès 
rapide. Les instituteurs de la catégorie Il font deux années 
d'études pédagogiques après avoir terminé leurs études à 
l'école moyenne, et l'on peut naturellement se demander 
si l'école moyenne, telle qu'elle est organisée actuellement, 
permet de faire face aux besoins en instituteurs qui résul
tent de la mise en vigueur du plan décennal. En 1952, 
1.730 garçons et 419 filles étaient inscrits dans la classe 
VIII des écoles moyennes et secondaires ; si la moitié des 
garçons et toutes les filles choisissaient l'enseignement, on 
obtiendrait le nombre d'élèves-maîtres voulu, mais il est 
peu probable que cette proportion considérable soit atteinte. 
Il semble donc que le problème se présente sous deux 
aspects : il faut augmenter les effectifs des classes termi
nales de l'enseignement moyen et le nombre des établisse
ments formant des maîtres. Les crédits affectés aux centres 
de formation pédagogique ne semblent pas suffisants pour 
permettre de faire face à la situation. Sur les dépenses 
courantes de 1952, 66.000 livres sterling environ ont été 
affectées aux centres de formation pédagogique, contre 
302.000 aux écoles primaires, 290.000 aux écoles moyennes 
et secondaires, et 51.000 à l'enseignement supérieur. 
L'UNESCO tient à souligner que les dépenses consa
crées à la fonnation des maîtres constituent un placement 
presque aussi important que les dépenses d'équipement 
scolaire. 

On trouvera peut-être dans l'organisation de stages de 
perfectionnement (décrite au par. 1024 du rapport) l'un 
des moyens les plus efficaces de résoudre le problème que 
pose la pénurie d'instituteurs diplômés. 

Il n'est pas facile de juger le barème des traitements, 
indiqué au paragraphe 1026, en fonction du coflt de la 
vie car le tableau à l'annexe XVI ne concerne que les prix 
de détail dans une agglom~ration urbaine. Il est à supposer 
que les traitements du personnel enseignant sont assez 
élevés pour soutenir la comparaison avec la rémunération 
des emplois analogues et l'UNESCO relève avec satis
faction que le barème est le même dans les écoles de 
gouvernement et dans les écoles subventionnées. 

On peut essayer, d'après les chiffres du rapport con
cernant le nombre d'élèves inscrits et le nombre d'élèves 
effectivement présents aux cours, d'établir le nombre moyen 
d'élèves de chaque instituteur. 
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Nombre d'élèves par instituteur 
dans les écoles pour Africains 

Types d'école 

Ecoles primaires du gouvernement 
et des autorités indigènes ..... 

Ecoles primaires subventionnées .. 
Ecoles moyennes du gouvernement 

et des autorités indigènes ..... 
Ecoles moyennes subventionnées. 

Nombre 
d'élèves 

inscrits par 
instituteur 

55 
63 

14 
18 

Nombre 
moyen d'élèves 

présents 
aux cours, 

par instituteur 

48 
52 

13 

16 

Lorsqu'on examine ces chiffres, on doit tenir compte du 
fait que l'Administration a décidé de porter à 50 le nombre 
d'élèves de chaque instituteur (ce nombre était 41 en 
1951), afin de développer l'instruction le plus rapidement 
possible. Le « point de saturation » ayant été atteint, au 
niveau primaire, il conviendrait de s'attacher à développer 
les établissements de formation d'instituteurs. 

ENSEIGNEMENT DONNÉ AUX NON AUTOCHTONES 

L'enseignement des enfants asiatiques et européens se 
développe régulièrement. Le tableau ci-dessous indique les 
résultats obtenus : 

Nombre d'écoles pour asiatiques et européens et nombre d'élèves inscrits de 1948 à 1952 

Asiatiques Européens 
Nombre Nombre Nombre Nombre 
d'écoles l\1ontbre d'écoles Nombre ·d'écoles Nombre d'écoles Nombre 

.innées primaires d'élèves secondaires d'élèves primaires d'élèves .secondaires d'élèves 

1948 ......... 83 9.230 4 
1949 0 •••••••• 81 9.868 4 
1950 ......... 80 10.605 6 
1951 0 •••••••• 82 10.835 7 
1952 ......... 90 11.247 8 

EDUCATION DES ADULTES ET DES COLLECTIVITÉS 

L'UNESCO attache un intérêt particulier à la partie 
du rapport pour 1952 qui traite de l'enseignement des 
adultes et des collectivités. L'Autorité chargée de l'admi
nistration a décidé de chercher à améliorer les niveaux de 
vie par l'éducation des adultes. Elle utilise à cette fin la 
méthode des « projets ». Des équipes de spécialistes des 
domaines les plus divers - agriculture, santé publique, édu
cation - entreprennent l'exécution de projets répondant 
aux besoins de la population d'une région. L'UNESCO 
est associée à la réalisation de l'un de ces projets - le 
projet de lutte contre l'analphabétisme dans la tribu des 
Parés - qui a montré la nécessité de faire reposer toute 
entreprise de ce genre sur des travaux préliminaires métho
diques. Le gouvernement favorise financièrement la diffu
sion de l'instruction dans les collectivités de deux manières : 
il fournit à ses frais un personnel capable de donner des 
conseils et de diriger les efforts, et aide les collectivités 
à mettre à exécution leurs propres projets. Une aide 
directe de ce genre est bien complétée par la publication 
de textes en swahili et par l'emploi de plus en plus fréquent 
du cinéma et de la radio en tant que moyens d'enseigne
ment. L'UNESCO serait heureuse que l'Autorité char
gée de l'administration fasse le point du travail accompli 
jusqu'ici et rende publics les résultats obtenus. Une étud<! 
détaillée des méthodes employées et des résultats enregis
trés au Tanganyika serait utile à plusieurs Etats Membres 
et des plus précieuses pour les centres régionaux de 
formation de spécialistes de J'éducation de base que 
l'UNESCO a créés au Mexique et en Egypte. 

II. - RUANDA-URUNDI 

ADMINISTRATION DE L'ENSEIGNEMENT 

Les objectifs généraux de la politique suivie en matière 
d'enseignement (rapport annuel pour 1952, p. 199 ") 
paraissent fort louables. Il convient de noter que les Afri
cains jouent un certain rôle dans l'élaboration de cette 
politique et l'administration des services d'enseignement: 

• Voir Rapport soumis par le Gouvernement belge à l' Assem
blée générale des Nations Unies au sujet de l'administration du 
Ruanda-Urundi pendant l'année 1952, Bruxelles, Etablissements 
généraux d'imprimerie, 1953. 

2.000 15 1.050 
2.305 18 1.261 
2.596 21 1.340 1 77 
2.788 22 1.548 2 107 
3.266 24 1.614 2 143 

ils peuvent soumettre des propositions au cours des réu
nions annuelles du Conseil de vice-gouvernement général ; 
en outre, les activités de l'évêque africain s'étendent à 
toutes les écoles libres du vicariat apostolique de Nyundo. 
Etant donné que « le Territoire ne compte pàs d'organe 
consultatif en matière d'enseignement » (p. 200), il semble 
souhaitable qu'une telle collaboration soit développée et 
intensifiée. 

On note avec satisfaction qu'en 1952 les effectifs du 
Service de l'enseignement ont augmenté par suite de la 
nomination d'un spécialiste de l'orientation profession· 
nelle chargé de diriger le centre de psychologie appliquée, 
d'un deuxième inspecteur de l'enseignement primaire et 
d'une régente engagée en qualité de secrétaire du Service. 
Le personnel d'administration et d'inspection est hautement 
qualifié. Néanmoins, il doit être difficile pour les deux 
inspect.eurs officiels de l'enseignement primaire d'assurer 
un contrôle efficace de l'enseignement dans des écoles offi
cielles et subventionnées dont le nombre dépasse 1.850, 
tout en collaborant aux travaux des divers organes qui 
s'occupent de l'enseignement. Bien que l'inspection des 
écoles des missions soit également effectué par quatre mis
sionnaires inspecteurs, il semble qu'il faille consacrer une 
attention particulière à cet aspect important de l'organisa
tion de l'enseignement. 

L'enseignement n'est pas obligatoire. 

Il existe des écoles officielles (gérées par l'Administra
tion) et des écoles privées, certaines de ces dernières étant 
subventionnées et agréées. Il convient de noter toutefois 
que les écoles qui ne désirent pas être agréées peuvent 
fonctionner en toute liberté « à condition que leur activité 
ne soit contraire ni à l'ordre public, ni aux bonnes mœurs, 
ni aux règles d'hygiène » (p. 201). 

Le rapport pour 1952 indique que le Plan décennal de 
développement a été dépassé pour ce qui est de l'exécution 
des projets concertant l'enseignement. Il serait extrême
ment utile que les rapports futurs comprennent une annexe 
statistique indiquant clairement sous forme de tableau : 
a) la situation de l'enseignement (budget, écoles, classes, 
corps enseignant, élèves) lorsque l'exécution de la première 
partie du Plan a été entreprise ; b) les prévisions annuelles 
du Plan, et c) les progrès réalisés chaque année. 
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CRÉDITS 

Le tableau ci-après donne un aperçu (en francs belges) 
des prévisions pour 1952 en ce qui concerne les dépenses 
publiques relatives à l'enseignement : 

Budget ordinaire (ouverture de crédits approuvée) ......... . 
Budget extraordinaire (ouverture de crédit approuvée dans le 

cadre du Plan décennal) ............................. . 
Dépenses à la charge du Fonds de bien-être indigène ...... . 
Pourcentage .......................................... . 

a Voir tableau de la p. 205 du rapport pour 1952. 

Le tableau ci-après indique l'augmentation des dépenses 
ordinaires du Service de l'enseignement et le pourcentage 
de ces dépenses par rapport au montant total des dépenses 
ordinaire -du Territoire : 

Années 

1950 ................. . 
1951 ................. . 
1952 a .....••......... 

Pourcentages 
Service par rapport aux 

de l'enseignement dépenses ordin. 
(en milliers de fr.) du Territoire 

32.114 
43.638 
63.625 

9,6 
10,1 
14,4 

a Au 31 octobre 1952, les dépenses effectuées pendant l'exer
cice financier s'élevaient à 35.755.039 francs, soit 11.4 pour 100 
du montant des dépenses ordinaires. 

Ce tableau montre l'augmentation rapide du montant des 
dépenses consacrées à l'enseignement, notamment par rap
port aux autres postes du budget. 

« La gratuité intégrale de l'enseignement officiel et de 
l'enseignement subsidié par le gouvernement s'applique à 
toutes les formations scolaires dispensant l'enseignement 
élémentaire et primaire » (rapport pour 1952, p. 202). 

Le gouvernement accorde une aide financière aux écoles 
privées si elles remplissent certaines conditions, parmi les
quelles sont les suivantes : personnel qualifié ; organisation 
matérielle suffisante ; programmes établis ou agréés par 
l'Administration; enseignement élémentaire gratuit. Cette 
aide financière porte principalement sur les dépenses qu'en
traînent la construction des locaux (80 pour 100 dans les 
régions urbaines et 70 pour 100 dans les régions rurales), 
la rémunération des maîtres, les dépenses d'internat, l'achat 
de manuels scolaires et de fournitures courantes, l'entre
tien des locaux scolaires et l'achat du matériel d'enseigne
ment. L'extension de ces mesures contribuera certainement 
au développement et à l'amélioration de l'enseignement 
dans le Territoire, notamment si le gouvernement envisa
geait d'augmenter progressivement, en tant qu'établisse
ments modèles, le nombre des écoles officielles, dont les 
dépenses sont entièrement à sa charge. 

ORGANISATION 

L'enseignement primaire . a actuellement pour objectif 
de doter les masses africaines d'une formation qui puisse 
leur être utile dans leur milieu et de donner une formation 
préliminaire à ceux qui sont appelés à constituer la future 
élite en tant que dirigeants intellectuels ou travailleurs 
qualifiés. L'enseignement secondaire fournit une solide ins
truction générale qui permet à la plupart des élèves d'en
treprendre des travaux intellectuels ou des travaux manuels 
intéressants lorsqu'ils ont achevé leurs études, tandis que 
'il'autres sont sélectionnés pour l'enseignement supérieur. 

Ce tableau montre que l'on déploie des efforts consi
dérables en vue de construire des écoles, le budget prévu 
à cette fin étant supérieur au montant des dépenses 
ordinaires. 

Dépenses 
ordinaires 

68.481.780 

68.481.780 
49% 

Construction 
d'écoles Totaux 

3.123.100" 71.604.880 

57.947.100 57.947.100 
10.127.000 10.127.000 
71.197.200 139.678.980 

51% 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Pourcentages 

51,3 

41,5 
7,2 

100 

L'organisation de l'enseignement primaire est clairement 
exposée au chapitre II du rapport pour 1952 (p. 206 à 210) 
ct dans le graphique qui figure à la page 212. 

Bien que la diversité actuelle des types d'écoles primaires 
s'explique par la variété des conditions qui règnent dans 
les différentes localités, il serait souhaitable d'étudier la 
façon dont ces écoles pourraient être uniformisées, à 
longue échéance, dans le cadre d'un enseignement primaire 
d'une durée de six ans, destiné à tous les enfants (garçons 
et filles) d'âge scolaire. 

En 1952, l'enseignement primaire destiné aux Africains 
était dispensé par cinq écoles officielles (gérées par l'Admi
nistration) et 1.850 écoles subventionnées, qui avaient 
respectivement 69 5 et 172.500 élèves (dont 25 pour 100 
environ étaient des filles). Les écoles primaires officielles 
et leur effectif ne représentent donc qu'un très faible pour
centage (moins de 1 pour 100) du nombre des établisse
ments et du nombre des élèves. 

Le tableau ci-après donne un aperçu du développement 
de cet ordre d'enseignement (écoles officielles et écoles 
subventionnées) : 

Nombre X ombre 

Années d'écoles Totaux 

1948 0 ••• •••••••••••••• 1.618 142.652 a 
1949 ••••••••• 0 ••• ••••• 111.139 
1950 • 0 0 0 0 •••••• 00 ••••• 

105.152 b 

1951 ••••••••• 0. 0 •••• 0. 140.989 
1952 .................. 1.855 173.195 

a Chiffre reposant en partie sur des évaluations. 
b Chiffre incomplet. 

d'élèves 
Filles 

19.342 a 
19.582 
23.178 b 

31.113 
42.100 

En 1952, le nombre d'élèves africains dans les écoles 
primaires a augmenté de 32.206 (soit 23 pour 100) par 
rapport à 1951. 

Le rapport pour 1952 n'indique pas le nombre d'enfants 
d'âge scolaire (voir p. 393). Cependant, le Territoire 
compte 3.835.000 habitants (évaluation faite par l'Organi
sation des Nations Unies au milieu de l'année 1951) et, 
comme il a été expliqué dans l'introduction générale aux 
présentes observations, la population d'•â,ge scolaire peut 
être évaluée d'après la durée du cycle complet d'enseigne-
ment primaire. Au· Ruanda-Urundi, la durée de ce cycle 
est de six ans, de sorte que la population d'âge scolaire 
représente approximativement 15 pour 100 de la popu
lation totale, soit 575.000 enfants. Il semble donc que le 
nombre d'enfants inscrits dans les établissements primaires 
en 1952 (173.195 élèves) représentait 30 pour 100 de la 
population d'âge scolaire. 

Le tableau ci-après montre la répartition des élèves par 
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année de scolarité en 1952 dans les écoles officielles et 
les écoles subventionnées. C'est la première fois que des 
statistiques de ce genre sont données et l'UNESCO 
espère qu'elles figureront régulièrement dans les prochains 
rapports : 

Années de classe 

Première année ............. . 
Deuxième année 
Troisième année 
Quatrième année ............ . 
Cinquième année ............ . 
Sixième année .............. . 

iY ombre d'élèves 

92.030 
39.138 
20.711 
12.037 
7.790 
1.489 

173.195 

Pourcentage.• 

53,1 
22,6 
12,0 
6,9 
4,5 
0,9 

100,0 

Il ressort de ce tableau que, pour chaque tranche de 
100 élèves de la première année de classe, le nombre des 
élèves dans chacune des cinq années de classe suivantes 
est successivement de 43, 23, 13, 8 et 2. Le nombre 

d'élèves inscrits dans les trois dernières classes est extrême
ment faible. Toutefois, ces chiffres ne portent que sur une 
seule année et donnent peut-être une idée inexacte du 
déchet scolaire. Il serait intéressant de savoir si Je nombre 
relativement élevé d'enfants suivant les deux premières 
classes (plus de 75 pour 100) est imputable à l'augmenta
tion des inscriptions en 1951 et 1952 ou, au contraire, si 
la diminution rapide du nombre d'élèves d'une année de 
classe à l'autre signifie qu'il existe un grand nombre 
d'écoles primaires dispensant un enseignement incomplet. 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

L'organisation de l'enseignement secondaire est décrite 
au chapitre III et clairement exposée dans le graphique 
figurant à la page 207. 

Le tableau ci-après montre le développement de l'en
seignement secondaire général, des sections spécialisées 
(administrative, agricole, médicale, normale et vétérinaire) 
et de l'enseignement professionnel : 

Enseignement secondaire général et professionnel 

Ecoles officielles Ecoles privées 

Années 
Enseignement 

• .econdaire général Sections spécialisées Enseignement professionnel 
Elè11es El ève.• 

Ecoles Elèlles Ecoles Totaux Filles Ecoles 1'otaux Fille.< 

1948 ....... 0. 1 201 1 
1949 0 •••••••• 1 215 1 
1950 ......... 1 247 1 
1951 ••• 0 ••••• 1 282 2 
1952 • 0 ••••••• 1 239 21 

Ces chiffres montrent que le nombre d'élèves inscrits 
dans les écoles secondaires générales est faible, mais 
constant, tandis que les sections spécialisées se déve
loppent progressivement et qu'une expansion remarquable 
y a été enregistrée en 1952. Le nombre d'écoles et d'élèves 
dans l'enseignement professionnel a également augmenté 
de façon marquée en 1952. L'UNESCO note avec 
intérêt les efforts déployés en vue de doter le Territoire 
des cadres néces~aires pour assurer son développement éco
nomique et social. L'enseignement secondaire général 
constitue essentiellement une préparation à l'enseignement 
supérieur ; il est donc à supposer qu'il se développera à 
un rythme un peu plus lent. 

L'enseignement sur l'Organisation des Nations Unies et 
le régime de tutelle s'est développé et a été donné prin~ 
cipalement dans les diverses classes du groupe scolaire 
d'Astrida et à l'école professionnelle d'Usumbura. Des 
brochures telle que Notions sur l'Organisation des Nations 
Unies, à l'usage des écoles du Congo belge et Le Ruanda
Urundi et le régime international de tutelle ont été mises 
à la disposition des écoles privées, lesquelles ont été invitées 
à introduire dans leur enseignement les matières qui y 
sont exposées. L'UNESCO estime que cette initiative 
est extrêmement heureuse, et suivra la question avec un 
vif intérêt. Le corps enseignant du Territoire pourrait pro
bablement utiliser avec fruit certaines publications récentes 
de l'UNESCO, dans la série Vers la compréhension 
internationale •. 

'VIII.- La Déclaration universelle des droits de l'homme 
documentation et conseils pédagogiques, 92 pages, 1951; 
IX. - L'Enseignement de l'histoire, conseils et su[?gestions, 
132 pages, 1953 ; X. - L'Enseignement de la géographie, 
Petit guide à l'usage des maîtres, 114 pages, 1951 ; XI. - Les 
manuels d'histoire et la compréhension internationale, 88 pages, 
1953 ; XII. - L'Odyssée du timbre-poste, l'Union postale uni· 
\'erselle présentée aux maîtres et à leurs élèves, 38 pages, 1953. 

67 11 361 
78 5 140 

125 10 340 51 
180 17 593 140 
699 33 26 1.265 250 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

On étudie la possibilité de créer un centre d'études supé
rieures. Entre temps, 24 Africains poursuivent des études 
supérieures à l'étranger. Ces étudiants viennent probable
ment des écoles secondaires générales, qui pourront bientôt 
préparer à l'enseignement supérieur un nombre d'élèves 
accru. Il serait utile de connaître la nature des études 
entreprises à l'étranger et la mesure dans laquelle elles 
correspondent aux besoins du Ruanda-Urundi. 

FORMATION DES MAITRES 

Les maîtres africains sont formés dans trois catégories 
d'établissements : 

1) Les écoles d'apprentissage pédagogique, où la durée 
des études est de deux ans, l'élève ayant dû suivre pendant 
quatre ans les cours de l'enseignement primaire ; ces écoles 
forment les maîtres destinés au premier degré primaire ; 

2) Les écoles de moniteurs, où la durée des études est 
de trois ans, les élèves ayant dû suivre pendant six ans les 
cours de l'enseignement primaire ; ces écoles forment le 
personnel destiné aux classes de l'enseignement du premier 
degré et du deuxième degré ordinaire ; 

3) La section normale secondaire (six années d'études, 
après six ans d'études primaires), qui forme les instituteurs 
de choix appelés à desservir les classes du deuxième degré 
sélectionné ainsi que les sixième et septième préparatoires. 

Sauf en ce qui concerne cette dernière catégorie, la for
mation du personnel enseignant africain n'a pas encore 
atteint un niveau assez élevé pour fournir des maîtres 
ayant une culture et des aptitudes pédagogiques suffisantes. 
Les titres requis des professeurs non africains sont de 
nature à assurer la qualité de l'enseignement qu'ils 
dispensent. 
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Le tableau ci-après donne un aperçu, pour 1952, 
de la situation en ce qui concerne les effectifs du corps 
enseignant : 
Maîtres en exercice 

Ecoles officielles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
Ecoles subventionnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.443 

TOTAL 3.478 
Elèves 

Ecoles d'apprentissage pédagogique . . . . . . . . . . . . . . . 504 
Ecoles de moniteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 744 
Section normale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

TOTAL 1.258 

En 1952, le nombre des maîtres en exercice était de 
3.478 contre 3.250 l'année précédente, soit une augmenta
tion de 7 pour 100. Parmi les 1.258 futurs maîtres, 261 
font leur dernière année d'études (190 d'entre eux fré
quentent les écoles d'apprentissage pédagogique). Il semble 
que ce chiffre ne suffira pas à pourvoir au renouvellement 
du personnel tout en fournissant de nouveaux maîtres pour 
occuper les postes qui seront créés à mesure que l'enseigne
ment se développera. 

II convient de noter toutefois qu'en 1952, le pourcen
tage d'élèves-maîtres de première année par rapport au 
nombre total d'élèves-maîtres inscrits était de 62 pour 100 
dans les écoles d'apprentissage pédagogique ct de 54 pour 
lOO dans les écoles de moniteurs. Ce pourcentage élevé, 
qui résulte peut-être de la création de nouveaux établisse
ments à Busiga et Byimana, permet d'espérer qu'un plus 
grand nombre de maîtres seront formés à l'avenir. Néan
moins, il serait peut-être utile de prendre des mesures pour 
·attirer un plus grand nombre de recrues vers la carrière 
de l'enseignement. 

LANGUES VERNACULAIRES 

L'UNESCO enregistre avec intérêt que le kinyar
wanda et le kirundi, qui sont respectivement les langues 
nationales du Ruanda et de l'Urundi, ont été normalisés. 
L'orthographe et la prononciation résultant de cette nor
malisation sont enseignées dans toutes les écoles. Un cer
tain nombre d'établissements se servent de manuels sco
laires rédigés en kiswahili. 

INSTRUCTION DES ADULTES 

Les chapelles-écoles, fréquentées par environ 480.000 
personnes (rapport pour 1952, p. 226), constituent le mouen 
le plus efficace dont on dispose pour lutter contre l'a~al
phabétisme. Elles admettent des personnes de tout :âge. 

L'organisation des cours pour adultes comprend quatre 

Budgets 

Budget ordinaire ................................. . 
Budgets extraordinaires et budgets spéciaux .............. . 

ToTAUX 

Bien que les chiffres ci-dessus ne comprennent pas l'aide 
fournie par le plan FIDES (Fonds d'investissement pour 
le développement économique et social, financé par la 
France métropolitaine), les investissements destinés à 
l'équipement scolaire du Territoire représentent plus de 
12 pour 100 du montant des crédits destinés à l'enseigne
ment. Pour apprécier l'effort total qui a été accompli pour 
l'équipement scolaire, il faut ajouter aux 93 millions de 
francs inscrits au budget du Territoire les 42 millions 
inscrits au budget du plan FIDES pour l'équipement 
scolaire du Territoire. 

Le tableau ci-dessous donne une idée du montant crois
sant des crédits affectés à l'enseignement : 

sections : 1) la section pour illettrés ; 2) la section pour 
semi-lettrés ; 3) la section destinée aux élèves justifiant 
d'une formation d'enseignement secondaire; 4) la section 
pour éléments d'élite. Le rapport pour 1952 (tableau M, 
p. 401) indique qu'il existe 40 écoles de ce genre, fréquen
tées par 1.627 personnes, dont 1.040 femmes. Ce type 
d'enseignement n'est donc pas encore très répandu. Il 
serait peut-être souhaitable d'envisager l'organisation, dans 
tout le Territoire, d'une campagne systématique de déve
loppement de l'éducation de base et de lutte contre l'anal
phabétisme, en s'inspirant de ce qui a déjà été fait dans 
l'enseignement primaire et l'instruction des adultes. Une 
méthode qui a été couronnée de succès dans de nombreux 
pays est celle dite du projet-témoin. exécuté dans une 
région limitée ; généralement, elle ne constitue pas une 
lourde charge pour le budget de l'enseignement. 

III. - CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION 
FRANÇAISE 

ADMINISTRA Tl ON DE L'ENSEIGNEMENT 

L'objectif principal de la politique suivie au Cameroun 
en matière d'enseignement a été encore, en 1952, de don
ner une instruction à tous les enfants d(âge scolaire. L'Au
torité chargée de l'administration a pris un certain nombre 
de mesures à cette fin, de même qu'en vue d'améliorer la 
qualité de l'enseignement. La Direction de l'instruction 
publique a été transformée en Direction de l'enseignement. 
Elle est devenue un service à la fois d'études et d'exécu
tion ; toutes les questions touchant aux divers enseigne
ments, aux œuvres péri et postscolaires, à l'éducation phy· 
sique et aux sports, dépendent de cette Direction de l'en• 
seignement, de même que, sur le plan technique, l'ensei
gnement privé. Il est à noter qu'un Bureau pédagogique 
a été attaché à l'Inspection sud ; ses attributions sont 
décrites à la page 262 du rapport pour 1952 •. 

En ce qui concerne l'inspection de l'enseignement, il 
convient de rappeler que tous les établissements privés sont 
soumis au contrôle des autorités administratives. 

CRÉDITS 

Les crédits inscrits en 1952, au budget du Territoire. 
pour l'enseignement ont été les suivants (en francs CFA"): 

• Voir Rapport annuel du Gouvernement français à l' Assem· 
blée générale des Nations Unies sur l'administration du Came
roun placé sous la tutelle de la France, année 1952, Paris, 
Imprimerie Chaix, 1953. 

• Un franc CFA= 2 francs français. 

Dépenses 
ordinaires 

645.210.891 

645.210.891 

Années 

1948 ....... . 
1949 ....... . 
1950 ....... . 
1951 a ...... . 
1952 b ...••.• 

Constructions 
s~olaires 

93.893.800 
93.893.800 

Ensemble des 
dépenses 

inscrites an 
budget local 

1.509.556.260 
3.139.959.928 
4.318.267. 734 
5.870.482.090 
6.728.878.741 

a Chiff:res provisoires. 

Totaux 

645.210.891 
93.893.800 

739.104.691 

Dépenses 
afférentes à 

l'enseignement 

112.028.000 
212.783.943 
334.336.000 
476.260.000 
645.210.891 

Pourcentages 

87,3 
12,7 

100,0 

Pourcentages 

7,4 
6,8 
7,7 
8,1 
9,6 

b Si l'on ajoute à ces chiffres les sommes inscrites au budget 
extraordinaire et aux budgets spéciaux, le total des dépens~s 
afférentes à l'enseignement s'est élevé, en 1952, à 739 roll· 
lions 104.691 francs CFA, soit 11 pour 100 des dépenses 
totales. 



Point 3 de l'ordre du jour 11 

Depuis 1948 les crédits affectés à l'enseignement ont été 
en progression continue et ont représenté une part de plus 
en plus grande du budget du Territoire. L'UNESCO 
suit cette évolution avec le plus grand intérêt et espère 
qu'elle se poursuivra. 

Sur les 2 milliards 500 millions de francs prévus au 
Plan décennal pour l'équipement scolaire, une dotation 
totale de 372.900.000 francs a été attribuée à la Direction 
de l'enseignement du Cameroun et aux missions au titre 
du premier plan quinquennal qui a pris fin Je 30 juin 1952 
(rapport pour 1952, p. 114). Sur cette somme, 220 millions 
(soit 59 pour 100) ont été affectés à l'enseignement tech
nique et professionnel. L'UNESCO tient à marquer sa 
satisfaction pour l'effort qui a été fait en faveur de cette 
branche de l'enseignement. On doit noter, néanmoins, que 
les crédits prévus au plan décennal ne sont engagés qu'à un 
rythme assez lents, puisque les sommes dépensées au cours 
des cinq premières années ne représentent que le septième 
du budget total. 

En ce qui concerne l'enseignement privé, les « écoles 
reconnues » peuvent recevoir une aide de l'Etat, tandis que 
les « écoles autorisées >> n'y ont pas droit. Le rapport pour 
1952 signale que l'aide de l'Etat aux établissements privés 
est passée de 2 pour 100 du budget total de l'enseigne
ment, en 1942, à 30 pour 100 en 1951 ; cette aide accrue 
de l'Etat permettra vraisemblablement d'améliorer ces 
établissements. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Les « écoles principales » offrent un cycle complet 
d'études d'une durée de six ans ; dans les autres écoles, 
l'enseignement ne comporte qu'une partie de ce programme. 
On tend de plus en plus, néanmoins, à mettre toutes les 
écoles en mesure de préparer tous les enfants au certificat 
d'études primaires. L'UNESCO se félicite que six années 
de scolarité pour tous les enfants soient l'objectif visé. 

Années Enseignement public 

Totaux Filles 

1948 0. 0 •••••• 0 ••••• 19.077 3.204 
1949 ............... 21.332 4.173 
1950 ............... 26.682 4.906 
1951 ............... 28.594 6.049 
1952 ............... 40.181 12.439 

En 1952, on comptait 1.668 écoles primaires compre
nant en tout 3.646 classes. Deux cent quatre-vingt-seize de 
ces écoles (soit 18 pour 100) et 738 classes (soit 20 pour 
lOO) relevaient de l'enseignement public. Il est à noter que 
201 classes nouvelles ont été ouvertes en 1952 (soit une 
augmentation de 37 pour 100 par rapport à 1951). 

On voit d'après le tableau ci-dessus que les effectifs se 
sont accrus chaque année depuis 1949. Cette augmentation 
a été particulièrement marquée en 1952 : elle a été de 
25.792 élèves (soit 18 pour 100) par rapport à l'année pré
cédente et l'augmentation de l'effectif des établissements 
publics a été à elle seule de 11.587 élèves (soit 41 
pour 100). 

L'enseignement des filles semble se développer d'une 
manière continue : les effectifs féminins ont doublé au 
cours des cinq années considérées et ont représenté 21 
pour 100 des effectifs totaux en 1952. 

L'UNESCO suit cette évolution avec beaucoup d'in
térêt et espère que le rythme du progrès se maintiendra 
dans l'enseignement primaire, tout particulièrement en ce 

Les établissements primaires publics comprennent : une 
section d'initiation au langage (un an), une section prépa
ratoire (un an), un cours élémentaire (deux ans) et un cours 
moyen (deux ans). Les programmes, dans les établissements 
publics et les établissements privés, sont ceux de la métro
pole, mais on s'efforce de les adapter aux conditions locales. 
Les efforts faits pour adapter les programmes et les 
manuels présentent un grand intérêt pédagogique et contri
bueront vraisemblablement à permettre d'atteindre le but 
assigné à l'enseignement primaire dans le Territoire, qui 
est d' « apporter à l'enfant les connaissances indispensables 
à la participation à la vie et à la civilisation modernes, tout 
en évitant de le détacher de son milieu » (rapport pour 
1952, p. 255). Le cours moyen comporte des leçons sur 
l'Organisation des Nations Unies et sur l'UNESCO. 

Quelle est, parmi les enfants d1âge scolaire, la proportion 
de ceux qui fréquentent l'école ? Compte tenu des remar
ques faites dans l'introduction générale qui précède ces 
observations, on peut utiliser, comme élément de calcul du 
nombre des enfants d'.âge scolaire, la durée de l'enseigne
ment primaire. Cette durée étant au Cameroun de six ans, 
le nombre des enfants d\âge scolaire est donc les six 
dixièmes du nombre des enfants de 5 à 14 ans. En sup
posant que la population d~âge scolaire équivale à 15 pour 
lOO de la population totale, le Cameroun compterait 
460.000 enfants d'.âge scolaire. L'effectif des établissements 
publics et privés du premier degré ayant été en 1952 de 
166.374 élèves, on peut dire que 36 pour 100 de la popu
lation d'.âge scolaire a fréquenté l'école. Le nombre des 
enfants qui vont à l'école est beaucoup plus bas dans le 
nord que dans le sud, mais il faut relever que les autorités 
ont pris, dans le nord, des mesures vigoureuses à la suite 
desquelles les effectifs ont augmenté de 30 pour 100 entre 
1951 et 1952. 

Le tableau ci-dessous indique la façon dont ont évolué, 
depuis 1948, les effectifs des établissements du premier 
degré: 

Enseignement privé 
Totaux pour l'enseignement 

du premier degré 
Totaux Filles Totaux Filles 

95.612 14.129 114.689 17.333 
92.825 11.446 114.157 15.619 

102.231 14.923 128.913 19.829 
111.988 17.342 140.582 23.391 
126.193 23.084 166.374 35.523 

qui concerne l'enseignement public et l'instruction des 
filles. 

Les statistiques contenues dans le rapport pour 1952 
ne permettent pas de dresser un tableau indiquant la répar
tition des effectifs scolaires par année de classe. De tels ren
seignements permettraient d'apprécier l'emprise que possède 
l'école et de mesurer le degré de désertion aux différents 
niveaux ; ils présenteraient, semble-t-il, un égal intérêt pour 
l'administration de l'enseignement dans le Territoire et 
pour les organismes internationaux. L'UNESCO serait 
heureuse que des renseignements de ce genre soient fournis 
dans les prochains rapports. 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

En 1952, l'enseignement secondaire était dispensé dans 
les établissements suivants : un lycée, trois collèges clas
siques, quatre collèges modernes et onze cours complé
mentaires. Le nombre total des classes s'élevait à 24. 

Le tableau ci-dessous indique la façon dont ont évolué, 
entre 1948 et 1952, les effectifs des établissements publics 
et privés du second degré : 
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1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

Années Etablissements 

Totaux 

480 
800 
908 

1.200 
1.646 

publics 
Filles 

96 

220 

Comme on le voit, les effectifs des établissements publics 
se sont accrus chaque anné. Ils ont triplé de 1948 à 1950 
et ont augmenté, de 1951 à 1952, de 446 élèves (soit 37 
pour 100). Il n'en demeure pas moins que la proportion 
des enfants camerounais qui reçoivent un enseignement 
secondaire est encore très faible. En outre, le nombre 
des élèves qui terminent leurs études secondaires est limité : 
39 élèves seulement (dont le rapport n'indique pas s'ils 
étaient tous africains) ont passé le baccalauréat et peuvent 
ainsi accéder à l'enseignement supérieur. Ce chiffre paraît 
insuffisant si l'on tient compte des besoins du Territoire. 

On compte 338 filles dans les établissements du second 
degré, soit 13 pour 100 de l'effectif total. Sur ce nombre, 
166 seulement sont africaines. Le collège moderne de filles 
de Douala prépare au brevet d'études du premier cycle, 
ce qui constitue une étape importante de l'évolution qui 
permettra au filles camerounaises de faire des études secon
daires. Il existe à Douala un pensionnat du Sacré-Cœur 
pour les jeunes filles. Le problème de l'éducation des filles, 
qui est très difficile à résoudre, devrait, semble-t-il, retenir 
tout particulièrement l'attention des autorités. 

Au cours de l'année 1952, la somme considérable de 
142 millions de francs CFA a été dépensée pour la cons
truction d'écoles secondaires ; 3 millions seulement ont été 
prélevés sur le budget du Territoire. 

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

L'enseignement technique est placé sous l'autorité d'un 
directeur adjoint de l'enseignement. Il est dispensé dans 
les types d'établissements publics suivants : 

a) Les sections de pré-apprentissage et d'artisanat rural, 
qui recrutent leurs élèves dans les deux dernières années 
des écoles primaires et leur donnent une formation d'ar
tisans ruraux (travaux du bois, du fer et du bâtiment) en 
deux années d'études ; 

b) Les centres d'apprentissage, qui reçoivent les meil
leurs élèves des premières années des sections de pré
apprentissage. Les études, d'une durée de trois ans, condui
sent aux examens du certificat d'aptitude professionnelle ; 

c) L'école professionnelle de Douala, qui a pour pro
gramme celui des collèges techniques français et recrute 
ses élèves par voie de concours. La scolarité, qui dure 
cinq ans, est du niveau secondaire et est destinée à la 
formation des cadres moyens de l'industrie et des services 
techniques ; 

d) Les sections ménagères pour les filles, qui recrutent 
leurs élèves dans les écoles primaires et les études y durent 
trois ans. 

L'enseignement technique privé est soumis au contrôle 
de l'inspection de l'enseignement technique. Les établis
sements reconnus peuvent recevoir des subventions du 
Territoire. 

Les types d'enseignement technique et professionnel 
semblent assez variés pour répondre aux besoins du Ter
ritoire ; néanmoins, du point de vue des effectifs scolaires, 
le développement de cet enseignement n'en est qu'à son 
premier stade. L'effectif total des 17 établissements publics 
(qui comprennent huit sections d'apprentissage et cinq sec
tions ménagères) est passé de 444 élèves en 1951 à 796 
en 1952 et le nombre total de jeunes Camerounais fré
quentant les écoles techniques publiques et privées a été, 

Totaux pour l'enseignement 
Etablissements privés du second degré 

Totaux Filles Totaux Fille., 

530 91 1.010 

335 90 1.243 186 

991 118 2.637 338 

en 1952, de 1.137. Ce chiffre est faible et n'équivaut qu'à 
43 pour 100 de l'effectif des établissements secondaires. 
Sa modicité est plus frappante encore si l'on tient compte 
du fait qu'une partie de l'enseignement technique empiète 
sur l'enseignement du premier degré. L'UNESCO est 
d'avis que l'on devrait s'attacher à augmenter l'effectif des 
écoles techniques afin que le Territoire puisse disposer des 
ouvriers qualifiés et des techniciens dont il a besoin pour 
son développement économique. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Le nombre des jeunes gens aptes à faire des études 
supérieures étant insuffisant pour justifier la création d'éta
blissements d'enseignement supérieur dans le Territoire, 
on a jugé préférable d'accorder des bourses d'études dans 
des établissements situés hors du Territoire. En 1952, on 
comptait 82 boursiers d'enseignement supérieur contre 57 
en 1951, ce qui représente· une augmentation de 44 
pour 100. 

BOURSES D'ÉTUDES 

Il existe trois catégories de bourses : 
a) Des bourses d'enseignement par correspondance des

tinées aux jeunes fonctionnaires du Territoire désireux 
d'étendre leur savoir ; 

b) Des bourses locales pour études dans les établis
sements du Territoire ; 1.667 bourses de ce genre ont été 
accordées en 1952, dont 765 pour l'enseignement secon
daire et technique ; 

c) Des bourses métropolitaines. En 1952, le Cameroun 
entretenait 288 boursiers en France contre 206 en 1950. 
Il y avait 115 boursiers d'enseignement secondaire et 77 
boursiers d'enseignement technique. Enfin, des bourses de 
perfectionneront pour études en France ont été accordées 
à 14 jeunes fonctionnaires camerounais. 

Il serait intéressant de savoir quelles études poursuivent 
les 82 boursiers d'enseignement supérieur et les 77 bour
siers d'enseignement technique. L'Administration a décidé 
que les bourses seraient attribuées, à l'avenir, pour des 
études spécialisées correspondant aux besoins du Territoire. 
L'UNESCO ne peut qu'approuver une telle méthode 
d'attribution des bourses. 

FORMATION DES MAITRES 

Outre la section d'école normale attachée au lycée de 
Yaoundé, la Direction de l'enseignement a ouvert six cours 
complémentaires pour la formation des maîtres. Quatre 
cours normaux privés reçoivent des élèves pourvus du 
certificat d'études primaires et les préparent en deux ou 
trois ans à l'examen de moniteur d'enseignement général. 

Le tableau suivant indique la façon dont a évolué 
l'effectif du personnel enseignant depuis 1948 : 

Etabli.<sen>ents Etablissements 
Années publics privé.ç Totaux 

1948 356 2.454 2.810 
1949 478 2.432 2.910 
1950 572 2.736 3.308 
1951 708 2.603 3.311 

L'augmentation de l'effectif est certaine, mais extrê
mement lente. Elle est plus sensible dans l'enseignement 
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public que dans l'enseignement pnve. Les maîtres ont 
une formation très diverse ; le rapport ne contient aucun 
renseignement sur les titres requis pour le personnel des 
établissements privés (78 pour 100 de l'effectif total). 

D'après le rapport pour 1952, la formation des maîtres 
déjà en exercice a été améliorée grâce aux efforts des 
inspecteurs primaires, qui ont organisé des stages, donné 
des conférences et renforcé leur contrôle de l'enseignement 
donné. L'UNESCO estime que c'est là une tâche très 
importante qui devra se poursuivre pendant des années ; 
néanmoins, on peut se demander si les inspecteurs sont 
assez nombreux pour la mener à bien, même avec l'aide 
que pourra leur apporter le nouveau Bureau pédagogique. 

Le tableau ci-dessous donné l'effectif du personnel 
enseignant en exercice et du personnel en cours de for
mation. Le rapport pour 1952 ne comportant pas de sta
tistiques complètes du personnel enseignant, on a dû mettre 
en corrélation des données correspondant à deux années 
différentes. 

Personnel enseignant en exercice en 1951 : 

Etablissements scolaires publiCs . . . . . . . . . . . . . . . . . . 708 
Etablissements scolaires privés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.603 

ToTAL 3.311 

Personnel enseignant en cours de formation en 1952 : 
Ecole normale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 
Cours normaux publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 
Cours normaux privés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 

TOTAL 37l 

D'après les estimations présentées plus haut, un tiers 
des enfants qui sont d'âge à recevoir un enseignement 
primaire fréquentent actuellement l'école ; on peut donc 
escompter qu'un jour on aura besoin d'environ trois fois 
plus de maîtres qu'actuellement. Or, en 1952, les établis
sements formant le personnel enseignant ne comptaient 
que 3 71 élèves-maîtres. Il est permis de supposer (le rap
port ne donne aucun renseignement à ce sujet) que, sur ce 
nombre, 100 environ se trouvaient en dernière année. Un 
tel nombre, qui ne permet même pas de pourvoir les postes 
qui deviennent régulièrement vacants, ne suffira pas pour 
pourvoir les nouveaux postes. 

Le problème de la formation des maîtres, tant du point 
de vue quantitatif que du point de vue qualitatif, semble 
être l'un des problèmes les plus pressants du Territoire. 
Les mesures actuellement arrêtées comportent la création 
de cours complémentaires normaux et l'organisation de 
stage de perfectionnement ; de l'avis de l'UNESCO, 
ces mesures ne permettent pas d'assurer au personnel 
enseignant des établissements primaires du Territoire un 
niveau suffisant de culture générale et d'aptitude péda
gogique. 

Le personnel enseignant des établissements secondaires, 
publics ou privés, est exclusivement européen et très 
compétent. On compte 86 professeurs dans les établis
sements secondaires et 53 dans les établissements tech
niques (dont 17 pour les sections d'enseignement ménager). 
L'effectif s'est constamment accru d'année en année. Le 
rapport ne signale aucun programme de formation de 
professeurs. 

:ËDUCATION DE BASE ET INSTRUCTION DES ADULTES 

Des crédits s'élevant à 26.880.000 francs ont permis, 
au cours de l'année 1952, de développer l'alphabétisation 
des adultes. Soixante et un cours ont été organisés durant 
l'année et environ 12.000 adultes les ont fréquentés. Un 
cinébus a permis de diffuser des notions d'hygiène et 
d'agriculture dans les populations habitant la brousse. 

L'UNESCO note avec intérêt et satisfaction qu'il a été 
créé un Bureau d'éducation de base et qu'une première 
expérience pilote a été entreprise à Endingding. 

Les principes sur lesquels repose le programme d'édu
cation de base (voir p. 264 du rapport pour 1952) parais
sent avoir été énoncés de façon judicieuse et avoir reçu 
une application immédiate dans l'expérience pilote. On 
est arrivé à des conclusions et à des résultats qu'il est 
intéressant de noter : une méthode a été mise au point 
qui permet une alphabétisation rapide par l'utilisation, au 
premier stade, de la langue vernaculaire ; des lexiques 
bilingues sont en préparation ; on cherche à recueillir des 
contes et légendes populaires qui pourraient fournir la 
matière de brochures en langue vernaculaire et en fran
çais ; des recherches psycho-sociologiques ont été effec
tuées pour déterminer les effets du cinéma sur les Afri
cains ; des auxiliaires audio-visuels ont été élaborés, etc. 
L'expérience pilote d'Endingding aura pour le Territoire 
d'autres effets importants et durables : la formation d'un 
personnel auxiliaire entraîné pour ce genre d'action édu
cative et mise au point d'un équipement et de méthodes 
d'éducation répondant aux besoins des adultes en milieu 
rural. 

L'UNESCO tient à marquer la satisfaction qu'elle 
éprouve de voir que l'on se préoccupe de ces problèmes 
délicats. Un fonctionnaire du Secrétariat de l'UNESCO 
a visité la zone où est entreprise l'expérience et a pu cons
tater la qualité et l'efficacité de l'œuvre effectuée. Un article 
intitulé : « L'éducation de base au Cameroun » a été publié 
dans le numéro d'octobre 1953 du bulletin trimestriel de 
l'UNESCO. Monographies sur l'éducation de base, afin 
d'attirer l'attention des éducateurs, dans les Etats membres, 
sur les conclusions qui se dégagent de l'expérience. 

L'UNESCO espère que les autorités continueront 
d'accorder leur appui à l'entreprise dont elles ont eu 
l'illitiative. 

IV.- TOGO SOUS ADMINISTRATION 
BRITANNIQUE 

ADMINISTRATION DE L'ENSEIGNEMENT 

Le Plan de développement accéléré de l'enseignement 
dans la Côte-de-l'Or et au Togo est entré en vigueur en 
1952. Il définit les grandes lignes de la politique poursuivie 
dans le domaine de l'éducation et prévoit l'extension sys
tématique de la scolarité à tous les niveaux, l'objet étant 
de maintenir l'équilibre entre les divers éléments du sys
tème scolaire. Les renseignements que renferme le rapport 
pour 1952 font déjà ressortir certains résultats de cette 
politique nouvelle. 

Par suite de la réorganisation administrative qui a donné 
naissance à la région Transvolta-Togo (avec une Direction 
régionale de l'enseignement à Ho), la zone sud du Territoire 
dispose d'un personnel d'inspection plus nombreux qu'au
paravant: en 1952 il y avait neuf education officers (ins
pecteurs), au lieu de deux pour les années précédentes. 

Le rapport pour 1952 indique que, dans la zone sud, 
une commission scolaire de district joue un rôle précieux 
en matière de services consultatifs (par. 637 et 638) et 
que les autorités locales se chargent, dans une proportion 
de plus en plus importante, de la surveillance et du finan
cement de l'enseignement primaire. L'examen des sommes 
que les autorités indigènes ont dépensées au titre de l'ensei
gnement permet de se faire une idée de ce progrès. Le 
tableau ci-dessous ne se rapporte qu'à la zone sud du 
Togo : la zone qui dépend du District Council, dans le 
nord du Togo, déborde les frontières du Territoire sous 
tutelle et les renseignements que l'on possède à son sujet 
ne sont pas aussi complets. 
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Sommes dépensées au titre de l'enseignement 
par les autorités indigènes : zone sud du Togo 

Pourcentages 
des dépenses 

au titre 
Dépense.• 

.innées 
Totaux 

des dépensu 
au titre de 

l'enseignement 

•le l'enseignement 
par rapport 

au total 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

30.884 
34.422 
64.863 
73.932 
90.174 

8.663 
8.905 

13.955 
11.829 
15.028 

28 
26 
22 
16 
17 

Ces chiffres accusent une augmentation régulière des 

dépenses locales au titre de l'enseignement ; toutefois, cette 
augmentation est inférieure à celle qui est enregistrée pour 
d'autres catégories de dépenses, de sorte que le pourcentage 
des sommes affectées à l'enseignement a eu tendance à 
fléchir pendant les cinq dernières années. 

CRÉDITS 

Il n'est pas établi de budget séparé pour le Territoire, 
mais les prévisions de recettes et de dépenses exposées 
dans le rapport sont très claires, et permettent de donner 
un aperçu d'ensemble des crédits de l'enseignement. 

Dépenses publiques de 1948 à 1952 

(en livres sterling) 

Dépenses an titre de l'enseignement 

Pourcentages Pol!rcenlages 
des dépenses 

non renouvelables 
par rapport 

de.~ dépenses 
au titre de 

Totaux Dépenses I'enseignen1.ent 
Non aux dépenses 

Années 
des dépenses 

publiques 
publiques au titre 
de /enseignement 

2 3 
1948 •• 0 •••••••••• 0. 625.540 84.260 
1949 •••••••••• 0 0 ••• 614.443 113.363 
1950 ••••••••••• 0 ••• 799.735 166.626 
1951 ••••• 0 ••••••••• 1.036.804 201.846 
1952 • 0 ••••••••••••• 1.316.365 260.493 

Ce tableau fait ressortir une augmentation régulière des 
dépenses au titre de l'enseignement qui correspond plus 
ou moins à l'accroissement du revenu du Territoire. Le 
pourcentage des fonds publics affectés à l'enseignement 
(col. 4) se stabilise aux environs de 20 pour 100; le budget 
de l'enseignement (col. 5 à 7) montre que les dépenses 
relatives aux bâtiments scolaires varient d'une année à 
l'autre ; le montant indiqué ci-dessus ne comprend pas les 
sommes affectées aux programmes (voir rapport pour 1952, 
par. 246) dont le financement est assuré dans le cadre 
du Colonial Development and Welfare Scheme. 

Il est satisfaisant de constater que les Autorités accor
dent une priorité d'urgence à l'enseignement aussi bien 
dans le budget ordinaire que dans les programmes de 
développement. 

Il convient également de noter qu'en 1952 l'enseigne
ment est devenu gratuit dans toutes les écoles primaires 
qui bénéficient d'une aide des autorités publiques (rapport 
pour 1952, par. 652). Pour l'enseignement du niveau 
moyen et du niveau secondaire, les frais de scolarité varient 
selon un barème établi en fonction des ressources dif
férentes des divers districts. Non seulement la formation 
des maîtres est gratuite, mais les stagiaires reçoivent un 
traitement. 

ORGANISATION 

L'organisation de l'enseignement dans le Territoire tra
verse une période de transition ; la durée des trois cycles 
d'enseignement - primaire, moyen et secondaire - est 
respectivement de six, quatre et cinq ans. Pour accéder 
aux établissements du niveau secondaire, les élèves des 
classes supérieures du niveau moyen passent un examen 
d'entrée. L'âge d'admission dans les établissements secon
daires sera progressivement abaissé, de manière à sup
primer toute solution de continuité entre les cycles 
primaire et secondaire de l'enseignement et à faire du cycle 
moyen une variante du secondaire, qui dispensera un 
enseignement de caractère pratique. 

par rapport 
au total 

4 
13,5 
18,4 
20,8 
19,5 
19,8 

Renouvelables 

5 
70.260 
95.462 

117.606 
154.909 
220.519 

renouvelables reno11velables 

6 
14.000 
17.901 
49.020 
46.937 
39.974 

7 
16,6 
15,8 
29,4 
23,3 
15,3 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Le « cycle primaire fondamental », qui dure six ans, 
n'appelle pas nécessairement de complément ; au terme 
de ce cycle, les élèves doivent avoir acquis de l'anglais 
et de leur langue vernaculaire une connaissance sommaire 
et durable. En même temps, le niveau primaire constitue 
une préparation au secondaire. 

La gratuité de l'enseignement primaire, instituée en 
1952 dans le cadre du Plan de développement accéléré, 
est à l'origine d'un progrès considérable dans le domaine 
de l'enseignement (voir par. 670 du rapport). En première 
année, 9.821 enfants ont été inscrits ; ce chiffre est presque 
le double de celui des inscriptions des années précédentes ; 
le nombre des écoles primaires et moyennes est passé de 
338 à 433 (soit une augmentation de 28 pour 100) ct 
cet accroissement s'est accompagné d'une augmentation 
parallèle du nombre des maîtres, 1.311 au lieu de 1.025 
(soit une augmentation de 28 pour 1 00). Sur le plan 
administratif, ces résultats sont dus au fait que l'on a 
étendu les subventions gouvernementales à un grand nom
bre d'écoles, les unes jusque-là non subventionnées, les 
autres nouvellement créées. La rapidité de ces progrès 
pose inévitablement les problèmes du financement, de la 
formation des maîtres et de la « qualité » de l'enseigne
ment, indépendamment de son aspect «quantitatif». Avant 
d'examiner ces problèmes, l'UNESCO tient à exprimer 
sa satisfaction des résultats consignés dans le rapport pour 
1952 et de la ligne d'action suivie. 

Les termes nouveaux (école moyenne) adoptés en 1952 
font qu'il est moins facile de comparer la situation avec 
celle des années précédentes. Toutefois, si l'on est en droit 
de grouper les écoles primaires et les écoles moyennes, 
considérées comme équivalant respectivement aux écoles 
primaires et primaires supérieures (junior and senior 
schools) des années précédentes, on peut établir le tableau 
suivant: 
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Progression de l'enseignement primaire et moyen 
(pour l'ensemble du Togo, zones nord et sud réunies) 

de 1948 à 1952 

Années 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

Kombre Nombre 
d'écoles de maîtres 

341 
311 
328 
338 
433 

890 
964 

1.020 
1.025 
1.311 

Effectifs 

Totaux 

25.792 
25.934 
28.611 
28.875 
32.231 

Filles 

7.289 
7.174 
8.083 
8.463 

11..659 

Le même tableau figure sous une forme plus détaillée 
pages 249 et 250 du rapport pour 1952. Depuis 1948, les 

chiffres accusent une progression d'ensemble ; en ce qui 
concerne les rapides progrès accomplis en 1952, le tableau 
permet de constater que l'effectif scolaire s'est augmenté 
de 3.356 élèves (des filles pour la quasi-totalité). 

Les renseignements dont on dispose pour le Territoire 
permettent de déterminer avec assez de précision le pour
centage des effectifs scolaires par rapport à la population 
d'âge scolaire. Pour arrêter les estimations, on a divisé la 
population en groupes d'âge de 5 ans ; le groupe d'âge de 
5 à 14 ans correspond, en gros, à la période de dix ans 
des cycles primaire et moyen. 

Population de 5 à 14 ans 
et effectifs des écoles primaires et moyennes, pour 1952 

(milliers) 

Régions 

Togo ............................ . 
Zone sud ....................... . 
Zone nord ....................... . 

Population 
de 5 à 14 ans 

Totaux 

86,2 
47,7 
38,5 

Filles 

40,9 
23,3 
17,6 

Effectifs scolaires 
Totaux Filles 

32,2 
31,4 
0,9 

10,7 
10,5 
0,1 

Puu.l'centages 
des élèves inscrits 

par rapport a la population 

1'otaux Filles 

37,4 
65,8 

2,3 

26,2 
45,1 

0,7 
a Pour calculer les pourcentages, on a tenu compte unique ment des inscriptions aux écoles primaires et moyennes, sans 

prendre en considération les écoles secondaires et les écoles normales du Territoire. 

Il est satisfaisant que l'on puisse examiner la situation 
de façon aussi détaillée. On peut aisément constater le 
contraste entre les zones sud et nord ; le développement 
de ce dernier est encore très insuffisant, alors que le sud 
a ·atteint le stade où deux enfants sur trois fréquentent 
l'école. 

Le rapport pour 1952 renferme des indications relatives 
à la répartition des élèves par classe et par sexe (p. 240 
et 241). Ces données pourront, par la suite, permettre de 
déterminer le déchet scolaire ; pour le moment, un court 
résumé suffira. Le pourcentage des élèves inscrits dans les 
diverses classes (six classes primaires, quatre classes moyen
nes) par rapport aux élèves inscrits dans la classe la plus 
élémentaire est le suivant : 

Répartition des élèves dans les classes des niveaux primaires 
et moyens, en 1952 (pourcentages par rapport aux élèves 

inscrits dans la classe la plus élémentaire) 

Zone sud ....... . 
Zone nord ...... . 

1 
100 
100 

2 
45 
55 

Zone sud .................... . 
Zone nord ................... . 

Classes primaires 
3 

36 
29 

4 
36 
31 

5 
28 
28 

Classes moyennes 
1 
19 
15 

2 
16 
14 

.1 
13 
11 

6 
26 
21 

4 
10 
8 

Les inscriptions massives de 1952 pour la classe la 
plus élémentaire font que le tableau ci-dessus ne donne 
pas une impression tout à fait juste. Pour les autres classes, 
de la seconde à la dixième, il semble que la fréquentation 
scolaire dans les écoles du Togo soit satisfaisante dans 
l'ensemble. 

Dans les écoles primaires, l'enseignement est donné 
dans la langue vernaculaire et répond aux conditions 
locales (par. 676). On étudie d'abord l'anglais comme 
matière du programme ; c'est à l'école du niveau moyen 
que cette langue devient celle dans laquelle l'enseignement 
est donné. Le cycle moyen a un caractère double : il amène 
certains élèves à l'enseignement secondaire classique et, 
pour d'autres, à qui il dispense un enseignement pratique, 
marque la fin des études. L'UNESCO note avec satis
faction l'intérêt porté aux questions agricoles et techniques 
(par. 680 et 681) et estime qu'il convient de développer 
aussi rapidement que possible les études de caractère rural. 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET TECHNIQUE 

Pour la commodité de l'exposé, les écoles moyennes 
ont été rangées sous la rubrique précédente. Toutefois, il 
convient de souligner que, dans la plupart des pays, on 
considérerait qu'un cycle d'études de quatre ans qui fait 
suite à six années d'instruction primaire appartient au 
« secondaire ~ 

En ce qui concerne les écoles secondaires proprement 
dites, le fait d'avoir à sa disposition les ressources de la 
Côte-de-l'Or a, jusqu'à présent, beaucoup aidé le Territoire; 
mais il y a beaucoup de candidats et la progression des 
écoles du Territoire même mérite l'attention. Pendant ses 
trois années d'existence, l'école secondaire de Ho a vu son 
effectif initial de 35 passer à 89, puis à 152 élèves ; et 
en 1953 une nouvelle école secondaire devait s'ouvrir à 
Kpandu. 

Le tableau ci-après montre l'évolution de la situation 
dans l'enseignement secondaire : 

Efjectljs des élèves de l'enseignement secondaire 
originaires du Togo, de 1948 à 1952 

1948 
1949 
1950 
1951 
1952 

Années 1'otaux 

35 
89 

152 

Dans le Territoire (llo) 

Ecoles secondaires 
Filles Totaux 

77 
112 
146 
166 
291 

Filles 

16 
Il 
17 
18 
28 

Dans la CMe-dc-1"nc 
Ecoles techniques 
et conunerciales 

Totau:r Fille.• 

11 
10 
24 
37 
53 

Totaux 
généraux 

88 
122 
205 
292 
496 



16 Conseil de tutelle - Treizième session - Annexes 

La progression est rapide et peut être considérée comme 
satisfaisante. Deux des points faibles de la structure 
actuelle de l'enseignement secondaire semblent être la 
faiblesse relative des effectifs féminins (qui, en 1952, 
représentaient un peu moins de 6 pour 100 du total) et 
l'insuffisance de l'enseignement technique. Toutefr>is, le 
rapport indique que l'on prend des mesures pour dévelop
per la formation professionnelle à tous les niveaux, et 
l'UNESCO s'intéresse particulièrement au projet concernant 
les équipes mobiles de formation professionnelle (par. 693), 
que l'on peut très bien étendre aux districts ruraux. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Les étudiants du Territoire sont admis au Collège uni
versitaire de la Côte-de-l'Or qui est proche du Togo ; de 
ce fait, n'ont guère besoin d'aller étudier à l'étranger que 
ceux qui veulent faire des études très spécialisées. 

Effectifs des étudiants de l'enseignement supérieur 
originaires du Togo, de 1945 à 1952 

Collège 
'llliuersitaire 

de la Royaume-
:l.nnées Côte-de-l'Or Uni .tu tres pays 1'otau.t· 

1948 1 5 6 
1949 4 19 23 
1950 11 30 41 
1951 18 
1952 37 17 5 59 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

La formation d'instituteurs présente une importance 
capitale pour le succès du Plan de développement accéléré. 
Il existe deux types principaux de diplômes pour les ins
tituteurs qualifiés : le certificat d'aptitude pédagogique A, 
délivré au terme d'un cycle de formation de quatre ans, 
lorsque le stagiaire vient d'une école moyenne, ou de deux 
ans, lorsqu'il vient d'une école secondaire, et le certificat 
d'aptitude pédagogique B, délTvré au terme d'un cycle 
d'études de deux ans au stagiaire qui a fréquenté une 
école du niveau moyen. Le premier de ces diplômes cor
respond à des normes élevées ; le second, tout en étant 
considéré comme un expédient, a permis des exp6riences 
utiles dans Je domaine de Ja formation des instituteurs 
ruraux. Une publication récente de l'UNESCO pré
sentait quatre études, effectuées sur Je plan national, rela
tives à des institutions conçues pour résoudre le problème 
de la formation des maîtres ; l'exemple choisi pour 
l'Afrique était emprunté à la Côte-de-l'Or 10 et on peut 
le considérer comme typique de l'effort accompli à l'heure 
actuelle dans le Territoire pour former des instituteurs 
titulaires du diplôme B. 

Le tableau ci-après permet d'apprécier l'ampleur crois
sante que prend la formation des maîtres dans le T~r
ritoire, par voie de comparaison avec le nombre de maîtres 
en fonctions. 

Maîtres en cours de formation et maîtres en jonctions 
au Togo, de 1948 à 1952 .. :; "' 

~.§~ ~ ~ 
Maîtres en cours de formation ~Cj~.:: ~ 

Totaux ~§~5~ 
Dans le Territoire des maftres ~~~;~ s 

en cours ~ <== "'-
.!nnée.~ Ecoles Rlèves Rlèves de formation ~" "' .. .,.. 
1948 .. 2 145 10 155 890 
1949.' 2 171 113 284 964 
1950 .. 2 171 100 271 1.020 
1951 .. 2 102 104 206 1.025 
1952'' 3 226 205 431 1.311 

Ce tableau fait ressortir les fluctuations antérieures 
et montre que les possibilités de formation ont été moindres 
de 1949 à 1951. La progression rapide constatée en 1952 
pour Ja fréquentation des écoles primaires apparaît éga
lement ici, et il est possible que les écoles normales forment 
un nombre de maîtres correspondant à l'accroissement des 
effectifs scolaires. Il n'en convient pas moins de signaler 
que, sur le personnel enseignant actuellement en fonctions, 
environ 70 pour 100 des instituteurs et 30 pour 100 des 
maîtres de l'enseignement moyen manquent de formation. 
Pour compléter l'œuvre des centres de formation du per
sonnel enseignant, on a recours aux services des élèves
maîtres et à diverses modalités de formation professionnelle 
en cours d'emploi (voir par. 714 à 716). 

Si l'on veut accroître l'effectif du corps enseignant, il 
est indispensable d'augmenter les traitements et d'améliorer 
les conditions de travail. L'UNESCO constate avec 
satisfaction qu'on applique depuis 1952 un nouveau barème 
de traitement, qui semble à la fois donner aux maîtres 
un degré satisfaisant de sécurité et les inciter à acquérir 
plus de titres. 

L'effectif des classes est limité, par les règlements en 
vigueur, à 46 élèves. Ce maximum est loin d'être atteint 
dans les classes supérieures et dans la zone nord en général. 

ÉDUCATION DE BASE ET ÉDUCATION DES ADULTES 

L'UNESCO porte depuis longtemps un vif intérêt 
au programme expérimental d'éducation de base qui figure 
parmi les plus anciennes des expériences associées de 
l'UNESCO. 

Le rapport pour 1952 montre qu'une activité consi
dérable a été déployée pendant cette année. Le projet 
principal concernait la « lutte contre l'analphabétisme et 
!"éducation des masses»; il semble avoir été admirablement 
exécuté, tout comme il avait été remarquablement préparé. 
On s'était procuré les manuels et les ouvrages voulus 
rédigés en langues éwée et twi ; les fonctionnaires chargés 
du programme avaient bénéficié d'un stage de formation 
spécialisée dans un centre rural ; la campagne de lutte 
contre l'analphabétisme avait été organisée sur le plan 
régional et menée comme une véritable « campagne » ; 
le calendrier, établi avec soin, a été observé ; l'effort de 
propagande a mis à contribution toutes les ressources 
disponibles ; on a fait subir des examens, décerné aux 
intéressés des certificats attestant qu'ils avaient appris à 
lire et à écrire, les sanctionnant, et une cérémonie publique 
a marqué la fin de la campagne. 

Le fait à noter est la part que la population a prise 
dans cette campagne. Pas un instant le concept de service 
social n'a été perdu de vue : ce sont dans une grande 
mesure des travailleurs bénévoles qui se sont chargés 
d'apprendre à lire et à écrire aux habitants. Non seulement 
cette entreprise a permis à nombre d'adultes d'apprendre 
à lire et à écrire, mais surtout elle a exercé une influence 
importante dans le domaine social et psychologique. Les 
organisateurs indiquent (par. 745) que la campagne a 
suscité beaucoup d'efforts spontanés en vue du dévelop
pement des collectivités. 

Les autorités ont l'intention d'organiser chaque année 
des campagnes massives analogues, jusqu'à ce que l'anal
phabétisme ait disparu. L'expérience qu'elles acquièrent 
ainsi et l'exemple donné par un énergique mouvement 
populaire ne manqueront d'être extrêmement précieux pour 
les autres régions du monde qui ont à résoudre un pro
blème de même nature. 

10 « La formation des maîtres ruraux en Côte-de-l'Or », par 
M. L A. Creedy, dans La formation des maîtres ruraux, 
publication de l'UNESCO, 1953. Les autres exemples avaient 
été pris au Brésil, au Mexique et dans l'Inde. 



Point 3 de l'ordre du jour 17 

V. - TOGO SOUS ADMINISTRATION FRANÇAISE 

ADMINISTRATION DE L'ENSEIGNm!ENT 

Un inspecteur du cadre métropolitain est chargé de la 
Direction de l'enseignement, de la jeunesse et des sports. 
Les Africains participent dans une assez large mesure à 
l'élaboration de la politique suivie en matière d'ensei
gnement, étant donné que le texte de tous les règlements 
est soumis à l'examen du Comité consultatif de l'ensei
gnement (qui comprend sept représentants des populations 
autochtones) et de l'Assemblée territoriale. 

Le contrôle de l'Administration s'étend à la fois aux 
écoles publiques et aux écoles libres. Il est possible à tout . 
particulier ou à toute institution d'ouvrir une école privée 

Sources 

Budget ordinaire ...................................... . 
Budget extraordinaire .................................. . 
Subventions du FIDES (versements effectués en 1952) ..... . 

ToTAUX 

sous certaines conditions. Les établissements d'enseigne
ment sont ouverts à tous les enfants sans discrimination, 
mais l'enseignement n'est pas obligatoire. 

Le Comité consultatif et la Direction de l'enseignement 
ont élaboré un plan méthodique de développement de 
l'enseignement ; ce plan prévoit l'ouverture d'environ qua
rante nouvelles classes par an dans les écoles publiques 
et privées et contient certaines dispositions en vue du 
développement de l'enseignement secondaire et de l'ensei
gnement technique. 

CRÉDITS 

Le tableau ci-après indique (en francs CFA) ce qu'ont 
été les dépenses afférentes à l'enseignement en 1952: 

Dépenses Constnrdions 
ordinaires .Y co laires Totaux Pourrentage~ 

234.604.952 6.945.000 241.549.952 90,6 
16.100.000 16.100.000 6,0 
8.927.569 8.967.569 3,4 

234.604.952 32.012.569 266.617.521 100 ----
POURCENTAGES 

Comme on le voit, les crédits consacrés aux construc
tions scolaires proviennent de trois sources différentes et 
représentent 12 pour 100 du total des dépenses. Le tableau 
ci-après, établi d'après les données disponibles, donne un 
aperçu du montant des dépenses publiques afférentes à 
l'enseignement au cours des quatre dernières années : 

Années 

1949 
1950 
1951 
1952 

Pourcentages 
de 

l'enseignement 
par rapport 

Budget Budget Subventions aux dépenses 
ordinaire extraordin. du FIDES totales 

66.128.000 
124.972.000 

241.549.952 16.100.000 8.967.569 a 

9,9 
14,4 
15,4 
17,6 

--:-:,----
a Versements effectués en 1952 (constructions scolaires). 

Bien qu'ils soient incomplets, ces chiffres montrent que 
le budget de l'enseignement a augmenté constamment et 
rapidement depuis 1949 en ce qui concerne à la fois son 
montant propre et le pourcentage qu'il représente par 
rapport au budget ordinaire du Territoire. 

L'UNESCO a plaisir à constater qu'en 1952 le mon
tant des dépenses afférentes à l'enseignement était presque 
quatre fois supérieur à celui de 1948. 

L'enseignement est gratuit à tous les niveaux et les 
fournitures ordinaires sont distribuées gratuitement aux 
élèves. Les écoles privées reçoivent une aide financière si 
elles remplissent certaines conditions. On a adopté en 1952 
un règlement modifiant le taux des subventions accordées 
à ces écoles. Ces crédits comprenaient une subvention 
pour le traitement des maîtres (40.072.450 francs) et une 
subvention pour les résultats aux examens (547.800 francs); 
ils représentaient 15 pour 100 des dépenses du Territoire 
afférentes à l'enseignement. 

ORGANISATION 

L'organisation de l'enseignement est la même que dans 
la métropole : a) six années d'enseignement primaire (trois 
cours - préparatoire, élémentaire et moyen - d'une 
durée de deux ans chacun), conduisant au certificat d'études 
ou à l'examen d'entrée à l'école secondaire ; b) un ensei
gnement secondaire comprenant deux cycles, l'un de quatre 
ans et l'autre de trois ans ; le premier cycle conduit au 
brevet élémentaire et le second au baccalauréat (première 
et deuxième parties). L'école normale est incluse dans le 

88 % 12 % 100 % 

second degré et les élèves-maîtres doivent être titulaires 
du brevet élémentaire. L'enseignement technique dure 
quatre ans après la sortie de l'école primaire et conduit 
au certificat d'aptitude professionnelle ou au brevet 
industriel. 

Parmi les objectifs de l'Administration qui influent sur 
la structure de l'enseignement, il convient de mentionner 
les suivants : le développement maximum de l'enseigne
ment primaire, la formation de cadres cultivés grâce à 
l'enseignement secondaire et la formation d'un personnel 
technique compétent. Tous les efforts tendent à adapter 
l'enseignement au milieu, mais aussi à élargir la connais
sance du monde chez l'Africain. 

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Les écoles ont soit trois classes (une classe par cours), 
soit six classes (une classe par année de cours), sauf si 
elles existent depuis moins de cinq ans. Il convient de 
noter qu'outre les deux inspecteurs primaires, il existe cinq 
conseillers pédagogiques chargés d'inspecter les écoles et 
d'orienter l'enseignement. 

Les programmes sont les mêmes qu'en France, mais sont 
adaptés au milieu dans lequel vivent les enfants. 

Le tableau statistique qui figure à la page 233 du 
rapport montre quels ont été les progrès de la scolarisation 
de 1949 à 1952. Au cours de ces années, les écoles se 
sont développées et le taux de scolarisation a atteint suc
cessivement 26, 28, 29 et 32 pour 100 de la populatiofi 
d'âge scolaire, laquelle, d'après le rapport pour 1952 '', 
représente 15 pour 100 de la population totale du 
Territoire ''. 

11 Voir Rapport du Gouvernernent français à l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur !"administration du Togo placé 
sous la tutelle de la France, année 1952, Paris, Imprimerie 
Chaix, 1953. 

12 Ce chiffre (p. 234) a é;é fixé, semble-t-il, lors de la Con
férence des directeurs de l'enseignement de l'Afrique noire, 
tenue en mai 1952. [Bulletin de l'inspection générale de l'ensei
gnement et de la jeunesse du Ministère de la France d'outre
mer, décembre 1952, p. 6, où il est fait allusion au document 
des Nations Unies intitulé: Rapport préliminaire sur la situa-

(Suite de la note page suivante). 
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Le nombre d'élèves inscrits dans les établissements pri
maires en 1952 était de 48.515 (dont 9.921 filles), la 
population d'âge scolaire étant évaluée à 155.000 enfants. 

Bien que le rapport indique (p. 233) que les « chiffres 
accusent un pourcentage d'augmentation des effectifs mas
culins », la différence entre le nombre de garçons et le 
nombre de illies continue à poser un problème. Au cours 
des cinq dernières années, le pourcentage des filles par 

Ecoles privées, 

rapport au nombre total d'élèves inscrits est resté de 20 
pour 100, les autorités sont conscientes du problème et 
se préoccupent d'en rechercher la solution. Une cause 
de disparité dans la scolarisation est le caractère arriéré 
des régions du nord. Les mesures qui ont été prises en 
vue d'y développer la fréquentation scolaire commencent 
déjà à donner des effets, comme le montrent les tableaux 
qui figurent à la page 234 du rapport. 

écoles cathoiiques 
Totaux Ecoles publiques et écoles évangéliques 

Pou1·centagcs 
de filles 

par rapport au 
Années Classes Elèves Classes Elèves Classes Elèves Filles nombre d'élèves 

1948 222 11.709 269 12.892 491 24.601 4.652 19 
1949 286 21.154 300 16.131 586 37.285 7.375 20 
1950 345 21.504 353 19.329 698 40.833 7.848 19 
1951 399 22.299 391 20.852 790 43.151 8.471 20 
1952 464 25.117 442 23.398 906 48.515 9.921 20 

D'une manière générale, le nombre de classes et les 
effectifs ont augmenté chaque année, à la fois dans les 
écoles publiques et dans les écoles privées. Le programme 
de développement de l'enseignement prévoit la création 
de quarante nouvelles classes dans chacune de ces deux 
catégories et l'objectif a déjà été dépassé. En 1952, le 
nombre total d'élèves était presque deux fois supérieur 
à celui de 1948 et l'on comptait 5.464 élèves de plus 
qu'en 1951 (soit une augmentation de 13 pour 100). 

En 1952, les écoles publiques comptaient 22 classes 
primaires et 1.719 élèves de plus que les écoles privées. 
Du point de vue quantitatif, les écoles publiques et les 
écoles privées ont sensiblement la même importance. 

Le premier tableau de la page 233 du rapport indique 
le nombre moyen d'élèves par classe. Ce nombre était de 
56 en 1949, mais est de 53 en 1952. L'UNESCO est 
heureuse de constater cette réduction mais craint que le 
nombre actuel de 53 élèves par maître ne soit trop élevé 
pour permettre aux maîtres et aux élèves de fournir un 
travail pleinement satisfaisant. 

Bien que le rapport pour 1952 contienne de nombreux 
tableaux statistiques, on n'y trouve aucun renseignement 
sur la répartition des élèves par année de classe. Si un 

Collèges 

Années Classes Elèves Filles 

Ecoles publiques 
1948 0 0 •• 0. 0 •••• ••• 8 222 26 
1949 0 ••••• 0 ••••••• 14 405 45 
1950 • 0 0 •• ••• 0 • •••• 20 437 38 
1951 .............. 21 516 56 
1952 .............. 23 388 58 

Ecoles publiques et privées 
1948 ••••• 0 0 •• 0 0 ••• 14 426 108 
1949 .............. 21 685 130 
1950 .............. 36 835 138 
1951 .............. 36 955 164 
1952 .............. 42 747 170 

a Non compris l'enseignement technique. 

tian sociale dans le monde (E/CN.5/267, ultérieurement publié 
sous la cote E/CN.S/267 /Rev.1, N• de vente 1952.4.11).) 

Dans le chapitre du Rapport préliminaire sur la situation 
sociale dans le monde, qui traite de l'éducation et a été 
approuvé par l'UNESCO, on peut lire (E/CN.5/267 /Rev.1, 
p. 68 et 96) que les études primaires, quelle que soit leur 
durée, s'effectuent généralement entre cinq et quatorze ans, 
c'est-à-dire qu'elles intéressent un groupe d'enfants compris 
dans ce groupe d'âge de dix ans. Par conséquent, dans les 
pays où la durée des études primaires est de six ans, on peut 

tableau de ce genre figurait dans les prochains rapporls, 
on pourrait juger de l'ampleur de la désertion dans les 
diverses classes et se faire une idée plus juste du pourcen
tage d'élèves qui obtiennent leur certificat d'études. Le 
tableau qui figure à la page 400 du rapport montre . une 
diminution constante du nombre d'élèves reçus à cet exa
men. En 1950, 1951 et 1952, leur nombre a été respec
tivement de 1.270, 953 et 829. La diminution du pour
centage des succès serait due à un contrôle plus strict 
des examens d'après une note qui figure au bas du tableau. 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Il existe huit établissements d'enseignement secondaire 
dans le Territoire : l'enseignement public a deux collèges 
et une école normale, et l'enseignement privé compte deux 
collèges (dont un pour filles), une école professionnelle, 
une école normale et un cours complémentaire. Les 
tableaux qui figurent à la page 237 contiennent des ren
seignements détaillés au sujet du nombre d'élèves inscrits 
dans les écoles publiques. 

Les rapports antérieurs ne contenaient pas de statistiques 
aussi complètes que le rapport pour 1952; on a pu 
cependant dresser, pour la période de cinq ans 1948-1952, 
le tableau suivant : 

Elèves 

Ecoles normales 
Elèves Filles 

31 
31 

114 22 

31 
31 

234 26 

Enseignement 
teclmique 

Elèves Filles 

50 
164 40 

164 38 
197 38 

50 
164 40 

164 38 
319 83 

Totaux 
Elèves Filles 

303 26 
600 85 

699 118 

507 108 
880 170 

1.300 279 

estimer que la population d'âge scolaire représente 60 pour 100 
de l'effectif de ce groupe d'âge. 

II est évident que cette proportion ne s'applique qu'aux six 
années d'enseignement primaire et ne peut être étendue à tous 
les niveaux d'enseignement. Si l'on envisageait tous les degrés 
d'enseignement, le pourcentage des enfants d'âge scolaire, par 
rapport à la population totale, serait beaucoup plus élevé. Les 
problèmes que pose l'évaluation de la population d'âge scolaire 
ont été examinés d'une manière générale dans l'introduction à 
ces observations. 
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Comme on le voit, le nombre total d'élèves inscrits 
dans les établissements d'enseignement secondaire est passé 
de 507 en 1948 à 1.300 en 1952, soit une augmentation 
de 156 pour 100. Les effectifs féminins ont augmenté de 
158 pour 100 au cours de la même période. En 1952, 
le nombre total des classes était trois fois supérieur à cc 
qu'il était en 1948 et il avait augmenté de 16 pour lOO 
par rapport à 1951. Le nombre d'élèves inscrits dans les 
collèges a cependant accusé une diminution en 1952. Elle 
s'explique peut-être par l'augmentation du nombre d'élèves 
dans les écoles normales et dans l'enseignement technique : 
le développement considérable de ce type d'enseignement 
pratique ne peut être accueilli qu'avec satisfaction, mais il 
est souhaitable que son progrès ne soit pas réalisé au 
détriment de l'enseignement général dont le rôle essentiel 
est de préparer les élèves à l'enseignement supérieur. 

Le tableau qui figure à la page 400 du rapport montre 
les résultats obtenus aux examens en 1950, 1951 et 1952. 
La différence entre les chiffres est insignifiante. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

La création d'aucun établissement d'enseignement supé
rieur n'est actuellement prévue au Togo sous administration 
française. On préfère accorder des bourses à des Africains 
(il y avait 79 boursiers en 1952) pour qu'ils poursuivent 
leurs études dans les facultés et grandes écoles de France. 
Le tableau indiquant la répartition des bourses par facul
tés (p. 400 du rapport) montre que les boursiers entre
prennent généralement des études de médecine (31) ou 
des études scientifiques (19). Bien que le Togo soit un 
territoire « à vocation essentiellement agricole:., quatre 
boursiers seulement poursuivent leurs études dans les 
grandes écoles d'agriculture. Il serait peut-être utile de 
revoir le programme de bourses d'études - tant pour ce 
qui est du nombre des boursiers que des domaines d'études 
- en fonction des besoins du Territoire en personnel 
qualifié des deux sexes. 

BOURSES D'ÉTUDES 

L'Administration s'attache à augmenter le nombre des 
bourses d'études, dont il existe plusieurs types. Les 79 
bourses d'études supérieures qui existaient en 1952 ·repré
sentaient une augmentation par rapport aux années pré
cédentes (il y en avait 21 en 1949 et 57 en 1950). En 
outre, il a été attribué 29 bourses à des Togolais pour leur 
permettre de poursuivre des études secondaires en France 
(14 bourses d'enseignement secondaire général et 15 bour
ses d'enseignement technique. La proportion des boursiers 
dans les écoles secondaires publiques du Territoire est 
élevée : les collèges publics de Lomé et de Sokodé comp
tent, respectivement, 174 boursiers sur 324 élèves africains 
et 143 boursiers sur 191 élèves africains, et les 114 élèves 
de l'école normale publique d'Atakpamé sont tous 
boursiers. 

L'UNESCO prend note de ces chiffres avec un vif 
intérêt. L'attribution de ces bourses constitue un excellent 
moyen de développer l'instruction et de former les spé
cialistes dont le Territoire a besoin, et donne aux élèves 
les plus doués la possibilité d'entreprendre des études 
supérieures. 

II est également intéressant de noter que l'Administration 
a constitué une Commission des bourses organisée suivant 
les mêmes modalités que le Comité consultatif de l'ensei
gnement. Le règlement du 2 avril 1952 réorganise le sys
tème des bourses d'études dans toute l'Union française et 
définit les divers types d'assistance pouvant être accordés : 
bourses d'études, prêts d'honneur, allocations et dons. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

L'enseignement primaire est donné par des moniteun 
et par des instituteurs, ces derniers étant classés en troi~ 
catégories (instituteurs principaux, instituteurs ordinaires 
et instituteurs adjoints). Dans l'enseignement secondaire, 
les professeurs sont tous titulaires des titres requis pour 
enseigner dans la métropole. 

Le tableau ci-après montre l'augmentation des effectifs 
du corps enseignant dans l'enseignement primaire et secon
daire depuis 1948 : 

Années Ecoles publiques Ecoles privées Totaux 

1948 ....... 267 277 544 
1949 .... .. 332 314 646 
1950 ....... 400 361 761 
1951 ....... 455 421 876 
1952 ....... 542 466 1.008 

Ces chiffres montrent une augmentation constante du 
nombre des maîtres. On comptait 132 maîtres de plus en 
1952, soit une augmentation de 15 pour 100 par rapport 
à 1951. L'enseignement public compte 54 pour 100 des 
maîtres. 

Le tableau qui figure à la page 401 du rapport montre 
la répartition des effectifs du personnel enseignant par 
sexe et par grade. L'effectif total des maîtres dans les 
écoles primaires publiques et privées est de 942, dont 75 
à 80 pour 100 sont des moniteurs. La proportion de maî
tres moins qualifiés étant si élevée, l'UNESCO estime 
qu'if conviendrait de prendre des mesures, soit pour amé
liorer rapidement la formation des moniteurs, soit pour 
remplacer progressivement ces moniteurs par des insti
tuteurs diplômés. Il faut signaler à cet égard que l'Adminis
tration a mis en œuvre un programme de perfectionnement 
pédagogique par des conférences, des cours de vacances 
ou des cours hebdomadaires et par la diffusion de revues 
destinées aux maîtres. 

En 1952, les écoles de formation des maîtres étaient 
les suivantes: une école normalé publique (114 élèves), 
une école normale privée (106 élèves) et un cours péda
gogique privé (14 élèves). Le nombre total d'élèves-maîtres 
atteignait donc 234. Le rapport n'indique pas le nombre 
d'élèves dans les différentes classes, sauf en ce qui concerne 
l'école normale d'Atakpamé. De toute façon, si la ten
dance actuelle se poursuit, Il semble que le nombre d'élèves 
diplômés sortant de ces écoles chaque année soit insuf
fisant pour permettre de pourvoir les t'Ostes devenant 
régulièrement vacants et répondre en même temps aux 
besoins d'un enseignement en voie d'expansion. 

Le nombre total de maîtresses dans les écoles publiques 
et privées, est de 134 (soit 14 pour 100 de l'effectif du 
personnel enseignant). A l'école normale d'Atakpamé, la 
proportion des jeunes filles augmente chaque année. 
L'UNESCO espère que l'on s'efforcera d'attirer vers 
la carrière de l'enseignement un nombre de jeunes filles 
sans cesse croissant. 

bDUCATION DE BASE ET INSTRUCTION DES ADULTES 

Le nombre de cours pour adultes, qui atteignait 159 
en 1951-1952, fréquentés en moyenne par 5.500 élèves, 
est passé en 1952-1953 à 199, avec 5.866 élèves. On a 
créé en 1952, à Lomé et Atakpamé, des cours du soir 
destinés aux adultes et aux jeunes gens ayant fréquenté 
l'école primaire ; une soixantaine d'élèves y ont assisté. 

L'UNESCO constate avec un vif intérêt que deux 
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expériences d'éducation de base ont été entreprises à 
Tchêkpo et à Defalé, avec l'aide des services de l'ensei
gnement, de l'agriculture, de la santé publique, des travaux 
publics et des eaux et forêts. Il est intéressant de noter 

que de telles expériences seront systématisées, compte tenu 
des possibilités, et qu'un centre permanent de formation 
d'instructeurs d'éducation de base doit commencer à fonc
tionner en 1953. 

a) Tanganyika, pour l'année 1952 

DOCUMENT T /L.451 

Rapport du Comité de rédaction [Texte original en anglais] 

1. A sa 513• séance, tenue le 11 mars 1954, le Conseil 
de tutelle a chargé un Comité de rédaction, composé des 
représentants de l'Australie, de la France, du Salvador 
et de la Syrie, d'élaborer, d'après les débats qui se sont 
déroulés au Conseil, des conclusions et des recomman
dations relatives à la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Tanganyika et de formuler des recommandations 
concernant le chapitre à consacrer dans ce Territoire dans 
le prochain rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée 
générale. · 

2. Ce comité de rédaction a tenu sept réunions. A sa 
première séance, il a élu Président M. A. H. Loomes 
(Australie). Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante et le représentant de l'UNESCO ont participé aux 
travaux du Comité. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
d'utiliser comme base du chapitre sur la situation au 
Tanganyika le document de travail du Secrétariat (T /L. 
419), tel qu'il a été modifié d'après les renseignements 
complémentaires que le représentant spécial pour le Ter
ritoire a communiqués au Conseil (T/L.419/Add.l). 

4. Tenant compte de la discussion générale qui s'est 
déroulée au Conseil sur la situation dans le Territoire, le 
Comité a rédigé un certain nombre de conclusions et de 
recommandations qui, à son avis, reflètent ks vues de 
la majorité des membres du Conseil et les a jointes en 
annexe au présent rapport. 

5. Le Comité a noté qu'au cours de la discussion 
générale, plusieurs membres du Conseil avaient fait allusion 
à certains aspects du fonctionnement de l'organisation 
interterritoriale qui embrasse le Tanganyika, le Kénya et 
l'Ouganda. Considérant que le Comité permanent des 
unions administratives étudiait ce problème dans le cadre 
de ses attributions régulières, il a décidé de ne pas for
muler de projets de conclusions ou de recommandations 
à ce sujet. 

6. Le Comité recommande donc au Conseil d'adopter 
le document de travail rédigé par le Secrétariat (T/L.419 
et Add.l) comme texte de base pour le chapitre sur la 
situation au Tanganyika dans le prochain rapport qu'il 
adressera à l'Assemblée générale. Il recommande en outre 
que le Conseil adopte les conclusions et recommandations 
énoncées ci-après et qu'il les insère à la fin de chacune 
des sections auxquelles elles se rapportent. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Considérations d'ordre général 

7. Le Conseil déclare qu'il se rend parfaitement compte 
du surcroît de responsabilités qu'impose à l'Autorité admi
nistrante la présence au Tanganyika d'importantes mino-

[19 mars 1954] 

rités européennes et asiatiques, qui vivent au milieu d'une 
vaste majorité d'Africains et qui, en général, ont atteint 
à l'heure actuelle un niveau politique, économique, social 
et culturel plus avancé que les autochtones. Le Conseil 
constate avec satisfaction qu'aujourd'hui comme par le 
passé ces trois principaux groupes de population vivent 
en bonne harmonie ; il tient cependant à appeler l'attention 
sur les risques que pourraient présenter les différences 
marquées qui existent entre les niveaux de développement 
de ces groupes. Le Conseil note également avec satis
faction que l'Autorité administrante a donné l'assurance 
qu'elle s'efforçait, par sa politique générale et par ses 
programmes de développement, d'amener les autochtones 
à prendre une place auprès des groupes d'immigrants ; 
et il exprime l'espoir que cette politique permettra à 
l'Autorité administrante de redoubler d'efforts en vue 
d'instaurer dans le plus bref délai possible un Tanganyika 
unifié, où les autochtones occuperont toute la place qui 
leur revient. 

Données statistiques 

8. Le Conseil invite l'Autorité administrante à faire 
figurer dans ses prochains rapports annuels des rensei
gnements statistiques sur la population des autochtones 
par provinces, en indiquant dans toute la mesure possible 
le nombre des adultes de sexe masculin qui occupent un 
emploi rémunéré et leur pourcentage par rapport au total 
des adultes de sexe masculin qui constituent la population 
active. 

9. Le Conseil, notant qu'il n'existe pas de statistiques 
de l'état civil relatives aux autochtones, et reconnaissant 
la difficulté d'établir un système adéquat pour rassembler 
les données nécessaires, recommande à l'Autorité adminis
trante de poursuivre ses efforts en vue de résoudre cette 
difficulté et exprime l'espoir qu'il sera possible d'amener 
la population, dans son propre intérêt, à coopérer dans 
ce domaine. 

Développement du swahili 

1 O. Le Conseil, prenant acte avec satisfaction des 
efforts que l'Autorité administrante a faits pour favoriser 
l'usage et le développement de la langue swahilie et cons· 
tatant que cette langue est déjà très employée dans le 
commerce ainsi que dans l'enseignement et dans d'autres 
domaines, recommande à l'Autorité administrante de faire 
tout en son pouvoir pour perfectionner cette langue et 
en répandre l'emploi. 

III. - PROGRÈS POLITIQUE 

Situation générale 

11. Le Conseil rappelle qu'il a toujours insisté sur 
la nécessité de développer chez tous les habitants le 
sentiment de l'unité territoriale, d'envisager à cette fin la 
création d'un statut de citoyen du Tanganyika et, d'une 
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façon générale, de subordonner les intérêts des commu
nautés aux intérêts généraux du Territoire. En réaffirmant 
ce point de vue, le Conseil note avec satisfaction que 
l'Autorité administrante a déjà étudié la question du 
statut de citoyen du Tanganyika et, tout en reconnaissant 
les difficultés que soulève cette question, il exprime l'espoir 
que l'Autorité administrante en poursuivra l'examen et lui 
donnera une solution satisfaisante. A ce sujet, le Conseil 
constate également qu'il est nécessaire de développer l'édu
cation générale des autochtones en matière politique étant 
donné que ces populations ne manifestent pas davantage 
d'intérêt pour les réformes constitutionnelles envisagées, 
et il invite l'Autorité administrante à intensifier les efforts 
qu'elle a entrepris en vue de stimuler l'intérêt que les 
populations autochtones portent aux affaires du Territoire. 

Administration centrale 

12. Le Conseil, rappelant les observations qu'il a 
faites à sa onzième session sur les réformes constitution
nelles envisagées à cette époque et sur l'enquête entreprise 
à ce sujet, et rappelant en particulier l'avis qu'il avait 
exprimé sur l'égalité de représentation au Conseil législatif 
et sur le délai fixé pour la mise en œuvre des réformes 
envisagées, constate avec satisfaction que l'enquête est ter
minée et que l'Administration va prochainement annoncer 
les réformes qu'elle se propose de faire ; il exprime l'espoir 
que ces réformes pourront ainsi être mises en œuvre avant 
l'expiration du délai de cinq ans qui avait été précédem
ment fixé. Tout en attendant avec intérêt les détails relatifs 
aux réformes envisagées, le Conseil exprime l'espoir que 
l'Autorité administrante considérera comme une mesure 
transitoire le principe de la représentation distincte des 
trois groupes de la population, même si ce système de 
représentation est amélioré par la répartition égale des 
sièges, et qu'elle envisagera aussitôt que possible l'établis
sement d'une liste électorale commune, comportant les 
réserves qu'elle estimera nécessaires. 

13. Le Conseil note avec satisfaction qu'en attendant 
la mise en œuvre de réformes constitutionnelles plus impor
tantes, l'Administration a décidé de créer un poste de 
président (speaker) du Conseil législatif et qu'elle a nommé 
à ce poste l'un des membres non fonctionnaires de ce 
conseil. 

14. Le Conseil exprime de nouveau l'espoir que l'Auto
rité administrante envisagera aussitôt que possible d'ac
croître le nombre des membres africains du Conseil 
exécutif. 

Administration locale 

15. Le Conseil félicite l'Autorité administrante d'avoir 
donné force de loi aux propositions relatives à l'admi
nistration locale dont le Conseil a pris acte à sa onzième 
session ; il partage la déception qu'a éprouvée l'Autorité 
administrante devant l'opposition que certains groupes de 
la communauté africaine manifestent à l'égard des efforts 
déployés par l'Administration en vue d'établir le premier 
conseil de comté, et il prend acte de la politique que suit 
l'Administration de ne pas imposer de réformes aux 
populations avant d'avoir fait tout ce qui est en son 
pouvoir pour s'assurer leur collaboration entière et spon
tanée; il recommande à l'Autorité administrante de 
redoubler d'efforts dans cette voie en créant, par exemple, 
des conseils « officieux » et en prenant d'autres mesures 
efficaces ; et il exprime l'espoir que les populations intéres
sées coopéreront avec elle et appuieront ses efforts. 

Régime électoral 

16. Désireux de voir instituer prochainement l'élection 
des membres des divers organes qui administrent lè Ter-

ritoire, le Conseil note avec satisfaction que le commis
saire spécial a recommandé que les membres des organes 
assurant l'administration centrale et l'administration locale 
soient en principe élus. Le Conseil note avec satisfaction 
que l'Autorité administrante a fait un premier pas dans 
cette voie en encourageant les autochtones à utiliser le 
système de scrutin pour choisir les membres d'un certain 
nombre d'organes et de conseils locaux, et à cet égard 
il constate avec satisfaction qu'elle a fait des efforts consi
dérables pour amalgamer et fédérer les petites tribus en 
groupes plus importants. Le Conseil exprime l'espoir que 
ce système d'élections pourra, s'il est maintenu et 
développé, contribuer à faciliter l'institution prochaine du 
suffrage universel sur le principe d'une liste électorale 
commune qui, à son avis, est indispensable au dévelop
pement harmonieux de tous les groupes de la population. 

Fonction publique 

17. Le Conseil constate de nouveau qu'un très petit 
nombre de fonctionnaires africains appartiennent au cadre 
supérieur de l'administration. Tout en reconnaissant que 
l'Autorité administrante s'efforce d'améliorer cette situa
tion qui présente de réelles difficultés et que le petit 
nombre des Africains qualifiés qu'elle pourrait employer 
dépend du développement de l'enseignement et des besoins 
des autres professions, le Conseil recommande que l'Auto
rité administrante prenne toutes les mesures nécessaires 
pour permettre à un plus grand nombre d'Africains d'ac
céder à certains postes de responsabilité dans l'adminis
tration. Le Conseil, constatant également que les trai
tements des fonctionnaires africains et asiatiques sont 
relativement bas, et rappelant qu'il a déjà recommandé à 
l'Autorité administrante de fixer un barème uniforme pour 
le traitement de base de tous les fonctionnaires du cadre 
supérieur et du cadre subalterne et de compléter ce 
barème, le cas échéant, par un système d'indemnités 
d'expatriation et de primes de rendement, attend avec 
intérêt de plus amples renseignements sur les résultats de 
la revision des traitements que l'Administration a entre
prise depuis lors. 

Organisation judiciaire 

18. Le Conseil constate avec satisfaction que le nombre 
des magistrats résidents vient d'être sensiblement augmenté, 
et que cette augmentation est un nouveau progrès vers la 
séparation des fonctions administratives et judiciaires ; il 
exprime l'espoir que cette réforme continuera de s'effectuer 
aussi rapidement que possible. Le Conseil note également 
que les fonctionnaires de l'administration qui exercent les 
fonctions de magistrat comprennent déjà quelques fonc
tionnaires africains et il exprime l'espoir que l'application 
prolongée de ce système et le développement de l'ensei
gnement supérieur permettront progressivement de faire 
participer un plus grand nombre d'Africains à l'organi
sation judiciaire. 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Situation générale 

19. Le Conseil, reconnaissant la nécessité de dévelop
per les revenus publics qui peuvent être consacrés au 
développement général du Territoire, constate avec satis
faction que les plans actuels de développement du Ter
ritoire visent surtout à augmenter la production agricole. 
Désireux que les autochtones jouent un rôle important 
dans la vie économique du Territoire, le Conseil invite 
l'Autorité administrante à prendre toutes les mesures 
possibles pour augmenter la participation des autochtones 
à la production des principaux produits d'exportation ; il 
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note à ce sujet que ces populations produisent déjà la plus 
grande partie du café, du coton, et de certains autres 
produits d'exportation, et que les programmes locaux de 
développement, dont le nombre s'accroît, visent particu
lièrement à développ!!r encore la production africaine. 

20. Considérant l'importance du développement des 
industries secondaires qui permettent de varier et d'équi
librer l'économie du Territoire, Je Conseil approuve la 
politique générale de l'Autorité administrante qui consiste 
à encourager le développement de ces industries par des 
mesures spéciales comme la réduction des tarifs douaniers ; 
il note en particulier qu'il paraît possible de créer une 
industrie textile et que l'Administration est en train d'étu
dier cette question, étant donné la place importante que 
peuvent prendre l'exportation du coton brut et l'impor
tation des textiles. Le Conseil exprime l'espoir que les 
populations autochtones joueront un rôle aussi actif que 
possible dans le développement industriel du Territoire. 

21. Le Conseil prend acte avec satisfaction de la poli
tique à long terme que l'Autorité administrante a adoptée 
en développant les moyens de conservation des céréales 
et en évitant ainsi, dans une certaine mesure, les consé
quences graves qu'auraient pu avoir les récoltes relative
ment faibles des produits alimentaires en 1952 et 1953. 

Communications 

22. Le Conseil, reconnaissant l'importance que l'Auto
rité administrante attache au développement des voies de 
communications qui peuvent faciliter le développement 
général du Territoire sous tutelle, note avec satisfaction 
les progrès réalisés en vue d'améliorer les réseaux routier 
et ferroviaire et invite l'Administration à poursuivre et à 
intensifier ses efforts dans ce domaine. 

Agriculture 

23. Le Conseil, estimant que l'Autorité administrante 
doit continuer de se préoccuper de la nécessité d'aug
menter la production de denrées alimentaires dans toute 
la mesure du possible, l'invite instamment à donner une 
priorité plus élevée aux programmes de développement 
ayant pour objet d'augmenter la production des agricul
teurs africains, d'améliorer leur situation et les méthodes 
qu'ils emploient ; à cet égard, il attache une importance 
particulière à ce que, dans tous les cas possibles, l'Autorité 
administrante poursuive les efforts entrepris en ce qui 
concerne la construction des routes, l'amélioration de 
rapprovisionnement en eau, l'institution de facilités de 
crédit plus larges pour les agriculteurs, le développement 
de la formation agricole, l'amélioration des troupeaux, le 
passage d'une agriculture du type pastoral à une agri· 
culture mixte dans toute la mesure du possible, l'emploi 
d'engrais naturels et artificiels et les autres mesures posi· 
tives tendant à inciter les autochtones à abandonner les 
pratiques agricoles actuelles qui sont préjudiciables au sol. 
Sachant à quel point l'efficacité de ces programmes dépend 
de l'existence d'un personnel qui a reçu la formation vou
lue, le Conseil se félicite de l'ouverture de l'Ecole des 
ressources naturelles et du développement du mouvement 
coopératif. 

Ecoulement des produits agricoles; coopératives 

24. Le Conseil prend acte avec satisfaction d'une 
nouvelle augmentation des coopératives déclarées dont le 
nombre est passé à 198 à la fin de 1953, ainsi que de 
l'augmentation du personnel du service administratif inté
ressé ; il se déclare persuadé que, étant donné l'intérêt 
croissant qu'y portent les autochtones, le mouvement coo
pératif se développera considérablement dans l'ensemble 
du Territoire. 

Régime foncier et aliénation des terres 

25. Le Conseil, rappelant les observations que la Mis
sion de visite de 1951 a formulées au sujet de l'aliénation 
des terres, et notamment la déclaration selon laquelle il 
faut envisager avec la plus grande prudence les propo
sitions tendant à aliéner les terres pour une période allant 
jusqu'à quatre-vingt-dix-neuf ans, et tenant compte de 
l'évolution du Territoire vers l'autonomie et l'indépendance, 
prend acte des explications de l'Autorité administrante et 
rappelle que celle-ci a donné l'assurance qu'elle reconnais
suit parfaitement qu'elle devait prendre toutes les pré
cautions nécessaires et étudier avec le plus grand soin les 
problèmes agraires des Africains. 

Ressources minérales 

26. Le Conseil prend acte avec satisfaction des mesures 
que l'Autorité administrante a prises en ce qui concerne 
la prospection des ressources houillères et minérales et 
l'augmentation du nombre des licences de prospection et de 
concessions minières détenues par les Africains ; il note 
également que l'Autorité administrante a encouragé et aidé 
les Africains à exploiter les gisements qu'ils avaient décou
verts et lui recommande de prendre toutes les mesures qui 
permettront aux Africains d'augmenter leur part des béné
fices de l'exploitation des ressources minérales du Territoire. 

IV. - PROGRÈS SOCIAL 

Condition de la femme 

27. Le Conseil, rappelant les recommandations qu'il a 
formulées précédemment en ce qui concerne la nécessité 
d'améliorer la condition de la femme dans le Territoire 
et prenant note du progrès accompli dans cette voie, recom
mande à l'Autorité administrante de prendre de nouvelles 
mesures dans ce domaine, et notamment de nommer de 
nouvelles assistantes sociales et de développer leur activité. 

Niveau de vie 

28. Le Conseil, rappelant qu'il a précédemment expri
mé son inquiétude devant le niveau de vie peu élevé qu'on 
observe dans une grande partie du Territoire, reconnaît 
que le relèvement du niveau de vie doit être un résultat 
naturel ainsi que l'un des objectifs fondamentaux de la 
politique de l'Autorité administrante tendant à augmenter 
la productivité des Africains et à les faire participer plus 
largement à la vie économique du Territoire ; il invite 
l'Autorité administrante à le tenir parfaitement au courant 
des résultats obtenus jusqu'à présent ainsi que des autres 
mesures particulières qu'elle a prises ou qu'elle envisage 
en vue de relever le niveau de vie des habitants ; il l'invite 
en outre à présenter à ce sujet toutes les données statis
tiques possibles. 

Logements urbains 

29. Le Conseil, rappelant les préoccupations qu'il avait 
précédemment exprimées en ce qui concerne la question 
du logement des Africains dans les centres urbains, se 
fécilite de la mise au point et de la construction de loge
ments à loyer modéré à Dar-es-Salam et dans d'autres villes, 
et du fait que 25 plans d'urbanisme en sont à divers stades 
d'élaboration; il invite instamment l'Autorité administrante 
à soutenir son action en matière d'urbanisme en vue de 
fournir des logements urbains dont le loyer soit propor· 
tionné aux revenus des intéressés. 

Main-d' œuvre 

30. Le Conseil, rappelant la recommandation qu'il avait 
précédemment formulée en ce qui concerne le problème de 
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la stabilisation de l'effectif de la main-d'œuvre et de l'aug
mentation de sa productivité, attire l'attention de l'Autorité 
administrante sur les rapports qui existent entre ce problème, 
le relèvement des salaires et l'amélioration des conditions de 
travail; à cet égard, il note le nouveau relèvement du salaire 
minimum de l'Administration par l'octroi de l'indemnité de 
cherté de vie, et l'institution d'une caisse des pensions du 
personnel par une importante plantation de sisal ; il note 
en outre qu'un projet de loi détaillé relatif à l'emploi est 
en voie d'élaboration ; il espère que de nouveaux relève
ments des salaires auront lieu et que des avantages tels 
que congés payés, congés de maladie, caisses de pension et 
fonds de prévoyance seront consentis aux travailleurs. 

31. Le Conseil, reconnaissant que la politique de l'Au
torité administrante vise à supprimer les sanctions pénales 
pour rupture d'un contrat de travail et que ces sanctions 
ne sont appliquées que dans les cas d'abandon délibéré du 
travail, constate avec satisfaction que le projet de loi relatif 
aux conditions d'emploi doit permettre d'aboutir à une 
solution de ce problème et attend avec intérêt de nouveaux 
renseignements sur la question. 

32. Le Conseil accueille avec satisfaction la déclara
tion que l'Autorité administrante a fait distribuer dans le 
Territoire au sujet de la politique de recrutement de la 
main-d'œuvre ; il y voit manifestation du sens des réalités 
à l'endroit de la délicate question du recrutement ; il prend 
acte, en particulier, de l'importance attachée dans cette 
déclaration à l'amélioration de la situation économique des 
Africains ainsi qu'à la nécessité d'augmenter la produc
tion des denrées alimentaires, d'assurer aux Africains la 
liberté de faire des cultures dont le produit est destiné à la 
vente ou de travailler pour d'autres employeurs, et note 
l'intérêt qu'il y a à préserver l'unité du groupe familial des 
travailleurs. 

33. Tenant compte du fait qu'il est souhaitable que des 
experts fassent de nouvelles enquêtes sur les problèmes qui 
se posent dans l'ensemble du Territoire dans le domaine 
du travail, le Conseil suggère à l'Autorité administrante 
d'envisager, lorsqu'elle entreprendra une étude de ce genre, 
de faire appel au concours de l'Organisation internationale 
du Travail. 

Services médicaux et sanitaires 

34. Le Conseil, prenant note avec satisfaction de l'ac
tion entreprise ou envisagée en vue de développer et 
d'améliorer encore les services hospitaliers du Territoire, 
invite instamment l'Autorité administrante à poursuivre ce 
développement afin d'assurer que tous les habitants du 
Territoire sous tutelle disposent le plus largement possible 
de tous les services nécessaires. 

35. Le Conseil prend note en outre, avec un intérêt 
tout particulier des progrès accomplis en matière de santé 
publique dans des domaines tels que la lutte contre les 
maladies contagieuses et la diffusion de renseignements 
relatifs à la santé publique; il attire l'attention de l'Auto
rité administrante sur les possibilités qui subsistent en ce 
qui concerne le développement ultérieur des services de 
prévention médicale et des équipes d'enquêtes sanitaires. 

36. Le Conseil, prenant note avec satisfaction de la 
collaboration qui s'est déjà établie dans le Territoire entre 
l"Autorité administrante et l'Organisation mondiale de la 
santé, a confiance que l'Autorité administrante continuera 
à recourir aux services dont cette institution dispose pour 
effectuer des études ou pour obtenir d'autres formes 
d'assistance technique dans les domaines d"' ',l m.'~decine et 
de la santé publique. 

Châtiments corporels 

37. Le Conseil, rappelant que l'Assemblée générale et 
le Conseil ont déjà recommandé d'abolir complètement 
les châtiments corporels, reconnaît que l'Autorité admi
nistrante a fait des efforts dans ce sens en promulguant 
les mesures législatives appropriées, puis en instituant une 
commission spéciale d'enquête ; il regrette que ces efforts 
n'aient pas encore été couronnés de succès ; il réaffirme 
les recommandations qu'il avait formulées précédemment 
et, en conséquence, il invite l'Autorité administrante à 
poursuivre ses efforts en vue de surmonter les difficultés 
qui ont jusqu'à présent empêché la mise en œuvre intégrale 
de ces recommandations. 

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Situation générale 

38. Le Conseil, constatant avec satisfaction que les 
objectifs fixés en ce qui concerne l'enseignement primaire 
par le plan décennal de développement actuellement appli
qué seront dépassés en 1956, reconnaît que le but ultime 
de l'Autorité administrante est de rendre l'instruction pri
maire universelle ; il invite instamment l'Autorité admi
nistrante, lorsqu'elie étudiera un nouveau développement 
de l'enseignement, à ne jamais perdre de vue qu'il est 
souhaitable d'instituer l'enseignement primaire gratuit et 
obligatoire. 

39. Le Conseil, estimant qu'il est souhaitable de placer 
sous la direction du Gouvernement l'ensemble des établis
sements d'enseignement primaire, constate que le nombre 
des écoles « de brousse » non agréées du Territoire a aug
menté, ainsi que l'effectif des enfants qui y sont inscrits ; 
il appuie la proposition tendant à accorder à un certain 
nombre de ces écoles le statut d'écoles primaires et 
exprime l'espoir que cette mesure sera étendue à d'autres 
écoles. 

40. Le Conseil constate avec une satisfaction et un 
intérêt tout particuliers que l'effectif scolaire des filles 
représente 30 pour 100 des effectifs scolaires totaux, ce 
qui constitue une proportion relativement élevée. 

41. Le Conseil, prenant acte du progrès régulier qui a 
été réalisé dans le développement des écoles moyennes et 
secondaires, recommande cependant à l'Autorité adminis
trante de veiller tout particulièrement à ce que, au fur et 
à mesure que l'enseignement primaire se développe et 
s'améliore, les établissements intermédiaires et du second 
degré soient développés suffisamment pour que tous les 
enfants qui auront besoin de leur enseignement puissent 
y trouver place ; à cet égard, le Conseil approuve les 
commentaires favorables de l'UNESCO (f/1091) au 
sujet de l'effort entrepris pour adapter l'enseignement 
donné dans les écoles moyennes aux besoins économiques 
et sociaux de la région desservie par l'école. 

Corps enseignant et écoles normales 

42. Le Conseil attire l'attention de l'Autorité admi
nistrante sur les observations de l'UNESCO selon les
queUes les besoins de maîtres africains qualifiés constitue 
un problème permanent ; approuve l'opinion exprimée par 
cette institution selon laquelle les crédits consacrés à la 
formation du personnel enseignant constituent essentiel
lement un investissement comparable aux autres formes 
de dépenses d'équipement. 

Enseignement supérieur 

43. Le Conseil, constatant que les étudiants possédant 
les titres requis ont accès aux établissements d'enseigne
ment supérieur situés en dehors du Territoire sous tutelle, 
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rappelant qu'il avait précédemment suggéré à l'Autorité 
administrante d'envisager de créer un établissement d'ensei
gnement supérieur dans le Territoire même, prenant note 
de l'attention que l'Autorité administrante consacre à ce 
problème, suggère à cette Autorité d'envisager la possibilité 
de créer des cours d'enseignement supérieur pour un nom
bre limité de matières, ce qui serait un premier pas vers 
la création d'une université dans le Territoire. 

Instruction des adultes et instruction des masses 
44. Le Conseil, prenant acte des efforts féconds 

déployés par l'Autorité administrante en ce qui concerne 
les programmes d'aménagement des collectivités et d'ins
truction des masses, notant que le plus important de ces 
programmes est celui auquel l'UNESCO apporte son 
concours, déclare qu'il a la conviction que l'Autorité admi
nistrante développera encore cette activité et qu'elle l'éten
dra à d'autres parties du Territoire, et espère que, confor
mément aux suggestions de l'UNESCO, l'Autorité 
administrante prendra des mesures pour étudier les 
méthodes employées et les résultats obtenus au profit des 
régions qui se trouvent dans une situation analogue. 

b} RuandaMUrundi, pour l'année 1952 

DOCUMENT T/L.452 et Corr.l 

Rapport du Comité de rédaction [Texte original en anglais] 
[19 mars 1954] 

1. A sa 518• séance, le 17 mars 1954, le Conseil de 
tutelle a créé un Comité de rédaction composé des repré
sentants de l'Inde, de la Nouvelle-Zélande, du Royaume
Uni, de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et du 
Salvador. Il a chargé ce comité de proposer, compte tenu 
des délibérations du Conseil, des conclusions et des recom
mandations touchant la situation dans le Territoire sous 
tutelle de Ruanda-Urundi de présenter des recommanda
tions au sujet du chapitre qui sera consacré à ce Territoire 
dans le prochain rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

" Le Comité de rédaction a tenu trois séances ; à sa 
première séance, il a élu président M. W. A. C. Mathieson 
(Royaume-Uni). Le représentant spécial, le représentant 
de l'Autorité administrante et le représentant de l'UNESCO 
lui ont prêté leur concours. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
que le document de travail rédigé par le Secrétariat 
(T /L.420), modifié d'après les renseignements supplémen
taires fournis au Conseil par le représentant spécial oour 
le Territoire (T /L.420/ Add.l), serve de base pour l'élabo
ration du chapitre sur la situation dans le Territoire sous 
tutelle. 

4. Compte tenu de la discussion générale qui avait eu 
lieu au Conseil sur la situation existant dans le Territoire, 
le Comité a élaboré un certain nombre de conclusions et 
de recommandations qui, à son avis, correspondent aux 
opinions générales du Conseil, et les a annexées au pré
sent rapport. 

5. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
de tutelle d'adooter le document de travail sur la situation 
dans le Ruanda-Urundi (T/L.420 et Add.l) comme texte de 
base pour la rédaction du chapitre qui sera consacré à ce 
Territoire dans le prochain rapport du Conseil à l'Assem
blée générale. Le Comité recommande aussi au Conseil 
d'adopter les conclusions et recommandations énoncées 
ci-après et de les faire figurer à la fin de chacune des 
sections et sous-sections appropriées dudit chapitre. 

6. En ce qui concerne les différents aspects de l'union 
administrative concernant le Territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi, le Comité de rédaction, prenant acte du 
fait que le Comité permanent des unions admini~tr:Jtives 
avait présenté un rapport (T/L.438 et Corr.l), a décidé de 
ne pas formuler de conclusions à ce sujet. 

7. Le Comité a décidé en outre de ne pas formuler de 
conclusions sur la question de la diffusion, dans le Terri
toire, de renseignements concernant l'Organisation des 
Nations Unies et le régime international de tutelle, étant 
donné que la question d'ensemble fait l'objet d'un point 
de l'ordre du jour du Conseil. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Géographie et population 

8. Le Conseil, constatant que le problème de l'accrois
sement de la populaiton est le plus urgent des grands pro
blèmes que le représentant spécial a soumis à l'attention 
du Conseil lorsqu'il a analysé la situation dans le Terri
toire, invite l'Autorité administrante à le tenir parfaite
ment au courant de l'opinion qu'elle se fait sur la question 
et des mesures qu'elle prend à ce propos. 

II. - PROGRÈS POLITIQUE 

Pouvoirs législatif et exécutif 

9. Le Conseil, estimant qu'il y a lieu de créer dans le 
Territoire un organe central qui permettrait aux autoch
tones d'acquérir l'expérience du gouvernement ainsi que 
de participer dans une certaine mesure à l'élaboration de 
ia législation locale, et qui contribuerait à établir des rela
tions plus étroites entre les deux pays ainsi qu'à créer des 
intérêts qui leur soient communs, rappelle les recomman
dations qu'il a adoptées à sa onzième session au suiet du 
Conseil de vice-gouvernement général et recommande à 
l'Autorité administrante d'étendre les fonctions de ce 
conseil et d'en élargir la composition afin d'assurer la 
représentation de tous les intérêts autochtones importants. 
Le Conseil recommande à l'Autorité administrante d'envi
sager notamment la possibilité de choisir de nouveaux 
membres du Conseil de vice-gouvernement général parmi 
les membres des conseils supérieurs des pays. 

Administration 

1 O. Le Conseil, rappelant la recommandation qu'il a 
adoptée à sa onzième session au sujet des difficultés que 
la dualité de la structure administrative semblait opposer 
à la réalisation d'un gouvernement territorial auquel les 
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autochtones puissent pleinement participer, constatant qu'à 
la treizième session le représentant spécial de l'Autorité 
administrante n'a pas été en mesure d'exposer les idées de 
l'Autorité administrante sur l'avenir de cette dualité de 
structure, déclare qu'il continue d'attacher une grande 
importance à recevoir de l'Autorité administrante une 
déclaration relative à sa politique dans ce domaine et 
demande à la prochaine Mission de visite qui se rendra 
dans le Territoire d'étudier cette question et de faire con
naître son avis dans son rapport au Conseil. 

Réforme de la structure politique indigène 

11. Le Conseil, constatant avec satisfaction que les 
autorités traditionnelles ont accepté les réformes de la 
structure politique indigène instituées par le décret du 
14 juillet 1952 et que les conseils ont été créés aux divers 
échelons exprime l'espoir que cette mesure importante, 
qui constitue le premier pas vers la démocratisation des 
institutions indigènes, ouvrira la voie à de nouvelles réfor-
mes. 

Droit de vote 

12. Le Conseil constate avec satisfaction que les élec
tions de 1953 au Conseil du centre extra-tribal d'Usum
bura ont éveillé dans le public plus d'intérêt que les élec
tions précédentes du même genre et que l'Administration 
a appliqué avec succès des méthodes de suffrage indirect 
pour créer les nouveaux conseils indigènes. Le Conseil 
exprime l'espoir que l'Autorité administrante intensifiera 
ses campagnes en vue de convaincre la population autoch
tone de la valeur des méthodes électorales et qu'elle réus
sira ainsi à développer l'intérêt du public, ce qui permet
tra d'étendre encore l'application des méthodes électo
rales, notamment en ce qui concerne la structure politique 
indigène. 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Généralités 

13. Le Conseil prend note des progrès qui ont été 
accomplis jusqu'ici en ce qui concerne la mise en œuvre 
du plan décennal et exprime l'espoir qu'à l'avenir, l'Au
torité administrante continuera à favoriser le développe
ment des industries de transformation et des autres indus
tries secondaires ainsi qu'à encourager la participation des 
autochtones à la vie économique générale du Territoire, 
grâce à la création de coopératives et à d'autres moyens. 

Régime foncier et utilisation des terres 

14. Le Conseil, prenant note des progrès réalisés en 
ce qui concerne les programmes de repeuplement dans la 
vallée de la Ruzizi et la région du Mosso, invite l'Autorité 
administrante à s'attacher particulièrement à ouvrir de 
nouvelles régions au repeuplement et à la culture en vue 
d'augmenter la production des denrées alimentaires. A ce 
propos, le Conseil estime que ces programmes de repeu
plement contribuent en outre à la tâche importante de 
resserrer les liens des membres des collectivités. 

Elevage 

15. Le Conseil, rappelant la recommandation qu'il a 
adoptée à sa onzième session, par laquelle il invitait l'Au
torité administrante à mettre immédiatement en œuvre les 
mesures qu'elle avait adoptées pour abolir l'ubuhake et 
diminuer le chiffre du cheptel, constate que certains grou
pes de la population, parmi lesquels figurent les Bamis 
et les jeunes gens des écoles, sont favorables à ces mesu
res, mais que bien des éléments traditionnels continuent 
à s'y opposer fermement, et demande à l'Autorité admi-

nistrante de faire tout son possible pour que la population 
l'aide à abolir le régime en question et à diminuer le chif
fre du cheptel. 

IV. -PROGRÈS SOCIAL 

Droits de l'homme et libertés fondamentales 

16. Le Conseil, rappelant les recommandations qu'il 
a adoptées à sa onzième session au sujet des restrictions 
imposées à la liberté du mouvement des personnes dans le 
Territoire, prend acte de la déclaration suivant laquelle 
l'Autorité administrante se propose d'en venir à supprimer 
le régime des passeports de mutation et du couvre-feu; il 
exprime néanmoins la déception qu'il éprouve à constater 
que l'Autorité administrante n'a pas été en mesure de sup
primer ces restrictions, notamment en ce qui concerne le 
couvre-feu; il recommande de nouveau que l'Autorité 
administrante lève les restrictions imposées à la liberté 
individuelle des habitants. 

Main-d'œuvre 

17. Le Conseil prend acte avec intérêt de la déclara
tion du représentant spécial selon laquelle l'Administration 
a institué un système d'inspection du travail et étudierait 
un projet de décret concernant la question des sanctions 
pénales. Le Conseil demande à la prochaine Mission de 
visite de faire figurer dans son rapport ses observations 
sur la manière dont la législation du travail est appliquée 
dans le Territoire ainsi que sur le barème des salaires et 
le niveau de vie. 

Services médicaux et sanitaires 

18. Le Conseil constate avec satisfaction que les ser· 
vices médicaux continuent à s'améliorer et que l'Admi
nistration combat vigoureusement les maladies telles que 
la tuberculose ou la trypanosomiase. Le Conseil, consta
tant que le paludisme et d'autres maladies sont encore 
fréquentes dans le Terriroire, invite l'Autorité adminis
trante à poursuivre son programme d'extension des services 
médicaux en faisant appel, le cas échéant, aux services 
des institutions spécialisées ; il réitère la recommandation 
qu'il a adoptée à sa onzième session pour inviter l'Auto
rité administrante à développer ses programmes de forma
tion médicale, des autochtones, notamment la formation 
des médecins. 

Régime pénitentiaire 

19. Le Conseil, constatant que les tribunaux autoch
tones ne sont plus habilités à condamner aux châtiments 
corporels, mais que la peine du fouet existe encore dans 
les prisons, exprime la déception qu'il éprouve à constater 
que l'Autorité administrante n'a pas encore été en mesure 
d'abolir complètement ces châtiments et l'invite à les 
abolir dans les plus brefs délais possibles. 

V.- PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Structure de l'enseignement 

Généralités 

20. Le Conseil constate avec satisfaction aue l'Auto
rité administrante affecte à l'enseignement des· crédits de 
plus en plus importants, qu'elle a augmenté le nombre 
des écoles et qu'elle se propose de créer, en janvier 1955, 
une école secondaire inter-raciale à Usumbura. Il exprime 
J'egpoir que l'Autorité administrante considérera, comme 
l'a proposé l'UNESCO (T/1091), l'intérêt qu'il y aurait à 
uniformiser le système de l'enseignement primaire afin 
d'assurer à tousles enfants d'âge scolaire six années d'ins-
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truction primaire, ainsi que la nécessité de former un plus 
grand nombre d'instituteurs et d'en améliorer les qualités 
professionnelles. 

Instruction des femmes et des jeunes filles 

21. Le Conseil, prenant acte de la déclaration du 
représentant spécial suivant laquelle un des grands pro" 
blèmes qui se posent encore dans le Territoire est celui de 
la condition de la femme, et estimant qu'en donnant aux 

femmes une meilleure instruction on contribuerait beau
coup à améliorer leur situation, exprime l'espoir que 
l'Administration continuera à développer les moyens d'ins
truction des jeunes filles, notamment en ce qui concerne 
l'enseignement secondaire, ainsi que les possibilités d'édu
cation des adultes et d'éducation fondamentale des fem
mes ; il espère en outre que la population autochtone 
portera un intérêt de plus en plus vif à l'action que 
l'Autorité administrante mène dans ce domaine. 

c) Cameroun sous administration britannique, pour l'année 1952 

DOCUMENT T/L.418 

Rapport du Comité de rédaction [Texte original en anglais] 

1. A sa 491• séance, le 8 février 1954, le Conseil de 
tutelle a constitué un Comité de rédaction composé des 
représentants de la Belgique, de la Chine, des Etats-Unis 
d'Amérique et de l'Inde; il a chargé ce comité de proposer, 
compte tenu des délibérations du Conseil des conclusions 
et des recommandations touchant la situation dans le Ter
ritoire sous tutelle du Cameroun sous administration bri
tannique, et de présenter des recommandations au sujet 
du chapitre qui sera consacré à ce territoire dans le pro
chain rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

2. Le Comité de rédaction a tenu trois séances : à la 
première de ces séances, il a élu Président M. Benjamin 
Gerig (Etats-Unis d'Amérique). Le Comité a bénéficié du 
concours du représentant spécial et du représentant de 
l'Autorité administrante, ainsi que du représentant de 
l'UNESCO. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
que le document de travail rédigé par le Secrétariat (T /L. 
404), modifié d'après les renseignements supplémentaires 
que le représentant spécial du Territoire a fournis au 
Conseil (T /L.404/ Add. 1}, ·serve de base pour l'élaboration 
du chapitre sur la situation dans le Territoire sous tutelle. 

4. Compte tenu de la discussion générale du Conseil 
sur la situation dans le Territoire, le Comité a élaboré un 
certain nombre de conclusions et de recommandations qui, 
à son avis, correspondent aux opinions du Conseil dans 
son ensemble, et les a annexées au présent rapport. 

5. En consécruence, le Comité recommande au Conseil 
de tutelle d'adopter le document de travail sur la situation 
dans le Territoire sous tutelle du Cameroun sous adminis
tration britannique (T/L.404 et Add.l) comme texte de 
base pour la rédaction du chapitre qui sera consacré à ce 
Territoire dans le prochain rapport du Conseil de tutelle 
à l'Assemblée générale; le Comité recommande aussi au 
Conseil d'adopter les conclusions et recommandations 
énoncées ci-après et de les faires figurer à la fin de cha
cune des sections ou sous-sections appropriées dudit cha
pitre. 

6. En ce qui concerne les changements constitution
nels envisagés pour la Nigéria et le Cameroun, qui ont 
fait l'objet d'observations de la part de divers membres du 
Conseil, le Comité de rédaction a pris acte du fait que le 
Comité permanent des unions administratives, dans son 
rapport provisoire sur le Cameroun sous administration 
britannique (T /L.408), a exprimé l'espoir que l'Autorité 
chargée de l'administration se trouverait en mesure de lui 
communiquer, le 15 mai 1954 au plus tard, tous les rensei
gnements disponibles sur les modifications constitution-
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nelles affectant le Territoire sous tutelle ; le Comité de 
rédaction a, en conséquence, demandé au Conseil de 
tutelle d'ajourner l'examen de cette question jusqu'au 
moment où il aurait reçu un nouveau rapport du Comité 
permanent. Dans ces conditions, le Comité de rédaction, 
comptant que le Conseil prendra une décision dans ce 
sens, a décidé de ne pas formuler encore de conclusions 
ou de recommandations sur la question, et de recomman
der que le Conseil fasse figurer à la date qui conviendra, 
dans le chapitre de son rapport concernant le Cameroun 
sous administration britannique, la décision qu'il prendra 
après avoir examiné le nouveau rapport du Comité perma
nent des unions administratives. 

7. En outre, le Comité de rédaction a pris note du 
fait qu'un membre du Conseil avait soulevé, au cours des 
débats, la question de la mise en œuvre des résolutions 
558 (VI) et 752 (VIII) de l'Assemblée générale concernant 
l'accession à l'autonomie ou à l'indépëndance, et que le 
représentant de l'Autorité administrante avait répondu sur 
ce point. Etant donné que le Conseil examinera de nouveau 
ces résolutions, qui font l'objet d'un point de son ordre 
du jour, le Comité de rédaction a décidé de ne pas for
muler de projets de conclusions ou de recommandations 
au sujet de l'application de ces textes au Cameroun sous 
administration britannique. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

l. - PROGRÈS POLITIQUE 

Dispositions constitutionnelles 1
' 

8. Le Conseil, prenant acte des modifications envisa
gées en ce qui concerne la structure politique du Terri
toire sous tutelle, à l'occasion de la révision de la Consti
tution de la Nigéria et du Cameroun, félicite l'Autorité 
administrante du progrès politique accompli dans le Ter
ritoire sous tutelle au cours de la période considérée. 

Administration locale 

9. Le Conseil, estimant qu'il est souhaitable que le 
développement d'organismes d'administration locale effi
caces et démocratiques aille de pair avec le progrès poli
tique aux échelons supérieurs, constate que certains progrès 
ont été réalisés en ce qui concerne la réforme administra
tive locale dans le Cameroun septentrional, mais que cette 
réforme a été retardée dans le Cameroun méridional où 

18 Voir par. 6 ci-dessus. 
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l'on s'est préoccupé davantage de la révision de la consti
tution ; le Conseil recommande en conséquence que l'on 
prenne les mesures nécessaires pour stimuler le dévelop
pement de l'administration locale, en particulier dans la 
partie mériodionale, mais aussi dans la partie septentrionale 
du Territoire, et approuve l'intention qu'a manifestée le 
Commissaire pour le Cameroun d'encourager les repré
sentants élus du futur Gouvernement du Cameroun méri
dional à diriger un vaste mouvement populaire en faveur 
de la réforme; le Conseil recommande en outre que l'on 
s'efforce hardiment d'élargir la base des organismes de 
l'administration locale. 

Administration publique 

10. Le Conseil, soulignant l'importance que l'existence 
de services administratifs compétents présente pour le 
progrès politique du Territoire et constatant qu'il est dif .. 
ficile d'attirer des candidats qualifiés pour servir dans les 
cadres suoérieurs de l'administration en raison de l'attrait 
d'autres professions, estime que, pour résoudre ce pro
blème, il convient surtout de s'attacher à diffuser l'instruc
tion générale dans le Territoire afin de constituer une 
réserve suffisante de personnes instruites ; le Conseil recom
mande aussi que l'Autorité administrante augmente encore 
les possibilités de formation administrative et étudie la 
possibilité de rendre les salaires, émoluments et conditions 
d'emploi dans l'administration publique plus attrayant~ 
pour les personnes qualifiées. 

II. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Observations générales 

11. Le Conseil note avec satisfaction les signes encou
rageants de progrès en ce qui concerne le développement 
économique du Territoire et la diversification de sa pro
duction, en particulier l'augmentation des recettes et des 
dépenses publiques et les mesures prises pour stimuler la 
production du coton, du cacao et du café ainsi que le 
développement d'autres entreprises coopératives ; le Conseil 
recommande instamment que l'Autorité administrante 
fasse de nouveaux efforts pour assurer l'indépendance 
économique du Territoire, par exemple en encourageant 
la création d'industries rurales auxiliaires pouvant employer 
les travailleurs agricoles ou les paysans qui souffrent d'un 
chômage saisonnier. 

12. Le Conseil, considérant qu'il y a lieu de procéder 
dans le Territoire à une enquête économique qui servirait 
de base à de nouveaux plans de développement, constate 
avec intérêt qu'une mission de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement a récemment 
achevé une enquête sur la Nigiéra et le Cameroun, entre
prise à la demande de l'Autorité administrante ; le Conseil 
exprime l'expoir que les résultats de cette enquête qui 
concernent le Cameroun, figureront dans le prochain rap
port annuel. 

Communications 

13. Le Conseil, soulignant qu'il a toujours considéré, 
comme l'a fait l'Autorité administrante, qu'il importait de 
développer et d'améliorer le réseau routier, qui constitue 
l'un des éléments indispensables du développement écono
mique et social, et reconnaissant que des difficultés parti
culières se posent en raison de la nature du sol du Terri
toire sous tutelle, exprime l'espoir qu'au cas où les recettes 
du Territoire en 1953-1954 accuseraient un déficit, il n'en 
résulterait pas une réduction des crédits affectés à la 
construction des routes ; le Conseil espère aussi que les 
projets de développement futurs accorderont une place 
importante à de nouvelles améliorations des communica
tions routières. 

Régime foncier 

14. Le Conseil, rappelant l'int~rêt qu'il a porté aux 
difficultés économiques et sociales propres à la popula
tion bakwérie, note avec satisfaction qu'un groupe de fer
tien bakwéris a créé une coopérative de production, et 
exprime l'espoir que de nouvelles mesures prises par l'Au
torité administrante et le concours des membres de la tribu 
permettront la réinstallation et le relèvement effectifs des 
Bakwéris. 

15. Le Conseil, considérant que l'érosion du sol cons
titue dans le Territoire un problème grave, recommande 
que l'Autorité administrante invite les autorités locales 
compétentes à prendre des mesures pour la conservation 
du sol, et leur cite en exemple, le cas échéant, la décision 
des autorités de Bamenda qui ont édicté certains règle
ments pour que la culture en terrasses soit pratiquée dans 
une grande partie de la province. 

Cameroons Development Corporation 

16. Le Conseil, affirmant de nouveau qu'il reconnaît 
l'importance du rôle que la Cameroons Development Cor
poration joue dans l'économie du Territoire et renouvelant 
son approbation antérieure des principes et des politiques 
de base de la Corporation, recommande que l'on continue 
à prendre toutes les mesures possibles pour hâter la for
mation du personnel autochtone afin que celui-ci puisse 
prendre une part de responsabilité toujours croissante à 
ses travaux. 

17. Le Conseil, ayant précédemment noté que la 
Cameroons Development Corporation avait été créée dans 
l'intérêt de l'ensemble du Territoire sous tutelle, et ayant 
noté avec satisfaction et encouragé la pratique de l'Auto
rité administrante, qui consiste à répartir ses excédents de 
bénéfices après avoir procédé à des consultations sur toute 
l'étendue du Territoire, note la tendance que manifestent 
les représentants du Cameroun septentrional à refuser, pour 
des motifs politiques, toute répartition de ces fonds à 
l'avenir. Le Conseil invite l'Autorité administrante à le 
tenir parfaitement au courant de l'évolution de l'opinion 
publique à ce sujet. 

III. - PROGRÈS SOCIAL 

Services médicaux et santé publique 

18. Le Conseil, notant les améliorations apportées 
pendant la période considérée aux services médicaux et 
sanitaires, notamment l'augmentation du nombre des ser
vices hospitaliers et des dispensaires, l'institution d'une 
campagne organisée de lutte contre la lèpre et l'accroisse
ment des dépenses au titre des services médicaux et sani
taires, estime néanmoins que, pour faire face aux besoins 
du Territoire, l'Autorité administrante doit redoubler d'ef
forts pour développer les services médicaux, particu1ière
ment dans le Cameroun septentrional ; enfin, le Conseil 
recommande à l'Autorité administrante d'encourager les 
représentants du Cameroun, tant dans le nord que dans le 
sud, à envisager sérieusement des moyens de créer des 
recettes· supplémentaires afin d'augmenter le montant des 
crédits affectés aux services médicaux. 

Niveau de vie : main-d'œuvre 

19. Le Conseil, notant avec satisfaction que, dans son 
rapport annuel pour 1952, l'Autorité administrante a 
exposé plus en détail que dans ses rapports précédents la 
situation en matière de coût de la vie et de salaires, exprime 
l'espoir que l'Autorité administrante continuera à donner, 
dans ses prochains rapports, tous renseignements utiles sur 
ces sujets. En outre, le Conseil espère que l'Organisation 
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internationale du Travail portera à sa connaissance tous 
les renseignements pertinents dont cette institution pourra 
disposer, notamment en matière de salaires réels. 

IV. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Généralités 

20. Le Conseil, constatant que, selon la Mission de 
visite de 1952, il faut encore faire de grands efforts pour 
développer l'enseignement dans le Territoire, recommande 
que l'Autorité administrante prenne toutes mesures utiles 
pour construire de nouveaux bâtiments scolaires et pour 
créer d'autres établissements d'enseignement, notamment 
dans le Cameroun septentrional, ainsi que pour stimuler 
la volonté de s'instruire chez la population autochtone. 

21. Le Conseil constatant d'autre part que l'analpha
bétisme est toujours répandu dans le Territoire, recom
mande à l'Autorité administrante, qui ferait appel au 
besoin à une assistance internationale, d'instituer un pro
gramme d'éducation des masses et de développer l'ensei
gnement primaire, en vue de supprimer l'analphabétisme, 
tout en fixant un délai pour l'accomplissement de cette 
tâche. 

Enseignement secondaire et supérieur 

22. Le Conseil recommande que l'Autorité adminis
trante s'efforce, par tous les moyens possibles et notam
ment en faisant appel à l'assistance internationale, d'aug
menter le nombre de bourses d'études supérieures accor
dées aux étudiants autochtones. 

Droits de scolarité 
23. Le Conseil, rappelant ses recommandations anté

rieures relatives à l'institution de la gratuité de l'enseigne
ment primaire dans l'avenir, recommande que l'Autorité 
administrante continue d'accorder la plus grande attention 
à la nécessité d'atteindre cet objectif. 

Corps enseignant 

24. Le Conseil, constatant avec satisfaction que le 
nombre des maîtres a augmenté pendant la période consi
dérée, mais notant également qu'il existe toujours une 
pénurie de maîtres et surtout d'instituteurs titulaires du 
certificat d'aptitude à l'enseignement dans les écoles pri
maires supérieures, recommande que l'Autorité adminis
trante attache une attention particulière à la nécessité 
d'améliorer et de développer les centres de formation 
pédagogique. 

d) Cameroun sous administration française, pour l'année 1952 

DOCUMENT T /L.429 

Rapport du Comité de rédaction [Texte original en anglais] 
[8 mars 1954] 

1. A sa 496' séance, tenue le 15 février 1954, le 
Conseil de tutelle a désigné un Comité de rédaction, com
posé des représentants de l'Australie, de la Nouvelle
Zélande, du Salvador et de la Syrie, chargé de formuler, 
en s'inspirant des débats qui avaient eu lieu au Conseil, 
des conclusions et des recommandations sur la situation 
dans le Territoire sous tutelle du Cameroun sous adminis
tration française et de présenter des recommandations au 
sujet du chapitre relatif à ce Territoire qui doit figurer 
dans le prochain rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

" Le Comité de rédaction a tenu onze séances. A la 
première séance, il a élu président M. Rafik Asha (Syrie). 
Le Comité a bénéficié du concours du représentant spécial 
de l'Autorité administrante et du représentant de 
l'UNESCO. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
de prendre pour base du chapitre sur la situation dans le 
Terrritoire sous tutelle du Cameroun sous administration 
française, le document de travail du Secrétariat (T /L.406), 
modifié de manière à tenir compte des renseignements 
complémentaires fournis au Conseil par le représentant 
spécial pour le Territoire. 

4. S'inspirant des débats du Conseil sur la situation 
dans Je Territoire, le Comité a rédigé un certain nombre 
de conclusions et de recommandations qui, à son avis, tra
duisaient l'opinion de l'ensemble du Conseil ; ces conclu
sions et recommandations sont reproduites à la fin du pré
sent rapport. 

5. Le représentant de la Syrie a réservé le droit de sa 
délégation de proposer des amendements à certaines 
conclusions et recommandations, ainsi que de nouvelles 
recommandations, au cours de rexamen du rapport au 
Conseil. 

6. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
de tutelle de prendre le document de travail relatif à la 
situation dans le Cameroun sous administration française 
(T /L.406 et Add.l) pour base du chapitre relatif à ce 
Territoire, qui doit figurer dans le prochain rapport du 
Conseil à l'Assemblée générale. Il recommande également 
au Conseil d'adopter les conclusions et recommandations 
ci-après et de les reproduire à la fin de chaque rubrique 
ou paragraphe pertinent du chapitre relatif au Cameroun 
sous administration française. 

7. Etant donné que la question de la mise en œuvre 
des résolutions 558 (VI) et 752 (VIII) de l'Assemblée géné· 
raie, relatives à l'accession des territoires sous tutelle à 
l'autonomie ou à l'indéoendance, fera l'objet d'un nouvel 
examen du f:~it qu'elle- constitue un point de l'ordre du 
jour de la présente session du Conseil, le Comité de rédac
tion a décidé de ne formuler aucun projet de conclusion ou 
de recommandation touchant l'application de ces résolu
tions au Cameroun sous administration française. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

I.- GÉNÉRALITÉS 

Problèmes de frontière : question de l'unification 

8. Le Conseil, notant le point de vue exposé par la 
Mission de visite de 1952 touchant la question de l'unifi
cation des deux Camerouns, d'où il ressort que le désir 
d'unification des deux Territoires sous tutelle ne présente 
pas un caractère critique dans le Cameroun sous adminis
tration française et que la masse de la population ne s'in
téresse pas à ce problème, exprime l'espoir que cette ques
tion restera à l'étude et que l'Autorité administrante 
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communiquera au Conseil, dans ses prochains rapports, des 
renseignements tant sur le point de vue de la population du 
Territoire au sujet de la question de l'unification, que sur 
sa propre attitude en la matière. 

Il. - PROGRÈS POLITIQUE 

Intégration du Cameroun dans l'Union française 

9. Le Conseil, conscient des objectifs du régime inter· 
national de tutelle, tenant compte des opinions exprimées 
au sujet des relations qui existent entre le Territoire sous 
tutelle et l'Union française, ainsi que des observations de 
l'Autorité administrante et notamment de sa déclaration 
selon laquelle, à l'issue du régime de tutelle, les popula
tions des Territoires sous tutelle seront libres, si elles le 
désirent, de réaliser leurs aspirations en dehors de l'Union 
française, considérant en outre les recommandations anté· 
rieures du Conseil en la matière, exprime sa conviction 
que ces relations continueront d'être conformes aux ter· 
mes de l'Accord de tutelle et aux dispositions de la Charte. 

Exercice des droits politiques 

10. Le Conseil, rappelant ses recommandations anté
rieures, ainsi que l'opinion exprimée par la Mission de 
visite de 1952, considérant les vues exposées à la présente 
session du Conseil, invite instamment l'Autorité adminis· 
trante à instituer le collège électoral unique, si possible 
avant les prochaines élections. 

11. Le Conseil, notant le manque d'unité politique 
entre les régions septentrionale et méridionale du Terri
toire, tenant compte des observations de l'Autorité admi
nistrante en la matière, exprime l'espoir que l'Autorité 
administrante continuera de orendre toutes mesures utiles 
pour développer parmi la population du Territoire un sens 
de la conscience nationale qui conduira à une plus grande 
intégration sociale et politique du Territoire. 

Assemblée territoriale 

12. Le Conseil, rappelant ses recommandations anté
rieures touchant l'Assemblée territoriale en ce qui concerne 
l'augmentation de la représentation des Africains et la 
promulgation du projet de loi prévoyant l'élargissement des 
pouvoirs de l'Assemblée, notant que le représentant de 
l'Autorité administrante a donné l'assurance que son gou
vernement était disposé à étendre considérablement les 
pouvoirs délibératifs de l'Assemblée territoriale et que 
certains des membres de cette Assemblée seraient élus au 
Conseil exécutif qui doit être créé, invite instamment l'Au
torité administrante à promulguer ce projet de loi le plus 
tôt possible. 

Administration régionale et communes mixtes rurales 

13. Le Conseil, notant avec satisfaction l'accroissement 
du nombre des communes mixtes urbaines et l'institution 
de communes mixtes rurales, ainsi que la réforme élec· 
torale envisagée dans les municipalités de Douala et de 
Yaoundé, exprime l'espoir que ces institutions pourront 
être développées davantage et étendues à tout le Territoire, 
et que l'Autorité administrante c.anseillera ces organes pour 
leur permettre d'exercer leurs fonctions avec une efficacité 
accrue. 

Chefferies traditionnelles 

14. Le Conseil, notant avec satisfaction les mesures 
que l'Autorité administrante a prises pour organiser des 
chefferies, instituer des bureaux de village qui ont eu pour 
effet de définir avec plus de précision les attributions des 
chefs de village, et étendre le système des communes, 

notant en outre que l'Autorité administrante a soumis à 
l'Assemblée nationale française un projet de loi définissant 
le rôle et les pouvoirs des chefs traditionnels, recommande 
à l'Autorité administrante de prendre toutes mesures utiles 
pour assurer la démocratisation progressive des institutions 
traditionnelles. 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Généralités 

15. Le Conseil, notant les progrès satisfaisants qui ont 
été accomplis au point de vue du développement de l'éco· 
nomie et de l'infrastructure du Territoire, félicite l'Auto· 
rité administrante d'avoir décidé de donner la priorité, dans 
la deuxième phase du plan décennal, à l'augmentation de 
la production ; estime que le succès du plan dépendra 
beaucoup de la participation des autochtones et de leur 
coopération avec l'Autorité administrante ; exprime sa 
oonviction que, forte de cette coopération, l'Autorité admi· 
nistrante s'emploiera activement à mener le plan à bonne 
fin. 

16. Le Conseil, rappelant ses recommandations anté
rieures, qui ont souligné l'importance d'une participation 
accrue des autochtones au développement économique du 
Territoire, appelle tout particulièrement l'attention de l'Au
torité administrante sur l'observation de la Mission de 
visite de 1952 selon laquelle il faut que toutes précautions 
possibles soient prises pour sauvegarder les intérêts des 
autochtones et leur préserver la part qui leur revient du 
développement économique du Territoire. 

Agriculture 

17. Le Conseil prend note du fait que l'un des princi
paux objectifs de la deuxième phase du plan décennal est 
la modernisation des méthodes de culture et l'intensifica
tion de la formation professionnelle ; note avec satisfaction 
les efforts que l'Autorité administrante déploie pour diver· 
sifier les cultures, cette action devant fortement contribuer 
à la stabilité économique du Territoire; invite instamment 
l'Autorité administrante à intensifier ces efforts. 

18. Le Conseil constate avec inquiétude que les prix 
payés actuellement aux producteurs de cacao sont fonction 
des fluctuations des prix sur les marchés mondiaux ; tenant 
compte des explications du représentant spécial de l'Au· 
torité administrante au sujet des difficultés auxquelles se 
heurte la création d'un fonds de stabilisation du cacao, 
invite l'Autorité administrante à poursuivre l'étude des 
mesures qui pourraient être prises pour assurer la stabilité 
des prix payés aux producteurs de cacao. 

19. Le Conseil invite également l'Autorité adminis· 
trante à prendre des mesures pour encourager encore le 
développement, dans le Territoire, des coopératives pour 
l'écoulement du cacao et d'autres produits. 

Industries 

20. Le Conseil, notant avec satisfaction les mesures 
prises par l'Autorité administrante en ce qui concerne le 
développement industriel du Territoire, ainsi que l'intensi
fication de l'aide financière aux industries artisanales exis
tantes, exprime l'espoir que l'Autorité administrante encou
ragera le développement des petites industries avec une 
participation accrue des autochtones. 

Forêts 

21. Le Conseil, conscient des dangers du déboisement 
et de l'érosion des sols dans le Territoire, prie in~tamment 
l'Autorité administrante de prendre toutes les mesures 
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appropriées pour la conservation du sol et la protection 
des forêts, notamment en ce qui concerne le classement 
des forêts et le reboisement ; exprime l'espoir que l'Autorité 
administrante recevra la coopération et l'appui sans réserve 
des autochtones lorsqu'elle mettra en œuvre ces mesures. 

Coopératives et sociétés de prévoyance 
22. Le Conseil recommande à l'Autorité administrante, 

en coopération avec la population autochtone, d'accorder 
une attention particulière au développement du mouvement 
coopératif à tous les degrés. 

Régime foncier 

23. Le Conseil, tenant compte des déclarations du 
représentant spécial de l'Autorité administrante qui a expli· 
qué que les procédures de reconnaissance des droits fon· 
ciers des autochtones et d'enregistrement des titres de pro· 
priété s'étendaient progressivement à tout le Territoire et 
que le droit à la propriété individuelle était reconnu pro· 
gressivement dans les centres urbains et les régions agri· 
coles développées, exprime l'espoir que l'Autorité admi· 
nistrante poursuivra ses efforts, notamment en généralisant 
les opérations du cadastre, pour faciliter la définition de 
plus en plus complète des droits fonciers des autochtones. 

24. Le Conseil, tenant compte de la déclaration de la 
Mission de visite de 1952 selon laquelle la procédure qui 
prévoit l'intervention de l'Assemblée territoriale en matière 
d'octroi des concessions semble protéger d'une façon satis
faisante les intérêts du Territoire et des autochtones, 
réaffirme sa recommandation antérieure, à savoir que les 
intérêts des autochtones doivent être protégés lors de l'oc· 
troi de concessions à des non autochtones. 

Finances publiques et impôts 

25. Le Conseil, notant que l'Autorité administrante sc 
propose de remplacer le système actuel de l'impôt personnel 
par un système d'impôt progressif sur le revenu et que des 
progrès ont déjà été accomplis dans cette voie, invite 
instamment l'Autorité administrante à intensifier ses efforts 
pour étendre, dans toute la mesure du possible, le système 
de l'impôt sur le revenu à tous les groupes de la population. 

IV. - PROGRÈS SOCIAL 

Condition de la femme 
26. Le Conseil, prenant note des observations de la 

mission de visite de 1952 selon lesquelles le montant exces
sivement élevé du prix de la mariée a eu des conséquences 
sociales néfastes ; constatant avec satisfaction que la loi 
Lamine-Gueye prévoit en principe l'égalité de tous les fonc· 
tionnaires, constatant cependant que l'application de cette 
loi dans une société pratiquant la polygamie a contribué 
dans une certaine mesure à la hausse du prix de la mariée 
que l'on constate à l'heure actuelle, recommande à l'Au
torité administrante de prendre les mesures nécessaires pour 
résoudre effectivement ce problème, en modifiant le cas 
échéant les dispositions prises en application de la loi 

Lamine-Gueye, et d'encourager l'émancipation des femmes 
et de les préparer à l'activité qu'elles sont capables 
d'exercer. 

Travail 
27. Le Conseil note avec satisfaction l'entrée en vigueur 

dans le Territoire du Code du Travail pour les territoires 
d'outre-mer et la création d'un Comité consultatif du tra· 
vail chargé de l'application du Code ; exprime sa convic
tion que les dispositions du Code seront appliquées de 
manière à assurer l'améli.oration continue du bien-être et 
de la protection des travailleurs salariés. 

Salaires et niveaux de vie 
28. Le Conseil, rappelant ses recommandations anté· 

rieures touchant l'étude des niveaux de vie, exprime l'espoir 
que l'Autorité administrante sera en mesure d'achever sous 
peu son enquête dans ce domaine et qu'elle tiendra le 
Conseil au courant des résultats obtenus. 

Santé publique 
29. Le Conseil, notant les progrès réalisés en ce qui 

concerne le développement des services médicaux et sani
taires, recommande à J'Autorité administrante de poursuivre 
ses efforts en vue de faire face aux besoins du Territoire et 
d'éliminer les graves maladies qui y sévissent, en particulier 
le paludisme, les maladies vénériennes et la tuberculose. 

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Généralités 

30. Le Conseil, notant avec satisfaction les efforts 
entrepris par l'Autorité administrante dans le domaine de 
l'enseignement, notant également l'augmentation sensible 
des crédits affectés à l'enseignement et l'accroissement du 
nombre des élèves et des écoles, ainsi que les progrès réa
lisés au point de vue de l'enseignement de base et de 
l'éducation des adultes (progrès qui ont été reconnus par 
l'UNESCO), recommande à l'Autorité administrante d'in· 
tensifier ses efforts en ce qui concerne la formation du 
personnel enseignant et le développement de l'enseigne· 
ment seoondaire, professionnel et technique, et de !'ensei· 
gnement de base. 

Enseignement supérieur 
31. Le Conseil, rappelant sa recommandation anté· 

rieure au sujet de la création d'institutions d'enseignement 
supérieur dans le Territoire dès que la chose serait possible, 
notant l'augmentation croissante des effectifs des écoles 
secondaires, recommande à l'Autorité administrante de 
poursuivre l'examen. de cette question notamment en ce 
qui concerne la possibilité de créer des cours portant sur 
un nombre limité de sujets, ce qui constituera un premier 
pas vers la création d'une université dans le Territoire. 

32. Le Conseil, notant avec satisfaction l'augmentation 
du .nombre des bourses octroyées pour études supérieures 
dans la métropole, recommande à l'Autorité administrante 
d'accroître, dans la mesure du possible, le nombre de ces 
bourses. 

DOCUMENT T /L.433 

Syrie : amendements aux conclusions et recommandations présentées par le Comité de rédaction (T /L.429) 
[Texte original en anglais] 

[15 mars 1954J 

I. - GÉNÉRALITÉS . 

Problème de frontière : question de l'unification 

Au paragraphe 8, remplacer les mots «Le Conseil, notant 
le point de vue exposé par la Mission de visite de 1952 
touchant la question de l'unification des deux Camerouns, 

d'où il ressort que » par la formule « Le Conseil, constatant 
que d'après la Mission de visite de 1952, ». 

Remplacer la dernière partie de ce paragraphe, à partir 
de : « l'Autorité administrante communiquera au Conseil», 
par le texte suivant : «les prochains rapports annuels don· 
neront au Conseil des renseignements sur l'opinion publique 
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du Territoire et sur l'opinion de l'Autorité administrante à 
l'égard de l'unification ». 

II. -PROGRÈS POLITIQUE 

Intégration du Cameroun dans l'Union française 

Remplacer la fin du paragraphe 9, à partir de : «exprime 
sa conviction » par le texte suivant : « estime que ces rela· 
tions ne doivent pas avoir pour effet de retarder le progrès 
du Territoire vers l'autonomie ou l'indépendance "· 

Exercice des droits politiques 

Au paragraphe 10, remplacer les mots «si possible" par 
les mots « et le suffrage universel des adultes ». 

Assemblée territoriale 

Au paragraphe 12, remplacer les quatre derniers mots 
par le texte suivant : « sans plus attendre, et considère qu'il 
faut en particulier qu'il donne à l'Assemblée territoriale 
des pouvoirs législatifs ». 

Administration régionale et communes mixtes rurales 
Au paragraphe 13, remplacer le texte « exprime l'espoir 

que ... » jusqu'à : « conseillera ces organes » par le texte 
suivant : « recommande que ces institutions se développent 
davantage et s'étendent à tout le Territoire et que l'Autorité 
administrante conseille ces organes ... » 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Généralités 
Remplacer la fin du paragraphe 16, à partir de : «leur 

réserve la part... » par les mots « s'assurer qu'ils participent 
pleinement à la vie économique du Territoire». 

A la fin de la section, ajouter un nouveau paragraphe, 
ainsi conçu : « Le Conseil, considérant la résolution 439 
(V), que l'Assemblée générale a adoptée au sujet de l'assis-· 
tance technique aux Territoires sous tutelle, constatant en 
outre que l'Autorité administrante a eu recours à cette 
assistance, exprime l'espoir que l'Autorité administrante 
continuera d'utiliser les moyens que lui offrent les insti· 
tutions spécialisées et le Programme élargi d'assistance 
technique. » 

e) Togo sous administration britannique, pour l'année 1952 

DOCUMENT T/L.421 

Rapport du Comité de rédaction [Texte original en anglais] 
[2 mars 1954] 

1. A sa 500" séance, le 19 février 1954, le Conseil de 
tutelle a constitué un comité de rédaction composé des 
représentants de la Belgique, de la Chine, des Etats-Unis 
d'Amérique et d'Haïti; il a chargé ce comité de propo~er, 
compte tenu des délibérations du Conseil, des conclusions 
et des recommandations touchant la situation dans le Ter
ritoire sous tutelle du Togo sous administration britannique, 
et de présenter des recommandations au sujet du chapitre 
qui sera consacré à ce Territoire dans le prochain rapport 
du Conseil à l'Assemblée générale. 

2. Le Comité de rédaction a tenu quatre séances ; à la 
première de ces séances, il a élu Président M. H. K. Yang 
(Chine). Le Comité a bénéficié du concours du représentant 
spécial de l'Autorité administrante ainsi que du représen
tant de l'UNESCO. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
que le document de travail rédigé par le Secrétariat 
(T /L.407), modifié d'après les renseignements supplémen
taires que le représentant spécial du Territoire a fournis 
au Conseil (T /L.407 1 Add.l), serve de base pour l'élabo· 
ration du chapitre sur la situation dans le Territoire sous 
tutelle. 

4. Compte tenu de la discussion générale du Conseil 
sur la situation dans le Territoire, le Comité a élaboré un 
certain nombre de conclusions et de recommandations qui, 
à son avis, correspondent aux opinions du Conseil dans son 
ensemble, et les a annexées au présent rapport. 

5. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
de tutelle d'adopter le document de travail sur la situation 
dans le Territoire sous tutelle du Togo sous administration 
britannique (T /L.407 et Add.1) comme texte de base pour 
la rédaction du chapitre qui sera consacré à ce Territoire 

dans le prochain rapport du Conseil de tutelle à l'Assem· 
blée générale ; le Comité recommande aussi au Conseil 
d'adopter les conclusions et les recommandations énoncées 
ci-après et de les faire figurer à la fin de chacune des 
sections ou sous-sections appropriées dudit chapitre. 

6. En ce qui concerne les rapports constitutionnels 
actuels et futurs entre le Territoire sous tutelle et la Côte
de-l'Or, qui ont fait l'objet d'observations de la part de 
divers membres du Conseil, le Comité de rédaction note 
que b Conseil de tutelle, qui doit examiner cette question 
lorsqu'il abordera le point de son ordre du jour relatif à 
la résolution 750 (VIII) de l'Assemblée générale concernant 
l'unification du Togo, n'a pas encore reçu le rapport que 
le Comité permanent des unions administratives doit rédi· 
ger au sujet du Territoire. Le Comité de rédaction estime 
donc qu'il serait prématuré de formuler à présent des 
conclusions ou des recommandations touchant les aspects 
du progrès politique que l'on ne peut examiner indêpen
damment ni de ceux qui sont visés dans la résolution 750 
(VIII) de l'assemblée générale, ni de ceux qui relèvent de 
la compétence du Comité permanent des unions adminis· 
tratives. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

1. - PROGRÈS POLITIQUE 

Régime électoral 

7. Le Conseil note avec satisfaction qu'il a été décidé 
d'étendre le suffrage direct et universel des adultes à l'en· 
semble du Territoire sous tutelle, et invite l'Autorité admi· 
nistrante à le tenir au courant, le cas échéant, des mesures 
prises pour mettre en œuvre cette décision et de l'usage 
que les habitants font de leur droit de vote. 
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Administration locale 

8. Le Conseil est heureux de constater que la réformt! 
de l'administration locale a été étendue à la totalité du 
Territoire sous tutelle ; il prend acte, notamment, de l_a 
manière judicieuse dont les traditions et les co~tui"?es. tn
bales ont été mises à profit pour tranformer les mstitutwn_s 
locales en organes administratifs plus modernes ; e~ ri 
exprime à nouveau l'espoir que, dans la mesure du possible 
et pour autant qu'il plaise aux populations intéres~ées, les 
attributions des nouveaux organes seront progressivement 
élargies. 

Fonction publique 

9. Le Conseil, qui avait accueilli avec satisfaction la 
création à Ho dans le Togo méridional, d'une organisation 
régionale, exprime l'espoir que l'Autorité adm_inistra?te 
étendra, dans toute la mesure possible, la representation 
régionale des divers services du gouvernement, attendu 
notamment qu'il est souhaitable de permettre à la po?ul~
tion du Territoire sous tutelle d'entrer en contact plus etroit 
avec les principaux se!Vices du gouvernement et d'en tirer 
le maximum d'avantages, et, en conséquence, de stimule1 
l'intérêt qu'elle porte à ces services et d'encourager les 
Togolais à acquérir les titres requis pour accéder aux postes 
administratifs et autres de la fonction publique. 

II. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Généralités 

10. Le Conseil exprime à nouveau l'inquiétude que lui 
inspirent les dangers qui ;ésulte~t a~tuellement, . pour le 
Territoire, du fait que son economie depend essentiellement 
de la production et de l'exportation de cacao et il se 
préoccupe tout spécialement des moyens qui permettraient 
d'atténuer la gravité de ces dangers en mettant l'accent 
comme il convient sur les aspects économiques du plan de 
mise en valeur. Le Conseil accueille donc avec satisfaction 
l'assurance que l'Administration a pleinement conscience 
de la nécessité de diversifier la production agricole et d'en 
accroître la quantité, et qu'elle est résolue à réserver, dans 
l'établissement des futurs plans de mise en valeur, une place 
plus grande aux services économiques et productifs. Le 
Conseil recommande à l'Administration de rechercher, avec 
l'assistance internationale dont elle pourra disposer, tous 
les moyens qui permettraient de réaliser des investissements 
économiques dans l'industrie et dans l'agriculture ; à cet 
égard, il attache une extrême importance aux possibilités 
que présente le plan d'aménagement de la Volta. 

Agriculture 

11. Conscient de l'importance croissante que l'agri
culture est destinée à prendre lorsque l'économie générale 
du Territoire se développera et se diversifiera, le Conseil 
note avec satisfaction les trois grands programmes fonciers 
en voie de réalisation; et il invite instamment l'Autorité 
administrante à continuer d'encourager la création de 
fermes-modèles, le développement du réseau routier et des 
réseaux d'adduction d'eau, et de hâter la mise en service 
d'un outillage agricole moderne qui permettrait d'améliorer 
et de développer la production. 

Commercialisation du cacao 

12. Le Conseil rappelle et confirme qu'il approuve le 
principe même d'une commercialisation contrôlée du cacao 
qui, grâce au cours actuellement favorable de ce produit 
sur le marché mondial, permet d'accumuler les fonds 
nécessaires à une stabilisation éventuelle des prix et au 
développement économique et social. Le Conseil reconnaît, 
en outre, que payer un prix modéré aux cultivateurs consti-

tue une mesure anti-inflationniste efficace qui, jointe à des 
droits d'exportation relativement élevés, peut utilement 
co::~tribuer à éviter une trop grande disparité entre le revenu 
des producteurs de cacao et celui des autres cu,ltivateu:s. 
Néanmoins, vu le cours du cacao sur le marche mondial 
qui se maintient à un niveau élevé et le montant actuel des 
réserves de stabilisation, le Conseil attire l'attention de 
t'Autorité administrante sur les revendications de certains 
producteurs de cacao, qui se plaignent de l'existence d'une 
marge trop grande entre le prix d'achat imposé et le prix 
du cacao sur le marché libre, ainsi que sur l'opinion de 
la Mission de visite, selon laquelle le montant des réserves 
existantes justifierait peut-être une révision du prix actuel. 
Le Conseil ne croit pas qu'une augmentation brutale du 
prix d'achat soit la solution du problème à moins que 
d'autres facteurs économiques ne le justifient. Il recom
mande toutefois à l'Autorité administrante d'inviter le Gou
vernement de la Côte-de-l'Or et le Cocoa Marketing Board 
à envisager la possibilité de laisser les producteurs de cacao 
tirer, en toute équité, un plus grand profit de la situat~on 
favorable qui existe actuellement sur le marché mondial, 
en les encourageant notamment à améliorer leurs méthodes 
de production ; une bonne méthode serait, par exemple, 
d'investir, en leur nom, leurs primes annuelles ou leurs 
bénéfices excédentaires dans le Marketing Board ou dans 
des coopératives notamment. 

Ponts et chaussées 

13. Le Conseil, ayant précédemment insisté sur l'insuf
fisance du réseau routier du Territoire, constate avec satis
faction que d'importants crédits supplémentaires ont été 
alloués, en particulier pour la construction d'un pont sur 
la Volta, pour la continuation des travaux de construction 
et d'amélioration de la grande artère nord-sud du Ter
ritoire, et pour l'extension du réseau des routes secondaires. 
Le Conseil invite instamment l'Autorité administrante à 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour que le dévelop
pement du réseau routier se poursuive à ce rythme accéléré. 

Assistance technique 

14. Le Conseil note avec satisfaction que l'Adminis
tration a fait largement appel à l'assistance technique et 
a obtenu une aide positive et éclairée d'un certain nombre 
d'organismes nationaux et internationaux, notamment de 
rAutorité administrante pour ce qui est des enquêtes pré· 
liminaires relatives au plan d'aménagement de la Volta 
et à d'autres programmes intéressant la Côte-de-l'Or et 
le Togo ; de l'Administration de l'assistance technique des 
Nations Unies, pour ce qui est d'une enquête sur les 
besoins en matière de logement ; de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture pour ce 
qui est d'un projet pilote d'irrigation intéressant les deux 
territoires ; et du Gouvernement des Etats-Unis en ce qui 
concerne deux programmes importants, actuellement à 
l'étude, dont le Territoire sous tutelle bénéficierait direc· 
tement. 

III. - PROGRÈS SOCIAL 

Châtiments corporels 

15. Le Conseil, rappelant ses précédentes recomman· 
dations, ainsi que les précédentes recommandations de 
l'Assemblée générale, relatives à l'abolition des châtiments 
corporels, et notant qu'aucune condamnation à des châ· 
timents corporels n'a été prononcée par les tribunaux du 
Territoire au cours de la période considérée, invite ins· 
tamment l'Autorité chargée de l'administration à poursuivre 
ses efforts en vue de supprimer dans la législation du Ter· 
ritoire toute disposition prévoyant l'application de cette 
peine et d'assurer ainsi une complète mise en œuvre des 
recommandations mentionnées ci-dessus. 
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Services médicaux et santé publique 

16. Le Conseil, notant avec satisfaction l'extension 
prise par les services médicaux et les services de santé 
publique, et notamment le fait que les dépense.s afférentes 
à ces services ont doublé, considère .néanmoins que les 
besoins de la population dans le domaine des services 
médicaux et des services de santé publique restent impor
tants et que de nouveaux efforts pourraient être accomplis 
en ce qui concerne notamment la formation du personnel 
médical africain ; le Conseil approuve par ailleurs l'Auto
rité chargée de l'administration de concentrer ses efforts 
sur l'organisation de groupes mobiles médicaux spécialisés 
et sur la médecine préventive. 

Main-d'œuvre; salaires; niveaux de vie 

17. Le Conseil, rappelant qu'à sa onzième session il a 
recommandé de procéder à une étude sur les mouvements 
et les conditions de vie de la main-d'œuvre saisonnière, 
notamment dans les régions de culture du cacao, et consi
dérant que ni l'Autorité chargée de l'administration, ni le 
Conseil ne possèdent encore de renseignements suffisants 
sur cette question, note qu'un fonctionnaire du service 
de la main-d'œuvre sera prochainement affecté à la région 
méridionale du Territoire et sera chargé notamment de 
procéder à une étude complète des conditions de vie de 
la main-d'œuvre ; il exprime l'espoir que ce fonctionnaire 
sera envoyé dans le Territoire aussitôt que possible et que 
le Conseil recevra prochainement des renseignements 
détaillés qui l'aideront à étudier les mouvements et les 
conditions de vie de la main-d'œuvre saisonnière, notam
ment les conditions de logement des travailleurs. 

IV. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Politique suivie et considérations générales 

18. Le Conseil fait siennes les observations de 

l'UNESCO selon lesquelles : a) les renseignements statis
tiques fournis par l'Autorité administrante font apparaître 
une augmentation régulière des dépenses au titre de l'ensei
gnement ; b) il est satisfaisant de constater qu'on accorde 
une priorité élevée à l'enseignement aussi bien dans le 
budget ordinaire que dans les programmes de dévelop
pement ; c) il est également satisfaisant de voir les résultats 
consignés dans le rapport pour 1952 et la ligne d'action 
suivie en matière d'enseignement primaire ; d) les moyens 
d'enseignement sont encore très insuffisants dans la partie 
nord du Territoire ; et e) l'augmentation des effectifs 
des élèves dans l'enseignement secondaire est rapide et 
peut être considérée comme satisfaisante. 

19. Tenant compte de l'observation ci-dessus relative 
à l'état des moyens d'enseignement dans la partie nord 
du Territoire, le Conseil exprime à nouveau l'inquiétude 
que lui cause le contraste persistant entre la partie nord 
et la partie sud du Territoire ; il prie instamment à nou
veau l'Autorité administrante de faire un effort spécial 
pour améliorer les moyens d'enseignement dans le nord 
et, en particulier, de faire le nécessaire pour que les auto
rités scolaires locales de cette zone s'acquittent de façon 
satisfaisante du rôle qui leur est confié. 

Personnel enseignant et formation des maÎtres 

20. Le Conseil, ayant constaté que le besoin d'insti
tuteurs expérimentés a été rendu plus aigu par l'augmen
tation importante des effectifs scolaires résultant de la 
gratuité de l'enseignement primaire, est heureux de voir 
qu'une nouvelle école normale doit être ouverte dans la 
partie nord, que le nombre des élèves admis dans les deux 
écoles normales de la partie sud a doublé et qu'on prévoit 
de créer en 1954 dans cette zone un centre auxiliaire 
spécial de formation. 

f) Togo sous administration française, pour l'année 1952 

DOCUMENT T/L. 431 

Rapport du Comité de rédaction [Texte original en anglais] 
[9 mars 1954] 

1. A sa sos· séance, le 1•' mars 1954, le Conseil de 
tutelle a constitué un Comité de rédaction composé des 
représentants de la Belgique, de la Chine, des Etats-Unis 
et d'Haïti ; il a chargé ce comité de proposer, compte 
tenu des délibérations du Conseil, des conclusions et des 
recommandations touchant la situation dans le Territoire 
sous tutelle du Togo sous administration française et de 
présenter des recommandations au sujet du chapitre qui 
sera consacré à ce Territoire dans le prochain rapport du 
Conseil à l'Assemblée générale. 

2. Le Comité de rédaction a tenu trois séances ; à la 
première, il a élu Président M. Daniel Massonet (Belgique). 
Le Comité a bénéficié du concours du représentant spécial 
de l'Autorité administrante et du représentant de 
l'UNESCO. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
que le document de travail rédigé par le Secrétariat (T 1 L. 
409), modifié d'après les renseignements supplémentaires 
fournis par le représentant spécial du Territoire (TIL. 
409! Add.l), serve de base pour l'élaboration du chapitre 
sur la situation dans le Territoire sous tutelle. 

4. Compte tenu de la discussion générale du Conseil 
sur la situation dans le Territoire, le Comité a élaboré 

un certain nombre de conclusions et de recommandations 
qui, à son avis, correspondent aux opinions du Conseil 
dans son ensemble et les a annexées au présent rapport. 

5. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
de tutelle d'adopter le document de travail sur la situation 
dans le Territoire sous tutelle du Togo sous administration 
française (T/L.409 et Add.l) comme texte de base pour 
la rédaction du chapitre qui sera consacré à ce Territoire 
dans le prochain rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée 
générale. Le Comité recommande aussi au Conseil d'adop
ter les conclusions et recommandations énoncées ci-après 
et de les faire figurer à la fin de chacune des sections ou 
sous-sections appropriées dudit chapitre. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

l. - PROGRÈS POLITIQUE 

Statut du Territoire 

6. Le Conseil, ayant présents à l'esprit les objectifs 
du régime international de tutelle, notant les observations 
formulées par l'Autorité administrante au sujet des rela
tions existant entre le Territoire sous tutelle et l'Union 
française, observations selon lesquelles, à l'issue du régime 
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de tutelle, les populations des Territoires sous tutelle seront 
libres, si elles le désirent, de réaliser leurs aspirations en 
dehors de l'Union française, rappelant les recommandations 
qu'il a adoptées antérieurement à ce sujet, exprime la 
conviction que ces relations continueront d'être conformes 
aux termes de l'Accord de tutelle et aux dispositions de 
la Charte. 

Administration du Territoire 

7. Notant que le Parlement français a été saisi d'un 
projet de loi visant à remplacer le Conseil privé par un 
Conseil de gouvernement, qui serait composé en parties 
égales de représentants élus par l'Assemblée territoriale 
et de personnes nommées par le Commissaire de la 
République, qui aurait le pouvoir de décision sur certaines 
questions et rendrait compte à l'Assemblée territoriale 
sur la mise en œuvre des mesures examinées par l'Assem
blée, le Conseil de tutelle exprime l'espoir que ce projet 
de loi sera très prochainement adopté et que le Conseil 
de gouvernement ainsi constitué jouira d'un large pouvoir 
de décision. 

8. Le Conseil recommande à l'Autorité administrante 
d'entreprendre une étude spéciale sur le système actuel 
des redevances coutumières dues aux chefs, en vue de 
déterminer si, dans les circonstances présentes, ces rede
vances ne pourraient pas être réduites et s'il ne serait 
pas possible de remplacer, pour ceux qui le désirent, les 
prestations en nature et en services dues aux chefs par 
des paiements en espèces à des taux fixés par l'Adminis
tration. 

Personnel des services administratifs 

9. Le Conseil exprime l'espoir que l'Autorité admi
nistrante poursuivra ses efforts en vue de former des 
candidats africains qualifiés aux postes de la fonction 
publique et qu'elle ne négligera aucune mesure pour amé
liorer les conditions d'emploi et encourager les Africams 
à travailler dans le Territoire. 

Partis politiques 

1 O. Le Conseil prend acte de la déclaration du repré
sentant de l'Autorité administrante, selon laquelle la ten
sion politique dans le Territoire a quelque peu diminué ; 
invite instamment les partis politiques du Territoire à 
poursuivre leur activité sans perdre de vue les lourdes 
responsabilités qui leur incombent ; et exprime l'espoir 
que l'Autorité administrante suivra attentivement la situa
tion et veillera à assurer la liberté d'expression et de 
réunion, dans toute la mesure compatible avec le maintien 
de l'ordre public. 

Assemblée territoriale 

11. Le Conseil, rappelant qu'à sa onzième session il 
a exprimé l'espoir que le projet de loi relatif à l'Assem
blée territoriale, qui avait été déposé devant le Parlement 
français, serait adopté prochainement et accorderait des 
pouvoirs plus étendus à l'Assemblée territoriale, exprime 
l'espoir que ce projet sera promulgué aussitôt que pos
sible. 

Conseils de circonscription et commissions municzpales 

12. Le Conseil, rappelant qu'à sa onzième session il 
a constaté avec satisfaction que l'Autorité administrante 
avait continué de créer des conseils de circonscriptions et 
confié aux commissions municipales des attributions plus 
importantes, et qu'il a exprimé l'espoir que le projet de 
loi qui doterait ces organes d'attributions encore plus 
larges serait promulgué prochainement, espère que le pro
jet de loi déposé devant le Parlement français sera pro
mulgué aussitôt que possible. 

Droit de vote 

13. Le Conseil, rappelant les recommandations qu'il a 
déjà adoptées au sujet du droit de vote, ainsi que les dis
positions de la résolution 750 B (VIII) qui a trait à la 
même question, constate avec satisfaction que le nombre 
des électeurs inscrits dans le Territoire continue à aug
menter ; prend acte de la déclaration du représentant de 
!"Autorité administrante selon laquelle l'établissement du 
suffrage universel des adultes figure, sans aucun doute, 
dans les intentions de son gouvernement ; demande ins
tamment à l'Autorité administrante d'instituer un système 
de suffrage universel et direct au scrutin secret ; et exprime 
l'espoir qu'elle encouragera tous les électeurs inscrits à 
exercer leur droit de vote, de manière à instituer progres
sivement dans le Territoire un suffrage véritablement 
universel. 

II. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Agriculture 

14. Le Conseil, rappelant la recommandation qu'il a 
formulée à sa onzième session au sujet de l'agriculture, 
note avec satisfaction la diversification accrue des cultures 
d'exportation et félicite l'Autorité administrante d'avoir 
créé des fermes-écoles et des centres d'expérimentation. 
Il estime néanmoins que l'Autorité administrante devrait 
intensifier ses efforts pour faire connaître aux autochtones 
les méthodes modernes d'agriculture qui peuvent être 
employées dans le Territoire et pour persuader les autoch
tones d'adopter ces méthodes. 

15. Le Conseil fait sienne l'opinion de la Mission 
de visite de 1952, selon laquelle l'Autorité administrante 
devrait étudier la possibilité de garantir au producteur 
local un prix rémunérateur et suffisamment stable pour ses 
produits et prendre des mesures pour contrôler les prix 
que les revendeurs paient au producteur local. 

Industries et mines 

16. Le Conseil note le progrès de l'industrialisation 
du Territoire, notamment la construction d'usines pour le 
traitement de l'huile de palme et du tapioca ; il exprime 
l'espoir, comme il l'a déjà fait à sa onzième session, que le 
développement actuel des industries de transformation se 
poursuivra, afin que l'économie du Territoire puisse se 
développer en se diversifiant. 

III. - PROGRÈS SOCIAL 

Libertés fondamentales 

17. Le Conseil fait sienne l'opinion de la Mission de 
visite de 1952, selon laquelle l'Autorité administrante 
devrait prendre des mesures pour empêcher les policiers 
chargés du maintien de l'ordre aux réunions publiques 
d'abuser de leur autorité. Il exprime, en même temps, 
l'espoir que les participants aux réunions publiques tien
dront dûment compte, dans leur comportement, de la 
nécessité de ne pas troubler l'ordre public. 

Conditions de travail 

18. Le Conseil note avec satisfaction la promulgation, 
dans le Territoire, du code du travail, ainsi que les mesures 
prises pour sa mise en œuvre. 

Santé publique 

19. Le Conseil, rappelant sa recommandation anté
rieure dans ce domaine, note le développement de services 
médicaux, notamment l'achèvement de l'hôpital de Lomé, 
et l'augmentation du budget de la santé publique. Il invite 
néanmoins l'Autorité administrante à intensifier ses efforts 
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pour la formation du personnel médical et à poursuivre 
activement les campagnes qu'elle a entreprises contre les 
principales endémies qui sévissent encore dans le Territoire. 

IV. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Généralités 

ressources sur lesquelles on peut raisonnablement tabler, 
et à tenir particulièrement compte du fait qu'il serait 
souhaitable d'augmenter encore de façon sensible le 
nombre des écolières. Le Conseil exprime l'espoir que 
l'Autorité administrante poursuivra activement la mise au 
point de son programme pour l'instruction en masse des 
enfants qui ne peuvent pas fréquenter l'école. 

20. Le Conseil note avec satisfaction l'augmentation 
rapide et continue du budget de l'enseignement et du 
nombre d~s élèves. Il estime néanmoins que la rapide 
augmentatiOn actuelle du nombre des enfants qui fré
quentent les écoles est encore insuffisante pour assurer 
une instruction élémentaire généralisée et, en outre, que 
le nombre des élèves des écoles normales semble insuf
fisant pour répondre aux besoins d'un programme plus 
vaste. En conséquence, il invite instamment l'Autorité 
~?min~strante à accélérer l'exécution du programme 
d enseignement, dans toute la mesure permise par les 

Enseignement supérieur 

Cotes des documents 

T/1091 
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T/PET .. ./ ... 

21. Le Conseil fait sienne la suggestion de l'UNESCO 
selon laquelle il serait peut-être utile de revoir le pro
gramme de bourses d'étude en fonction des besoins du 
Territoire en personnel qualifié des deux sexes ; il recom
mande à l'Autorité administrante, compte tenu du fait 
que le Togo est un pays essentiellement agricole, d'encou
rager les Africains qualifiés à poursuivre leurs études dans 
les grandes écoles d'agriculture. 
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DOCUMENT T/L.405 

Cinquante-quatrième rapport du Comité permanent des pétitions : pétitions distribuées conformément au paragraphe l 
de l'article 85 du règlement intérieur et communications distribuées en application de l'article 24 du règlement 
intérieur. 

1. Le Comité permanent des pétitions, composé des 
représentants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Sal
vador, de la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a, comme le prévoit le paragraphe 3 de l'ar-

1 

[Texte original en anglais] 
[26 janvier 1954] 

ticle 90 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, 
examiné de nouvelles pétitions distribuées conformément 
au paragraphe 2 de l'article 85 et de nouvelles commu
nications distribuées conformément à l'article 24, pour 
déterminer s'il y aurait lieu d'appliquer à telle ou telle 
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d'entre elles la procédure prévue pour l'examen des 
pétitions '. 

2. A l'occasion de cet examen, auquel il a procédé 
lors de ses 97•, 98", 99", 112" et 114" séances, tenues res
pectivement le 17 septembre 1953 et le 13, le 25 et le 
26 janvier 1954, le Comité permanent a étudié les docu
ments de travail T/C.2/L.52 et Add.l et T/C.2/L.55, 
rédigés par le Secrétariat, qui comprenaient des listes de 
documents, un bref résumé de chacun d'eux et un exposé 
des raisons pour lesquelles le Secrétariat les avait tout 
d'abord classés dans telle ou telle catégorie. 

3. A la suite de cet examen, le Comité a décidé qu'il 
y aurait lieu d'appliquer la procédure prévue pour l'exa
men des pétitions aux pétitions et communications ci-après, 
dont chacune fera en temps utile l'objet d'un rapport du 
Comité: 

a) Pétitions et communications inscrites à l'ordre du jour 
provisoire de la treizième session du Conseil : 

Pétitionnaires 

M. E. Rabaud 
Fédération d'agriculture et forêts de 

l'Union des syndicats confédérés 
du Cameroun 

Nana Agboka 
Secrétaire général du Togoland Con

gress 
Chef Alphonse Avogbedo Gbédé et 

habitants de Gapé-Atsavé 
Participants à une réunion privée de 

membres de la Juvento 
Chef Dahir Sciacul 

Cotes 

T /PET.3/L.2 • 
T /PET.5 /L.8 
T/PET.5/L.8/ Add.l 

T/PET.6/L.7 
T/PET.6/L.8 

T/PET/6 et 7/L.12 

T/COM.7/L.13 

T /PET.ll/L.5 

b) Pétitions et communications qui n'ont pas été reclas
sifiées à temps pour pouvoir être inscrites à l'ordre 
du jour provisoire de la treizième session : 

Pétitionnaires 

Union des populations du Cameroun, 
comité central de Bafang 

Président de l'Association des an
ciens combattants de la région 
bamilékée 

Président de la section féminine du 
Comité de l'unité togolaise 

M. A. Isidore Sedo 
Unione Giovani Benadir 
Ligue de la jeunesse somalie 

Cotes 

T/PET.5/L.13 1 

T /COM.5 /L.26/ Add.l 

T /PET. 7 /L.6 

T/PET.7/L.7 
T/PET.ll/L.8 
T/COM.ll/L.85 

4. Le Comité désire souligner qu'il a été proposé 
d'appliquer la procédure prévue pour l'examen des péti
tions aux pétitions et communications dont la liste suit 
mais que les propositions n'ont pas été adoptées, les voix 
pour et contre leur adoption étant également partagées, 
même après application de la procédure prévue par 
l'article 38 du règlement intérieur: 

Pétitionnaire• 

M. Bernard Richard Memba 
Bureau de l'Union des populations 

du Cameroun 
Chef John Amanie 
M. J. K. A. Quashie 
M. Yehaba F. Namgbi 
M. Amewogno Djisso 
M. Hounsouglo Tamede 

Cotes 

T/COM.2/L.l0 
T/COM.5/L.29' 

T/PET.6/L.l0 
T /PET.6 et 7 /L.8 
T/COM.7/L.4 
T/COM.7/L.l5 
T/COM.7/L.16 

1 Le rapport du Comité sur les pétitions et communications 
antérieures distribuées en application de ces dispositions fait 
l'objet du document T /L.337. 

• L'annexe seule a été reclassifiée par le Comité permanent 
des pétitions. 

(Le contenu de ces pétitions et communications est 
résumé dans les documents suivants : T/C.2/L.55, para
graphes 1 à 15; T/C.2/L.52, paragraphes 25, 35 et 44, 
et T/C.2/L.55, paragraphes 58 et 59.) 

5. Le Comité recommande d'ajouter à la partie B de 
l'annexe de l'ordre du jour provisoire de la treizième 
session du Conseil les pétitions suivantes : 

Pétitionnaires 

Comité de Bangui-Chari (Nkong
samba) de l'Union des populations 
du Cameroun 

Service de renseignements de la jeu-
nesse togolaise 

Citoyens du Togo méridional 
Association de la jeunesse togolaise 
Président général du Comité de 

l'unité togolaise 

Cotes 

T/COM.5/L.25 

T /PET.6/L.40 

T/PET.6/L.41 
T /COM.6/L.27 
T/PET.6 et 7/L.19 

6. Aux termes du paragraphe 5 de l'article 90, le 
Comité est tenu de faire toutes recommandations qu'il 
estime nécessaires en ce qui concerne l'examen par le 
Conseil des pétitions visées au paragraphe 2 de l'article 85. 
Le Comité recommande que, sous réserve de la recom
mandation formulée dans le paragraphe suivant, le Conseil 
examine ces pétitions quand il étudiera le prochain rapport 
annuel sur la situation dans les territoires auxquels elles 
se rapportent. 

7. Parmi les pétitions inscrites à l'ordre du jour de la 
treizième session, et parmi les cinq que le Comité a 
recommandé d'y adjoindre, certaines traitent en totalité 
ou en partie du problème de l'unification du Togo. Il s'agit 
des suivantes: T/PET.6/L.9-41, T/COM.6/L.27, T/PET.6 
et 7 /L.7-11, 13-19. Le Comité recommande que le Conseil, 
s'il examine quant au fond le problème de l'unification 
du Togo à sa treizième session, étudie alors ces pétitions 
dans la mesure où elles ont trait à ce problème. Il recom
mande également de charger le Secrétaire général de trans
mettre aux auteurs de ces pétitions, outre la documentation 
pertinente du Conseil de tutelle concernant les questions 
qu'ils ont soulevées, les documents de l'Assemblée générale 
suivants : A/ 2424 -Le problème des Ewés et de l'uni· 
fication du Togo : rapport spécial du Conseil de tutelle ; 
A/2605- Le problème des Ewés et de l'unification du 
Togo : rapport de la Quatrième Commission ; A/RESO· 
LUTION/172- Le problème de l'unification du Togo: 
résolution adoptée par 1 Assemblée générale [750 (VIII)] à 
sa 469• séance plénière tenue le 8 décembre 1953. 

8. Le paragraphe 5 de l'article 90 du règlement 
intérieur dispose que le Comité doit également faire toutes 
recommandations qu'il estime nécessaires en ce qui con· 
cerne l'examen par le Conseil des communications dis· 
tribuées en application de l'article 24. On trouvera la liste 
de ces communications dans les documents de travail 
rédigés par le Secrétariat et mentionnés au paragraphe 2 
du présent rapport (T/C.2/L.52 et Add.1 et T/C.2/L.55); 
le Comité n'a aucune recommandation à formuler à leur 
sujet. 

9. Le Comité a adopté le présent rapport à sa 114' 
séance, le 26 janvier 1954, par 3 voix contre 2, avec une 
abstention. 

3 Seule la partie de la pétition relative à M. Moucheli Issac 
a été reclassifiée par le Comité permanent des pétitions. 

• Le Comité a toutefois adopté, par 4 voix contre une, avec 
une abstention, une proposition ultérieure tendant à demand~r 
à l'auteur de ]a communication T /COM.S /L.29 s'il désinut 
que sa communication soit considérée comme une pétition 
adressée au Conseil de tutelle. 
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DOCUMENT T/L.410 

Cinquante-cinquième rapport du Comité permanent des pétitions : pétitions concernant le Cameroun sous 
administration britannique 

[Texte original en anglais et en français] 
[18 février 1954] 
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INTRODUCTION 

1. A ses 120•, 121 • et 130• séances, les 3, 4 et 17 
février 1954, le Comité permanent des pétitions, qui se 
composait des représentants de l'Australie, de la Belgique, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
du Salvador, de la Syrie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, a examiné les quatre pétitions rela
tives au Cameroun sous administration britannique qui 
sont énumérées dans la table des matières qui précède. 

2. Le général Gibbons a pris part aux débats en qualité 
de représentant spécial de l'Autorité chargée de l'admi
nistration. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent 
recommande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin 
de renseignements particuliers sur les mesures prises à la 
suite des projets de résolution II et III. 

l.- PÉTITION DES REPRÉSENTANTS DE L'AYUK ETAIYAK 

UNION (T/PET.4/90). 

1. Les griefs des pétitionnaires (qui se désignent eux
mêmes tantôt sous le nom d'Union tantôt sous celui de 
Clan) ont trait à la construction, par l'Administration, 
d'un aérodrome à Besongabang. Premièrement, cette cons
truction a entraîné la destruction d'une grande partie de 
leurs récoltes, notamment de cacao, de noix de coco et 
de palmiers à huile ; « les propriétaires des récoltes et 
plantations ainsi abîmées ont reçu, à titre de compensation, 
un paiement global de 610 livres, mais aucune indemnité 
pour le terrain». (On ne sait si l'indemnité qui leur a été 
versée pour les récoltes leur a donné satisfaction, mais 
on présume qu'ils pensent qu'une indemnité aurait dû être 
versée pour le terrain.) 

2. Deuxièmement, au cours de la construction de 
l'aérodrome, les limites qui avaient été convenues par les 
deux parties ont été dépassées et 168 cocotiers de plus 
ont été abattus. Pour ce dommage, les pétitionnaires ont 
demandé une indemnité de 2 livres par arbre, mais l'Admi
nistration n'a pas voulu accorder une indemnité supérieure 
à 8 shillings. Ils demandent, ou bien qu'on leur verse 
une indemnité de 2 livres par arbre ou « qu'on leur paie 
un forfait annuel... ». (Ils entendent probablement par là 
un versement annuel équivalant au revenu annuel que les 
168 arbres auraient pu rapporter.) 

3. Troisièmement, les pétitionnaires déclarent que 
l'Administration s'était engagée à enclore l'aérodrome de 
manière à empêcher le bétail d'y pénétrer. Toutefois, cette 

promesse n'a pas_été tenue; et comme le bétail venait 
paître sur l'aérodrome, les pétitionnaires ont été sommés 
de s'en défaire, ce qu'ils ont fait contre leur gré et en 
perdant beaucoup d'argent. En outre, les chèvres qui 
étaient prises en train de brouter sur l'aérodrome étaient 
confisquées et n'étaient rendues que contre paiement d'une 
amende de 4 livres. Lorsque ce dernier fait a été rapporté 
à l'administrateur de district, celui-ci a promis de faire 
rembourser le montant total de ces amendes ; mais, jusqu'à 
présent rien n'a été fait. Les pétitionnaires demandent 
donc : a) qu'on leur verse une indemnité pour la perte 
de leur bétail; b) que les amendes qu'ils ont payées pour 
les chèvres soient remboursées ; c) que l'aérodrome soit 
enclos afin qu'ils puissent reprendre l'élevage du bétail. 

4. Les pétitionnaires font valoir leurs droits à la pro
priété du terrain sur lequel on a construit l'aérodrome, et 
demandent que l'Administration paie un loyer pour ledit 
terrain ainsi que pour tout autre terrain qu'elle pourrait 
obtenir d'eux. Ils demandent aussi un plan de l'aérodrome. 
En outre, « les organes gouvernementaux, confessionnels 
ou commerciaux » ne devront pas acquérir d'intérêts sur 
les terres appartenant aux: pétitionnaires sans négocier au 
préalable avec eux. 

5. Dans la pétition T/PET.4/61-T/PET.5/66, la 
Cameroons Federal Union avait demandé le versement 
d'une indemnité équitable pour les terres et pour les 
cultures détruites par suite de la construction de ce même 
champ d'aviation. Dans sa résolution 178 (VI) relative 
à cette pétition, le Conseil avait pris acte de la déclaration 
de l'Autorité chargée de l'administration, d'où il ressortait 
qu'une indemnité avait été versée à la suite d'un accord 
librement négocié et que les pétitionnaires n'étaient pas 
les personnes directement intéressées, et il avait décidé 
que cette question n'appelait aucune mesure de la part 
du Conseil. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 120•, 121• et 130• séances (T/C.2/SR.120, 121 et 130). 

7. Le représentant spécial a relevé que les pétition
naires appartiennent à la collectivité directement touchée 
par la construction du champ d'aviation. Il a résumé les 
dispositions légales qui régissent l'acquisition de terres 
autochtones à des fins d'utilité publique. Bien qu'elle ne 
soit pas légalement tenue de consulter au préalable les 
occupants des terres à acheter, l'Administration n'a jamais 
en pratique, procédé à une expropriation sans avoir aupa
ravant pris contact avec les intéressés, en vue de choisir 
les terrains dont l'acquisition entraîne le moins d' expro
priations et le moins de dommages possible aux travaux 
d'amélioration effectués. D'après la loi, les intéressés doi
vent recevoir une indemnité pour les impenses utiles qu'ils 
ont faites sur les terrains ainsi qu'une indemnité de déguer
pissement. Si, dans un cas donné, l'Administration et les 
intéressés n'arrivent pas à se mettre d'accord sur le mon
tant de l'indemnité, la loi donne aux intéressés le droit 
de réclamer l'arbitrage de la Cour suprême. 

8. Telle a été la procédure suivie par l'Administration 
aussi bien lorsque la construction du champ d'aviation 
a commencé en 1940 que lorsque l'aérodrome a dû être 
agrandi en 1947-1948. II est, certes, normal que les 
intéressés évaluent au prix fort les cacaoyers, cocotiers 
et palmiers à huile qu'ils ont perdus, mais, à l'époque, 
ils avaient accepté l'indemnité allouée, dont le montant 
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avait été fixé sur l'avis d'un fonctionnaire du service de 
l'agriculture. Au total, ils ont reçu 559 livres 17 shillings 
à titre d'indemnité pour les arbres, et 50 livres à titre 
d'indemnité de déguerpissement. Les intéressés savaient 
qu'ils avaient le droit de demander l'arbitrage de la Cour 
suprt:me, mais ils n'ont pas voulu en faire usage. 

9. En ce qui concerne la plainte des pétitionnaires qui est 
résumée plus haut au paragraphe 3, Ie représentant spécial 
a déclaré, en premier lieu, qu'il n'avait pu trouver aucun~! 
pièce établissant que l'Administration se serait engagée 
à clôturer l'aérodrome. C'eût été là un engagement des 
plus insolites, car ni les aérodromes du nord de la Nigéria, 
ni l'autre champ d'aviation du Territoire sous tutelle n"ont 
été enclos. Ce travail pourrait se faire, mais à gros frais, 
et il serait regrettable de distraire à cette fin des fonds 
destinés à des programmes dont l'ensemble de la popu
lation tirera beaucoup de profit. Le représentant spécial 
n'a pas non plus été en mesure de trouver dans les dossiers 
la trace d'une promesse de rembourser l'amende de 4 livres 
par chèvre prise en train de brouter sur l'aérodrome. De 
toute façon, ces amendes auraient été perçues en vertu 
des règlements édictés par les autorités indigènes locales 
et les intéressés auraient eu les voies de recours normales. 
En troisième lieu, le représentant spécial n'a pu trouver 
personne qui ait été forcé de se défaire de son bétail. 

10. Le représentant spécial a ajouté que les limites 
du champ d'aviation étaient marquées par des bornes et 
que l'Administration était prête à remettre aux pétition
naires le plan de l'aérodrome. 

11. A sa 130• séance, le Comité a examiné deux pro
positions qui lui étaient soumises dont les dispositifs étaient 
rédigés comme suit : 

«A 

« 1. Prend acte des observations du représentant 
spécial; 

« 2. Invite néanmoins l'Autorité administrante à 
examiner de nouveau les griefs des pétitionnaires avec 
bienveillance, afin de leur accorder une indemnité pour 
la perte de leur terre, de leurs récoltes et de leur bétail, 
conformément aux principes de l'équité. 

« 3. Prend acte de la déclaration du représentant 
spécial selon laquelle l'Autorité chargée de l'adminis
tration procurera un plan de l'aérodrome aux pétition
naires comme ils le demandent. » 

« B 

« 1. Rappelle que la Cameroons Federal Union 
avait demandé, dans sa pétition T/PET.4/61-T/PET.5/ 
66, qu'une indemnité raisonnable lui soit versée pour 
les terres aliénées et pour les récoltes détruites au 
cours de la construction et de l'agrandissement de l'aéro
drome de Besongabang, et que dans la résolution 178 
(VI) relative à cette pétition, le Conseil avait pris acte 
de la déclaration de l'Autorité chargée de l'adminis
ration, d'où il ressortait qu'une indemnité avait été 
versée à la suite d'un accord librement négocié, et avait 
décidé que cette pétition n'appelait aucune mesure de 
sa part. 

« 2. Estime, à la lumière des explications détaillées 
fournies par le représentant spécial au sujet des dispo
sitions de la loi régissant l'acquisition des terres pour 
des travaux d'intérêt public et de l'application de la 
loi dans ce cas particulier, que le Conseil ne serait 
pas fondé à modifier la conclusion qu'il avait tirée de 
l'examen de la pétition antérieure. 

« 3. Appelle l'attention des pétitionnaires sur les 
observations du représentant spécial au sujet de leur 

désir de voir l'aérodrome enclos et de leurs réclamations 
concernant les vaches et les chèvres. 

« 4. Prend acte de la déclaration du représentant 
spécial selon laquelle l'Autorité chargée de l'adminis
tration procurera un plan de l'aérodrome aux pétition
naires comme ils le demandent. » 

Deux votes successifs sur ces propositions ayant entraîné 
un partage égal des voix, aucune n'a pu être adoptée. En 
conséquence, le Comité n'a pas de projet de résolution à 
soumettre au Conseil. 

II. - PÉTITION DE M. A. M. NcHOH (T/PET.4/93) 

1. Le pétitionnaire, ancien policier de première classe 
faisant partie de la police nigérienne depuis 1944, se plaint 
d"avoir été indûment révoqué et d'avoir été victime d'une 
injustice en ce qui concerne certains frais de voyage. 

2. Il rapporte qu'en 1951, on lui avait accordé un 
congé dans ses foyers et qu'il devait se rendre de Victoria, 
situé au Cameroun sous administration britannique, à 
Manjibo, son village natal, situé au Cameroun sous admi
nistration française. Mais la police nigérienne ne lui a 
pas payé intégralement les frais de voyage auxquels il 
prétend avoir droit en vertu des règlements administratifs 
et le pétitionnaire a dû payer 30 livres de sa poche. En 
réponse à la plainte qu'il a adressée, les autorités lui ont 
fait savoir que la police nigérienne n'était pas responsable 
de son voyage après la frontière. « Craignant de s'attirer 
des ennuis », il n'insista pas pour faire valoir ses droits, 
mais réclama simplement 2 livres 4 shillings 2 pence pour 
couvrir les frais de voyage de son serviteur dans la zone 
britannique, remboursement auquel, selon lui, les règle· 
ments administratifs lui donnaient droit. Il n'a jamais reçu 
de réponse à cette demande. 

3. Quelques jours après son retour de congé, au mois 
de décembre 1951, le pétitionnaire est tombé malade et 
le médecin a ordonné qu'il soit exempté de travaux péni
bles. Le 2 janvier 1952, il a offert sa démission, son père, 
qui était très malade, désirant le voir revenir. Il prétend 
que cette démission aurait irrité le commissaire de police 
adjoint, un Nigérien qui venait d'être promu et qui était 
« ivre d'autorité». 

4. Le 4 janvier, un sergent vint voir le pétitionnaire 
à la caserne pour l'informer que le commissaire de police 
adjoint lui avait ordonné de le transférer dans le bâtiment 
supérieur de la caserne, car il était réaffecté au service 
des patrouilles. Le pétitionnaire qui, ainsi que sa femme, 
était encore malade, dit au sergent qu'il avait donné sa 
démission et qu'il demandait l'autorisation de rester dans 
le même bâtiment jusqu'à la fin du mois. Le sergent lui 
a conseillé d'en parler au commissaire de police adjoint. 
Mais celui-ci n'a même pas voulu écouter les raisons du 
pétitionnaire ; une discussion a suivi, au cours de laquelle 
il l'a fait arrêter et mettre dans une cellule avec six autres 
prisonniers. Lorsque le commissaire principal de police 
de Buea fut mis au courant de cette arrestation par le 
commissaire de police adjoint, il ordonna de relâcher le 
pétitionnaire et se rendit sur les lieux pour faire lui
même une enquête. C'est alors que le commissaire de 
police adjoint lui remit la démission du pétitionnaire, 
démission qu'il conservait donc par devers lui depuis deux 
jours. 

5. Le pétitionnaire a été accusé d'insubordination et 
d'avoir refusé d'exécuter des ordres donnés réglementaire
ment ; dans ces deux cas il a plaidé non coupable. Bien 
que le sergent et les autres témoins aient déposé en sa 
faveur, il a été déclaré coupable et sa révocation a été 
recommandée. Le pétitionnaire prétend que ses juges 
€laient partiaux et prévenus contre lui. En outre, il n'a 
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pas été autorisé à présenter sa défense comme il convient, 
ni à poser des questions à la partie adverse. Il a été 
obligé de se conformer à l'ordre qui lui avait éti donné 
d'emménager dans le bâtiment supérieur de la caserne, 
qui lui à coûté une livre pour la rémunération des porteurs 
et 10 livres pour les dégâts causés à ses objets personnels. 

6. Le 19 janvier, le pétitionnaire apprit qu'à partir 
de cette date, il était rayé des cadres de la police nigé
rienne. Il n'a été payé que du l" au 18 janvier, bien 
qu'il eût travaillé également le 19; il prétend que, de 
toute façon, il avait droit à un mois de traitement à titre 
d'indemnité. En outre, on lui a fait savoir qu'il n'avait 
pas droit au remboursement des frais de transport jusqu'à 
son village et on lui a refusé la prime à laquelle il prétend 
qu'il avait droit conformément aux règlements de police. 
On lui aurait même refusé un certificat. 

7. Il demande : 

a) « Que la décision de renvoi soit immédiatement 
annulée et transformée en démission » ; 

b) Qu'on lui délivre un certificat de bons et Joyaux 
services ; 

c) Qu'on lui verse la prime à laquelle il a droit pour 
ses six premières années de bons et loyaux services ; 

d) Qu'on lui verse son traitement complet pour le mois 
de janvier 1952 ainsi qu'un mois de solde à titre d'indem
nité; 

e) Qu'au moment où il quittera la police, on lui paye 
ses frais de voyage de Victoria à Manjibo (70 livres) et 
qu'on lui rembourse la somme qu'il a déboursée pour ses 
frais de transport aller et retour lorsqu'il a été en per
mission chez lui (32 livres 4 shillings et 2 pence) ; 

[) Qu'on lui rembourse les 10 livres représentant les 
dégâts occasionnés à ses objets personnels pendant le 
déménagement d'une caserne à l'autre. 

8. La pétition a été examinée et discutée aux 121• et 
130• séances du Comité permanent (f/C.2/SR.121 et 130). 

9. Le représentant spécial a déclaré que l'on rembour
serait au pétitionnaire les frais de voyage auxquels il a 
droit en vertu des règlements en vigueur. 

10. Le représentant spécial a déclaré que si le péti
tionnaire a été révoqué c'est parce qu'il avait refusé d'em
ménager dans un autre bâtiment de la caserne. Son refus 
l'a amené à se disputer de façon inadmissible avec le 
commissaire de police adjoint. L'affaire a été jugée selon 
la procédure disciplinaire par le commissaire principal de 
police qui, en tenant compte de toutes les circonstances, 
a décidé le licenciement du pétitionnaire pour refus d'obéis
sance et insubordination. Si cette décision avait été main
tenue, le pétitionnaire aurait eu droit à tous les avantages 
prévus par les règlements, tels que le versement d'une 
prime et d'un mois de solde à titre d'indemnité. Mais cette 
décision devait, pour être valable, recevoir l'approbation 
du commissioner of police ; or, ce dernier ne crut pas 
pouvoir ratifier une sanction aussi légère. Compte tenu 
de toutes les circonstances atténuantes, le commissioner of 
police décida qu'en raison de sa conduite, le pétitionnaire 
avait mérité la révocation. Il en ordonna ainsi, ce qui 
eut pour effet de retirer au pétitionnaire tous les avantages 
liés à la cessation de service. Cette décision était sans 
appel. 

11. La question de savoir si l'on aurait dû accepter 
ou non la démission du pétitionnaire ne se posait pas. Les 
agens de police (comme les soldats) signent un engagement 
pour une période déterminée et le règlement leur interdit 
de démissionner avant l'expiration de cette période. Si Je 
pétitionnaire était resté dans la police, il aurait été exempté 

de travaux pénibles, sur la recommandation du médecin, 
tant que son état de santé l'aurait exigé. 

12. A sa 130" séance, par 5 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a adopté le projet de réso
lution JI, joint en annexe au présent rapport, dont il 
recommande l'adoption au Conseil. 

Ill. - PÉTITION DE MEMBRES CAMEROUNAIS DE L'ASSEMBLÉE 

DE LA RÉGION ORIENTALE DE LA NIGÉRIA (T/PET.4/100) 

1. Dans un télégramme daté du 6 mai 1953, les péti
tionnaires déclarent que l'Assemblée législative régionale 
a rejeté ce jour-là, par 45 voix contre 32, la représentation 
du Cameroun à l'Assemblée exécutive régionale. Ils 
estiment que cette décision est contraire à la fois aux 
dispositions du paragraphe 4, a, de la section 127 ·de la 
Constitution de la Nigéria et à celles de la « résolution 
n" 9 de juillet 1951 du Conseil de tutelle ». 

2. Les pétitionnaires déclarent qu'ils vont se retirer 
de l'Assemblée législative orientale et qu'ils vont réclamer 
à nouveau une Assemblée législative spéciale pour le 
Cameroun, parce qu'ils ne sont pas disposés à participer 
à de nouvelles élections à l'Assemblée législative orientale. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 121" et 130' séances (f/C.2/SR.l21 et 130). 

4. Le Comité a pris acte de la déclaration relative 
à l'évolution constitutionnelle du Terrtoire, qui a été faite 
par le représentant spécial à la 485' séance du Conseil de 
tutelle. En principe, il a été décidé que le Cameroun 
méridional serait détaché de la région orientale de la 
Nigéria et doté d'une assemblée législative et d'un pouvoir 
exécutif propres. Par suite, la pétition fait état d'une 
situation qui s'est considérablement modifiée depuis. 

5. Le représentant spécial n'est pas en mesure de pré
ciser à quel moment les organes distincts seront cons
titués ; toutefois, les dispositions préliminaires qui s'im
posent seront adoptées dans le plus bref délai possible. 

6. A sa 130' séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DE M. E. F. FAWTY 

(f/PET.4/101 et Add.1 et 2) 

1. La pétition, qui est datée du 10 novembre 1953, 
est en fait une plainte formulée contre l'inspecteur général 
de la police nigérienne, pour dommages subis. Le pétition
naire a, en effet, été arrêté et emprisonné pour deux chefs 
d'accusation dont la Cour suprême de la Nigéria l'a, en 
fin de compte, reconnu innocent. De la copie des procès
verbaux d'audience qui est jointe à la pétition, il ressort 
que le pétitionnaire et une autre personne ont été accusés 
d'avoir incité les autochtones à combattre les uns contre 
les autres et de s'être concertés pour commettre un crime. 
Lorsque le juge a acquitté les prisonniers, il a fait remar
quer que les arguments de l'accusation étaient assez faibles. 

2. Le pétitionnaire prétend que, du fait de son empri
sonnement, il a subi des dommages qu'il estime à 950 
livres. Il déclare qu'avant son arrestation, il avait un 
certain nombre de contrats en vertu desquels il devait 
construire des maisons et autres bâtiments, et qu'il n'a pu 
les exécuter du fait de sa détention. En outre, des dom
mages auraient été causés à sa ferme et à sa maison 
pendant son emprisonnement. 

3. Le premier additif est une copie de la lettre que 
le pétitionnaire a adressée à l'inspecteur général de la 
police nigérienne au sujet de sa requête. C'est surtout un 
commentaire sur la façon dont la procédure judiciaire 
engagée contre lui a été menée. 
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4. Dans la première annexe au second additif, il est 
indiqué que l'inspecteur général de police - dans une 
lettre qu'il a adressée au pétitionnaire le 23 décembre 1953 
- a la conviction que la mesure de police concernant 
l'arrestation et le procès du pétitionnaire a été effectuée 
légalement et de bonne foi. Dans le deuxième additif lui
même, le pétitionnaire, faisant remarquer que « ce sont 
toujours les riches qui profitent et les pauvres qui paient», 
demande à nouveau qu'une indemnité raisonnable lui soit 
versée pour la détention injustifiée qu'il a subie. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 121" et 130' séances (T /C.2/SR.121 et 130). 

6. Le représentant spécial a déclaré que le pétition
naire avait été acquitté parce que les témoins qui avaient 
d'abord déposé contre lui sous la foi du serment étaient 
revenus sur leur déposition à l'audience. Ces témoins 
étaient actuellement poursuivis pour faux témoignage. Le 

pétitionnaire était libre d'intenter une action soit contre 
la police, pour arrestation et détention injustifiées, soit 
contre les faux témoins. Le pétitionnaire a été infom1é 
de ce fait et il lui a été conseillé de prendre l'avis d'un 
avocat pour voir si l'une ou l'autre de ces actions pourrait 
aboutir. 

7. A sa 130' séance, par 3 voix contre une, avec deux 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 
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PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution JI, JI! et IV, adoptés 
sans changement par le Conseil de tutelle à sa 504' séance, 
voir les résolutions 898 (Xlii), 899 (Xlll) et 900 (Xlii). 
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INTRODUCTION 

1. A ses 103", 104", 105", 125", 126", 127" et 129" 
séances, les 18 et 19 janvier et les 10, 11, 12 et 16 février 
1954, le Comité permanent des pétitions, qui se compose 
des représentants de l'Australie, de la Belgique, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
du Salvador, de la Syrie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, a examiné les quatorze pétitions 
relatives au Cameroun sous administration française qui 
sont énumérées dans la table des matières qui précède. Ces 
pétitions concernent des questions politiques et administra
tives. 

2. M. G. H. Becquey a pris part aux débats en qualité 
de représentant de l'Autorité chargée de l'administration. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil le 
rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Conformé~ 

[Texte original en anglais et en français] 
[18 février 1954] 

ment au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement intérieur 
du Conseil de tutelle, le Comité permanent recommande 
au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de renseigne· 
ments particuliers sur les mesures prises à la suite des pro
jets de résolution I, Il, IV, XII et XIV. 

1. -PÉTITION DE M. Dos DANG BENOIT (T/PET.5!128) 

1. Le pétitionnaire, qui vit à Doumé, dans la région 
du Haut-Nyong, déclare qu'à la mort de son père, le chef 
Amougou Sassié, lui et ses frères étaient tous mineurs et 
incapables de revendiquer leur héritage. De ce fait, d'autres 
chefs ont succédé à oon père et ont même occupé sa 
maison. L'un de ces chefs, Kamanda Ngoba, vient de mou· 
rir et le pétitionnaire revendique maintenant la qualité de 
chef et la maison ainsi que les biens de son défunt père 
pour lui et ses frères. En outre il affirme que la maison 
« a été dépouillée par Kamanda et son frère Bakabé Ngoba 
sans motif valable » ; le pétitionnaire estime donc que la 
famille de Kamanda doit faire les réparations requises. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/9, section 3), l'Au
torité chargée de l'administration déclare que M. Dob 
Dang Benoît, ,âgé de 25 ans environ, n'est pas le fils du 
chef supérieur Amougou Sassié, qui est mort en 1924, mais 
de son frère et successeur, Amougou Dang, qui a été desti· 
tué en 1927 à la suite de plusieurs condamnations. Par la 
suite, Amougou Dang a eu pour successeurs plusieurs 
autres chefs choisis par la population selon la coutume. 

3. En ce qui concerne « la maison en briques » que Je 
pétitionnaire revendique comme sa propriété, l'Autorité 
administrante déclare qu'une requête effectuée à la suite de 
réclamations antérieures du pétitionnaire a montré que cette 
case a été construite en 1922 par Amougou Sassié avec 
l'aide de l'Administration qui a fourni les briques et la 
main-d'œuvre. Cette case était destinée à servir de rési· 
denee au chef supérieur et les divers successeurs d'Amou· 
gou Sassié l'ont occupée tour à tour. En 1946, un différend 
s'est élevé entre Kamanda et les héritiers d'Amougou Dang 
qui l'invitaient à vider les lieux. Kamanda a obtempéré, 
mais il aurait enlevé, avec l'aide de son frère Bakabé 
Ngoba, les lattes du toit, les chevrons et les briques de 
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la véranda. Depuis cette époque, la case est restée à l'aban
don. Dob Dang Benoît aurait pu, s'il le désirait, saisir le 
tribunal coutumier ; mais il ne l'a pas fait probablement 
parce qu'il n'est qu'un des benjamins de sa famille. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
103• et 125• séances (T/C.2/SR.103 et 125). 

5. Le représentant spécial a déclaré que le chef actuel, 
qui a été élu en 1950, est M. Emile Langoul, neveu de 
Kamanda. M. Langoul possède une maison à lui à Doumé 
qui n'est pas celle dont il est question dans la pétition. 

6. Le représentant spécial a expliqué en outre que, 
lorsque le pétitionnaire a déclaré qu'il était le fils d'Amou
gou Sassié, il a sans doute voulu dire simplement qu'il 
était un de ses parents et avait un droit à sa succession. La 
chefferie ne se transmet pas forcément de père en fils ; les 
sous-chefs, les notables et les chefs de famille de l'endroit 
élisent le nouveau chef, dont l'élection est ensuite homo
loguée par l'Administrati.on. 

7. A sa 125" séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

Il - PÉTITION DE M. MBIDA JosEPH AssÉNÉ 
(T /PET.S/136) 

1. Le pétitionnaire prétend que la qualité de « roi " de 
la tribu des Mbidambani, qui lui revenait à la mort de son 
père, a été usurpée par un autre et que lui-même a été 
alors réduit au rang de chef de village. Il déclare qu'il a 
protesté contre l'usurpateur, mais que cette protestation n'a 
fait qu'entraîner son propre emprisonnement. 

2. L'Autorité chargée de l'administration (T /OBS.S/14, 
section 4) fait remarquer que le pétitionnaire n'a jamais 
porté devant aucun chef de subdivision les doléances dont 
!1 fait état. Il était autrefois chef du village de Biyébé, mais 
11 a été condamné en 1935 à trois ans d'emprisonnement 
pour avoir détourné l'argent de l'impôt et a été destitué à 
la suite de cette condamnation. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 103" et 125• séances (T /C.2/SR.103 et 125). 

4. A sa 125" séance, par 3 voix contre zéro, avec 
3 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

llJ.-PÉTITIONS DE M. SYLVESTRE AKONO (T/PET.S/140) 
ET DE M. BASILE MONEYEMBONG NKOULOU (T/PET.S/146) 

1. Ces deux pétitionnaires, qui résident dans le canton 
de Messok, de la subdivision de Sangmélima (région de 
N'Tem), se plaignent de ce que leur chef leur a infligé 
des coups de bâton, les a forcés à travailler pour rien et 
leur a volé des volailles. 

2. M. Basile Moneyembong Nkoulou accuse en outre 
ce chef de vendre les pièces administratives de l'état civil 
contre une somme de 1.250 francs CF A • et trois jours de 
travail et de contraindre les habitants du district à effectuer 
des travaux de construction en dur sans paiement. 

3. Dans ses observations (T/OBS.S/9, section 10), 
l'Autorité chargée de l'administration déclare qu'en octobre 
1952 M. Sylvestre Akono et M. Basile Moneyembong ont 
présenté des plaintes contre le chef supérieur Allem Mfoula 
devant le représentant de l'administration à Sangmélima. 

' 1 franc C.F.A. = 2 francs français. 

Cependant, les pétitionnaires ne purent signaler aucun fait 
précis concernant les bastonnades et les vols de poulets 
et de bananes dont ils accusent ce chef. L'enquête sur les 
accusations concernant le fonctionnement du centre d'état 
civil de Messok n'a révélé aucun fait qui corrobore les 
déclarations des pétitionnaires mais on a constaté que le 
secrétaire n'avait pas tenu à jour le registre des convoca
tions au tribunal coutumier. 

4. L'Autorité chargée de l'administration fait remar
quer que les deux pétitionnaires en question et Allem 
Mfoula se sont présentés aux élections de la commune 
rurale le 21 décembre 1952. Ce dernier fut élu par 189 
voix contre 150 à Akono et 50 à Moneyembong. Ce résul
tat devrait constituer la meilleure réponse aux critiques 
lancées contre le chef supérieur. 

5. Le Comité permanent a examiné ces pétitions à ses 
103• et 126" séances (T/C.2/SR.103 et 126). 

6. Le représentant spécial a déclaré que l'administra
teur de l'endroit n'a pu relever aucune preuve à l'appui 
des allégations des pétitionnaires relatives aux coups de 
bâton qu'ils auraient reçus. En ce qui concerne l'allégation 
relative au travail forcé, les pétitionnaires font probable
ment allusion à la coutume selon laquelle les chefs locaux 
demandent de temps à autre à leurs administrés de partici
per bénévolement à des travaux d'utilité publique : cons
truction de routes, etc. La population, en général, prête 
volontiers son concours, car elle comprend parfaitement 
l'intérêt de ces travaux. Les récalcitrants sont entièrement 
libres de refuser leur aide, aucune contrainte autre que 
morale ne peut être exercée sur eux. 

7. A sa 126• séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DU COMITÉ CENTRAL DE PROGRÈS, 
MASSANGAM (T/PET.S/154) 

1. Les pétitionnaires, qui vivent dans une partie de la 
subdivision de Foumbot (région de Bamoun), se plaignent 
de ce que leur chef supérieur leur prend leurs biens et se 
conduit « comme un chien enragé ». Ils affirment « qu'il 
n'est pas bien aveé les blancs » et ils ajoutent : « Nous 
n'aimons pas ce chef"· 

2. Ils racontent comment leur voisin Fombot s'est 
plaint devant le chef de la subdivision de · Foumbot au 
sujet de sa palmeraie lorsque celui-ci est venu faire le 
recensement. Le chef de subdivision a dit au chef de laisser 
la palmeraie à son propriétaire, mais « il n'a pas voulu 
laisser"· 

3. En raison du manque de précision de cette pétition, 
l'Autorité chargée de l'administration (T/OBS.S/10, sect. 
3) déclare qu'elle ne peut présenter aucune observation à 
son sujet. 

4. Quant à la réclamation qu'aurait présentée Fombot, 
aucune plainte de ce genre n'a été reçue lors des derniers 
recensements effectués à Massangam en 1950 et 1952. 

5. La pétition a été examinée et discutée au cours des 
103" et 126• séances du Comité permanent (T/C.2/SR.103 
et 126). 

6. Le représentant spécial a fait observer qu~ le Comité 
central de progrès n'avait pas été déclaré et. n'avait donc 
pas d'existence légale. L'Administration n'avait eu aucune 
difficulté avec les chefs locaux, lesquels venaient même 
d'entreprendre dans la région un grand nombre de travaux 
d'utilité publique. 
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7. Il a ajouté que personne, dans la localité, ne répon
dait au nom de Fombot. Il y avait bien un certain Fom
bouot, propriétaire d'une palmeraie à Massangam, mais 
celui-ci n'avait jamais déposé de plainte auprès du chef de 
subdivision. 

8. A sa 126" séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté Je projet de résolution IV, 
en annexe au présent rapport, qu'il recommande au Conseil 
d'approuver. 

V. - PÉTITION DE M. ISSAH NJOYA (T/PET.5/174) 

1. Le pétitionnaire se plaint de ce que les autorités 
françaises ont imposé le chef Njiassé Adamou aux popu
lations de sa région qui fait partie de la su~divisioi?- _de 
Foumbot, dans la région de Bamoun, et qu Il les dmg~ 
comme des esclaves. Le pétitionnaire déclare qu'il poursmt 
un différend avec les autorités françaises depuis huit ans. 
A une époque il a même été empris.onné pendant six mois 
sans motif et, à sa sortie de prison, on l'a averti « de ne 
plus répondre à quelque chose concernant ce pays"· Par 
la suite des fonctionnaires français et le chef ont. sans 
raison ~alable, inspecté sa plantation de cacaoyers. Depuis 
lors, « pour tant faire ", les autorités « ont ramassé » tout 
s.on dossier de jugement. 

2. L'Autorité chargée de l'administration déclare (T 1 
OBS.5!15, section 1) que le chef supérieur dont Je pétition
naire conteste les droits a été désigné régulièrement en 
1950 à la majorité des chefs de village et des notables de 
tout le groupement. Cette désignation a été homologuée 
par décision administrative. 

3. La pétition a été examinée et discutée au cours des 
103", 126• et 127" séances du Comité permanent (T /C.2/ 
SR.103, 126 et 127). 

4. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que 
l'Administration avait déjà fait plusieurs enquêtes sur le 
comportement du chef Njiassé, car la région est asse1. 
agitée en raison de l'hostilité qui règne entre deux factions 
de la tribu. 

5. Le pétitionnaire est bien connu dans la région pour 
ses perpétuelles revendications et a été condamné le 19 mai 
1950 a six mois de prison par le tribunal correctionnel 
pour dénonciations calomnieuses. 

6. Le représentant spécial a déclaré que le « dossier 
juridique " auquel il est fait allusion dan~ la pétition ne 
pouvait pas être le dossier de jugement, car celui-ci serait 
déposé au greffe. 

7. A ses 126" et 127• séances, le Comité a examiné 
deux propositions qui lui ont été soumises. 

Le dispositif de la première proposition était rédigé 
comme suit: 

« 1. Prie la prochaine mission de visite dans le Ter
ritoire d'étudier sur place les plaintes du pétitionnaire et 
de faire un rapport au Conseil à ce sujet. » 

La deuxième proposition était la suivante : 

~ 1. Prend acte de la déclaration de l'Autorité 
chargée de l'administration selon laquelle Je chef Njiassé 
a été désigné régulièrement à la majorité des chefs de 
village et des notables ; 

« 2. Prend acte de la déclaration de l'Autorité 
chargée de J'administration selon laquelle Je pétitionnaire 
a été condamné par le tribunal correctionnel pour dénon
ciation calomnieuse. ,. 

8. Lorsque ces propositions ont été soumises au Comité, 
chacune d'entre elles a reçu, à J'occasion de deux votes 

successifs, 3 voix pour et 3 voix contre. En conséquence, 
ni l'une ni l'autre n'a été adoptée et le Comité n'a pas de 
projet de résolution à soumettre du Conseil. 

VI. - PÉTITION DE M. JACOB GOUMAWA (T/PET.5/158) 

1. Le pétitionnaire déclare qu'il a été élu, depuis 1943, 
chef de quartier de Nkongsong dans la région de Mungo 
et qu'en 1949 il a été le porte-parole de 436 personnes 
originaires de Dschang qui voulaient se plaindre du chef 
Daniel Kawa. Le pétitionnaire se plaint de ce que, bien 
qu'il soit chargé de percevoir les impôts dans sa région 
et qu'il n'ait « jamais eu un manquant », il ne reçoit 
aucune remise et que seuls les chefs supérieurs qui sont 
chargés de remettre l'argent de l'impôt aux autorités • 
reçoivent des remises. 

2. Ensuite, le pétitionnaire semble accuser le chef 
supérieur Jean Sah d'avoir détourné un jour 124.000 
francs des impôts perçus par un certain M. Michel Tchida 
et par le pétitionnaire, en vue de les discréditer tous deux 
aux yeux de l'Administration. Il semble qu'en une autre 
occasion le pétitionnaire, qui avait perdu le reçu d'un 
versement, ait été obligé de verser au chef deux fois 
33.000 francs. 

3. De l'avis du pétitionnaire, les chefs supérieurs 
devraient être élus. « Il faut, ajoute-t-il, que Je Cameroun 
soit réuni, car les douaniers gênent beaucoup les Camerou
nais». En outre, il se plaint que les produits locaux soient 
vendus à des prix trop bas et déclare finalement que 
« l'ONU doit faire que l'Union des populations du Came· 
roun continue tout travail sans gêner l'Administration». 

4. L'autorité administrante précise (T/OBS.5/10, sec
tion 7) que Je chef Daniel Kawa, chef de tous les Bami
lékés de Melong (Mungo) perçoit l'impôt dans cette région. 
A la suite de protestations d'un grand nombre des habi
tants originaires de la subdivision de Dschang, un 
« capitat » de cette subdivision a été longtemps recherché 
pour aider Kawa à percevoir les impôts. Jacob Goumana 
(le pétitionnaire signe son nom Goumawa) a posé sa 
candidature, mais une consultation officieuse effectuée par 
le représentant local de l'Administration a montré que la 
population préférait Michel Tchinda. Quoi qu'il en soit, 
ni l'un ni l'autre n'ont été nommés officiellement ; une 
tenue de palabre aura lieu en juin 1953 lors du recen
sement de Melong et cette affaire sera réglée à ce moment· 
là. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 104 • et 129• séances (T /C.2/SR.l 04 et 129). 

6. Le représentant spécial a fait savoir au Comité qu_e 
Je pétitionnaire est « capitat » ou sous-chef et qu'il avatt 
aidé le chef du village à percevoir les impôts. Les « sous· 
chefs » qui aident à percevoir les impôts savent fort bien 
qu'ils n'ont pas droit à une rémunération, mais il y ~ 
généralement beaucoup de candidats à ce poste, car celUI 
qui le détient jouit d'un certain prestige du point de vue 
social, ainsi que de certains avantages non pécuniaires. 

7. Le représentant spécial a fait savoir au Comité 
qu'en raison du décès du chef Pandong, la tenue de 
palabre en vue de l'élection d'un nouveau « capitat » avait 
été renvoyée au début de l'année 1954. 

8. Le représentant spécial a fait remarquer que le 
pétitionnaire n'avait fourni aucune preuve à l'appui de 
l'allégation selon laquelle le chef supérieur Jean Sah aurait 
détourné des fonds ou extorqué de l'argent ; de plus, il n'a 

• Voir à la section suivante les observations de l'Autorité 
chargée de l'administration sur la pétition T /PET.5 1169 
(T /OBS.5/ll, sect. 1) concernant la rémunération des chefs 
coutumiers. 
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formulé, à l'époque, aucune plainte auprès des autorités 
locales. 

9. A sa 129• séance, par 4 voix contre 2, le Comité 
a adopté le projet de résolution VI joint en annexe au 
présent rapport, qu'il recommande au C~nseil d'approuver. 

VII.- PÉTITION DE M. IBRAHIM NSANGOU (T/PET.5/169) 

1. Le pétitionnaire, qui écrit au nom des chefs de 
village de la région de Bamoun, se plaint de ce que 
l'Administration française ne les paie pas pour leurs ser
vices. II déclare que les chefs supérieurs de groupements 
sont d'accord sur ce point avec leur chef de région. 

2. Dans ses observations (T /OBS.S/11, sect. 1), l'Auto
rité chargée de l'administration indique que la rémuné
ration des chefs coutumiers est réglementée par les arrêtés 
du 4 février 1933 et du 10 mars et 1 .. avril 1949. Les 
chefs des premier et deuxième degrés, c'est-à-dire les chefs 
supérieurs et les chefs de groupements ou de cantons, 
perçoivent une allocation annuelle fixe, une indemnité de 
charges spéciales et une remise sur les impôts perçus par 
eux ; les chefs du troisième degré, c'est-à-dire les chefs 
de village ou de quartier, n'ont que la remise sur les 
impôts perçus par eux. 

3. Dans ses observations (T/OBS.5/6, sect. 3) sur une 
pétition antérieure (T/PET.5/123), l'Autorité chargée de 
l'administration a déclaré que les chefs de village indépen
dants perçoivent 10 pour 100 si l'impôt est recouvré dans 
le trimestre qui suit la mise en recouvrement des rôles 
et 6 pour 100 s'ils rentrent dans les six mois. Les taux 
sont de 8 et 5 pour 100 pour les chefs dépendant d'un 
groupement. · 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 104• et 129• séances (T/C.2/SR.104 et 129). 

5. Le représentant spécial a informé le Comité que 
les impôts perçus par les chefs de village sont la capitation 
et l'impôt sur le bétail. Les difficultés que présente le 
recouvrement des impôts sont en partie imputables au fait 
que l'opposition contre un chef de village se manifeste 
souvent par des retards dans le paiement des impôts, afin 
de diminuer la remise perçue par le chef. L'Administration 
a étudié le problème et un nouvel arrêté, en date du 
18 décembre 1953, a été mis en vigueur, aux termes 
duquel la remise accordée au chef de village sera aug
mentée et celle qui revient au chef supérieur, diminuée. 
Cette nouvelle réglementation aidera sans doute beaucoup 
à corriger les abus existants. 

6. A sa 129" séance, par 3 voix contre une, avec deux 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VIII. - PÉTITION DE M. NOMAUDOU ABOUBEKAIN 
(T/PET.5/191) 

1. Le pétitionnaire, chef du village de Njindaré, se 
plaint de ce que les habitants du village paient leurs 
tmpôts quand cela leur plaît et non pas à une date fixe, 
ce qui complique la tâche des chefs chargés de percevoir 
les impôts. II prétend qu'il est extrêmement difficile pour 
les chefs de se tirer d'affaire et demande que leur travail 
soit rétribué. 

2. L'Autorité chargée de l'administration rappelle 
(T~OBS.5/11, sect. 17) qu'elle a déjà fourni des expli
cations sur les procédés de rémunération des chefs cou
tumiers en réponse aux pétitions T/PET.5/169 (T/OBS.5/ 
Il, sect. 1) et T /PET.5 /123 (T /OBS.5 /6, sect. 3). Elle 
reconnaît que les chefs rencontrent parmi certaines tribus 
des difficultés réelles pour assurer rapidement la percep~ 

tion des impôts. Les chefs risquent alors de voir diminuer 
le montant de leur remise. L'Autorité chargée de l'admi
nistration souligne toutefois que les fonctions de chef· de 
village ne sont pas compatibles avec l'exercice d'un métier 
rémunérateur. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 104• et 129• séances (T/C.2/SR.104 et 129). 

4. Le représentant spécial a informé le Comité que 
les impôts perçus par les chefs de village sont la capitation 
et l'impôt sur le bétail. Les difficultés que présente le 
recouvrement des impôts sont en partie imputables au 
fait que l'opposition contre un chef de village se manifeste 
souvent par des retards dans le paiement des impôts afin 
de diminuer la remise perçue par le chef. L'Administration 
a étudié le problème et un nouvel arrêté, en date du 
18 décembre 1953, a été mis en vigueur, aux termes 
duquel la remise accordée au chef de village sera aug
mentée et celle qui revient au chef supérieur, diminuée. 
Cette nouvelle réglementation aidera sans doute beaucoup 
à corriger les abus existants. 

5. A sa 129• séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande 
au Conseil d'approuver. 

IX. - PÉTITION DE M. DANIEL ENGOULI (T/PET.5/139) 

1. Le pétitionnaire se plaint d'avoir été licencié sans 
motif de son poste dans les services de l'agriculture, après 
quatre arinées de service. Il déclare que son chef l'a accusé 
d'être rentré d'une tournée en retard, mais le pétitionnaire 
estime que ce n'était pas une raison suffisante pour le 
renvoyer. 

2. L'Autorité chargée de l'administration déclare dans 
ses observations (T /OBS.5 /9, sect. 9) que le pétitionnaire, 
qui était aide-surveillant d'une équipe phyto-sanitaire à 
Sangmélima, a été licencié en août 1952 pour avoir laissé 
sans surveillance au moins cinq jours les manoeuvres dont 
il avait la charge. Le pétitionnaire avait reçu auparavant 
des avertissements. En avril 1952, une suspension de fonc
tions de cinq jours lui avait été infligée pour sanctionner 
une exaction commise au cours de son travail. Un nouvel 
avertissement lui avait été donné en mai 1952, lorsqu'il 
s'était présenté au travail en état d'ivresse. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 104• et 129• séances (T/C.2/SR.104 et 129). 

4. Le représentant spécial a informé le Comité que 
le pétitionnaire n'était pas un fonctionnaire de carrière 
et que son cas n'avait donc pas été porté devant un 
conseil de discipline. Il avait déjà fait l'objet de deux 
sanctions disciplinaires et d'un avertissement, et il a été 
congédié sommairement pour avoir négligé de surveiller 
les travailleurs qui étaient sous ses ordres. Le pétitionnaire 
aurait pu faire appel devant le Conseil du contentieux 
administratif dans les trois mois qui ont suivi son licen
ciement, mais il ne l'a pas fait. 

5. A sa 129• séance, par 3 voix contre 2, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution IX 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande an 
Conseil d'approuver. 

X. - PÉTITION DE M. DANIEL BAYIHA (T/PET.S/141) 

1. Le pétitionnaire déclare qu'il a été obligé de quitter 
son poste à la suite de blessures subies alors qu'il était au 
service de la police camerounaise. Il a obtenu à ce titre 
une petite pension d'un an et demi. Toutefois, ayant été 
blessé au service de l'Etat, il estime qu'il a droit à quelque 
assistance de la part de cet Etat, étant donné qu'il ne l'a 
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pas « volé ». Il se sent maintenant apte à faire un travail 
de bureau et il demande à la Mission de visite de l'aider à 
obtenir un emploi de ce genre. 

2. L'Autorité chargée de l'administration déclare (T 1 
OBS.5!9, sect. 11) que M. Bayîha a effectivement été 
blessé à la jambe en service commandé alors qu'il était 
élève-agent de police. Il a obtenu à ce titre une pension 
dïnvalidité de 30 pour 100 par arrêté du 31 août 1950 
et a fait l'objet d'une mesure de réforme. A sa sortie de 
l'hôpital, il a été embauché en qualité d'agent journalier 
au commissariat central de police de Yaoundé. Alors qu'il 
travaillait au commissariat central, il a été arrêté en fla
grant délit de vol de tissu et condamné à trois mois de 
prison. En raison de cette condamnation, il n'a pas été 
possible de lui accorder un nouvel emploi dans l'admi
nistration. 

3. Le Comité a examiné cette pétition à ses 104" et 
129" séances (T/C.2/SR.104 et 129). 

4. Le représentant spécial a déclaré que le pétitionnaire 
continue à avoir droit à une pension pour la blessure qu'il 
a reçue à la jambe alors qu'il était en service. 

5. A sa 129" séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

Xl. - PÉTITION DE M. FRANÇOIS NDÉ (T/PET.5/195) 

1. Le pétitionnaire déclare qu'il a servi dans l'adminis
tration française au Cameroun de 1941 à 1947, année au 
cours de laquelle il a été révoqué. Le motif de son renvoi 
fut une rixe avec un de ses amis, à la suite de laquelle cet 
ami fut « indisposé » pendant deux jours et lui-même fut 
condamné à deux mois d'emprisonnement et 165 francs 
d'amende. Il n'avait que 23 ans au moment de cet incident 
et il avait auparavant servi l'administration de manière 
irréprochable pendant six ans. Depuis lors, il n'a pu trouver 
d'emploi et il demande à être réintégré dans son ancien 
emploi. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/12, sect. 1), l'Au
torité chargée de l'administration confirme que le pétition· 
naire a été révoqué de son emploi dans l'administration par 
arrêté en date du 29 octobre 1947, à la suite d'une 
condamnation à deux mois d'emprisonnement pour coups 
et voies de fait commis en état d'ivresse. II a présenté plu· 
sieurs demandes de réintégration, mais il n'a pas été pos
sible de le réintégrer en raison de la nature de son délit. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
104 • et 129" séances (T /C.2/SR.1 04 et 129). 

4. A sa 129" séance, le Comité a adopté à l'unanimité 
le projet de résolution XI, joint en annexe au présent rap· 
port, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XII. - PÉTITION DE M. GOTTLIEB-ISAAC EKOULLE 
(T /PET.5 /216) 

1. Le pétitionnaire, ex-préposé des douanes comptant 
plus de dix ans de service, déclare avoir été victime de 
persécutions de la part de ses supérieurs depuis l'année 
1948, date à laquelle il se plaignit de ce que les heures 
supplémentaires n'étaient pas réparties équitablement. 

2. Il prétend que c'est en raison de cette plainte qu'il 
a été envoyé en affectation disciplinaire au poste de Babad
jou (secteur ouest, région bamilékée) en 1949, bien que 
ses chefs aient allégué que le transfert n'était dû qu'aux 
besoins du service. On refusa ensuite de le nommer bri
gadier de quatrième classe, alors qu'il avait été classé cin-

quième sur dix à un concours qui eut lieu les 26 et 27 
décembre 1950. Le candidat qui avait le sixième rang fut 
nommé à sa place, sous prétexte, déclare le pétitionnaire, 
que le chef de service allégua qu'il se conduisait mal. 

3. Enfin, le pétitionnaire se plaint d'avoir perdu sa 
situation à la suite d'un incident survenu à Babadjou le 
30 juin 1951, au cours duquel, affirme-t-il, il n'avait fait 
qu'exercer son devoir de «légitime défense». Dans une 
lettre en date du 25 janvier 1952, adressée à son chef de 
service et dont il a joint une copie, le pétitionnaire relate 
l'événement en question ; il allègue qu'un jour qu'il agissait 
au nom de son chef, lequel était en état d'ébriété, il fut 
attaqué par un Camerounais, venu avec sa femme pour se 
plaindre d'un droit que celle-ci avait eu à payer sur un 
baril d'huile de palme. A la suite de l'incident du 30 juin, 
le pétitionnaire fut condamné à trois mois d'emprisonne· 
ment avec sursis et 2.000 francs de frais de justice par la 
Cour d'appel de Yaoundé. Un an plus tard, le conseil de 
discipline se réunit et prononça sa révocation. 

4. Le pétitionnaire demande au Conseil de tutelle d'étu· 
dier avec soin tous les documents relatifs à sa pétition; 
dans le cas où le Conseil prendrait des mesures en vue 
d'assurer sa réintégration, le pétitionnaire demande qu'il 
soit tenu compte de la réclamation qu'il a faite dès 1951 
pour obtenir le grade de brigadier. 

5. Dans ses observations (T /OBS.5/16) l'Autorité char· 
gée de l'administration déclare que le pétitionnaire a été 

. condamné le 15 janvier 1952, par jugement du tribunal 
correctionnel de Dschang, à un mois d'emprisonnement 
avec sursis et 2.000 francs d'amende pour violences et 
voies de fait, commises à l'occasion de ses fonctions sur 
la personne d'un voyageur. La Cour d'appel du Cameroun 
a porté cette condamnation à trois mois d'emprisonnement 
avec sursis et 2.000 francs d'amende. 

6. Par décision en date du 7 août 1952, Ekoulle a été 
traduit devant un conseil de discipline ; il comparut, assisté 
d'un contrôleur-rédacteur des douanes et d'un avocat-défen· 
seur, le 27 juin 1953 (un renvoi de l'affaire était préalable· 
ment intervenu à la demande du défenseur). Compte tenu 
de l'avis du conseil de discipline et des notes profession· 
nelles de l'intéressé, celui-ci a été révoqué de son emploi 
par arrêté du Haut-Commissaire en date du 21 juillet 1953. 

7. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
104• et 129• séances (T/C.2/SR.104 et 129). 

8. Le représentant spécial a informé Je Comité que le 
conseil de displine comprenait des représentants du service 
auquel le pétitionnaire appartenait. Le pétitionnaire n'a 
reçu aucune indemnité de licenciement parce qu'il a été 
révoqué pour faute grave et il n'a pas droit à une retraite 
en raison de la courte durée de ses services. 

9. A sa 129• séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution XII. 
ioint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

XIII. - PÉTITION DE M. MAURICE M'BARGA ZAMBO 
(T !PET.5 /218) 

1. Cette pétition qui émane d'un ex-infirmier auxiliaire 
du Service de la santé publique du Cameroun, résidant à 
Yaoundé, contient des plaintes de caractère général sur les 
conditions de travail des infirmiers civils au Cameroun. 
qui, déclare-t-il, sont traités comme des « esclaves», au 
point d'être renvoyés « sans aucune cause justement 
valable ». 

2. Le pétitionnaire décrit ensuite le traitement injuste 
qu'il prétend avoir subi aux mains des Autorités. Il déclare 
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être entré au Service de la santé publique du Cameroun 
en 1946 et avoir été affecté au Service d'hygiène mobile et 
de prophylaxie après un stage de six mois au centre d'ins
truction médicale d'Ayos. Il a passé les quatre années sui
vantes à voyager dans les régions bantoues et du Nord
Cameroun dans des conditions de vie très dures et très 
dangereuses. Il a ensuite été admis, en 1949, à l'Ecole des 
infirmiers brevetés d'Ayos. · 

3. Au cours de sa seconde année d'études, il fut vic
time d'une fracture grave de la jambe droite survenue 
pendant les exercices physiques obligatoires prévus au pro
gramme scolaire ; ses études en souffrirent et il fut en 
conséquence renvoyé de l'école. Le pétitionnaire désirait 
redoubler ses cours, mais il n'y fut pas autorisé. Il dut 
quitter l'Ecole sans même bénéficier du reclassement auquel 
a droit tout élève de deuxième année. · · 

4. A son retour à Yaoundé, le pétitionnaire fut affecté 
au dispensaire de Messa où il travailla sous la direction 
d'un médecin africain, M. Jacques Esso. Après quatre mois 
de service, il fut suspendu de ses fonctions, sans rémuné
ration, et arrêté sous l'inculpation d'avoir volé 40.000 francs 
dans le bureau du docteur. Le pétitionnaire prétend que 
cette accusation avait pour motif la rancune que lui gardait 
le docteur Esso, qui avait voulu épouser sa sœur mais avait 
été éconduit. L'affaire fut instruite par le tribunal correc• 
tionnel qui déclara le pétitionnaire innocent et l'acquitta 
après qu'il eut accompli quarante jours de détention pré
ventive. Il prétend que, pendant qu'il était en prison, la 
police lui a infligé une «bastonnade vraiment tyrannisée ». 
Le docteur Esso fit appel contre le jugement correctionnel, 
mais Je 30 novembre 1951, la Cour d'appel rendit une 
ordonnance de non-lieu et condamna le docteur Esso à 
payer les 165 francs de frais de justice. 

5. Le pétitionnaire a alors informé le Directeur des 
services de santé du Cameroun de la décision prise à son 
égard, mais il a dû attendre jusqu'au 31 juillet 1952 avant 
d'être réintégré, et il est ainsi resté 18 mois sans travailler. 
Enfin, il fut affecté au dispensaire de Nvog-Ada sous la 
direction du docteur Théophile Abega, ami du docteur 
Esso. 

6. Le pétitionnaire critique vivement le travail du 
docteur Abega et prétend que les malades ne sont pas 
satisfaits de ses services. Il se plaint en outre que le doc
teur Abega ait obligé les infirmiers à porter des briques 
pour la construction de sa maison. Un jour, le pétition
naire refusa d'en porter parce qu'il devait conduire sa mère 
à l'hôpital. Le docteur fit alors un rapport sur lui et il en 
est résulté que l'avancement du pétitionnaire a été différé 
pendant deux ans, par décision n° 00528/PA. 

7. En mars 1953, après qu'il eut travaillé pendant 
huit mois au dispensaire, le pétitionnaire se fianca et la 
cérémonie du mariage fut prévue pour le 6 avril 1953. 
Le 4 mars, il reçut un ordre de transfert au dispensaire 
de Saa, bien que ses chefs aient eu connaissance de ses 
Plans de mariage. Il demanda la permission de ne partir 
ou'après la célébration de son maria)!e, mais elle ne lui 
fut pas accordée. Il reçut son ordre de départ pour Saa 
un samedi, mais il dut attendre le premier car pour Saa 
iusqu'au mardi suivant. Le docteur Abega l'ayant aperçu 
le dimanche, fit rapport au docteur Piriou, médecin-chef 
~e la région de Nyong-et-Sanaga, qui fit appeler le péti
honnaire dans son bureau mais refusa d'écouter ses expli
cations. Cependant, le mardi, le pétitionnaire partit pour 
Saa. Sa demande de permission de quatre jours en vue 
de se marier ne lui fut pas accordée et finalement, écrit-il, 
~je me suis moi-même permissionné pour deux jours ~ ; 
il se maria le 14 avril à Yaoundé. Dix jours après le 
lllariage, il recevait la décision de licenciement. 

8. Le pétitionnaire demande maintenant : 

a) Une pension pour sa jambe cassée ; 

b) Etant donné qu'il devait être promu deux ans plus 
tôt les différentes augmentations dont il aurait pu bénéficier 
1;1endant ces deux années ; 

c) Des dommages et intérêts pour les quarante jours de 
détention préventive et pour les « punitions policières 
cruelles », ainsi que pour les quatre années de service dans 
le Nord-Cameroun dans des conditions d'existence très 
pénibles. 

9. Le pétitionnaire allègue que, pendant qu'il travaillait 
pour les services de la santé publique, il était « tout comme 
un poisson frais jeté dans l'eau chaude ». 

10. Dans ses observations (T/OBS.S/19, sect. 2), l'Au
torité chargée de l'administration constate que le curricu
lum vitœ indiqué par le pétitionnaire est dans l'ensemble 
exact, bien que rien n'indique dans son dossier qu'il ait 
été victime d'un accident quelconque pendant son séjour 
à l'Ecole médicale d'Ayos. Pour ce qui est de sa plainte 
de n'avoir pas été reclassé, l'Autorité administrante recon, 
naît qu'en vertu de l'arrêté du 31 mai 1951, les élèves 
qui entrent à l'Ecole d'Ayos sont automatiquement promus, 
mais que cette décision est sans effet rétroactif et ne s'ap
plique donc pas au pétitionnaire. 

11. ·L'autorité chargée de l'administration déclare en 
outre qu'inculpé de vol le 9 mai 1951, M. M'Barga fut 
suspendu de ses fonctions par décision du 12 juin 1951, 
car il existait contre lui de graves présomptions. Toute
fois, le tribunal lui accorda le bénéfice du doute et rendit 
une ordonnance de non-lieu le 26 septembre 1951. Le plai
gnant fit appel de cette ordonnance, mais son appel fut 
déclaré irrecevable par arrêt de la Chambre des mises en 
accusations du 30 novembre 1951. 

12. M. M'Barga sollicita sa réintégration le 28 mai 
1952 et fut réintégré dans ses fonctions par décision du 
14 juillet 1952, à compter du 9 mai 1951. Il perçut le 
rappel des sommes qui ne lui avaient pas été payées pen
dant sa suspension. 

13. L'Autorité chargée de l'administration déclare que 
les accusations portées par le pétitionnaire contre les ins
pecteurs de police sont mensongères. Elles sont formelle
ment contredites par les fonctionnaires de la police qui 
étaient en service à Yaoundé en 1951, et en outre, l'inspec
teur contre qui était principalement dirigée l'accusation 
n'exerçait pas ses fonctions à Yaoundé à l'époque. 

14. Le 14 avril 1953, le pétitionnaire, dont le dossier 
contenait déjà de nombreuses sanctions disciplinaires, fut 
licencié pour mauvais services. L'intéressé pouvait, dans 
un délai de trois mois, formuler un recours en annulation, 
mais il ne l'a pas fait. 

15. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 105" et 129• séances (T/C.2/SR.105 et 129). 

16. Le représentant spécial a déclaré qu'il n'y avait 
pas de trace, dans le dossier du pétitionnaire, d'un acci
dent grave dont les suites aient entraîné une incapacité de 
travailler. Toutefois, le pétitionnaire peut s'adresser au 
Conseil du contentieux, qui n'aura aucune difficulté à 
décider s'il a ou non droit à une pension. 

17. Le représentant spécial a donné des détails sur les 
quinze sanctions infligées au pétitionnaire pendant son 
service. En ce qui concerne les diverses accusations que le 
pétitionnaire a formulées contre des fonctionnaires, les 
autorités ont procédé à une enquête, mais les accusations 
n'ont pu être prouvées. 

18. Le représentant spécial a déclaré que pendant sa 
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suspension de service, y compris la période pendant laquelle 
il a fait de la détention préventive, le pétitionnaire a tou
ché la moitié de son salaire. Lors de sa réintégration, le 
pétitionnaire a reçu rétroactivement l'autre moitié. 

19. A sa 129• séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution 
XIII joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande 
au Conseil d'approuver. 

XIV. - PÉTITION DU SECRÉTAIRE GENERAL DE L'UNION 

DES POPULATIONS DU CAMEROUN (T/PET.5/L 1) 

1. Après avoir indiqué qu'il communique quatre exem
plaires de La Voix du Cameroun. organe de l'UPC, le 
pétitionnaire dem·.mde à l'Organisation des Nations Unies 
de transmettre à ce journal des renseignements sur l'acti
vité des Nations Unies, conformément à la résolution 36 
(Ill) du Conseil de tutelle et à la résolution pertinente de 
l'Assemblée générale, qui recommandent aux Autorités 
administrantes de fournir au Secrétaire général l'adresse 
des publications, unions syndicales, etc., auxquelles il y a 
lieu de communiquer des renseignements relatifs à l'Orga
nisation. 

2. Le pétitionnaire prétend, d'autre part, que l'Autorité 
administrante a omis à dessein de fournir au Secrétaire 
général l'adresse de La Voix du Cameroun et celle des 
personnes et organisations intéressées, parce que ces per
sonnes et ces groupes n'ont pas toujours approuvé la 
politique de l'administration. 

3. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.5/2) qu'elle 
a communiqué à la délégation permanente de la France 
auprès de l'Organisation des Nations Unies une liste des 
personnalités et chefs de service à qui pourraient être 
adressés les renseignements sur l'activité des Nations Unies, 
ainsi qu'une liste des parlementaires et élus du Cameroun 
aux différentes assemblées, pour la même fin. 

4. Des renseignements sur l'Organisation des Nations 
Unies et le fonctionnement du régime de tutelle ont été 
inscrits au programme des écoles du Territoire. Des leçons 
spéciales sont faites à l'occasion de la Journée des Nations 
Unies. Le service des relations extérieures constitue un 

centre volontaire de renseignements, agréé par la division 
de l'information des Nations Unies, et diffuse parmi les 
intéressés les renseignements qui lui parviennent des insti
tutions spécialisées et de l'Organisation des Nations Unies. 

5. L'autorité administrante fait observer, en outre, que 
la presse du Territoire est relativement peu importante. 
Radio-Presse est l'organe dont la périodicité est la plus 
fréquente : publié par le gouvernement, il paraît tous les 
deux jours et donne très fréquemment des renseignements 
sur les Nations Unies. Il est loisible aux autres journaux du 
Territoire de reprendre et de diffuser ces renseignements. 

6. La Voix du Cameroun a effectué sa déclaration 
légale le 17 juin 1949. Ce journal, qui se voulait bi-men
suel, a paru d'une façon très irrégulière puisque, plus de 
trois ans après sa création, il en est à son neuvième 
numéro. Il n'a donc pas paru utile de le signaler parmi 
les moyens de diffusion des nouvelles des Nations Unies. 

7. La pétition a été examinée et discutée à ses 105' et 
129• séances du Comité permanent (T /C.2/SR.1 05 et 129). 

8. Le Secrétariat a indiqué que la demande d'informa
tions sur l'Organisation des Nations Unies a été transmise 
au Département compétent et que l'on a fait le nécessaire 
pour qu'un bulletin d'information hebdomadaire à l'inten
tion de la presse soit envoyé à la Voix du Cameroun. La 
publication de ce bulletin a pris fin mais le Centre d'infor· 
mation des Nations Unies à Paris continue, croit-on, à 
envoyer des informations aux journaux. 

9. A sa 129• séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution XIV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PR01ETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution 1, Il, Ill, IV, VI, 
VII, VIII, IX, X, Xl, XII, XIII et XIV, adoptés sans change· 
ment par le Conseil de tutelle à sa 519" séance, voir les réso· 
lutions 903 (Xlll), 910 (XI11), 914 (Xli/), 926 (XIII), 930 
(Xlii), 940 (X/Il), 959 (XIII), 913 (Xlii), 915 (Xlii), 963 
(XIII), 982 (Xlll), 984 (Xlii) et 987 (Xlii). 
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INTRODUCTION 

l. A ses 105', 107', tos·, 131', 132' et 133' séances, 
les 19, 20 et 21 janvier et les 18, 19 et 23 février 1954. 
le Comité permanent des pétitions, qui se composait des 
représentants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume· 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salva: 
dor, de la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, a examiné les seize pétitions relatives au Came· 
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roun sous administration française qui sont énumérées 
dans la table des matières qui précède. Les auteurs de ces 
seize pétitions expriment tous le mécontentement que leur 
inspire la manière dont est rendue la justice. Les pétitions 
ont été groupées sur une base régionale. 

2. M. G. H. Becquey a pris part au débat en qualité 
de représentant de l'Autorité administrante. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil le 
rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Conformé
ment au paragraphe 6 de l'acticle 90 du règlement intérieur 
du Conseil de tutelle, le Comité permanent recommande 
au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de renseigne
ments particuliers sur les mesures prises à la suite des 
projets de résolution I, III à V, VII à X et XII à XVI. 

1.- PÉTITION DE M. BERNARD BASSEGNÉ (f/PET.5/142) 

l. Le pétitionnaire, qui habite à Ebolowa, se plaint des 
fortes amendes d'un total de 1.500.000 francs, auxquelles 
des autochtones ont été condamnés en 1948, pour usage de 
balances fausses. II reconnaît que ces autochtones, et lui
même en particulier, ont volé leurs voisins ; mais il n'ad
met pas que « les blancs gagnent cet argent » et demande 
que le montant des amendes infligées soit rendu aux 
autochtones. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/9, sect. 12), l'Auto
rité administrante constate que le pétitionnaire reconnaît 
le bien-fondé des condamnations encourues. Elle précise 
en outre que les amendes judiciaires sont prises en recettes 
par le budget local et que c'est par conséquent le Territoire 
qui en bénéficie. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 105• et 131' séances (T/C.2/SR.105 et 131). 

4. Le représentant spécial a informé le Comité du fait 
qu'un arrêté du 29 octobre 1953 avait institué, dans le 
Territoire, le contrôle des poids et mesures, afin d'éviter 
que des fraudes aussi considérables puissent se reproduire 
à l'avenir. 

5. A sa 131" séance, le Comité, par 4 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution I, qu'il 
recommande au Conseil d'approuver. 

II.- PÉTITION DE M. ALBERT MENGUÉLÉ (T/PET.S/196) 

l. Le pétitionnaire se plaint d'incidents qui se sont 
déroulés à Sangmélima le l" juin 1952. Il expose qu'au 
cours d'un match de football qui se jouait ce jour-là, 
M. Bernard Bonnet, commandant de la brigade de gendar
merie de Sangmélima, a frappé un Africain auquel il repro
chait d'avoir « l'air arrogant :), Des gardes camerounais 
sont venus au secours du commandant de brigade et ont 
arrêté l'Africain. · 

2. Le pétitionnaire déclare que cet incident, en lui
même assez simple, n'aurait pas justifié cette plainte si, 
après l'arrestation de l'Africain, les autorités administra
tives de Sangmélima n'avaient lancé le soir même sur Je 
quartier indigène de la ville une véritable expédition puni
tive « dirigée par un sieur Girard, mécanicien du garage 
administratif et par le commandant de la brigade». Deux 
escouades de gardes camerounais ont réclamé à tous les 
Passants leur carte d'identité, frappant des hommes, des 
femmes et des enfants et procédant à l'arrestation d'une 
trentaine de personnes qui ont été conduites à la prison 
où elles ont subi de nouvelles violences. La plupart des 
Personnes arrêtées ont été relâchées le lendemain, mais 
trois d'entre elles ont été gardées en prison plusieurs jours. 
Quant au premier Africain appréhendé, il a également 
été frappé, puis condamné par la suite à trois mois de 

prison pour violences contre un agent de la force publique. 
Tous les Africains qui avaient été frappés se sont plaints 
aux autorités mais sans résultat. 

3. Dans ses observations (T/OBS.5/12, sect. 2), l'Au
torité administrante déclare que le gendarme Bonnet assis
tait à un match de football lorsque Bétolo, frère dl\ 
pétitionnaire, l'a pris à partie. Le gendarme a interpellé 
Bétolo pour lui demander ses pièces d'identité. Bétolo, 
ayant répondu qu'il n'en avait pas, a été invité à se rendre 
à la brigade pour vérification d'identité. Sur son refus, 
le gendarme Bonnet a appelé deux gardes camerounais et 
leur a donné l'ordre de conduire Bétolo à la brigade. Il 
s'est ensuivi une rixe, au cours de laquelle le gendarme a 
été fortement mordu à la main par Bétolo. Le gendarme a 
alors été emmené à l'hôpital, tandis que Bétolo était amené 
à la prison de Sangmélima. 

4. Le chef de subdivision, pour calmer l'effervescence 
que cet incident avait soulevé, a fait disperser la foule 
qui se trouvait sur le terrain de football et a envoyé 
quelques gardes camerounais, sous la conduite d'un sergent 
autochtone, patrouiller dans le quartier Akon pour empê
cher toute manifestation. Quelques individus dépourvus de 
pièces d'identité ont été emmenés à la brigade pour vérifi
cation d'identité. Le rôle du mécanicien Girard s'est limité 
à conduire le véhicule qui assurait le transport des gardes. 

5. Bétolo a été inculpé de violences contre un agent 
de la force publique et condamné à trois mois d'empri
sonnement. Bétolo et cinq autres Africains ont porté plainte 
pour violences et se sont constitués partie civile. Bétolo 
accuse non seulement les gardes camerounais, mais encore 
le gendarme Bonnet, le mécanicien Girard et Je chef de 
subdivision. Il est certain que Bétolo a été assez malmené 
par les gardes au moment de son arrestation, par suite de 
la violente résistance qu'il leur a opposée. Les fonction
naires européens mis en cause ont formellement nié avoir 
frappé Bétolo ou avoir donné J'ordre de Je frapper. L'ins
truction est actuellement menée par le juge de paix à 
compétence étendue de Sangmélima. 

6. L'Autorité administrante fait également observer 
qu'une sanction disciplinaire a été infligée au gendarme 
Bonnet, dont les chefs ont estimé qu'il avait manqué de 
jugement dans sa réaction initiale. Il a été déplacé, ainsi 
que certains des gardes camerounais suspectés, malgré leurs 
dénégations, d'avoir participé aux violences exercées contre 
Bétolo. 

7. L'Autorité administrante ajoute que l'atiaire est, 
dans son ensemble, regrettable, mais qu'elle n'a pas revêtu 
un caractère de réelle gravité. Il est à signaler que les 
matches de football s'accompagnent souvent dans cette 
région de manifestations passionnées. 

8. Le pétitionnaire cite, par ailleurs, le cas d'un vieux 
chef supérieur de Sangmélima « qui a été frappé publique
ment par un administrateur et trempé dans l'eau d'un mari
got~. Il se plaint aussi que le travail forcé soit encore 
pratiqué et indique que « les travaux d'embellissement et 
de nettoyage de la ville de Sangmélima sont effectués par 
des indigènes de la brousse recrutés par la force comme 
au beau temps du travail forcé». 

9. L'Autorité administrante déclare qu'il ne semble pas 
que ces doléances aient le moindre fondement. Tous les 
manœuvres employés aux travaux de voirie de Sangmélima 
sont recrutés conformément à la réglementation du travail 
en vigueur. On ne se souvient pas d'avoir jamais vu « un 
vieux chef supérieur de Sangmélima frappé publiquement 
par un administrateur et trempé dans l'eau d'un marigot». 

10. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 105" et 131• séances (f/C.2/SR.105 et 131). 
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11. Le représentant spécial a déclaré· que le juge de 
paix à compétence étendue de Sangmélima poursuivait son 
enquête sur les accusations d'actes de violence formulées 
par M. Bétolo. Jusqu'ici il n'a pas été possible d'arriver 
à une conclusion définitive car les témoignages sont contra
dictoires. Il est établi que M. Bétolo a été battu, mais le 
coupable ou les coupables n'ont pas encore été identifiés 
En juin ou juillet 1952, des sanctions disciplinaires ont été 
prises contre le gendarme et les gardes impliqués dans 
l'affaire. 

12. Le représentant spécial a informé le Comité du 
fait que M. Bétolo, infirmier dans l'Administration, avait 
été congédié le 25 septembre 1953 pour sa conduite dans 
cette affaire. Il lui était possible de former un recours 
devant le Conseil du contentieux administratif au sujet de 
son licenciement, mais il ne l'a pas fait~ 

13. En ce qui concerne les accusations de travail forcé, 
le représentant spécial a fait observer que l'Administration 
n'avait relevé aucun fait qui pût les étayer. 

14. A sa 131• séance, le Comité, par 4 voix contre une~ 
avec une abstention, a adopté le projet de résolution JI, 
qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

III.- PÉTITION DE M. NDONG NGEMA MBA (T/PET.S/204) 

1. Le pétitionnaire, natif du Gabon (Afrique-Equato
riale française), demande qu'un Français, M. Louis Le 
Bris, qui demeure actuellement à Ebolowa (Cameroun) et 
qu'il accuse d'avoir, lors de son séjour au Gabon avant 
la guerre, assassiné deux jeunes Africains, soit invité à 
quitter le pays. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/J3), l'Autorité 
administrante fait observer que le pétitionnaire n'est pas 
habitant d'un Territoire sous tutelle, et que les faits allé
gués ne concernent pas un Territoire sous tutelle. 

3. L'Autorité administrante a néanmoins fait procéder 
à une enquête, mais il n'a pas été possible de. retrouver 
et d'identifier le pétitionnaire. Il résulte de l'enquête 
qu'aucune plainte en justice n'a été déposée contre la 
personne incriminée. Celle-ci a quitté le Woleu-Ntem 
(Gabon) en 1934 pour s'intaller au Cameroun, à Ebolowa, 
dans la région limitrophe du Ntem. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
105• et 131" séances (T/C.2/SR.105 et 131). 

5. Le représentant spécial a déclaré que M. Le Bris 
résidait maintenant à Ebolowa où il possédait une planta
tion. M. Le Bris est également propriétaire d'une plantation 
à Bitam, en Afrique-Equatoriale française, où il se rend 
de temps à autre. M. Le Bris jouit d'une bonne réputation 
au Cameroun et il n'a jamais eu, à la connaissance des 
Autorités, de difficultés avec la population autochtone. 

6. A sa 131• séance, le Comité, par 4 voix contre une, 
avec une abstention, a adopté le projet de résolution III, 
qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DE M. MAX-LEGRAND EVÉHÉ 
(T /PET.S/145) 

1. Le pétitionnaire, qui habite Kribi et qui est fonc
tionnaire de l'Administration depuis 1951, déclare que 
dans la soirée du 30 décembre 1951, revenant d'une pro
menade avec sa femme, il est entré dans un bar pour y 
faire des achats, tandis que sa femme attendait dehors. 
Lorsqu'il est revenu, un Européen, M. Henri Varney, était 
en train d'insulter Mme Evéhé. Le pétitionnaire lui a 
adressé des observations poliment, mais M. Varney l'a 
traité de « salaud, sale nègre ~. sur quoi le pétitionnaire 

s'est vu obligé de lui répondre : « salaud, sale cochon 
blanchi, voùs n'êtes pas un pur Français, car les pùrs Fran
çais n'agissent pas de la sorte ~. Il a reçu immédiatement 
un coup de poing sur l'œil droit et une bagarre s'est ensuivie. 
Sept autres Européens sont venus au secours de leur 
camarade et le pétitionnaire, se trouvant seul contre eux, 
s'est réfugié dans le bar pour prévenir les tenanciers de ce 
qui se passait et pour leur dire qu'il avait été frappé pour 
den. Les Européens l'ont poursuivi et ont employé contre 
lui toutes sortes d'armes : fusil, bouteilles et tabourets. II 
a essayé de s'échapper, mais ses agresseurs l'ont poursuivi 
et il a reçu un léger coup de canif au-dessus de l'œil 
gauche. Finalement, le pétitionnaire a réussi à jeter à terre 
M. Varney. M. Ledoux, fonctionnaire de l'Administration, 
est intervenu et a rétabli l'ordre. 

2. Le pétitionnaire affirme que le ·chef de la brigade 
de gendarmerie de Kribi, au cours d'un interrogatoire qui 
a eu lieu à l'instigation du pétitionnaire, cinq jours après 
l'incident, s'est permis de dire : c Voilà l'inconvénient 
d'avoir une jolie femme. » 

3. Le lendemain de l'incident, le pétitionnaire a porté 
plainte contre M. Varney auprès du juge de paix à compé
tence étendue et a réclamé par la suite 350.000 francs de 
dommages et intérêts pour menaces de mort, les Européens 
en cause s'étant servis d'un canif et d'un fusil. Le 11 jan
vier 1952, le juge de paix de Kribi a répondu à l'intéressé 
que sa plainte contre M. Varney avait été classée sans 
suite et qu'il lui appartenait, s'il le désirait, de poursuivre 
à ses risques et périls, c'est-à-dire en se constituant partie 
civile. 

4. Dans ses observations (T /OBS.S/9, sect. 15), l'Au· 
torité administrante donne sur l'incident les précisions sui· 
vantes. Alors que le pétitionnaire se trouvait à l'intérieur 
du bar, deux Européens qui en sortaient ont adressé des 
propos galants à Mme Evéhé, qui se tenait debout près de 
la porte de l'établissement. Lorsque M. Evéhé s'en est 
aperçu, il a pris fort mal la chose et une rixe s'est ensuivie 
entre plusieurs Européens et plusieurs Africains. Un Euro
péen a tiré un coup de feu en l'air pour attirer l'attention 
de la police. L'adjoint au chef de région est effectivement 
arrivé sur les lieux et a ramené le calme. 

5. L'Autorité administrante ajoute qu'au cours de l'en
quête menée par la gendarmerie, M. Varney et M. Evéhé 
ont été entendus : ils ont tous deux déclaré porter plainte 
contre leurs agresseurs. Faute de pouvoir déterminer de 
façon certaine les responsabilités de chacune des parties, Je 
juge de paix à compétence étendue de Kribi a classé les 
deux plaîntes sans suite. Le pétitionnaire a été averti qu'il 
lui appartenait de poursuivre M. Varney en justice en se 
constituant partie civile. M. Evéhé n'a fait aucune 
démarche en ce sens. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
106• et 131• séances (T/C.2/SR.106 et 131). 

7. Le représentant spécial a informé le Comité qu'à 
la suite de l'intervention de l'Administration, le contrat de 
M. Varney n'a pas été renouvelé. Par conséquent M. Var· 
ney qui était.en vacances en France à cette époque n'a pas 
pu revenir dans.le Territoire. 

8. A sa 131" séance, le Comité, par 4 voix contre 2, a 
adopté le projet de résolution IV ci-après, qu'il recom· 
mande au Conseil d'approuver. 

v. -PÉTITION DE M. PIERRE BADJECK (T/PET.5/200) 

1. Le pétitionnaire, qui est inspecteur adjoint de police 
à Yaoundé, envoie copie d'une requête que son père, 
M. Robert Badjeck, a adressée au procureur général de 
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Brazzaville, atteste la véracité des allégations qui y figurent 
et expose en outre les conditions dans lesquelles vit actuel
lement son vieux père, exilé de son village (Ekoum). 

2. M. Robert Badjeck, qui déclare être père de 
87 enfants, signale que ses difficultés ont commencé en 
1944, année où il a découvert que son fils aîné, Daniel, 
le volait. Il a obligé son fils à restituer les biens volés, mais 
celui-ci, qui avait l'appui de l'adjoint en chef de subdi
vision d'Eséka et d'un prêtre catholique, s'est plaint aux 
autorités, auxquelles il a déclaré que lesdits biens lui 
appartenaient de droit ; à la suite de cette plainte, le chef 
de subdivision a contraint M. Badjeck à les rendre à 
son fils. 

3. En 1945, M. Badjeck a été condamné à trois mois 
d'emprisonnement, à la suite d'une plainte non fondée 
portée contre lui par son chef supérieur, Mbem Mayi, qui, 
convoqué par le chef de subdivision, l'avait accusé de 
causer du désordre dans son canton, et à un an de prison 
pour avoir été faussement accusé d'avoir essayé d'extorquer 
10.000 francs à M. Gilbert Bitcha, commis au service 
de l'Administration. Bien que M. Badjeck fût en possession 
d'un reçu prouvant que M. Bitcha lui avait emprunté 
l'argent et qu'il pût produire des témoins, le jugement 
lui a été défavorable. Il déclare qu'en juillet 1945, le 
Procureur a ordonné sa mise en liberté après l'avoir 
reconnu innocent des accusations portées contre lui, mais 
le chef de subdivision a refusé de se conformer à cette 
décision. Quelques semaines plus tard, le chef de région 
a convoqué les chefs du canton et les a invités à porter 
témoignage contre M. Badjeck. A l'exception de Daniel, 
aucun des chefs n'a obéi. Daniel a répété ses accusations 
de l'année précédente, selon lesquelles son père se serait 
approprié ses biens ; à la suite de ces accusations, M. Bad
jeck a été condamné à cinq ans de travaux forcés et à cinq 
ans d'interdiction de séjour pour séquestration de personne 
et vol en bande avec effraction. Daniel, qui s'était attiré 
les bonnes grâces des autorités, a succédé à son père 
comme chef de village et a pris possession de ses terres et 
de ses biens. M. Badjeck prétend que c'est là le résultat de 
<combines~. 

4. M. Badjeck se dit innocent des délits dont il a été 
accusé et déclare avoir adressé à plusieurs reprises une 
demande d'amnistie aux autorités et une demande de resti
tution de ses biens, mais ne pas avoir obtenu satisfaction. 
Actuellement, il vit en exil, dans une grande misère, et il 
n'a pas les moyens de subvenir aux besoins de sa grande 
famille. 

5. L'Autorité administrante déclare (f/OBS.5!12, 
sect. 3) qu'en 1945, le pétitionnaire, chef du village 
d'Ekoum, a subi quatre condamnations : une condamna
tion à trois mois de prison, une autre à un an de prison et 
deux à cinq ans de travaux forcés et cinq ans d'interdic
tion de séjour. Ces condamnations, pour lesquelles la 
confusion de peines a été prononcées, avaient pour motif 
l'opposition répétée à l'autorité des chefs, la dénonciation 
calomnieuse, la séquestration de personnes et les violences, 
ainsi que le vol en bande et avec effraction. 

6. Le pétitionnaire a bénéficié d'une libération condi
tionnelle le 8 mai 1948 et a été autorisé à résider à Kribi. 
Par arrêté du 12 septembre 1950, il a été autorisé à séjour
ner dans la subdivision d'Eséka, et par conséquent dans 
son village d'origine. En 1952, Badjeck a sollicité la remise 
de la peine d'interdiction de séjour qui lui restait à purger. 
Par décision du 13 janvier 1953, le Conseil supérieur de 
la magistrature a rejeté son recours. M. Badjeck est donc 
resté soumis à J'interdiction de séjour jusqu'au 9 mai 1953, 
soit cinq ans après la date de sa libération anticipée. 

7. L'Autorité administrante déclare que depuis cette 
date il a été libre de se déplacer à l'intérieur du Territoire. 

8. Le Comité a examiné la pétition à ses 1 06• et 131' 
séances (T/C.2/SR.106 et 131). 

9. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que, 
si M. Robert Badjeck désirait recouvrer ses biens, il était 
libre d'intenter un procès devant les tribunaux coutumiers 
compétents. 

10. A sa 131" séance, le Comité, par 3 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions, a adopté le projet de résolution V 
ci-après qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

VI. - PÉTITION DE M. PIERRE DIMALLA (T/PET.S/205 
et Add.l) 

1. Le pétitionnaire, résident de Ngong-Ngock (Eséka), 
déclare être le fondateur du mouvement politique Evolu
tion sociale camerounaise (ESOCAM) et prétend qu'au 
cours des élections à l'Assemblée territoriale, en mars 1952, 
il a été invité par l'Administration à retirer sa candidature 
et à faire de la propagande en faveur du candidat « offi
ciel~. l'abbé Méloné. M. Dimalla s'y est refusé; depuis 
lors, il a été persécuté par les autorités, qui l'ont finalement 
arrêté. Il déclare qu'avant son emprisonnement, on a tenté, 
le 15 août 1952, de lui enlever la présidence de l'ESOCAM 
en rendant visite aux membres de son parti et en leur 
disant de ne pas le réélire. 

2. Dans ses observations, l'Autorité administrante 
(T/OBS.S/12, sect. 7) déclare que M. Dimalla est effec
tivement l'un des fondateurs de l'ESOCAM dont il avait 
été président. Toutefois, un congrès de ce mouvement, 
tenu à Edéa en août 1952, l'a écarté de ces fonction)>. Il 
impute cet échec à l'Administration, mais c'est là une 
appréciation personnelle qui ne paraît pas partagée par les 
autres membres du mouvement. 

3. Le pétitionnaire affirme qu'à la longue les tentatives 
faites en vue de briser son avenir politique ont abouti. Le 
9 février 1952 (vraisemblablement une erreur pour 1953), 
il a été condamné à six mois d'emprisonnement et à 
290.000 francs de dommages et intérêts, et a été empri
sonné Je 13 novembre 1952, à la suite d'une action de 
caractère purement civil intentée contre lui par un commer
çant blanc qui avait livré des marchandises au pétitionnaire 
contre reçu signé. Le pétitionnaire prétend qu'auparavant 
une telle dette était considérée comme une dette ordinaire. 

4. Au sujet de cette plainte, l'Autorité administrante 
explique que le pétitionnaire a été condamné par jugement 
du Tribunal correctionnel de Yaoundé, le 9 février 1953, 
à six mois d'emprisonnement pour abus de confiance et à 
290.000 francs de dommages et intérêts à verser à la partie 
civile, le sieur Zenoun. Sur appel, la Cour, par arrêt du 
13 avril 1953, a confirmé ce jugement, mais le montant 
de la condamnation civile a été réduit à 220.950 francs. Le 
pétitionnaire s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. Le 
13 novembre 1952, le pétitionnaire a été placé sous mandat 
de dépôt. 

5. Le pétitionnaire fait en outre état de la plainte col
lective formée par les ressortissants de Ndogbéa-Nord 
contre Jean-Pierre Neutot, conducteur de travaux au port 
de la Sanaga, village de Nkong-Ngock (Nikoté), et contre 
son complice Ndjock Daniel. M. Neutot est accusé d'avoir 
personnellement porté des coups violents sur la personne 
de M. Dimalla, d'avoir arrêté et condamné des habitants 
.qu'il a enchaînés dans son chantier, d'avoir fait travailler 
les villageois sans solde, d'avoir tué et mangé des chèvres 
qui ne lui appartenaient pas sans en rendre compte au 
propriétaire, d'avoir empêché les autochtones de pêcher dans 
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la Sanaga, d'avoir interdit de marcher sur la route carros
sable et d'avoir fait payer aux villageois 60.000 francs 
CF A pour être autorisés à tenir des marchés périodiques 
alors que le Haut-Commissaire avait déjà donné son 
autorisation. 

6-. -Lë-pétitionnaire prétend qu'au lieu de poursuivre 
M. Neutot, l'Autorité administrante a engagé des pour
suites contre lui-même et contre sa famille. Un gendarme 
européen accompagné de cinq gardes camerounais et du 
chef supérieur M'Bem Mayi de Ndogbéa-Nord se sont 
rendus à Nkong-Ngock le 16 janvier 1953, alors que le 
pétitionnaire se trouvait encore en prison et ont arrêté ses 
quatre frères après les avoir roués de coups pendant trois 
jours de suite. Plusieurs autres membres de sa famille ont 
subi le même traitement. Plusieurs de ses animaux domes
tiques ont été tués et mangés et des vêtements et une 
somme de 85.000 francs en espèces lui ont été volés par 
des inconnus. Le pétitionnaire soupçonne des personnes à 
la solde de M'Bem Mayi. Ultérieurement, d'autres membres 
de sa famille ont également été arrêtés. 

7. A cet égard, l'Autorité administrante déclare 
(T/OBS.5/12 et AAd.1) qu'après le premier jugement, le 
pétitionnaire a été maintenu en état de prévention du fait 
d'une autre information dont il était l'objet devant le juge 
d'instruction d'Eséka. Il était prévenu de violences, de 
séquestration arbitraire et de complicité de vol par instruc
tions données. Ces faits, qui se rattachent à une série d'actes 
d'hostilité, de sabotage et de vol fomentés contre le person
nel et les biens d'une entreprise de travaux publics instal
lée à Kikot, sont justifiables, s'ils sont établis, de la juri
diction criminelle. Le 30 septembre 1952, le représentant 
de l'Administration à Eséka, averti de ces actes, avait 
envoyé sur les lieux quatre gardes pour éviter des désor
dres. A leur arrivée, ils ont été saisis par des gens qui 
agissaient apparemment sur les ordres du pétitionnaire, 
ligotés et désarmés. A la suite d'une enquête effectuée 
sur place par un gendarme sur instructions du juge de 
paix à compétence étendue d'Eséka et du procureur géné
ral de Yaoundé, cinq individus ont été placés sous mandat 
de dépôt. 

8. En ce qui concerne les accusations portées par le 
pétitionnaire contre les employés d'une entreprise de tra
vaux publics, l'Autorité administrante déclare qu'elles ont 
fait l'objet d'une plainte adressée, au chef du Territoire, 
le 11 octobre 1952, par le pétitionnaire. De l'enquête 
administrative qui a suivi, il résulte que ces accusations 
paraissent sans fondement. Liées à l'instruction judiciaire 
ouverte contre Dimalla et consorts, elles seront examinées 
par le tribunal compétent. 

9. Le pétitionnaire s'inquiète d'éventuelles représailles 
et croit que cette requête est la dernière qu'il adressera aux 
Nations Unies parce qu'elle «causera subitement et en 
même temps ma mort ». 

10. Le pétitionnaire se plaint que la lettre de l'Orga
nisation des Nations Unies qui accusait réception de sa 
pétition du 18 février et était datée du 26 février 1953 ne 
lui soit parvenue que le 4 avril 1953. 

11. A cet égard, le Secrétariat tient à signaler que la 
lettre visée a été expédiée par courrier ordinaire. D'après 
le bureau de poste des Etats-Unis à New-York, le cour
rier ordinaire à destination du Cameroun est acheminé 
irrégulièrement et il s'écoule parfois deux semaines et 
même un mois entre les envois. 

12. Enfin, le pétitionnaire demande à l'Organisation 
des Nations Unies d'envoyer une délégation permanente 
chargée de réunir des renseignements au sujet du Territoire 
sous tutelle. Si cela n'est pas possible, il demande que son 

nom soit inscrit dans le registre des délégations de l'Organi
sation des Nations Unies «comme ... un délégué intermé
diaire ... » 

13. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 106• et 131• séances (T/C.2/SR.106 et 131). 

14. Le représentant spécial a fait savoir au Comité 
que sept personnes étaient actuellement détenues avec Je 
pétitionnaire à la suite des événements survenus à Kikot, 
et que l'instruction de ces affaires n'était pas encore 
terminée. 

15. A sa 131• séance, le Comité, par 2 voix contre une, 
avec 3 abstentions, a adopté le projet de résolution VI 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

VII. - PÉTITION DES MEMBRES DE LA SOLIDARITÉ BABIMBl 

(SOLIBABI) (T/PET.S/217) 

1. Les signataires de la pétition protestent contre les 
poursuites judiciaires dont a fait l'objet leur président gêné· 
ral, M. Pierre Penda. Ils affirment que, devant l'influence 
croissante de la SOLIBABI, les pouvoirs publics ont 
déclenché une campagne contre cette organisation et engagé 
des poursuites pénales contre son chef responsable, 
M. Pierre Penda, en se fondant sur le Mémorandum de la 
population babimbie que M. Penda avait fait tenir au Haut
Commissaire le 17 juillet 1949 7

• Accusé d'avoir trafiqué de 
son influence dans le pays babimbi et d'avoir inspiré à la 
population l'idée d'un refus collectif de paiement de l'im· 
pôt, M. Penda a été condamné à un an de prison. 

2. M. Penda a également été frappé d'une peine de 
15 jours de prison et d'une amende de 1.200 francs pour 
avoir voulu créer une « école française » au Babimbi. 

3. Dans ses observations (T/OBS.S/19, sect. 1), l'Au
torité administrante déclare tout d'abord que les noms des 
pétitionnaires n'ayant pas été indiqués, il ne lui est pas 
possible de vérifier si ces personnes appartenaient réelle
ment à la SOLIBABI. L'Autorité administrante constate, 
d'autre part, que les pétitionnaires considèrent M. Pierre 
Penda comme le président général de cette association. Or 
M. Penda a été destitué de ce poste en janvier 1950 par 
l'assemblée générale de l'association. Les signataires de la 
pétition ne représentent donc, tout au plus, qu'une mino· 
rité et ne semblent pas pouvoir parler au nom de cette 
association. 

4. L'autorité administrante explique que M. Penda a 
été accusé, le 14 novembre J 952, de s'être approprié des 
titres, d'avoir incité au non-paiement de l'impôt et ouvert 
une école privée sans autorisation. Le 28 avril 1953, il a 
été condamné à 15 mois de prison par le juge de paix à 
compétence étendue d'Edéa. Il a fait appel et, le 15 juil
let 1953, la Cour d'appel de Yaoundé l'a condamné à 
15 jours de prison et 1.000 francs d'amende pour ouver· 
ture d'une école privée sans autorisation et à un an de 
prison pour trafic d'influence et incitation au non-paiement 
de l'impôt. M. Penda s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt. L'ouverture d'écoles privées est subordonnée à une 
autorisation du Haut-Commissaire, conformément aux dis
positions de l'arrêté no 1850 du 19 mai 1949. 

5. Les signataires de la pétition expriment le regret 
que les membres des Missions de visite des Nations Unies 
n'aient jamais eu le temps de se rendre au Babimbi, bien 

7 Une copie de ce mémorandum a été remise à l'Organisation 
des Nations Unies et publiée sous la cote T/PET.5/70 [réso· 
lution 156 (VI)]. La population babimbie termine ce mémo· 
randum en déclarant qu'elle se verrait obligée, à l'avenir, de 
cesser de s'acquitter de tout impôt si les autorités continuaient 
à négliger la subdivision. 



Point 4 de l'ordre du jour 17 

qù'à maintes reprises ils aient été conviés à le faire, « car 
ils auraient vu une province de 60.000 habitants acquittant 
régulièrement ses impôts et cruellement abandonnée -
sans routes, ni dispensaires, ni maternités, ni maisons de 
commerce - par les autorités qui, par-dessus le marché, 
condamnent ceux qui veulent prendre l'initiative d'aider 
lesdites autorités dans leur travail ». Ils déclarent que la 
subdivision du Babimbi n'est desservie que par un tronçon 
de route, d'une longueur totale de 24 kilomètres. Les 
Babimbis ont demandé à maintes reprises à l'Autorité 
administrante de leur fournir le matériel .qu'il leur faudrait 
pour construire leurs routes eux-mêmes. Ces démarches 
n'ont eu aucune suite. Les pétitionnaires se plaignent, en 
outre, que les autorités aient refusé de construire un pont 
sur la Sanaga, bien que, pendant la saison des pluies, les 
pirogues y chavirent constamment. 

6. Répondant à ces plaintes, l'Autorité administrante 
note que le progrès économique et social de la subdivision 
du Babimbi a fait l'objet de pétitions antérieures, distri
buées sous les cotes T/PET.5/49, T/PET.5/61 et T/ 
PET.5!70, ainsi que des résolutions 157 (VI) 212 (VI) et 
156 (VI) dans lesquelles le Conseil de tutelle, constatant 
que l'Autorité administrante déclarait que la lenteur du 
développement de la subdivision est due principalement à 
son isolement géographique, invitait cette Autorité à pour
suivre ses efforts pour favoriser l'essor de la région. 

7. Dans ses dernières observations, l'Autorité admi
nistrante souligne que les travaux routiers sont extrême
ment difficiles et onéreux dans cette région montagneuse. 

1 

Les difficultés qu'entraîne la réalisation des plans dressés en 
ont retardé l'exécution. Cependant, une route de 28 kilo
mètres, accessible aux camions en toutes saisons, a été 
aménagée entre Ngambé, chef-lieu de la subdivision, et 
Songmbengué, village situé sur la Sanaga. La traversée de 
la Sanaga impossible aux barques pendant la période des 
hautes eaux, sera prochainement améliorée par l'instal
lation d'un bac à traille. La route se prolonge dans la sub
division d'Edéa et rejoint l'axe routier et le chemin de 
fer Yaoundé-Douala. Des pistes, accessibles aux automo
biles en dehors de la saison des pluies, relient Ndom à 
Nitoukon (Mbam), et Kelleng à Kikot. La population pour
suit actuellement des travaux avec des outils fournis par 
l'administration, pour relier Ndom à Kelleng. Un pont 
a été construit sur la Sanaga à Kikot. 

8. Les pétitionnaires se plaignent en outre du manque 
d'hôpitaux, de dispensaires et d'écoles. 

9. Pour ce qui est des hôpitaux et des dispensaires, 
l'Autorité administrante explique que Ngambé possède une 

1 

formation sanitaire complète de 48 lits, avec un dispen
saire, dont la construction en dur a été achevée en 1951 ; 
l'Autorité administrante donne en outre des renseignements 

1 

sur d'autres installations dont l'Administration et les mis
sions ont doté la région. 

1 10. En ce qui concerne le réseau scolaire, l'Autorité 
administrante indique que la subdivision possède six écoles 

1 

primaires publiques, ainsi que cinquante-deux écoles entre
tenues par les missions. 

11. Enfin les pétitionnaires se plaignent de ce que la 

1 

subdivision ne possède pas de centres commerciaux. 

12. En réponse, l'Autorité administrante déclare que 
trois centres commerciaux officiels ont été créés pour la 
subdivision : à Ngambé, à Songmbengué et à Kelleng. 

13. L'Autorité administrante reconnaît que la subdi
vision du Babimbi est en fait moins équipée et moins riche 
que les subdivisions voisines d'Edéa et d'Eséka. Mais le 
taux de base de l'impôt général forfaitaire n'est que de 

500 francs dans le Babimbi, alors qu'il est de 700 francs 
pour les deux autres subdivisions. 

14. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 106• et 132' séances (T/C.2/SR.106 et 132). 

15. Le représentant spécial a déclaré que M. Penda 
était en liberté en attendant l'arrêt de la Cour de cassation. 

16. Le représentant spécial a également déclaré qu'un 
bac à traille perfectionné allait être installé sur la Sanaga 
et que, par suite, la région du Babimbi serait à l'avenir 
pratiquement accessible par tous les temps. Il serait donc 
possible pour la prochaine mission de visite de se rendre 
dans cette partie du Territoire. 

17. A sa 132' séance, le Comité, par 3 voix contre une. 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution VII 
ci-après, qu'il. recommande au Conseil d'approuver. 

VIII.- PÉTITION DE M. ALPHONSE M'BouA M'BouA 
(T /PET.5 /221) 

1. Le pétitionnaire, moniteur supérieur auprès d'une 
mission catholique, relate qu'en 1950, à la suite d'une 
dénonciation calomnieuse de la Société anonyme Hersent 
d'Edéa, qui l'employait en qualité de commis vendeur, il 
a été accusé d'avoir volé un sac de macabos. Après avoir 
passé dix jours au commissariat de police d'Edéa, il a été 
remis en liberté par le juge de paix à compétence étendue. 
Quelques semaines plus tard, le tribunal. agissant sur les 
instances de l'employeur, l'a condamné, par défaut, à deux 
ans d'emprisonnement. Ayant interjeté appel, le pétition
naire a comparu devant le tribunal et a été libéré Je 
30 octobre 1950. 

2. Le pétitionnaire se plaint à présent qu'après trois 
ans, il ait été arrêté à nouveau et traduit devant Je tribunal 
d'Edéa pour la même affaire, sans aucune preuve maté
rielle et qu'il se trouve sous Je coup d'une condamnation, 
par défaut, à deux ans de prison. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
107' et 132' séances (T/C.2/SR.107 et 132). 

4. Le représentant spécial a déclaré que lorsque le 
pétitionnaire était employé à la Socité Hersent, il avait été 
accusé de plusieurs vols outre celui d'un sac de macabos. 
Ne s'étant pas présenté devant le tribunal, il a été con
damné par défaut à deux ans de prison pour vol, le 2 octo
bre 1950. Sur opposition du pétitionnaire le 23 octobre 
1950, un jugement du 6 novembre ordonnait un supplé
ment d'information. M'Boua avait disparu quand le tri
bunal le cita à .comparaître le 19 mars 1953. Un nouveau 
jugement confirmant celui de 1950 a été alors rendu par 
défaut. Sur appel du pétitionnaire, la Cour d'appel l'a 
condamné Je 15 décembre 1953 à deux mois de prison. Il 
a été amnistié en application de la loi du 6 août 1953. 

5. A sa 132" séance, le Comité par 5 voix contre zéro, 
avec une abstention, a adopté Je projet de résolution VIII 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

IX. - PÉTITION DE M. NICOLAS EHOLÉ (T/PET.5/160) 

1. Le pétitionnaire, qui est le président général de 
l'Union des populations du Cameroun (UPC) à Mamang, 
dans la région de Nkongsamba, déclare qu'une certain 
Ossambi Ehoba, du village de Mamang, a vendu la femme 
du pétitionnaire, mère d'un enfant Ct enèeinte, à Stanislas 
Gnano, un autre habitant du village de Mamang. Le péti
tionnaire affirme que sa femme et ses enfants « consti
tuaient la majeure partie de l'héritage » de feu son père. 

2. Voulant reprendre possession de sa femme le péti
tionnaire a fait traduire Ossambi devant le tribunal de 
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Nkongsamba, en juin 1948. En présence du chef de la 
subdivision, Ossambi a été obligé de rendre au pétitionnaire 
sa femme, ainsi qu'une marmite et une case qu'il avait 
héritées de son père. En outre, il a reçu l'ordre de· rem
bourser à Gnano le montant que ce dernier lui avait vers~ 
pour l'achat de la femme. Enfin, Ossambi et le pétition
naire ont dû rédiger deux accords pour témoigner du 
règlement. 

3. Cependant, en 1950, un nouveau chef de subdivision 
s'est rendu au village, accompagné du chef Fritz Pandon et 
d'un certain M. Jean Ngoh. Le pétitionnaire prétend que 
ces trois personnes ont ourdi un complot avec le chef du 
village pour lui arracher sa femme et ses enfants et les 
remettre à M. Gnano « sous prétexte qu'il possédait l'état 
civil ». Ils lui ont donc enlev.S sa femme et ses enfants et 
lui ont également pris le texte de l'accord mentionné plus 
haut. 

4. Le pétitionnaire déclare que le chef Pandon a pro
noncé alors les paroles suivantes : « Je suis le roi de la 
région du Mungo. Je t'arrache ta convention parce que 
tu es un membre du l'UPC. Que l'UPC vienne te chercher 
la femme entre mes mains. » 

5. L'autorité administrante déclare (T/OBS.5/10, sect. 
9) que le pétitionnaire fait allusion à un litique de droit 
coutumier qui avait été réglé à l'amiable en 1950 en 
présence du représentant local de l'Administration, du chef 
du village, des intéressés et de leurs familles. Aucun dossier 
ne subsiste de cette affaire. Depuis 1950, aucune protesta
tion n'a été élevée à ce sujet. 

6. Le pétitionnaire aurait pu avoir recours au tribunal 
du premier degré de la circonscription, mais il ne l'a pas 
fait. 

7. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
107• et 132• séances (T/C.2/SR.l07 et 132). 

8. Le représentant spécial a informé le Comité qm· 
les veuves étaient généralement prises en charge par les 
successeurs de leur époux. Elles peuvent s'opposer à cetk 
pratique et plusieurs décrets promulgués par l'Administra·· 
tion donnent aux femmes le droit de disposer d'elles
mêmes. 

9. Le représentant spécial a déclaré que le pétition· 
naire pouvait encore soumettre l'affaire au tribunal cou
tumier. La femme ne serait pas obligée de vivre avec lui. 
mais le tribunal pourrait examiner son statut personnel 
ainsi que certaines questions financières connexes. 

1 O. Le représentant spécial a ajouté que l'action inten · 
tée par le pétitionnaire ne serait pas entravée par suite de 
l'absence de l'accord écrit ; étant donné qu'il pouvait faci
lement produire des témoins. Le représentant spécial a 
enfin fait observer que le chef Pandon, qui, d'après le 
pétitionnaire, se serait emparé du texte de l'accord, est 
mort en 1953. 

1 L A sa 132• séance, le Comité, par 5 voix contre zéro, 
avec une abstention, a adopté le projet de résolution IX 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

x. - PÉTITION DE M. LUCAS NANA (T /PET.5/163 
et Add.l) 

1. Le pétitionnaire, qui demeure à !.oum-Chantiers, 
se plaint que le 19 mai 1952, sa plantation ait été envahie 
par un certain M. Tchintchu et un groupe de jeunes gens 
qui se sont mi~ à, dét~ire ses plants d~ banani.ers, de 
caféiers, etc., et a demoltr deux grandes maisons qUI conte· 
naient tous ses biens. Le 27 mai, le chef de la subdivision 
est venu à la plantation se rendre compte des dommages. 

Il a été attaqué par le même groupe, blessé et contraint 
de s'enfuir. Le chef de la région, venu par la suite avec des 
gendarmes pour enquêter sur ces incidents, a subi le même 
sort. Le pétitionnaire déclare qu'il ne sait pas ce qui a pu 
motiver les actes de M. Tchintchu. 

2. Finalement, il indique que sa famille a été disper
sée ; et qu'en raison de son incapacité à subvenir aux 
besoins de ses membres, deux d'entre eux sont morts récem
ment. Il demande 1.500.000 francs de dommages et intérêts 
pour la perte totale de ses biens, un million de francs à 
titre d'intérêts sur les dommages subis et 1.200.000 francs 
pour les dépenses effectuées sur sa famille. 

3. Dans une communication ultérieure (T /PET .511631 
Add.l) en date du 28 avril 1953, le pétitionnaire rapporte 
que son fils unique est mort le mois précédent, mais qu'il 
aurait pu le secourir n'était sa situation financière déses
pérée. Il exprime des craintes pour la vie des autres 
membres de sa nombreuse famille, car il n'est pas en mesure 
de subvenir à leurs besoins. 

4. L'Autorité administrante (T/OBS.5/10, sect. 12) 
rappelle qu'elle a déjà traité des incidents auxquels le péti· 
tionnaire fait allusion à l'occasion de la pétition T/PET.5/ 
117, présentée par le comité régional de Nkongsamba de 
l'Union des populations du Cameroun (résolution 776 (XII). 

5. L'Autorité administrante déclare que Lucas Nana a 
été l'innocente victime de la colère populaire à la suite 
d'un incendie qui avait ravagé le village de Loum-Chan
tiers (mai 1952). 

6. Lucas Nana a porté plainte contre François Tchint
chu, Paul Kuite et leurs complices, et l'affaire a été jugée 
le 30 septembre 1952 par le juge de paix à compétence 
étendue de Nkongsambla. Les six prévenus ont été condam· 
nés à des peines variables d'emprisonnement ou d'emprison· 
nement et d'interdiction de séjour ; ils ont en outre été 
condamnés solidairement à 300.000 francs de dommages et 
intérêts au profit de Lucas Nana. 

7. Sur appel de Tchintchu, la Cour d'appel de Yaoundé 
a confirmé le 20 mai 1953 le jugement du juge de paix à 
compétence étendue et porté à 400.000 francs le montant 
des dommages et intérêts. 

8. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
107• et 132• séances (T/C.2/SR.107 et 132). 

9. Le représentant spécial a déclaré qu'il ne savait pas 
si le pétitionnaire avait reçu les dommages et intérêts que 
la Cour d'appel lui avait accordés. Si les condamnés ne 
versaient pas le montant requis, le pétitionnaire pouvait 
s'adresser aux tribunaux pour poursuivre l'exécution du 
jugement en faisant saisir leurs biens. 

10. Répondant à un membre du Comité qui voulait 
savoir si le pétitionnaire pouvait s'adresser au Conseil du 
contentieux administratif et, éventuellement, au Conseil 
d'Etat, pour obtenir le versement par l'Administration de 
dommages et intérêts, en arguant que celle-ci n'a pas pr~· 
tégé ses biens, le représentant spécial a déclaré qu'il éta~t 
certainement loisible au pétitionnaire de le faire, mais qu'tl 
jugeait fort douteuse l'issue d'une telle procédure. 

11. A sa 132• séance, le Comité, par 2 voix contre zéro, 
avec 4 abstentions, a adopté le projet de résolution X 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XI. - PÉTITION DE L'UNION DES POPULATIONS DU 

CAMEROUN, COMITE RÉGIONAL BAMILÉKÉ, SUBDIVISION DE 

BAFANG (T/PET.5/171). 

1. Les pétitionnaires déclarant que « la peur des repr~· , 
sailles les effraie grandement et les empêche de s'expn· 
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mer». Ils commencent en réclamant l'unification, la
fixation d'un délai pour l'accession du Cameroun à l'indé
pendance et la modification des accords de tutelle. 

2. L'Autorité administrante déclare (T /OBS.5 111, sect. 
3) qu'elle a déjà fait connaître au Conseil de tutelle sa 
position à cet égard. 

3. Les pétitionnaires poursuivent en se plaignant de la 
situation actuelle de la région bamilékée. Ils déclarent 
notamment qu'il y a des écoles « supérieures » dans presque 
toutes les régions, à l'exception de la leur, qui est la plus 
peuplée. L'Administration ne s'occupe que des intérêts de 
ses fonctionnaires et des prétendus chefs coutumiers. 
S'il y a des pétitions de chefs et de notables qui soutien· 
nent des idées différentes de celles des pétitionnaires, c'est 
l'Autorité administrante qui les a inspirées ; elle « a même 
forcé quelques notables des villages à signer contre nos 
propositions ». 

4. L'Autorité administrante observe que l'allégation que 
les pétitions qui soutiennent des idées différentes de celles 
des pétitionnaires seraient inspirées par l'Administration ne 
repose sur aucun fait réel. 

5. Les pétitionnaires prétendent ensuite que l'Autorité 
administrante supprime certaines chefferies en faveur de 
certains chefs qu'elle favorise. A titre d'exemple, ils citent 
le cas du chef Ntapié de Balafi, dans la subdivision de 
Bafarg, qui, après avoir été relâché de la prison de Bagangté 
où il était injustement détenu, se voit maintenant refuser 
le droit de revenir sur son propre territoire. Les pétition
naires protestent contre cette injustice, et demandent que 
le chef Ntapié soit autorisé à rentrer immédiatement chez 
lui. 

6. Répondant à cette plainte, l'Autorité administrante 
expose que l'ancien chef Ntapié avait été condamné à une 
peine d'emprisonnement et d'interdiction de séjour qui est 
venue à expiration en 1951. Depuis cette date, Ntapié est 
revenu dans la subdivision de Bafang et il habite de nou
veau le quartier de Balafi. Les doléances des pétitionnaires 
sont donc sans fondement. 

7. Les pétitionnaires demandent également que l'achat 
des armes de chasse soit rendu libre. 

8. L'Autorité administrante déclare que le trafic des 
armes à feu est soumis à une autorisation du Haut..Com
missaire. Les autorisations sont délivrées de façon asst:.c:. 
libérale : 1.029 autorisations ont été délivrées aux autoch
tones en 1952. 

9. Finalement, les pétitionnaires demandent la créa
tion d'installations de fabrication et la formation de syn
dicats et d'associations « de toutes sortes » dans leur Ter
ritoire. 

10. L'Autorité administrante fait remarquer que l'in
dustrialisation du pays est l'un de ses soucis les plus cons
tants et qu'eUe s'efforce de réunir les conditions nécessai
res à une telle industrialisation dans le cadre du plan de 
développement économique et social. 

11. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses lOS• et 132• séances (T/C.2/SR.l08 et 132). 

12. Le représentant spécial a déclaré que, bien qu'il 
n'existât pas d'école secondaire complète dans la région 
bamilékée, il y avait une école secondaire partielle à 
Dschang. 

13. Il a également informé le Comité que l'ancien 
chef Ntapié n·avait pas exprimé le désir de retourner dans 
son village immédiatement après avoir purgé sa peine d'in
terdiction de séjour en 1951, mais qu'il l'avait fait par la 
suite. 

14. En ce qui concerne les· plaintes relatives· aux auto,
risations délivrées pour les fusils de chasse et autres armes · 
à feu, le représentant spécial a déclaré que certaines ques
tions de sécurité entraient en ligne de compte. L' Admi
nistration délivre des permis de port d'armes aux person
nes jouissant d'une bonne réputation. 

15. A sa 132• séance, le Comité, par une voix contre 
zéro, avec cinq abstentions, a adopté le projet de résolu
tion XI ci-après qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XII. - PÉTITION DE MM. MAKEMBÉ MoUKROY MoiSE 
ET NDOBO ELESSA SIMON (T/PET.5/194) 

1. Les pétitionnaires déclarent qu'ils ont passé cinq 
ans dans la prison de Bagangté, ayant été condamnés en 
194 7, l'un à quinze ans et l'autre à dix ans de travaux for
cés. En 1948, ils se sont pourvus en cassation devant la 
Cour de cassation à Paris, mais sans résultat jusqu'à pré
sent. Les pétitionnaires soutiennent qu'ils ne sont pas des 
criminels endurcis et que la peine qui leur est infligée est 
excessive. 

2. Les pétitionnaires n'indiquent pas la nature du cri
me pour lequel ils ont été condamnés. 

3. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.5/ll, sect. 
20) que les deux pétitionnaires ont été condamnés, le pre
mier à quinze ans de travaux forcés, le second à dix ans de 
la même peine, pour séquestration de personnes, accom
pagnée de tortures corporelles ; elle confirme qu'ils se sont 
pourvus en cassation le 5 juillet 1948 contre l'arrêt qui 
les condamnait. Le dossier a été adressé au procureur géné
ral près la Cour de cassation le 12 août 1948. Il n'a pas 
encore été statué sur ce pourvoi. Il serait loisible aux péti
tionnaires de présenter une demande de mise en liberté 
provisoire, sans qu'on puisse d'ailleurs préjuger de la déci
sion de la Cour. 

4. L'Autorité administrante indique qu'un de leurs 
complices, également condamné à dix ans de travaux for
cés, a récemment bénéficié d'une mise en liberté provi
soire en raison de son état de santé. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 108• et 133• séances (T/C.2/SR.l08 et 133). 

6. A sa 133• séance, le Comité, par 4 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution XII 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XIII. - PÉTITION DE M. IssAH MouAssÉ (T/PET.S/175) 

1. Le pétitionnaire, qui est président de la section de 
Foumbot de l'Union des populations du Cameroun, se 
plaint qu'à une époque où il était absent de la ville, le 
Gouverneur français ait envoyé des agents du gouverne
ment à Foumbot pour arrêter des membres de ce mou
vement et que dix-huit de ses camarades aient été arrêtés. 
En outre, ces agents ont promis de l'avancement à un 
garde s'il acceptait de pénétrer dans la maison du péti· 
tionnaire et de se saisir de ses biens. D'accord avec la 
servante du pétitionnaire, le garde s'est emparé des biens 
de M. Mouassé et il est parti avec la servante. Le pétition
naire s'est plaint aux autoriés et il affirme que le com
missaire qui a enquêté sur cette affaire a constaté que ses 
plaintes étaient fondées, a évalué les dommages à 50.000 
francs et a déclaré que le Gouverneur devrait lui verser 
cette somme. 

2. Le pétitionnaire a déposé sa plainte en octobre 1951 
et de nouveau en janvier 1952, mais sans aucun résultat 
jusqu'à présent. 

3. L'Autorité administrante fait observer (T /OBS.5/15, 
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sect. 2) que les arrestations dont il est fait état ont cu lieu 
à la suite d'un différend relatif à la chefferie du Foumbot •. 

4. L'Autorité administrantc déclare que le pétition
naire a effectivement porté plainte contre un garde de 
police qu'il accuse de l'avoir volé pendant que ce garde 
se trouvait à Foumbot. La plainte a été transmise au juge 
de paix à compétence étendue de Foumba le 23 octobre 
1951. Le pétitionnaire n'a cependant pu apporter aucune 
preuve des faits allégués. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
108' et 133• séances (T/C.2/SR.108 et 133). 

6. Le représentant spécial a indiqué que l' Adminis
tration avait mené une enquête serrée et prolongée, mais 
qu'aucun indice n'avait été découvert à l'appui de la plain
te du pétitionnaire et que, par conséquent, le garde n'a 
fait l'objet d'aucune sanction officielle. Dans son entou
rage, le pétitionnaire n'est particulièrement réputé ni pour 
sa richesse, ni pour son assiduité au travail. 

7. A sa 133• séance, le Comité, par 3 voix contre une, 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution XIII 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XIV.- PÉTITION DE M. NnKAM SALIFOU (T/PET.S/180) 

1. Le pétitionnaire, planteur demeurant à Foumbot, 
se plaint que lui-même et seize autres personnes aient été 
injustement emprisonnés parce qu'ils avaient refusé de 
voter en faveur du candidat que les autorités françaises 
préféraient pour le poste de chef supérieur. Ce candidat, 
déclare-t-il, avait versé aux autorités un<! forte somme 
d'argent pour obtenir leur appui •. 

2. L'Autorité administrante renvoie aux observations 
(T/OBS.S/5, sect. 2) qu'elle a faites au sujet de la péti
tion T/PET.S/120 et déclare (T/OBS.S/15, sect. 3) que 
Njikam Salifou a été condamné, le 28 mai 1951, par juge
ment du juge de paix à compétence étendue de Foumban 
à dix-huit mois d'emprisonnement et 2.000 francs d'amende 
pour violence et voies de fait sur des agents de la force 
publique et participation à un attroupement. Sur appel, sa 
peine a été ramenée à un an d'emprisonnement, Je 3 mars 
1952. 

3. L'Autorité administrante déclare en outre que les 
dix-sept personnes que le juge de paix à compétence éten
due avait condamnées à des peines qui variaient de trois 
à vingt mois d'emprisonnement ont fait appel de ce juge
ment. La Cour d'appel a supprimé les peines d'amende et 
maintenu les peines d'emprisonnement entre un minimum 
de trois mois et un maximum d'un an, suivant la gravité 
des délits. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 108• et 133' séances (T/C.2/SR.108 et 133). 

5. A sa 133' séance, le Comité, par 3 voix contre 2, 
avec une abstention, a adopté le projet de résolution XIV 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XV.- PÉTITION DE M. ÜUMARAU YOUPON (T/PET.5/176) 

1. Le pétitionnaire, qui demeure à Foumbot, déclare 
qu'un certain M. Ngcassanefu lbrahi a incendié sa case. 
Les autorités auraient estimé que les dommages s'élevaient 
à 50.000 francs, somme qu'elles avaient promis de verser 
au pétitionnaire aussitôt que Ngcassanefu, qui a été 
condamné à une peine de dix-huit mois d'emprisonnement, 
serait libéré de prison. A l'époque où il écrit, cependant, 

• Voir T /PET.5/120 [résolution 779 (XII) et T /PET.5/180 
(section XIV ci-après)]. 

• Le pétitionnaire se réfère à l'élection de Njikouotou ·Issa 
à la dignité de chef, élection qui a été la cause des incidents 
survenus à Foumbot, le 17 mai 1951, à la suite desquels 
dix-sept personnes ont été arrêtées. Voir à ce sujet la pétition 
T/PET.5/120. Le Conseil de tutelle a décidé [résolution 779 

deux ans ct demi sc sont écoulés depuis la libération du 
prisonnier et, malgré des réclamations répétées auprès des 
autorités, le pétitionnaire n'a encore reçu aucun versement. 

2. L'Autorité administrante déclare (T /OBS.S/ 11. 
sect. 6) que le pétitionnaire a porté plainte contre Ngam
liafu Ibrahim devant le juge de paix à compétence étendue 
de Foumban. Ngamliafu a été condamné à une peine d'em
prisonnement et au paiement de 2.500 francs au plaignant 
à titre de dommages-intérêts. 

Le pétitionnaire a refusé cette somme, probablement 
parce qu'il l'estimait trop faible. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 108" et 133" séances (T/C.2/SR.108 et 133). 

4. A sa 133' séance, le Comité, par 3 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions, a adopté le projet de résolution XV 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XVI. - PÉTITION DE M. ISSAH NGNAMBI (T /PET.S/177) 

1. Le pétitionnaire, cultivateur demeurant actuellement 
à Foumbot, se plaint que l'Administration l'ait à tort 
accusé de meurtre et emprisonné. Pendant son emprison· 
nement, le chef de son village de Maripa s'est emparé des 
biens du pétitionnaire, a incendé ses cinq cases et a chassé 
les hommes qui étaient restés dans le village. 

2. Le pétitionnaire déclare qu'il a porté plainte contre 
ce chef à sa sortie de prison, mais qu'au moment où il 
rédige sa pétition, trois années plus tard, il n'a encore 
entendu parler de rien. 

3. Il soutient que la persécution dont il est l'objet vient 
de « ce que je dis trop de la vérité ». 

4. L'Autorité administrante confirme l'arrestation du 
pétitionnaire (T /OBS.S/11, sect. 7). Cependant, comme la 
preuve de son crime n'a pu être faite, il a été remis en 
liberté. 

5. Pendant la détention préventive du pétitionnaire, 
les cases de sa famille ont été brûlées et il a accusé le chef 
du village de Maripa de les avoir incendiées. Invité, en 
1952, à réunir des preuves et à porter plainte devant le 
juge de paix à compétence étendue de Foumban, le péti· 
tionnaire n'a encore fait aucune demande en ce sens. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
108• et 133' séances (T/C.2/SR.108 et 133). 

7. Le représentant spécial a informé le Comité que le 
pétitionnaire, soupçonné d'avoir commis un meurtre, avait 
été arrêté en octobre 1948 et relaxé en février 1949. Les 
autorités locales ont procédé à une enquête au sujet de 
l'incendie de ses cases, mais n'ont pu identifier le coupabk. 

8. A sa 133' séance, le Comité, par 3 voix contre une. 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution XVI 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution I, II, Ill, IV, V, VI, 
VII, VIII, IX, X, XI, XII, Xlii, XIV, XV et XVI, adopiés 
sans changement par le Conseil de tutelle à sa 519' séance, 
voir les résolutions 916 (XIII), 964 (XIII), 971 (XIII), 919 
'XIII), 967 (XIII), 972 (XIII), 983 (XIII), 986 (XIJI), 932 
'XIII), 934 (XIII), 942 (XIII), 962 (XIII), 945 (XIII), 950 
(XIII), 946 (XIII) et 947 (XIII). 

(XH)] qüe cette pétition n'appelait aucune mesure, après avoir 
pris acte des observations de l'Autorité administrante, et notam· 
ment de ce que, pour éviter toute friction ultérieure entre ]es 
deux clans rivaux, I' Autorité administrante avait soustrait à 
l'autorité du chef Nijikouotou ceux qui étaient ses adversaire; 
et qu'aucun incident n'était venu troubler l'ordre public a 
Foumbot depuis le 17 mai 1951. Voir également T/PET.5/175. 
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INTRODUCTION 

1. A ses 109•, 110", 133', 134', 135', 136" ct 137' 
séances, tenues le 22 janvier, les 23, 24, 25 et 26 février 
et le 1•• mars 1954, le Comité permanent des pétitions, 
qui se composait des représentants de l'Australie de la 
Belgique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne ~t d'Ir
lande du Nord, du Salvador, de la Syrie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, a examiné les vingt 
Pétitions relatives au Territoire sous tutelle du Cameroun 
sous administration trançaise qui sont énumérées dans la 
table des matières qui précède. 

2. Les pétitions avaient trait à diverses questions éco
nomiques, sociales ou relatives à l'enseignement. 

. }· M. G. H. Becquey a pris part aux débats en qua
hte de représentant spécial de l'Autorité administrante. 

4. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 

I
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement in
térieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent recom-

1 

rnande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de 
renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite 

1 des projets de résolution 1 à IV, VII, XI XIII, XVI, 
. XVII, XIX et XX. 

1. - PÉTITION DE M. FÉLIX Mnf,LÉ (T/PET.5/129) 

1 

. ~· Le pétitionnaire, ag,ent d'affaires résidant dans la 
regton du Haut-Nyong, declare que les agents d'affaires 
de la deuxième zone de la région du Haut-Nyong payent 

[Texte original en anglais} 
[2 mars 19541 

leur patente 18.000 francs, sans compter la taxe et les 
centimes additionnels. 

2. II ajoute qu'aux termes de l'arrêté no 2.915 du 
15 juin 1951 les agents d'affaires sont considérés comme 
des commerçants, que leur activité soit civile ou commer
ciale. 

3. Il se plaint de ce que les agents d'affaires ne fixent 
pas eux-mêmes la rémunération qu'ils perçoivent pour les 
commandes passées par leur entremise, alors qu'un com
merçant ou toute personne exerçant une profession libé
rale peut fixer le prix de ses marchandises ou de ses ser
vices. 

4. L'Autorité administrante (T /OBS.S/9, sect. 4) dé
clare qu'elle ne comprend pas l'objet de la pétition, car 
les honoraires des agents d'affaires ne sont soumis à au
cune limitation. 

5. L'article 13 de l'arrêté du 15 juin 1951 édicte seu
lement certaines règles relatives à la comptabilité, notam
ment en ce qui concerne la délivrance de reçus en bonne 
ct due forme à l'occasion de chaque opération. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109' et 133' séances (T /C.2/SR.109 et 133). 

7. A sa 133' séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution 1, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

II.- PÉTITION DE M. SAMUEL EKWÉ (T/PET.5/155) 

1. Le pétitionnaire, boulanger domicilié à Douala, se 
plaint de l'attitude de l'Autorité chargée de l'administra
tion du Cameroun sous tutelle française et se déclare en 
faveur de l'indépendance et de l'unification du Territoire. 

2. Il fait état également de ses démêlés personnels avec 
l'Administration. Il déclare qu'il est un ancien combattant 
de la guerre 1939-1945 et qu'il se trouve maintenant sans 
ressources. Le 14 février 1952, il a sollicité de l'Autorité 
administrante l'autorisation d'ouvrir un restaurant dans 
le quartier de Bassa-Edéa (Sanaga-Maritime), mais sa re
quête est restée jusqu'ici sans suite, « sous prétexte d'être 
démocrate ». Le pétitionnaire joint copie des lettres qu'il 
a échangées avec l'Administration. 

3. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.S/10, sec
tion 4) qu'il est exact que M. Samuel Ekwé, boulanger à 
Edéa, a demandé l'autorisation d'exploiter un bar-restau
rant. Cette autorisation lui a cependant été refusée parce 
que l'établissement de l'intéressé ne répondait pas aux 
conditions déterminées par l'arrêté no 1.674 du 2 avril 
1951 fixant les règles générales de sécurité et d'hygiène 
des débits de boisson. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109' et 133' séances (T/C.2/SR.109 et 133). 

5. A sa 133' séance, par 5 voix contre une, le Comité 
a adopté le projet de résolution Il, joint en annexe au pré~ 
~ent rapport, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

III.- PÉTITION DE M. SIMÉON KA!>IGANG (T/PET.5/164) 

1. Le pétitionnaire, marchand ambulant, demeurant à 
Bafoussam dans la région de Bamoun, se plaint dans une 
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sect. 2) que les arrestations dont il est fait état ont eu lieu 
à la suite d'un différend relatif à la chefferie du Foumbot •. 

4. L'Autorité administrantc déclare que le pétition
naire a effectivement porté plainte contre un garde de 
police qu'il accuse de l'avoir volé pendant que ce garde 
se trouvait à Foumbot. La plainte a été transmise au juge 
de paix à compétence étendue de Foumba le 23 octobre 
1951. Le pétitionnaire n'a cependant pu apporter aucune 
preuve de8 faits allégués. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
10S' et 133• séances (T/C.2/SR.10S et 133). 

6. Le représentant spécial a indiqué que l' Adminis
tration avait mené une enquête serrée et prolongée, mais 
qu'aucun indice n'avait été découvert à l'appui de la plain
te du pétitionnaire et que, par conséquent, le garde n'a 
fait l'objet d'aucune sanction officielle. Dans son entou
rage, le pétitionnaire n'est particulièrement réputé ni pour 
sa richesse, ni pour son assiduité au travail. 

7. A sa 133• séance, le Comité, par 3 voix contre une, 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution XIII 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XIV. -PÉTITION DE M. NJIKAM SALIFOU (T/PET.5/1SO) 

1. Le pétitionnaire, planteur demeurant à Foumbot, 
se plaint que lui-même et seize autres personnes aient été 
injustement emprisonnés parce qu'ils avaient refusé de 
voter en faveur du candidat que les autorités françaises 
préféraient pour le poste de chef supérieur. Ce candidat, 
déclare-t-il, avait versé aux autorités un<! forte somme 
d'argent pour obtenir leur appui •. 

2. L'Autorité administrante renvoie aux observations 
(T /OBS.S/5, sect. 2) qu'elle a faites au sujet de la péti
tion T/PET.5/120 et déclare (T/OBS.S/15, sect. 3) que 
Njikam Salifou a été condamné, le 2S mai 1951, par juge
ment du juge de paix à compétence étendue de Foumban 
à dix-huit mois d'emprisonnement et 2.000 francs d'amende 
pour violence et voies de fait sur des agents de la force 
publique et participation à un attroupement. Sur appel, sa 
peine a été ramenée à un an d'emprisonnement, le 3 mars 
1952. 

3. L'Autorité administrante déclare en outre que les 
dix-sept personnes que le juge de paix à compétence éten
due avait condamnées à des peines qui variaient de trois 
à vingt mois d'emprisonnement ont fait appel de ce juge
ment. La Cour d'appel a supprimé les peines d'amende et 
maintenu les peines d'emprisonnement entre un minimum 
de trois mois et un maximum d'un an, suivant la gravité 
des délits. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses lOS• et 133' séances (T/C.2/SR.lOS et 133). 

5. A sa 133' séance, le Comité, par 3 voix contre 2, 
avec une abstention, a adopté le projet de résolution XIV 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

xv.- PÉTITION DE M. ÜUMARAU YOUPON (T/PET.S/176) 

1. Le pétitionnaire, qui demeure à Foumbot, déclare 
qu'un certain M. Ngcassanefu lbrahi a incendié sa case. 
Les autorités auraient estimé que les dommages s'élevaient 
à 50.000 francs, somme qu'elles avaient promis de verser 
au pétitionnaire aussitôt que Ngcassanefu, qui a été 
condamné à une peine de dix-huit mois d'emprisonnement, 
serait libéré de prison. A l'époque où il écrit, cependant, 

"Voir T/PET.S/120 [résolution 779 (XII) et T/PET.5/180 
(section XIV ci-après)]. 

• Le pétitionnaire se réfère à l'élection de Njikouotou · Issa 
à la dignité de chef, élection qui a été la cause des incidents 
survenus à Foumbot, Je 17 mai 1951, à la suite desquels 
dix-sept personnes ont été arrêtées. Voir à ce sujet la pétition 
T/PET.5/120. Le Conseil de tutelle a décidé [résolution 779 

deux ans ct demi sc sont écoulés depuis la libération du 
prisonnier et, malgré des réclamations répétées auprès des 
autorités, le pétitionnaire n'a encore reçu aucun versement./ 

2. L'Autorité administrante déclare (T /OBS.5/11. 
sect. 6) que le pétitionnaire a porté plainte contre Ngam· 
liafu Ibrahim devant le juge de paix à compétence étendue 
de Foumban. Ngamliafu a été condamné à une peine d'em· 
prisonnement et au paiement de 2.500 francs au plaignant 
à titre de dommages-intérêts. 

Le pétitionnaire a refusé cette somme, probablement 1 

parce qu'il l'estimait trop faible. 
3. Le Comité permanent a examiné cette pétition ~ 

ses lOS• et 133' s~ances (T/C.2/SR.10S et 133). 
4. A sa 133' séance, le Comité, par 3 voix contre zéro.: 

avec 3 abstentions, a adopté le projet de résolution X\ 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

xvi. - PÉTITioN DE M. IssAH NaNAMBI (r/PET.S/177 

1. Le pétitionnaire, cultivateur demeurant actuellemen: 
à Foumbot, se plaint que l'Administration l'ait à tor: 
accusé de meurtre et emprisonné. Pendant son emprison· 
nement, le chef de son village de Maripa s'est emparé dè! 

biens du pétitionnaire, a incendé ses cinq cases et a chassi 
les hommes qui étaient restés dans le village. 

2. Le pétitionnaire déclare qu'il a porté plainte conlri 
ce chef à sa sortie de prison, mais qu'au moment où i 
rédige sa pétition, trois années plus tard, il n'a encore 
entendu parler de rien. 

3. Il soutient que la persécution dont il est l'objet vien: 
de « ce que je dis trop de la vérité ». 

4. L'Autorité administrante confirme l'arrestation d' 
pétitionnaire (T/OBS.5/11, sect. 7). Cependant, comme!. 
preuve de son crime n'a pu être faite, il a été remis e: 
liberté. 

5. Pendant la détention préventive du pétitionnaire 
les cases de sa famille ont été brûlées et il a accusé le che~l 
du village de Maripa de les avoir incendiées. Invité, e1l 
1952, à réunir des preuves et à porter plainte devant J,l. 

juge de paix à compétence étendue de Foumban, le pét; 
tionnaire n'a encore fait aucune demande en ce sens. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à se· 
lOS• et 133• séances (T/C.2/SR.10S et 133). 

7. Le représentant spécial a informé le Comité que li 
pétitionnaire, soupçonné d'avoir commis un meurtre, ava: 
été arrêté en octobre 1948 et relaxé en février 1949. LI· 
autorités locales ont procédé à une enquête au sujet d: 
l'incendie de ses cases, mais n'ont pu identifier le coupable 

S. A sa 133' séance, le Comité, par 3 voix contre uni 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution X\ 
ci-après, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution /, II, III, IV, V, ri 
VII, VIII, IX, X, Xl, XII, XIII, XIV, XV et XVI, adopt: 
sans changement par le Conseil de tutelle à sa 519• séanci 
voir les résolutions 916 (Xlii), 964 (Xlii), 971 (XIII), 91' 
'Xlii), 967 (Xlii), 972 (Xlii), 983 (XJII), 986 (XIII), 9.:: 
'Xlii), 934 (XJII), 942 (XII/), 962 (XJII), 945 (XIJI), 9: 
(Xlll), 946 (XIII) et 947 (XIJJ). 

(XU)] qüe cette pétition n'appelait aucune mesure, après ave 
pris acte des observations de J'Autorité administrante, et notEe 
ment de ce que, pour éviter toute friction ultérieure entr~ :: 
deux clans rivaux, r Autorité administrante avait soustrait · 
l'autorité du chef Nijikouotou ceux qui étaient ses adversaH· 
et qu'aucun incident n'était venu troubler l'ordre publi'., 
Foumbot depuis Je 17 mai 1951. Voir également T/PET.5/l: 
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INTRODUCTION 

1. A ses 109', 110", 133', 134', 13Y, 136' et 137' 
séances, tenues le 22 janvier, les 23, 24, 25 et 26 février 
et le 1•• mars 1954, le Comité permanent des pétitions, 
qui se composait des représentants de J'Australie, de la 
Belgique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, du Salvador, de la Syrie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, a examiné les vingt 
Pétitions relatives au Territoire sous tutelle du Cameroun 
sous administration française qui sont énumérées dans la 
table des matières qui précède. 

2. Les pétitions avaient trait à diverses questions éco
nomiques, sociales ou relatives à l'enseignement. 

. }· M. G. H. Becquey a pris part aux débats en qua
hte de représentant spécial de l'Autorité administrante. 

4. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
~é.ment au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement in
teneur du Conseil de tutelle, le Comité permanent recom
mande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de 
renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite 
des projets de résolution 1 à IV, VII, XI XIII, XVI, 
XVII, XIX et XX. 

f.- PÉTITION DE M. FÉLIX MBÉLÉ (T/PET.S/129) 

1. Le pétitionnaire, agent d'affaires résidant dans la 
région du Haut-Nyong, déclare que les agents d'affaires 
de la deuxième zone de la région du Haut-Nyong payent 

[Texte original en anglais] 
[2 mars 1954] 

leur patente 18.000 francs, sans compter la taxe et les 
centimes additionnels. 

2. II ajoute qu'aux termes de l'arrêté no 2.915 du 
15 juin 1951 les agents d'affaires sont considérés comme 
des commerçants, que leur activité soit civile ou commer
ciale. 

3. II se plaint de ce que les agents d'affaires ne fixent 
pas eux-mêmes la rémunération qu'ils perçoivent pour les 
commandes passées par leur entremise, alors qu'un com
merçant ou toute personne exerçant une profession libé
rale peut fixer le prix de ses marchandises ou de ses ser
vices. 

4. L'Autorité administrante (T /OBS.5 /9, sect. 4) dé
clare qu'elle ne comprend pas l'objet de la pétition, car 
les honoraires des agents d'affaires ne sont soumis à au
cune limitation. 

5. L'article 13 de l'arrêté du 15 juin 1951 édicte seu
lement certaines règles relatives à la comptabilité, notam
ment en ce qui concerne la délivrance de reçus en bonne 
ct duc forme à l'occasion de chaque opération. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109" et 133' séances (T/C.2/SR.109 et 133). 

7. A sa 133' séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution 1, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

II.- PÉTITION DE M. SAMUEL EKWÉ (T/PET.S/155) 

1. Le pétitionnaire, boulanger domicilié à Douala, se 
plaint de l'attitude de l'Autorité chargée de l'administra
tion du Cameroun sous tutelle française et se déclare en 
faveur de l'indépendance et de l'unification du Territoire. 

2. Il fait état également de ses démêlés personnels avec 
l'Administration. Il déclare qu'il est un ancien combattant 
de la guerre 1939-1945 et qu'il se trouve maintenant sans 
ressources. Le 14 février 1952, il a sollicité de l'Autorité 
administrante l'autorisation d'ouvrir un restaurant dans 
le quartier de Bassa-Edéa (Sanaga-Maritime), mais sa re
quête est restée jusqu'ici sans suite, « sous prétexte d'être 
démocrate ». Le pétitionnaire joint copie des lettres qu'il 
a échangées avec l'Administration. 

3. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.5/10, sec
tion 4) qu'il est exact que M. Samuel Ekwé, boulanger à 
Edéa, a demandé l'autorisation d'exploiter un bar-restau
rant. Cette autorisation lui a cependant été refusée parce 
que l'établissement de l'intéressé ne répondait pas aux 
conditions déterminées par l'arrêté no 1.674 du 2 avril 
1951 fixant les règles générales de sécurité et d'hygiène 
des débits de boisson. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109• et 133• séances (T/C.2/SR.109 et 133). 

5. A sa 133' séance, par 5 voix contre une, le Comité 
a adopté le projet de résolution Il, joint en annexe au pré
sent rapport, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

III. - PÉTITION DE M. SIMÉON KM-mANG (T/PET.5/164) 

1. Le pétitionnaire, marchand ambulant, demeurant à 
Bafoussam ·dans la région de Bamoun, se plaint dans une 
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lettre du 4 novembre 1952, de ce que, le 24 octobre, la 
police de Nkongsamba ait saisi des marchandises lui appar
tenant et les ait transportées au commissariat sous pré
texte qu'il les aurait achetées au Cameroun sous adminis
tration britannique sans acquitter les droits de douane. 
Deux de ses porteurs ont été détenus arbitrairement et 
sans mandat d'arrêt pendant trois jours. Le pétitionnaire 
refuse de payer des droits de douane sur des marchandi
ses achetées, affirme-t-il, à Douala. Il demande à l'Orga
nisation des Nations-Unies de l'aider à recouvrer ses biens, 
qui sont encore entreprosés à la douane de Nkongsamba. 
Le pétitionnaire ajoute que le Service des douanes lui 
demande de verser 30.000 francs pour des marchandises 
d'une valeur de 20.000 francs. 

2. L'Autorité administrante déclare (T /OBS.5/10, sect. 
13) que le 26 octobre 1952, vers 19 heures 15, le nommé 
Tchiendje, interpellé par des agents de police du commis
sariat de Nkongsamba, a reconnu que les marchandises 
dont il était porteur avaient été importées du Territoire 
britannique, sans contrôle douanier. M. Tchiendje a déclaré 
demander une transaction au Service des douanes. Il a été 
gardé dans les locaux du Commissariat le dimanche et 
présenté le lundi matin au contrôleur des douanes. 

3. Le pétitionnaire, patron de Tchiendje, a accepté 
une transaction du Service des douanes le 2 décembre 
1952 et il a payé une somme de 18.280 francs. Les mar
chandises lui ont été restituées le jour même. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109" et 133" séances (T/C.2/SR.109 et 133). 

5. A sa 133" séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande a~ 
Conseil d'approuver. 

IV.- PÉTITION DE M. DJIBO ZINDER (T/PET.S/127) 

1. Au nom des populations de Guider, le pétitionnaire 
qui déclare être né vers 1908 et se réclame cependant d~ 
la qualité d'ancien combattant de la première guerre mon
diale, souhaite la bienvenue aux membres de la Mission 
de visite des Nations-Unies et se déclare satisfait de la 
tutelle de la France. 

2. Il formule cependant une plainte. Il a dix-sept 
enfants, dit-il, âgés de 6 mois à 27 ans, et « deux autres 
vont naître incessamment '>. Selon lui, l'Administration 
« ne fait rien » pour lui, ne lui donne pas d'argent, ne 
s'occupe pas d'habiller ni de nourrir ses enfants, alors 
que « les fonctionnaires qui ont des enfants touchent beau
coup d'argent et travaillent moins que lui ». 

3. D'après l'Autorité administrante (T/OBS.5/9, sect. 
2) le Code général des pensions prévoit l'attribution d'une 
allocation de retraite dès l'âge de 50 ans aux anciens 
combattants titulaires d~ la carte de combattant. Le péti
tionnaire ne peut en bénéficier puisqu'il a moins de 50 ans. 
Il ne semble d'ailleurs aucunement dans la misère. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109", 133" et 134" séances (T/C.2/SR.109, 133 et 134). 

5. Le représentant spécial a fait observer au Comité 
que le pétitionnaire paraissait trop jeune pour avoir pu 
combattre pendant la première guerre mondiale. Son en
treprise de transports est relativement prospère et, bien 
qu'il ait une famille nombreuse, plusieurs de ses fils l'ai
dent dans son entreprise ou travaillent à leur compte. 

. 6.. Le représentant spécial a déclaré qu'il n'existait 
encore dans le Territoire aucun système général d'alloca
tions familiales. Seuls les fonctionnaires bénéficient actuel
lement des allocations familiales. On étudie la possibilité 

d'étendre ce système à d'autres catégories de travailleurs, 
mais la situation économique du Territoire empêchera 
sans doute, pendant bien des années encore, de l'étendre 
à l'_~semble de la population. 

7. A sa 134• séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

V. - PÉTITION DE M. SosTHÈNE MEKA (T/PET.S/132) 

1. Au nom des anciens combattants de la subdivision 
de Mbalmayo, le pétitionnaire formule les plaintes ci-après : 

a) Il n'existe pas de bureau des anciens combattants 
dans la subdivision de Mbalmayo ; 

b) Depuis leur retour de France, les anciens combat· 
tants doivent payer l'impôt, alors que cette obligation 
n'existait pas au moment où ils ont quitté la France ; 

c) Leur argent de campagne aurait dû leur être versé 
il y a trois ans ; 

d) Leurs uniformes leur ont été enlevés à· leur retour 
de France; 

e) L'indemnité dont devaient bénéficier leurs femmes 
pendant qu'ils étaient sous les drapeaux ne leur a pas été 
versée. 

2. En réponse à cette pétition, l'Autorité administrante 
déclare (T/OBS.S/9, sect. 5) que : 

a) II est actuellement impossible d'installer un bureau 
de l'Office des anciens combattants au chef-lieu de chaque 
subdivision. Lorsqu'une association d'anciens combattants 
existe au chef-lieu d'une région, l'office s'efforce de créer 
un bureau de permanence. La constitution d'une associa· 
tion à Mbalmayo ne dépend que des anciens combattants 
eux-mêmes. Toutefois, l'Office central des anciens cam· 
battants se trouve à Yaoundé, qui n'est qu'à 50 kilomè· 
très de Mbalmayo. 

b) L'Assemblée territoriale du Cameroun a décidé, lors 
de sa session d'octobre-novembre 1951, d'exempter de 
l'impôt personnel forfaitaire, pour une période égale à la 
durée du service accompli, les anciens combattants titu· 
laires de la carte du combattant. 

c) L'argent de campagne auquel fait allusion le péti· 
tionnaire correspond à une prime d'entrée en campagne 
et à une prime supplémentaire qui ont été versées aux 
anciens combattants avant leur renvoi dans les foyers. Il 
faut ajouter à cette somme une prime d'habillement de 
1.000 francs et une solde de congé proportionnée au temps 
passé à l'extérieur du groupe A.E.F.-Cameroun. 

d) L'indemnité de séparation que mentionne le péti· 
tionnaire a été payée directement aux femmes restées au 
village. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109• et 134' séances (T /C.2/SR.109 et 134). 

4. Le représentant spécial a déclaré que l'Office des 
anciens combattants a procédé à une enquête au sujet des 
plaintes formulées par le pétitionnaire et a jugé qu'elles 
ne reposaient sur aucun fondement. Il a ajouté que l'Office 
s'efforçait par tous les moyens d'aider les anciens combat· 
tants à bénéficier des avantages et des allocations auxquels 
ils ont droit. 

5. A sa 134' séance, par 2 voix contre une, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution V, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 
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VI.- PÉTITION DE M. NDJEFENFANG BANDA (f/PET.5/ 133) 

1. Le pétitionnaire, ancien combattant de la deuxième 
guerre mondiale, se plaint de ne pas recevoir la pension à 
laquelle il estime avoir droit. 

2. Il dit qu'il a demandé à être libéré lorsque sa fem
me est morte en lui laissant un bébé âgé de 9 mois, car il 
n'avait pas les moyens de payer une personne pour s'oc
cuper de l'enfant et que « l'Autorité décida qu'il avait le 
droit d'abandonner le service militaire pour aller soulager 
son enfant et qu'il avait droit à des pensions mensuelles ». 
A l'époque, il n'avait que trois mois à accomplir pour 
terminer ses quinze ans de service. Il se plaint que des 
anciens combattants ayant dix ans de service reçoivent une 
pension alors que lui, qui en compte plus de quatorze, ne 
reçoit rien. 

3. Le pétitionnaire est actuellement dénué de moyens 
d'existence avec sept enfants à sa charge. Il demande le 
paiement de sa pension à compter de la date de la fin des 
hostilités, c'est-à-dire pour une période de huit ans. 

4. L'Autorité administrante fait observer (f /OBS.5/9, 
sect. 6) que la législation en vigueur accorde un droit à la 
pension de retraite proportionnelle au personnel qui a 
accompli quinze ans de service effectif sans interruption. 

5. Le pétitionnaire ne remplissant pas les conditions 
exigées, et ayant quitté volontairement l'armée avant d'avoir 
quinze ans de service effectif, ne peut prétendre à aucune 
pension. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109' et 134• séances (f/C.2/SR.109 et 134). 

7. Le représentant spécial a déclaré que le pétition
naire pourrait s'adresser au bureau central de l'Office des 
anciens combattants de Yaoundé pour présenter ses récla
mations et, si c'est nécessaire, pour solliciter un secours. 

8. A sa 134• séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VI, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VII.- PÉTITION DE M. BISSA LUCAS KONO (T/PET.5/135) 

1. Le pétitionnaire, un tailleur résidant à New-Bell 
(Mbalmayo), est un mutilé ancien combattant de la pre
mière guerre mondiale. Suivant la décision n• 3882 du 
26 novembre 1949, un secours lui a été accordé en vue 
de l'achat d'un appareillage complet (jambe droite). 

2. Actuellement dénué de moyens d'.existence, il a 
sollicité un secours de l'administration pour se construire 
une habitation ainsi qu'une aide financière pour lui per
mettre de subsister. 

3. Dans ses observations (T /OBS.5/9, sect. 7), l'Au
torité administrante fait observer que le pétitionnaire est 
un ancien militaire de l'armée allemande, mutilé au cours 
de la guerre de 1914-1918. Bien qu'il ne puisse prétendre 
à bénéficier de la législation française et des pensions mili
taires d'invalidité, il peut solliciter des secours par l'inter· 
médiaire de l'Office des anciens combattants. Il a ainsi 
reçu un secours de 20.000 francs qui lui a été accordé par 
décision du 27 avril 1952 et qu'il a perçu effectivement 
postérieurement à la date de sa pétition. 

4. L'Autorité administrante signale également que, par 
suite de difficultés imprévues, le Centre d'appareillage de 
Brazzaville n'a pas encore pu fournir l'appareil commandé. 
Cette question est suivie par l'Office des anciens combat
tants et par le service de santé qui ont adressé plusieurs 
rappels à l'organisme fournisseur. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109' et 134' séances (T/C.Z/SR.109 et 134). 

6. Le représentant s"'~Ci'll .: fait savoir au Comité que 
l'appareil en question a P' .' ltvré en juillet 1953 et adapté 
à la jambe du pétitionnaire. 

7. A sa 134' séance, par 5 vc-h contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VIII. - PÉTITION DE M. IBRAHIMA NJOYA (T/PET.S/190) 

1. Le pétitionnaire, ancien combattant de la deÙxième 
guerre mondiale, affirme que l'Autorité administrante n'a 
rien fait pour venir en aide aux anciens combattants, en 
dépit des promesses qui leur ont été faites au moment de 
leur démobilisation. Selon lui, il est pratiquement impos
sible aux anciens combattants d'obtenir un emploi parce 
que, leur dit-on, ils n'ont pas l'instruction ou la formation 
requise. Lorsqu'ils s'adressent aux autorités pour demander 
des prêts, en vue de la construction d'une habitation ou 
de l'ouverture d'un commerce, ils sont éconduits. Le péti
tionnaire lui-même a sollicité en vain un prêt de 50.000 
francs. 

2. L'Autorité administrante prectse (T /OBS.5/11. 
sect. 16) que le pétitionnaire a servi dans l'armée britan
nique. Le principe a néanmoins ét~ a~m!s '.lue cette ~até
gorie d'anciens combattants pourrait beneficier des memes 
avantages que ceux qui ont servi dans l'armée française. 
Le pétitionnaire a récemment bénéficié d'un prêt de 15.000 
francs accordé en vertu d'une décision du 25 mars 1953 
par l'Office des anciens combattants. L'objet de la pétition 
n'étant pas autrement précisé, il ne peut être répondu aux 
autres doléances du pétitionnaire. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109' et 134' séances (T/C.2/SR.109 et 134). 

4. A sa 134• séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a adopté le projet de ;ésolution 
VIII, joint en annexe au présent rapport, qu'tl recom
mande au Conseil d'approuver. 

IX. - PÉTITION DE M. ADOLPHE AMOUGOU NGONGBWA 
(f/PET.5/143) 

1. Le pétitionnaire, un commerçant du village d'Ating, 
dans la région Ntem, déclare qu'il a ouvert son com
merce il y a deux ans et qu'il a besoin d'un capital de 
roulement. Comme il est très difficile d'emprunter de 
l'argent dans la région qu'il habite, il voudrait profiter de 
la présence de la Mission de visite des Nations Unies pour 
solliciter un crédit d'un million de francs CFA, qu'il pro
met de rembourser dans un délai de cinq ans. Il indique 
comme références sa femme, son fils aîné et deux autres 
personnes et signale qu'il possède sa boutique et une plan
tation de 5.000 pieds de cacaoyers. 

2. L'Autorité administrante signale (T /OBS.S/9, sect. 
13) qu'elle n'a aucune observation à présenter sur cette 
pétition, qui tend à obtenir une aide financière de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109• et 134' séances (T/C.2/SR.109 et 134). 

4. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que, 
pour obtenir un prêt de cet ordre, le pétitionnaire pouvait 
s'adresser au Crédit du Cameroun. 

5. A sa 134' séance, le Comité a adopté à l'unanimité 
le projet de résolution IX, joint en annexe au présent rap
port, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 
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X. - .. PÉTITION DE M. FIT CHOURAIBOU (T /PET.5 / 185) 

1. Après avoir remercié les administrateurs locaux et 
le sultan Seïdou des efforts qu'ils ont accomplis pour amé
liorer la situation de la région de Bamoun, le pétitionnaire 
demande à l'Organisation des Nations Unies de lui faire 
obtenir un prêt qui lui permettrait de développer son com
merce de boucherie. 

2. L'Autorité administrante (T/OBS.S/11, sect. 13) 
n'a aucune observation à présenter sur cette pétition, qui 
tend à obtenir un secours de l'Organisation des Nations 
Unies. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109' et 134' séances (T/C.2/SR.109 et 134). 

4. Le représentant spécial a fait savoir au Comité 
que le pétitionnaire pouvait demander un prêt de cette 
nature au Crédit du Cameroun. 

5. A sa 134' séance, le Comité a adopté à l'unanimité 
le projet de résolution X, joint en annexe au présent rap
port, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XI.- PÉTITION DE M. MFULU BANGA ESAIE (T/PET.5/193) 

1. Le pétitionnaire, qui est célibataire, habite le village 
de Bikong, dans la région de Ntem. Il sollicite un prêt de 
250.000 francs pour l'aider à assurer l'entretien de six 
enfants et d'un aveugle qui ont été laissés à sa charge. 

2. Il dit qu'il a quitté l'école il y a deux ans seulement 
et que sa petite plantation ne produit que trois quintaux 
et demi de cacao par année. 

3. L'Autorité administrante (T/OBS.5/11, sect. 19) 
déclare qu'elle n'a aucune observation à présenter sur cette 
pétition, qui tend à obtenir un secours de l'Organisation 
des Nations Unies. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition i· 
ses 109' et 134' séances (T/C.2/SR.109 et 134). 

5. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que 
le pétitionnaire est le fils d'un chef de village et que, si 
sa plantation n'est pas grande, celle de son père est très 
importante. C'est en réalité le père du pétitionnaire qui 
a à sa charge le parent aveugle et les enfants. 

6. Le représentant spécial a ajouté que l'Administra
tion avait récemment institué pour les aveugles indigents 
un système de pensions pouvant atteindre 500 francs par 
mois. 

7. A sa 134' séance, le Comité a adopté à l'unanimité 
le projet de résolution XI joint en annexe au présent rap
port, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XII. - PÉTITION DE REPRÉSENTANTS 
DU SYNDICAT UNIQUE DES CHEMINOTS (T/PET.S/147) 

1. Les cheminots du Cameroun français, réunis en 
assemblée générale à Douala le 28 octobre 1952, souhai
tent la bienvenue à la Mission de visite puis exposent leurs 
doléances. 

2. Ils déclarent que depuis la création de la Régie des 
chemins de fer du Cameroun 10

, un grand malaise règne 
parmi les cheminots autochtones. Ils se plaignent de dis
crimination raciale, affirmant que le personnel européen 
bénéficie d'un traitement de faveur en matière des salaires, 
d'avancement et de logement. Un agent européen auxi
liaire perçoit un salaire huit fois supérieur à celui d'un 
agent autochtone, à qui l'on ~efuse aussi l'avancement. Ils 

"'Le réseau ferré était dirigé par un service de l'adminis
tration. 

déclarent en outre que les agents autochtones sont fré
quemment licenciés et remplacés par des agents euro
péens féminins parfaitement rémunérés. 

3. En ce qui concerne ces doléances, l'Autorité admi
nistrante déclare (T /OBS.S/9, sect. 16) qu'aucune discri
mination n'est faite à l'encontre du personnel africain. 
Elle souhaite que les Camerounais s'orientent davantage 
vers les carrières techniques ; ils peuvent accéder à tous 
les emplois lorsqu'ils ont acquis l'aptitude professionnelle 
requise. Pour élever le niveau d'instruction générale et 
professionnelle des cheminots, l'administration organise 
divers cycles d'études et cours par correspondance. Des 
cours ont eu lieu en 1952 pour la formation des agents 
du service d'exploitation et des mécaniciens téléphonistes. 
Des cours sont faits actuellement pour la formation de 
·conducteurs de locomotives diesel-électriques et de chefs 
de brigade de la voie. Des examens et concours pour 
l'avancement sont organisés. 

4. Un ingénieur chargé de la formation profession
nelle ct des questions sociales étudie les moyens de don
ner satisfaction, dans la mesure du possible, aux deside
rata du personnel. L'Autorité administrante déclare que 
les mises à la retraite ne sont prononcées que pour limite 
d'âge ou pour inaptitude physique. 

5. Les pétitionnaires affirment en outre qu'une police 
plutôt militarisée que civile a été introduite pour l'op
pression des cheminots autochtones et qu'un conseil de 
discipline a été créé (composé de quatorze Européens et 
de dix Africains) uniquement pour brimer les agents 
autochtones. Ils déclarent également que les plaintes dont 
le Directeur a été saisi par les cheminots sont demeurées 
lettre morte. 

6. L'Autorité administrante déclare que tous les dos
siers de punition font l'objet de demandes d'explications 
écrites aux agents en cause. Le conseil de discipline corn· 
prend le président, qui ne participe pas au vote, deux 
représentants désignés par le Directeur, et deux représen· 
tants pris, par roulement établi à l'avance, parmi les délé· 
gués du personnel. 

7. L'Autorité administrante déclare ensuite que le 
droit syndical est reconnu et que des représentants syndi· 
caux sont membres du Conseil d'administration. Des délé
gués du personnel, élus au scrutin secret, existent pour 
toutes les catégories de personnel auprès du Directeur et 
des chefs de service. Le syndicat des cheminots semble 
envier aux services administratifs l'avancement à l'an· 
cienneté. Ce système n'est pas appliqué par l'administra· 
tion ferroviaire en raison des capacités techniques néces· 
saires pour assurer le bon fonctionnement du service. 

8. Enfin, les pétitionnaires déclarent que l'administra· 
tion actuelle des chemins de fer a pour but, non seule· 
ment d'exploiter le cheminot africain, mais encore de 
déséquilibrer le budget du Territoire en lui infligeant cha· 
que année de perpétuels déficits se chiffrant à plusieurs 
millions de francs et qu'en outre, de nombreux accidents 
se produisent en raison du « manque total de la sécurité 
publique ». 

9. Pour toutes ces raisons, les cheminots réclament le 
retour à l'ancien régime administratif ferroviaire et I'ap· 
plication immédiate de mesures démocratiques réelles ct 
non théoriques; ils demandent qu'une commission d'en· 
quête soit créée pour déterminer le bien-fondé de leurs 
plaintes. 

10. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 109', 110' et 134' séances (T/C.2/SR.109, 110 et 134). 

11. Le représentant spécial a déclaré qu'avant la créa· 



Point 4 de l'ordre du jour 25 

tion de la Régie des chemins de fer du Cameroun, l'avan
cement se faisait uniquement au choix, et à l'ancienneté. 
Actuellement, l'avancement se fait uniquement au choix, 
ce qui donne de meilleurs résultats dans une organisation 
qui emploie un grand nombre de techniciens, mais consti
tue un désavantage pour les employés médiocres. 

12. Le représentant spécial a ajouté que la Direction 
des chemins de fer examinait souvent la situation des 
cheminots de concert avec leur syndicat. 

13. A sa 134" séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution XII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

XIII. -PÉTITION DE LA FÉDÉRATION SYNDICALE MONDIALE 
(T/PET.5/215) 

1. Les pétitionnaires protestent contre la violation fla
grante des droits syndicaux qu'auraient commise les auto
rités françaises en interdisant, par la décision n' 2.270 du 
6 mai 1953, la circulation d'un certain nombre de publi
cations syndicales. Ces derniers affirment qu'on ne peut en 
aucune façon justifier l'interdiction frappant des docu
ments consacrés à des questions essentielles pour l'acti
vité des syndicats. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/18, sect. 4), l'Au
torité chargée de l'administration expose que la décision 
n' 2.270 a été prise en raison de la propagande politiqu,'! 
qui est faite constamment par la Fédération syndicale 
mondiale dans ses publications et qui déborde largement 
le cadre de l'action syndicale. Elle estime qu'une telle pro
pagande, fréquemment appuyée sur des interprétations et 
des affirmations grossièrement inexactes, est susceptible de 
troubler l'ordre public dans un pays où la masse de la 
population n'a pas encore acquis un sens critique et une 
habitude des discussions politiques suffisants. 

3. L'Autorité chargée de l'administration indique qu'elle 
a pris les mesures qu'elle considérait nécessaires pour 
maintenir l'ordre public, conformément aux droits et aux 
obligations que lui confère l'article 10 de l'Accord de 
tutelle. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 110' et 135' séances (T/C.2/SR.110 et 135). 

5. Le représentant spécial a expliqué que l'interdiction 
ne visait que les publications de la Fédération syndicale 
mondiale. Les publications de la Confédération générale du 
travail et toutes autres publications imprimées en France 
peuvent être librement introduites dans le Territoire si 
elles se conforment aux dispositions de la législation fran
çaise. 

6. A sa 135" séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution XIII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

XIV. - PÉTITION DE M. ALPHONSE MOSTAGAY AMOUGOU 
(T/PET.5/137) 

1. Le pétitionnaire affirme qu'il a travaillé pour trois 
maisons différentes : l'entreprise Bourdin et Chaussé, l'éta
blissement forestier SEFA et l'établissement CAT, et qu'il 
a été renvoyé de toutes ces entreprises sans motif et sans 
être payé. 

2. Dans ses observations (T /OBS.5/14, sect. 5), l'Au
torité chargée de l'administration déclare que le pétition
naire ne donne pas d'éléments suffisants pour permettre 
d'établir le bien-fondé de ses réclamations. Elle constate 

en outre que le pétitionnaire n'a porté plainte contre les 
employeurs successifs qu'il mentionne ni devant le chef 
de subdivision de Mbalmayo ni devant l'inspecteur du tra
vail. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 110' et 135' séances (T/C.2/SR.110 et 135). 

4. Le représentant spécial a déclaré que l'Inspecteur 
du travail n'avait pas pu trouver le pétitionnaire et, à la 
suite d'une enquête, les trois entreprises intéressées ont 
fait savoir qu'elles n'avaient aucun dossier à son nom. 

5. A sa 135" séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution XIV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

xv.- PÉTITION DE M. JEAN SANCHEZ (T/PET.S/201) 

1. Le pétitionnaire, entrepreneur d'électricité et d'hy
draulique, demeurant à Yaoundé, demande qu'on l'aide à 
se faire payer par certains de ses anciens employeurs. Il 
déclare que les plaintes qu'il a formulées contre ces der
niers n'ont pas encore abouti, bien que certaines de ces 
affaires remontent à 1949 ; il cite deux de ces plaintes, 
l'une contre M. Hatye, qui, croit-il, a été condamné à 
payer mais a fait appel, et l'autre contre le R. P. Dehon, 
qui, condamné par défaut, a refusé de payer. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/12, sect. 4), l'Au
torité chargée de l'administration indique que le pétition
naire est absent du Territoire et qu'il a donc été maté
riellement impossible de recueillir des détails supplémen
taires qui auraient permis de répondre à cette pétition. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
110', 135" et 136" séances (T/C.2/SR.110, 135 et 136). 

4. Le représentant spécial a déclaré que le Procureur 
général près la Cour d'appel du Cameroun avait fait une 
enquête préliminaire, qu'il n'avait jusqu'ici trouvé trace 
d'aucune des deux affaires mentionnées par le pétition
naire et que l'enquête resterait ouverte et en suspens jus
qu'au retour du pétitionnaire. 

5. A sa 136' séance, par 3 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolu
tion XV, joint en annexe au présent rapport, qu'il recom
mande au Conseil d'approuver. 

XVI. - PÉTITION DE M. ZACHARIE ZENGUÉLÉ 
(T/PET.S/208) 

1. Le pétitionnaire déclare que le 17 octobre 1952 il 
a porté plainte contre M. Batalla, sur la plantation duquel 
il travaillait, mais que sa plainte n'a pas encore eu de 
suite. La plantation a été vendue à M. Claude, qui a ren
voyé le pétitionnaire ainsi que les dix autres manœuvres 
et leurs femmes, récolteuses. Le pétitionnaire se plaint 
de ce qu'ils soient tous sans ressources et demande de 
l'argent pour leur permettre de retourner chez eux, à 
Doumé. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/18, sect. 1), l'Au
torité administrante indique que le pétitionnaire était em
ployé comme chef d'équipe sur la plantation de M. Batalla 
lorsqu'elle a été vendue à M. Fister en janvier 1952. Tou
tefois, ce dernier n'a pas fait face à ses engagements, et 
M. Batalla, après avoir repris possession de la planta
tion, l'a vendue en octobre 1952 à la Société des plan
tations de Nguebili, dont M. Claude est l'un des direc
teurs. En juin 1952, les manœuvres ont formulé des plain
tes contre M. Fister pour non-paiement de salaires. Le 
tribunal de première instance de Yaoundé a été effecti-
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vement saisi, mais n'a pas encore rendu de jugement sur 
cette affaire. 

3. Le gérant de la Société des plantations de Nguebili 
a déclaré avoir effectivement licencié M. Zenguélé, dont 
le travail ne lui donnait pas satisfaction. Il a conservé la 
plupart des manœuvres qui travaillaient sur la plantation 
auparavant, mais plusieurs d'entre eux ont, de leur plein 
gré, suivi M. Zenguélé. Ce sont vraisemblablement les 
manœuvres dont il parle dans sa pétition. 

4. Enfin, l'Autorité chargée de l'administration indique 
que M. Zenguélé n'a pas porté plainte auprès de l'Inspec
tion du travail contre son licenciement. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 110• et 135' séances (T/C.2/SR.110 et 135). 

6. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que 
le tribunal n'avait pas encore réglé cette affaire. Cepen
dant, l'Administration s'efforce d'obtenir que les travail
leurs de la plantation soient payés. L'employeur défail
lant est en prison pour un motif qui est sans rapport avec 
la pétition et il ne possède aucun bien que l'on puisse sai
sir pour payer ses dettes. 

7. Le représentant spécial a déclaré que les manœuvres 
avaient d'abord manifesté l'intention de retourner à Dou·· 
mé, mais qu'ils préféraient maintenant rester dans la 
région de Yaoundé, car il est plus facile d'y trouver un 
emploi. 

8. A sa 135• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolu
tion XVI, joint en annexe au présent rapport, qu'il recom
mande au Conseil d'approuver. 

XVII.- PÉTITION DE M. FRÉDÉRIC AVA (T/PET.5/13R) 

1. Le pétitionnaire, qui est directeur d'une école pri
vée à Ebabot (Mbalmayo), demande à l'Organisation des 
Nations Unies de lui accorder un prêt de 750.000 à un 
million de francs français afin de pouvoir entretenir son 
école en attendant de recevoir une subvention que le gou
vernement du Territoire lui a promise, mais ne lui a pas 
encore versée. 

2. Il déclare qu'au Cameroun plusieurs écoles ont été 
fondées par la population autochtone elle-même et sont 
actuellement prêtes à se développer avec l'aide de l'Admi
nistration. Le pétitionnaire recommande que les Africains 
participent ainsi à l'édification de leur pays. 

3. L'Autorité chargée de l'administration (T/OBS.5/9, 
sect. 8) déclare qu'elle n'a pas d'observations à présenter 
sur la pétition, dont l'auteur demande une aide financière 
à l'Organisation des Nations Unies. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 110• et 135• séances (T/C.2/SR.110 et 135). 

5. Le représentant spécial a déclaré qu'en 1953, le 
pétitionnaire avait reçu une subvention de 19.000 francs 
pour acheter du matériel. D'autre part, trois des cinq 
maîtres autochtones sont rémunérés par Je gouvernement. 
Le représentant spécial estime que le montant accordé en 
1954 sera approximativement Je même. Outre l'établisse
ment mentionné dans la pétition, M. Ava a créé un cours 
d'adultes qui fonctionne également de façon satisfaisante. 

6. A sa 135• séance, par 5 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a adopté le projet de résolu
tion XVII, joint en annexe au présent rapport, qu'il 
recommande au Conseil d'approuver. 

XVIII. - PÉTITION DE M. ANDRÉ BEAUREPAIRE YOMBA 
(T/PET.S/153) 

1. Le pétitionnaire, qui réside à Edéa, estime qu'il est 
injustement traité. Il soutient que, d'une manière générale, 
l"Administration française manifeste sa reconnaissance à 
l'égard des chefs qui ont rendu des services exceptionnels 
non seulement en leur conférant des honneurs, mais aussi 
en assurant l'instruction de leurs enfants. A l'appui de sa 
thèse, il cite deux exemples. Le pétitionnaire ne comprend 
donc pas pourquoi, après avoir, à maintes reprises, deman
dé aux autorités de l'aider à poursuivre ses études, il n'a 
reçu aucune réponse, alors que son père, feu Max Mbomé, 
chef supérieur, a reçu de nombreuses décorations du Gou
vernement français. 

2. Il demande donc à l'Organisation des Nations 
Unies de l'aider à obtenir une bourse d'études pour suivre 
pendant deux ans des cours de droit dans une université 
en France. 

3. L'Autorité chargée de l'Administration déclare 
(T/OBS.S/10, sect. 2) que le pétitionnaire a été exclu du 
lycée Général-Leclerc à Yaoundé en juillet 1951, pour 
travail et résultats insuffisants, alors qu'il terminait la 
classe de quatrième, et qu'il ne saurait obtenir une bourse 
d'études du gouvernement au détriment de camarades plus 
aptes et plus méritants. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 110• et 135• séances (T/C.2/SR.110 et 135). 

5. Le représentant spécial a expliqué que les bourses 
d'études étaient attribuées sur concours par une commis
sion spéciale. 

6. A sa 135• séance, par 3 voix contre zéro, avec 
3 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution 
XVIII, joint en annexe au présent rapport, qu'il recom
mande au Conseil d'approuver. 

XIX. - PÉTITION DE M. PAUL-LOUIS SCHUNMELÉ 
(T/PET.S/168) 

1. Le pétitionnaire, ancien séminariste devenu insti
tuteur, se plaint du fait que les séminaristes ne reçoivent 
pas de diplôme à la fin de leurs études. Ceux d'entre eux 
qui ne deviennent pas prêtres sont donc désavantagés lors
qu'ils cherchent à obtenir d'autres situations. Le pétition
naire déclare qu'il a achevé au séminaire sa classe de 
seconde, qui correspond à la première partie du bacca
lauréat, et il demande donc un certificat attestan ce fait. 

2. L'Autorité chargée de l'administration (T /OBS.5/10, 
sect. 17) déclare que le pétitionnaire peut se présenter aux 
examens officiels pour l'obtention des brevets et diplômes 
d'enseignement au même titre que les élèves des établisse
ments d'enseignement publics et privés. Il suffit de lui en 
faire la demande à la Direction de l'enseignement. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 110' et 135• séances (T/C.2/SR.110 et 135). 

4. A sa 135• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution XIX, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande :~u 
Conseil d'approuver. 

XX. - PÉTITION DE M. NORBERT YAMGWET DE BANA 
(T/PET.5/212) 

1. Le pétitionnaire déclare que le 5 mars 1953 il a été 
exclu arbitrairement et sommairement du lycée Général
Leclerc de Yaoundé pour avoir pris position en faveu: de 
l'unification des Camerouns sur une base « démocratique 
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et fraternelle ». A une réunion au cours de laquelle M. Um 
Nyobé a rendu compte de sa mission à New-York, le péti
tionnaire a communiqué un rapport, rédigé par le groupe 
des élèves camerounais du lycée, qui critiquait l'Adminis
tration e11 soutenant qu'elle était « malveillante, pour ne 
pas dire raciste, en raison des nombreux abus ou brimades 
dont le personnel enseignant européen se rend, en fait, 
sinon ouvertement, coupable envers la masse des écoliers 
autochtones ». 

2. En outre, i1 prétend que non seulement il a été 
exclu, mais encore qu'il a été cruellement « torturé pour 
avoir fait trois jours en prison sans manger, été soumis à 
un châtiment corporel sanglant, avoir gardé les menottes 
pendant trois jours, avoir risqué le poison dans un repas 
préparé au Cercle des fonctionnaires européens de Yaoundé 
et avoir été mis à nu et conduit à une ville voisine dis
tante de 224 kilomètres ». 

3. Enfin, le pétitionnaire critique énergiquement la 
politique suivie par l'Administration dans le domaine de 
renseignement et il cite plusieurs exemples à l'appui de sa 
thèse. 

4. Dans ses observations (T /OBS.5 /12, sect. 1 0), l'Au
torité chargée de l'administration déclare que le pétition
naire, bénéficiaire d'une bourse d'études au lycée, a été 
exclu le 5 mars 1953 par décision du conseil de disci
pline pour propos injurieux et diffamation à l'égard de la 
direction du lycée, tenus dans une réunion publique. Le 
conseil de discipline a pris la décision de l'exclure après 
l'avoir interrogé et pris connaissance de son dossier ; le 
pétitionnaire avait auparavant fait l'objet de blâmes et de 
sanctions : a) pour avoir envoyé un billet grossier à une 
élève de sa classe, b) pour avoir refusé d'obéir à un sur
veillant de réfectoire et c) pour avoir fait preuve d'inso
lence et d'indiscipline en diverses autres occasions. 

5. Le 24 mars, le pétitionnaire s'est présenté au lycée, 
protestant contre son exclusion et refusant de s'en aller. 

La direction du lycée a dû demander l'intervention de la 
police et, comme le pétitionnaire refusait toujours de quit
ter les lieux, celle-ci a été obligée de l'emmener de force 
au commissariat. Il a été transféré le 24 mars à Edéa où 
il avait déclaré avoir une parente susceptible de l'héberger. 
Pendant son séjour au commissariat et son transfert à 
Edéa, le pétitionnaire a effectivement refusé de manger et 
de boire, prétendant qu'on cherchait à l'empoisonner. Il 
n'a fait l'objet d'aucune brutalité, mais, comme il refusait 
constamment de se déplacer, les officiers de police ont été 
parfois obligés de le porter. 

6. L'Autorité chargée de l'administration déclare qu'il 
ne lui paraît pas nécessaire de relever les autres doléances 
du pétitionnaire, qui ne sont fondées sur aucun fait réel. 

7. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 110• et 135• séances (T/C.2/SR.110 et 135). 

8. Le représentant spécial a expliqué que le pétition
naire n'avait pas été expulsé sommairement sans avertisse
ment : il avait déjà été renvoyé provisoirement de l'inter
nat, pour une période de dix jours. 

9. A sa 135" séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution XX, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 
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INTRODUCTION 

1. A ses 111', 112", 113•, 137' et 138• séances, les 
25 et 26 janvier et les 1"' et 2 mars 1954, le Comité per
manent des pétitions, qui comprenait les représentants de 

[Texte original en anglais] 
[4 mars 1954] 

l'Australie, de la Belgique, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salvador, de la Syrie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a exa
miné les treize pétitions relatives au Cameroun sous admi
nistration française qui sont énumérées dans la table des 
matières qui précède. 

2. Toutes les pétitions qui font l'objet de ce rapport 
ont trait à des litiges fonciers. 

3. M. G. H. Becquey a pris part aux débats en qualité 
de représentant spécial de l'Autorité chargée de l'adminis
tration. 

4. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil le 
rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Conformé
ment au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement inté
rieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent recom
mande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de 
renseignements particuliers sur les mesures qu'il a prises 
à la suite des projets de résolution 1, III, VI, VIII et 
XII. 

5. Pour faciliter l'examen des pétitions qui avaient 
trait à des problèmes fonciers, le représentant spécial de 
l'Autorité chargée de l'administration a donné des rensei
gnements d'ordre général sur le système de la propriété 
foncière dans le Territoire. 
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6. Le représentant spécial a indiqué que, dans l'ensem
ble, le Territoire n'est pas très densément peuplé et que la 
proportion des terres exploitées à un moment donné est 
faible. Les terres dont chaque communauté peut disposer 
ne sont pas propriété individuelle ; le chef accorde aux 
membres de la communauté qui en font la demande le 
droit de mettre en culture telle ou telle parcelle. Lorsque 
la fertilité du sol est temporairement épuisée, celui qui le 
cultivait adresse une demande au chef pour se faire attri
buer une nouvelle parcelle. 

7. De temps à autre, des contestations s'élèvent entre 
les autochtones au sujet de leur droit d'utiliser certaines 
parcelles. Si elles n'arrivent pas à régler le litige, les parties 
ont la faculté de soumettre l'affaire au tribunal du deuxiè
me degré, présidé par le chef de région. Les décisions ren
dues par cette cour sont susceptibles d'appel devant la 
Chambre d'homologation. 

8. Il est loisible aux autochtones de s'adresser aux 
autorités administratives pour faire transformer leurs droits 
coutumiers en un titre dûment enregistré comportant plei
ne propriété du terrain. Lorsqu'une demande de ce genre 
est présentée, on tient une palabre ; si le chef et les voi
sins du requérant n'élèvent aucune objection, la délivrance 
du titre de propriété se fait sans difficulté. En cas d'ob
jection, l'Administration s'efforce de régler le différend à 
l'amiable. Si elle n'y réussit pas, le requérant doit prouver 
ses droits coutumiers devant le tribunal du deuxième degré, 
après quoi il est possible de donner suite à sa demande 
de délivrance d'un titre de propriété. 

9. En ce qui concerne la procédure suivie pour accorder 
des concessions à des non-autochtones, le représentant 
spécial a donné les détails qui suivent. L'administrateur 
local, lorsqu'il est saisi d'une demande de concession 
informe le chef et la population du village un moi~ 
à l'avance de son intention de tenir une palabre au sujet 
de la demande. Au terme de ce délai, la tenue de palabre 
a lieu et le chef, les notables et toute personne qui pré
tend avoir des droits sur le terrain en question ont Je 
droit de donner leur avis et d'élever des objections. Si une 
partie du terrain est cultivée, le cultivateur se voit propo
ser une indemnité pour la récolte ainsi que pour le trou
ble de jouissance. A la suite de la palabre, on établit un 
procès-verbal, que l'assistance est invitée à signer. 

10. Une fois la palabre tenue, la demande de conces
sion fait l'objet d'une publicité dans le Journal officiel du 
Territoire, dont un exemplaire est affiché au bureau de la 
subdivision. Pendant un nouveau délai de deux mois, il 
est alors possible de faire opposition à la concession. En 
l'absence d'objections, la concession peut être accordée 
immédiatement par arrêté. Avant 1946, lorsqu'il y avait 
des objections, le Haut-Commissaire décidait de leur vali
dité; depuis 1946, c'est à l'Assemblée territoriale (anté
rieurement Assemblée représentative) qu'il incombe de 
trancher la question et sa décision prend force exécutoire 
par arrêté du Haut-Commissaire. Afin de faciliter le règle
ment de ce genre de questions, l'usage s'est établi d'inviter 
à la tenue de palabre le représentant local de l'Assemblée 
territoriale. 

11. L'arrêté du Haut-Commissaitre peut faire l'objet 
d'un recours, dans un délai de trois mois, au Conseil du 
contentieux administratif ; et, contre les décisions de ce 
dernier, il est possible de se pourvoir en Conseil d'Etat, 
en France. 

12. Les concessions, d'abord accordées à titre tempo
raire, sont soumises à des conditions précises de mise en 
valeur des terres. Lorsque ces conditions sont remplies, la 
concession devient définitive et le concessionnaire a la 

faculté de présenter ultérieurement aux autorités une 
demande tendant à se faire attribuer un titre de propriété 
dûment enregistré. 

13. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré 
que le présent rapport contenait des projets de résolution 
qui étaient inacceptables pour sa délégation. En particu
lier, en ce qui concerne les pétitions qui contiennent des 
allégations d'aliénation de terrains au profit d'Européens 
ou de sociétés européennes, le représentant de J'U.R.S.S. 
avait proposé que le Conseil de tutelle recommandât à 
J'Autorité administrante de prendre des mesures en vue 
de faire cesser toute aliénation de terrains appartenant aux 
autochtones. Cette proposition n'a pas été adoptée par le 
Comité. Pour ces raisons, le représentant de l'Union sovié
tique a voté contre le présent rapport. 

14. Le représentant de la Syrie a déclaré qu'il s'était 
abstenu de voter sur la plupart des projets de résolution 
contenus dans le présent rapport puisque, selon lui, beau
coup d'entre eux ne donneraient pas satisfaction aux péti
tionnaires. De plus, un grand nombre des recommanda
tions qui avaient été proposées par le représentant de la 
Syrie n'ont pas été adoptées par le Comité. Pour ces rai
sons, le représentant de la Syrie s'est abstenu de voter 
sur le présent rapport dans son ensemble. 

1. - PÉTITION DE MM. JosEPH LÉA ELONG, 
EKWALLA EKWA ET NGOUEN DJOUN (T/PET.S/149) 

1. Les pétitionnaires, représentant la communauté de 
Bonéko, village de Penja, subdivision de Mbanga, dans 1~ 
région du Mungo, déclarent qu'en 1927, leur communaute 
a signé avec M. Maurice Beynis un bail d'une durée de 
cinquante ans pour l'exploitation par ce dernier d'une pal
meraie de 353 hectares ; dans ce bail, il était spécifié que 
M. Beynis devrait payer une redevance annuelle de 1.500 
francs à la communauté. En 1943, le bail a été transféré 
au frère du preneur, M. Adolph Beynis. 

2. Les pétitionnaires allèguent que les dispositions du 
contrat ont fait l'objet de violations réitérées de la part 
des deux frères; c'est ainsi qu'en 1947, M. Beynis a détruit 
la palmeraie pour faire à la place des bananeraies, en 
dépit du fait qu'aux termes du bail les terres doivent être 
restituées dans l'état où elles ont été prises. De plus, 
M. Beynis doit des annuités qu'il prétend cependant avoir 
payées au fils de l'un des bailleurs initiaux. Les pétition
naires déclarent que ce dernier n'est pas autorisé à per
cevoir les sommes en question au nom de la communauté 
de Bonéko. 

3. En 1948, les pétitionnaires ont adressé à M. Beynis 
une lettre dans laquelle ils lui faisaient part de leur inten
tion de résilier le bail, les dispositions de ce dernier n'ayant 
pas été respectées. Cette lettre est res~ée sans réponse e~, 
en conséquence, ils ont finalement fatt appel aux auton· 
tés. Cependant, les autorités ont fait traîner l'affaire, fai
sant apparemment preuve de partialité à l'égard du pre
neur. Celui-ci a offert de verser un loyer annuel de 50.000 
francs, mais les bailleurs ne peuvent accepter cette pro
position et ils affirment que M. Beynis a installé sur la 
palmeraie deux sous-locations dont chacune lui rapporte 
un revenu mensuel représentant environ le double de la 
somme qu'il propose lui-même de verser annuellement aux 
pétitionnaires. 

4. Si le bail doit rester en vigueur, les pétitionnaires 
demandent: 

a) Que le loyer mensuel soit porté à 100.000 francs ; 

b) Que M. Beynis leur verse une indemnité au titre 
de la destruction de la palmeraie ; 
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c) L'entrée en vigueur, à compter du l" janvier 
1948, d'un avenant au bail de 1927 ; 

d) Que M. Beynis donne la preuve que les loyers 
échus ont bien été payés aux ayants droit et, s'il 
ne fournit pas cette preuve, qu'il paye immédia
tement ces annuités aux bailleurs en titre. 

5. Les pétitionnaires demandent au Conseil de tutelle 
de considérer leur pétition comme un « appel émanant des 
gens dans le besoin » et d'examiner le cas avec bienveil
lance. 

6. L'Autorité chargée de l'administration précisç 
(f!OBS.S/9, sect. 18) que la clause aux termes de laquelle 
le bail peut être résilié en cas de non-paiement d'un terme 
n'est pas opposable à M. Beynis qui a offert, le 18 février 
1952, de payer le loyer, ce qui n'a pas été accepté par les 
bailleurs. Le montant en a été versé à la Caisse des dépôts 
et consignations. 

7. L'Autorité chargée de l'administration explique 
que cette clause est la seule qui permette de résilier le 
contrat de plein droit, sans qu'il soit besoin de décision 
judiciaire à cet effet. En conséquence, le différend, puis
qu'il porte sur d'autres clauses, est du ressort de la justice 
civile, qui pourrait être saisie par les pétitionnaires. 

8. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 111•et 137"séances (T/C.2/SR.111 et 137). 

9. A sa 137• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

II. - PÉTITION DE M. GABRIEL HoNANA (T /PET.S/ 152). 

1. Le pétitionnaire, écrivant de Nkongsamba, se plaint 
de ce que son terrain a été vendu par le chef Padang 11

, 

qui prétend avoir acheté ce même terrain à l'Administra
tion. Le chef Padong aurait, d'après le pétitionnaire, vendu 
« la première partie à un blanc nommé Collinet, la seconde 
à un blanc, le nommé Viotsa, et la troisième partie à 
Pierre Nzamé. La partie restante, il a encore repris avec 
l'Administrateur. Cette dernière a des caféiers et des 
cacaoyers ». 

2. Le pétitionnaire déclare qu'il a déposé une pre
mière plainte le 5 février 1952, mais qu'elle a été refusée 
par le juge de paix et qu'il se trouve maintenant sans 
terrain ni argent. 

3. Il rapporte ensuite, que le 1"' novembre 1952, le 
chef Padong a amené quarante personnes pour attaquer 
le pétitionnaire et cueillir son café vert qui n'était pas 
encore mûr. Cette attaque a réduit le pétitionnaire à la 
misère et il se plaint de ce que « nous sommes très mai
gres ». 

4. Enfin, le pétitionnaire soutient que l'Administra
tion et les chefs essaient de forcer les autochtones à tra
vailler sur les plantations d'autrui et il se _plaint que « les 
pauvres quand ils paient quelque chose dans les factories 
les blancs augmentent le prix ». 

5. L'Autorité chargée de l'administration affirme 
(f/OBS.5/10, sect. 1) que faute de précisions suffisan
tes, notamment sur la consistance et l'emplacement des 
terrains en cause, elle n'a pu étudier cette pétition que de 
façon sommaire. Le chef Padang déclare n'avoir vendu 
aucun terrain ni à M. Collinet, ni à la Société Viossat 
Frères, et, quant à M. Nzamé, il ne connaît personne de 
ce nom. 

11 Des plaintes contre le chef Padang (Pandong) figurent aussi 
dans les pétitions T/PET.S/162 (sect. VII ci-après) et T/PET.Sf 
160• (T/L.412, sect. IX). 

6. L'Autorité chargée de l'administration déclare que 
M. Collinet occupe, en vertu d'une concession en date 
de 1950, un terrain de 80 hectares jusque-là en friche. La 
procédure d'obtention a été menée selon les règles habi
tuelles, c'est-à-dire par tenue de palabre. 

7. La Société Viossat Frères s'est vu attribuer 125 hec
tares de terrain en friche. Ce terrain avait été concédé en 
1934 à une autre personne mais la Société a obtenu par 
les voies légales un titre provisoire en 1952. 

8. Aucune vente n'a été enregistrée au nom de M. Pier
re Nzamé. 

9. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 111• et 137" séances (T/C.2/SR.l11 et 137). 

1 O. Le représentant spécial a expliqué que le magis
trat n'avait pas donné suite à l'affaire, considérant qu'elle 
n'était pas de la compétence des tribunaux du Territoire. 
Le représentant spécial a estimé que les nombreuses accu
sations dirigées contre feu le chef Pandang faisaient par
tie d'une campagne systématique de diffamation, inspirée 
par des motifs politiques. 

11. A sa 137• séance, par 2 voix contre zéro, avec 4 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution Il, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

III. - PÉTITION DE M. JOSEPH EMADION (T /PET .SI 156). 

1. Le pétitionnaire, catéchiste résidant à Nkongsamba, 
accuse les autorités du Cameroun sous administration 
française de s'être rendues coupables, à différentes repri
ses, d'aliénation de terres. 

2. Il cite, comme exemple, son propre cas. Il prétend 
qu'en son absence, alors qu'il servait dans l'armée britan
nique après la première guerre mondiale, l'Administration 
a transféré une partie de ses terres, situées au voisinage 
de Nkongsamba et mesurant « plus de 20 kilomètres », 
à M. Tzouvelos ; ce transfert a eu lieu à titre provisoire 
par arrêté no 209 du 5 mai 1946, puis, par arrêté no 22 
du 6 février 1932, à titre définitif. Tous ces arrêtés ont 
été pris à mon insu. 

3. Le pétitionnaire indique qu'après son retour, en 
1932, la société SATEI s'est installée sur le terrain qui lui 
restait et exploite ses richesses. Le pétitionnaire s'est adres
sé au chef de la région du Mungo, dans l'espoir de rece
voir au moins pour son terrain une certaine indemnité, 
mais ce fonctionnaire a refusé de le recevoir. En outre, il 
se plaint de ce que plusieurs lettres adressées aux auto
rités sont restées sans réponse. 

4. Il demande des indemnités et la reconnaissance de 
ses droits fonciers coutumiers. 

5. Enfin, le pétitionnaire se prononce en faveur de 
l'unification du Cameroun et contre la politique de spo
liation des terres et des forêts. 

6. L'Autorité chargée de l'administration (f/OBS.S/10, 
sect. 5), fait remarquer que le pétitionnaire commet cer
tainement une erreur dans les dates, lorsqu'il cite un arrêté 
de 1946 auquel aurait succédé un arrêté de 1932. 

7. Elle déclare qu'en réalité une parcelle de 53 hec
tares a été concédée à M. Tzouvelos à titre provisoire par 
arrêté no 209 du 5 mai 1928, puis à titre définitif par 
arrêté no 23 du 6 février 1932. Un second terrain de 275 
hectares lui a ensuite été concédé. Cette superficie a été 
réduite à 233 hectares à la suite d'un arrangement amia
ble et le titre définitif a été accordé par arrêté no 22 du 
26 février 1932. L'Autorité chargée de l'administration dit 
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qu'aucune réclamation n'a été reçue depuis cette date. 
La concession de M. Tzouvelos a été immatriculée en 1942. 
La publicité régulière a été faite au Journal officiel du 
Cameroun du 1•• décembre 1941. 

8. Le pétitionnaire réclame également une indemnité 
pour un terrain occupé par la SATEI. L'Autorité chargée 
de l'administration fait remarquer qu'il ne peut s'agir de 
la carrière actuellement exploitée par cette société, car elle 
est la propriété du Territoire et fait partie de son domaine 
privé. Quant au terrain utilisé pour le logement du per
sonnel, la procédure est en cours. La tenue de palabre ~ 
eu lieu le 4 octobre 1950. Un seul opposant s'est mam
festé et a reçu de la société une indemnité de 70.000 
francs. Le pétitionnaire, s'il possède réellement des droits 
coutumiers sur le terrain, peut faire opposition dans les 
délais et les formes prévus par la loi. 

9. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
111~ et 137" séances (T/C.2/SR.111 et 137). 

10. Le représentant spécial a souligné qu'il n'y avait 
pas eu expropriation. Si le pétitionnaire a réellement occupé 
cette parcelle de terre il l'avait laissée en friche en quittant 
le Territoire ; en pareil cas, la terre est considérée comme 
vacante. 

11. A sa 137" séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DE M. DAVID KAMJEU (T/PET.S/157) 

1. Le pétitionnaire, charpentier habitant à Nkong· 
samba, indique qu'il occupe, depuis de nombreuses années, 
un certain lot qu'il désire maintenant acheter. Il a fait, 
pour l'achat de ce lot, plusieurs demandes auxquelles l'Ad
ministration locale n'a pas répondu. Ses voisins ont été 
autorisés à acheter leurs lots et il prétend que son apparte
nance au mouvement de l'Union des populations du Came
roun constitue la raison de l'attitude adoptée à son égard 
par les autorités. 

2. Il déclare en outre que, le 30 mai 1952, le chef de 
région a essayé de l'empêcher d'acheter des planches à une 
certaine compagnie, également en raison, estime-t-il, de 
ses affiliations politiques. 

3. L'Autorité chargée de l'administration croit devoir 
préciser (T /OBS.S 110, sect. 6) que le pétitionnaire occupait 
effectivement, sans titre réel, le lot urbain N• 569. Il a 
demandé à plusieurs reprises la mise en adjudication de ce 
lot. Cependant, la mise en adjudication des lots urbains, 
qui entraîne l'obligation ultérieure de mise en valeur, ne 
peut avoir lieu qu'après exécution de certains travaux d'ac
cès et de voirie indispensables. Le lot a été mis en adjudi
cation le 8 mai 1953, et le pétitionnaire, ayant présenté 
la plus forte enchère, a obtenu concession de ce lot. 

4. L'autorité chargée de l'administration déclare qu'il 
est inexact que le pétitionnaire se soit vu refuser l'accès 
de la Société africaine de prévoyance (qu'il appelle la 
Compagnie) pour achat de bois débités. Divers reçus établis 
en son nom en 1952 prouvent l'inexactitude de cette 
affirmation. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
111" et 13 8" séances (T /C.2/SR.l11 et 13 8). 

6. A sa 138• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

V. - PÉTITION DE M. ISAAC EKWEBOUA (T/PET.5/159) 
1. Le pétitionnaire, planteur, habitant à Nkongsamba, 

proteste contre l'oppression de la population autochtone par 
l'Administration française. Il prétend que chaque Européen 
qui arrive en région Mungo s'installe sur la terre sans en 
demander l'autorisation aux propriétaires coutumiers et se 
borne à effectuer un paiement clandestin à un chef de 
région ou à un chef de subdivision. 

2. Il déclare qu'en juillet 1949 un certain M. Hugue 
s'est emparé de ses terres, ne lui donnant que quelques 
jours pour s'en aller. M. Hugue a alors déraciné des mil
liers de pieds de cacao en production, des caféiers, des 
kolatiers, des ignames du pays, du maïs, des pruniers, des 
palmiers raphia, du macabo, du taro, des avocatiers et des 
ananas. 

3. Le pétitionnaire s'est adressé à diverses autorités 
mais en pure perte. Il déclare que finalement l'Administra
teur de Nkongsamba lui a présenté un papier à signer ; ne 
sachant ni lire ni écrire, il n'a pas pu comprendre ce docu
ment. On lui a dit qu'il s'agissait d'une déclaration pour 
que M. Hugue quitte les terres qu'il avait occupées. Le 
pétitionnaire a signé, Mais M. Hugue continue à occuper 
les terres et « à reproduire des maisons sur son terrain 
alors que [le pétitionnaire] loge au pied de l'arbre ». 

4. N'ayant reçu aucune assistance de l'Autorité chargée 
de l'administration, le pétitionnaire s'adresse maintenant à 
l'Organisation des Nations Unies. Il demande que M. 
Hugue soit contraint de quitter le terrain en question et 
de lui payer une indemnité pour compenser les souffrances 
que son occupation de ce terrain a entraînées, ainsi que 
des dommages et intérêts pour les plantes endommagées. Le 
pétitionnaire demande également la reconnaissance de ses 
droits fonciers. 

5. Enfin, le pétitionnaire, qui est partisan de l'unifica· 
tion des Camerouns, se déclare en faveur de l'UPC. 

6. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T /OBS.S /10, sect. 8) que l'affaire de droits fonciers à 
laquelle se réfère le pétitionnaire a donné lieu le 5 février 
1949 à une tenue de palabre. Sur intervention du pétition
naire, un accord fut conclu pour l'indemniser après évalua
tion des cultures. Avis fut ensuite porté à la connaissance 
du public, dans les formes réglementaires, de la mise en 
vente du terrain le 7 juin 1949. Aucune opposition n'a été 
faite dans le délai réglementaire de deux mois. 

7. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
112" et 138• séances (T/C.2/SR.l12 et 138). 

8. Le représentant spécial a informé le Comité que 
M. Hugue a obtenu la concession du terrain en quest.on 
dans les formes réglementaires et après une tenue de 
palabre au cours de laquelle le pétitionnaire avait accepté 
cette concession, sous réserve de recevoir une juste indem· 
nité. Le représentant spécial a expliqué que si le pétition· 
naire n'avait pas reçu l'indemnité, c'était parce que les 
experts avaient constaté que sa plantation était sans valeur 
e.n. raison de l'état dans laquelle elle se trouvait Les 
cacaoyers, atteints de maladie, présentaient un danger pour 
les plantations avoisinantes et les palmiers étaient vieux 
et improductifs. 

9. A sa 138• séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution V, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VI.- PÉTITION DE M. ABRAHAM Ewo (T/PET.5/161) 

1. Le pétitionnaire, qui écrit en qualité de représentant 
de la collectivité de Pola-Banéka (Nkongsamba), décia:e 
que celle-ci a été expropriée d'une parcelle de terram 
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sans son consentement. Ce terrain est maintenant occupé 
par la Compagne pastorale, par un M. Darmagnac et par 
Je Centre de repos. 

2. Le pétitionnaire demande que les droits découlant 
de l'expropriation (probablement, le droit à un paiement 
annuel), soient reconnus avec effet rétroactif depuis la date 
effective de l'opération - effectuée il y a trente ans 
environ. 

3. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T/OBS.5/10, sect. 10) que « le pétitionnaire se déclare, 
au nom d'une collectivité indéterminée, propriétaire de 
terrains qui ont ·fait l'objet de concessions en 1934 (M. 
Léon Darmagnac) et 1937 (Compagnie pastorale)». Elle 
dit qu'à aucun moment l'Administration n'a été saisie 
d'une quelconque opposition formulée par le pétitionnaire, 
malgré la publicité donnée, conformément à la réglemen
tation en vigueur, aux demandes de concessions ; il ne 
semblerait donc pas que les doléances du pétitionnaire 
aient le moindre fondement. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 112" et 138• séances (T/C.2/SR.ll2 et 138). 

5. Le représentant spécial a informé le Comité que 
Pola-Banéka était un village situé au voisinage de Nkong
samba et que le pétitionnaire n'était pas le chef de la 
communauté au nom de laquelle il prétend parler. A 
l'époque, le chef de village n'avait soulevé aucune objec
tion lorsqu'il s'était agi d'accorder les concessions en 
question. 

6. A sa 13 8• séance, le Comité a examiné deux propo
sitions qui lui étaient soumises dont les dispositifs étaient 
rédigés comme suit : 

cA 

« 1. Invite l'Autorité chargée de l'administration à 
examiner de nouveau le droit que le pétitionnaire avait 
de parler au nom de la communauté intéressée, à exa
miner les questions substantielles soulevées dans la 
pétition et en faire rapport au Conseil lors de sa qua
torzième session. » 

c B 
« 1. Attire l'attention du pétitionnaire sur la décla

ration de l'Autorité chargée de l'administration, selon 
laquelle il n'est pas le chef de la communauté intéressée 
et les concessions mentionnées ont été accordées dans 
les formes réglementaires ; 

« 2. Estime que, dans ces conditions, la pétition 
n'appelle aucune recommandation de sa part. » 
7. Deux votes successifs sur ces propositions ayant 

entraîné un partage égal des voix, aucune n'a pu être 
adoptée. En conséquence, le Comité n'a pas de projet 
de résolution à soumettre au Conseil. 

1 
VU. - PÉTITION DE M. NICOLAS Esso (T/PET.S/162) 

1. Le pétitionnaire, qui habite le village de Nkongsang, 
déclare que depuis 1923 le chef Pandong a cédé à d'autres 
habitants indigènes des terrains lui appartenant ; il demande 
que ces terres lui soient rendues avec dommages et inté
rêts. Il prétend que les trois parcelles dont il s'agit sont 
maintenant entre les mains de Pondja Isaac, Tchoua Isaac 
et Esso Pierre qui occupent respectivement 180, 150 et 
30 hectares. 

2. L'Autorité chargée de l'administration fait observer 
que M. Isaac Bondja a été déclaré adjudicataire définitif, 
en 1937, d'un terrain de 80 hectares sis à Melong (sur 
lequel les droits lui avaient été attribués en 1928 à titre 
provisoire). M. Tchoua Isaac occupe aussi 80 hectares de 
terres à Melong. La concession lui en avait été accordée 
à titre provisoire en 1927 et fut confirmée à titre définitif 
en 1937 selon la procédure réglementaire. 

3. Le pétitionnaire déclare en outre c depuis longtemps 
M. Bonne Maison occupe 150 hectares de [sa] terre». 

4. A ce sujet, l'Autorité chargée de l'administration 
indique que M. Bonne Maison possède effectivement 171 
hectares de terres à Melong. La concession lui a été 
accordée à titre provisoire en 1935 et il fut confirmé dans 
ses droits en 1948 après avoir satisfait aux dispositions 
imposées par le cahier des charges. 

5. L'Autorité chargée de l'administration précise que 
toutes les concessions ont été accordées conformément aux 
règlements en vigueur et après avoir été dûment rendues 
publiques ; les terres en question étaient incultes et les 
populations n'ont fait aucune opposition à leur vente par 
l'Office du domaine. En outre, M. Nicolas Esso semble 
ne pas avoir pensé à revendiquer des droits sur ces terres 
au moment où il eût pu les faire valoir. 

6. Enfin, le pétitionnaire prétend qu'en 1951, le chef 
de subdivision lui avait demandé 3.000 francs pour venir 
faire un constat sur les terres que Pandang avait arbitraire
ment cédées à ses fils Philippe Ngoua et Edimo Abel
Youakelo. Ces terres avaient auparavant été données par 
le père défunt du pétitionnaire à Tiessé Mathieu, Makeu 
Marcous et Bernard Bella ; le pétitionnaire demande que 
lesdits terrains soient rendus à leurs propriétaires légitimes 
et qu'une indemnité soit allouée à ceux-ci. 

7. Le pétitionnaire proteste aussi contre l'Adminis
tration française en général, se plaint de ce que les impôts 
« écrasent » les planteurs, demande que les chefs des tri
bunaux coutumiers soient élus et se plaint que le port 
d'arme ne soit permis qu'aux amis des chefs administratifs. 

8. En outre, le pétitionnaire se déclare partisan de 
l'unification et demande que la liberté d'association soit 
accordée à l'UPC. 

9. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 112• et 138' séances (T/C.2/SR.l12 et 138). 

10. A sa 138' séance, par 3 voix contre zéro, avec 
3 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande 
au Conseil d'approuver. 

VIII. - PÉTITION DE M. OscAR EHOUM (T/PET.S/165) 

1. Le pétitionnaire, clerc à la coopérative d'Ehoum 
(Nkongsamba), prétend que le chef de la région a vendu 
la plus grande partie de ses terres à son insu. Il s'est 
adressé aux autorités pour qu'elles viennent faire un cons
tat, mais il n'a pas été donné suite à sa demande, bien 
que le autorités aient promis d'arpenter son terrain lors
qu'il leur fit don d'une parcelle pour construire une école 
et un dispensaire. 

2. Il écrit : « ma famille compte huit personnes qui 
ont chacune une case mais on nous dit d'[évacuer] nos 
cases : de quelle raison ? Où allons-nous donc rester main
tenant puisque nous n'avons pas d'argent ? » 

3. Dans ses observations (T/OBS.5/10, sect. 14), 
l'Autorité chargée de l'administration déclare que le péti
tionnaire avait participé à une tenue de palabre qui a eu 
lieu en août 1952 pour le classement dans le domaine 
privé du Territoire d'un terrain destiné à l'édification d'un 
groupe scolaire et d'un dispensaire. Les assistants ont mani
festé leur accord au classement en question. 

4. Le pétitionnaire, possesseur coutumier d'un terrain 
planté de caféiers non compris dans le lot classé, a alors 
exprimé le désir de voir. reconnaître ses droits sur ledit 
terrain. Sa demande a été retenue et son terrain n'a en 
aucune façon été aliéné. Il lui a été demandé le 31 janvier 
et le 3 mars 1953 de fournir un plan du terrain pour 
préciser sa demande. Il ne l'avait pas encore fait le 
30 avril. 
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5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
113' et 138' séances (T/C.2/SR.113 et 138). 

6. Le représentant spécial a informé le Comité que 
le pétitionnaire avait signé le procès-verbal de la palabre 
tenue pour le classement d'un terrain dans le domaine 
privé du Territoire et n'avait soulevé aucune objection. 
Les seules personnes qui avaient prétendu avoir des droits 
sur le terrain en question étaient plusieurs femmes, qui 
avaient été indemnisées pour leurs récoltes. 

7. Le représentant spécial a déclaré que si le pétition
naire désirait voir reconnaître de façon officielle ses droits 
sur le terrain, il lui appartenait de dresser un plan som
maire de son terrain, qui était contigu à la parcelle classée 
dans le domaine. 

8. A sa 138' séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution 
VIII, joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande 
au Conseil d'approuver. 

IX. - PÉTITION DE M. SAMUEL NGOTTI (T/PET.S/166) 

1. Le pétitionnaire, planteur, se plaint de ce qu'il y a 
bien longtemps, lorsqu'il était encore enfant, son grand
père et lui ont été dépossédés de leurs terres par « un 
blanc nommé Darmagnac » (le pétitionnaire n'indique pas 
où était situé le terrain en question) et qu'ils ont dû se 
rendre dans un autre village où ils n'ont « pas même la 
place pour la construction ». 

2. Le pétitionnaire déclare que par deux fois il s'est 
plaint de Darmagnac et qu'il a été informé par le chef 
de région que l'affaire était trop ancienne pour pouvoir 
être examinée. 

3. Pour ce qui est de cette pétition, l'Autorité chargée 
de l'administration déclare (T/OBS.S/10, sect. 15) que le 
terrain en question était, en 1930, inoccupé. L'avis de la 
demande de concession avait été régulièrement affiché du 
8 avril au 8 mai 1930: aucune opposition n'avait été 
formulée ; la concession fut accordée. Le pétitionnaire 
n'apporte aucun élément de preuve à l'appui de sa 
demande. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 113' et 138• séances (T/C.2/SR.ll3 et 138). 

5. A sa 138' séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IX, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
au Conseil d'approuver. 

X. - PÉTITION DE M. LIMPA TAMFOTRO (T/PET.S/167) 

1. Le pétitionnaire, agriculteur du village de Bafou qui, 
vraisemblablement, réside actuellement à Dschang se plaint 
de ce que depuis sept ans il a un différend avec le direc
teur de la Compagnie pastorale à Bafou ; ce dernier s'est 
approprié des terrains appartenant au pétitionnaire atnst 
qu'à d'autres habitants indigènes et a aussi détruit leurs 
cultures. 

2. Le pétitionnaire déclare qu'il est le seul à avoir 
dénoncé cette destruction à l'Administration et qu'il fut, 
après cela, emprisonné dix fois sans enquête. Il affirme 
qu'à Dsang lorsqu'un noir se plaint d'un blanc, c'est le 
noir qu'on châtie. Il accuse d'autre part le commissaire de 
police de Dschang d'avoir jeté une lettre du pétitionnaire 
concernant la Pastorale et se plaint en outre de ce que 
les agents du commissaire lui prirent le bâton dont, étant 
boîteux, il se servait pour marcher. 

3. Le pétitionnaire accuse aussi le directeur de la Pas
torale d'avoir incendié récemment deux concessions sans 
même indiquer ce que leurs propriétaires avaient fait pour 
l'offenser. 

4. Pour ce qui est du terrain appartenant au pétition
naire dont celui-ci accuse le Directeur de la Pastorale de 

s'être emparé, il s'agit selon lui d'une terre que son grand
père défunt avait confiée provisoirement à un Allemand 
et pour laquelle tl n'avait reçu aucun paiement car la 
coutume des Bamilékés veut qu'un étranger installé dans 
le pays reçoive une petite parcelle de terrain à titre gratuit. 

5. Le pétitionnaire, qui a abandonné son quartier il y a 
sept ans, demande maintenant que le directeur de la Pas
torale rembourse le prix des cultures détruites, verse une 
indemnité pour les incendies volontaires dans le district, 
ainsi que pour les terrains appropriés et dédommage Je 
pétitionnaire des dix emprisonnements dont il fut victime. 

6. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T/OBS.S/10, sect. 16) que, faute de renseignements pré
cis, il est difficile de répondre à la pétition ci-dessus. Il 
est toutefois certain que le pétitionnaire n'a jamais été 
emprisonné pour s'être plaint du directeur de la Pastorale. 

7. La justice a effectivement été satste d'une plainte 
contre un gérant de cette société. Le juge d'instruction 
a décerné contre ce gérant une inculpation de destruction 
de cabanes et de logements de gardiens. Aucun jugement 
n'est encore intervenu. 

8. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 113' et 138' séances (T /C.2/SR.ll3 et 138). 

9. A sa 138' séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution X, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
au Conseil d'approuver. 

Xl. - PÉTITION DE M. GILBERT TSAFAC (T/PET.S/170) 

1. L'auteur, qui est chef du groupement de Fongo
Tongo, se plaint de ce que depuis 1926 la Compagnie pas
torale occupe des terres qui appartiennent aux collectivités 
de Fongo-Tongo et de Fongon-Deng sans payer de location 
aux propriétaires. De plus, les limites sur lesquelles on 
s'était mis d'accord à l'origine ont été violées et, par la 
suite, les plantations et les maisons qui appartiennent à la 
collectivité ont été détruites. 

2. Les collectivités demandent à la Compagnie pas
torale le prix de louage qui leur est dû à compter de 
l'année 1926 et demandent en outre que la Compagnie 
respecte les limites qui ont été fixées d'un commun accord. 

3. Une communication à peu près identique à celle-ci, 
également datée du 4 novembre 1952, a pour auteur 
M. Etienne Zamo, chef de groupement de Fongon-Deng. 
Voir aussi le document T/PET.S/167, qui contient une 
plainte dirigée contre la Pastorale. 

4. L'Autorité chargée de l'administration souligne 
(T /OBS.5 /11, sect. 2) que cette question a déjà été sou
levée dans la pétition T/PET.S/38. 

5. Dans cette pétition, qui porte la date du 21 novem
bre 1949, le Comité central de l'Union des populations 
du Cameroun du groupement de Bafou s'élevait contre Je 
fait qu'au cours des interminables litiges fonciers qui ont 
eu lieu, l'Administration avait toujours soutenu la cause 
de la Pastorale et qu'en novembre 1949 elle avait imposé 
au peuple bafou une délimitation soi-disant d'utilité contre 
ce peuple et la Pastorale. Dans les observations qu'elle a 
formulées au sujet de cette pétition, l'Autorité chargée 
de l'administration a exposé les démarches qu'elle a entre
prises en vue de tracer une ligne de démarcation sur Je 
massif des Bamboutos entre les terres des éleveurs de 
bétail et celles des cultivateurs, en vue de mettre fin aux 
disputes interminables qui les opposent les uns aux autres. 
Le caractère de ces différends étaient d'autant plus grave 
que, les populations bamilékées ne s'intéressant pas à 
l'élevage, celui-ci est entièrement aux mains d' « étrangers :. 
(nomades africains ou éleveurs européens). A sa sixième 
session, le Conseil de tutelle a adopté une résolution à ce 
sujet [résolution 149 (VI)], dans laquelle il insistait auprès 
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.deTAutorité chargée de l'administration pour qu'elle inten
sifie ses efforts en· vue de résoudre ce problème. 

6. L'Autorité chargée de l'administration affirme que 
depuis lors, l'Administration du Territoire n'a cessé de se 
préoccuper de ce problème. Des études techniques ont été 
faites et, en vertu de deux arrêtés du 17 juillet 1950, 
le massif des Bamboutos a été constitué en réserve de 
pâturages, -de façon à parer immédiatement au danger 
d'érosion et de déprédation des sols. En outre, un droit 
de priorité a été établi en faveur des collectivités autoch
tones. Les limites de cette réserve ont été fixées après 
consultation des représentants des collectivités ayant des 
droits coutumiers sur ce massif. 

7. L'Autorité chargée de l'administration fait ensuite 
remarquer que les populations bamilékées ne s'intéressent 
pas à l'élevage, mais qu'elles voudraient poùvoir étendre 
leurs cultures sur les . pentes des Bambou.tos. Or, une telle 
extension des cultures amènerait par érosion une destruc
tion très rapide de la fertilité du sol. L'Administration s'est 
donc refusée jusqu'à présent à en admettre le principe, 
tout en appliquant une certaine tolérance de fait. Comme 
celle-ci ne saurait se prolonger sans danger, l'Adminis
tration cherche le moyen de donner satisfaction aux collec
tivités bamilékées par le versement à leur profit d'une 
indemnité annuelle qui serait à la charge des éleveurs 
étrangers à ces collectivités. Le principe d'une telle indem
nité a été inscrit dans l'arrêté du 17 juillet 1950, mais il 
est subordonné à la conclusion de conventions écrites entre 
les parties. Aucune convention n'est encore intervenue. 

8. L'Autorité chargée de l'administration souligne que 
les mesures indiquées ci-dessus ont un caractère conser
vatoire et qu'elle se préoccupe activement de donner une 
solution définitive à ce problème. 

9. La Compagnie pastorale, dont les troupeaux vivent 
dans les pâturages des Bamboutos, maintient ses troupeaux 
dans les limites de la réserve. Lorsque, néanmoins, des 
déprédations sont commises par les troupeaux dans des 
cultures voisines, la société verse aux propriétaires . des 
indemnités compensatrices. 

10. En ce qui concerne la destruction de cases, plainte 
a été portée par les intéressés contre un gérant de la 
société. L'instruction de cette affaire est en cours. 

11. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 113' et 138" séances (T/C.2/SR.113 et 138). 

12. Le représentant spécial a expliqué qu'une indem
nité n'est versée aux populations bamilékées de la région 
que si elles reconnaissent la nécessité de conserver le sol 
et, par conséquent, si elles se conforment aux arrêtés pro
mulgués le 17 juillet 1950. Il n'a pas été possible de trouver 
une solution définitive qui donne satisfaction aux .Bami
lékés, car ce que veulent ces derniers c'est pouvoir se 
déplacer librement plutôt que recevoir une indemnité et 
ils sont incapables de comprendre pourquoi les Européens 
les empêchent d'étendre leurs cultures sur les pentes des 
montagnes. 

13. Le représentant spécial a informé le Comité que 
le tribunal de Dschang avait reconnu le Directeur de la 
Compagnie pastorale coupable de la destruction de deux 
petits hangars situés à la limite de .la concession et l'avait 
condamné à 5.000 francs d'amende et à 25.000 francs de 
dommages et intérêts. Les deux parties ont interjeté l'appel. 

14. A sa 138" séance, par 4 voix contre 2, le Comité 
a adopté le projet de résolution XI, joint en annexe au 
présent rapport, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

XII. - PÉTITIONS DE MM. JEAN YAMAGANG ET MANEN-
GOTENG ET DE MM. BERNARD SONGO, PAUL MPAKO 
ET MAX MoUEBELE (T/PET.S/206 et T/PET.S/209). 

1. La première pétition est un court télégramme dans 

lequel il· est affirmé que l'admÎI;listratiol,l de Nkongsamba 
menace de s'emparer illégalement; au profit d'une société 
privée, d'un terrain que les pétitionnaires occupent depuis 
dix-huit ans en vertu d'un «contrat coutumier». 

2. Dans la seconde pétition, les pétitionnaires, qui sont 
des planteurs de Kolla, dans la région de Mungo, trans
mettent une lettre adressée au Haut-Commissaire dans 
laquelle ils se plaignent de ce que leurs terres sont mena
cées d'expropriation, rapportent certains détails à ce sujet 
et demandent au Conseil de tutelle d'intervenir en leur 
nom auprès de l'Autorité chargée de l'administration. 

3. Ils déclarent qu'avant la première guerre mondiale, 
le chef Eta avait accordé une certaine étendue de terre 
à M. Edika pour cultiver du tabac. Après la guerre, M. 
Edika était parti et MM. Tia et Mangou sont venus tour 
à tour occuper le terrain. Ni M. Edika ni M. Tia n'ont 
violé les limites convenues, mais, en 1938, M. Mangou 
s'est emparé de parcelles supplémentaires. Les pétition
naires prétendent que M. Mangou a ensuite vendu toutes 
ces terres à la Compagnie française Sanga-Oubangui, en 
même temps qu'un terrain appartenant aux pétitionnaires, 
qui l'avaient confié il y a de nombreuses années à vingt
cinq planteurs africains afin qu'ils le mettent en valeur. 

4. Les pétitionnaires affirment que depuis environ cinq 
mois (la lettre est datée du 21 février 1953), les vingt-cinq 
planteurs sont menacés d'expulsion. Ils prétendent que le 
chef de la région du Mungo s'est rendu à Kolla accom
pagné d'un géomètre, de gardes camerounais et du chef 
de subdivision pour relever les anciennes bornes du ter
rain de M. Mangou. Bien que celles-ci n'aient pu être 
retrouvées, les pétitionnaires soutiennent que les géomètres 
plantent de nouveaux piquets et, ce faisant, détruisent de 
nombreuses plantes riches. Devant les protestations des 
planteurs, le chef de Région aurait fait allusion aux évé
nements de Loum-Chantiers 1

'. 

5. Les pétitionnaires protestent _contre le fait que 
M. Mangou n'a pas le droit de vendre un terrain qu'il n'a 
jamais acheté et qu'il n'a pas davantage le droit de vendre 
lé terrain que les vingt-cinq planteurs en question ont 
occupé légalement, la plupart d'entre eux depuis dix-huit 
ans. 

6. L'Autorité chargée de l'administration formule les 
observations ci-après (T/OBS.S/12, sect. 8) au sujet des 
pétilions ci-dessus qui ont trait à la même affaire. 

7. La Compagnie française Sanga-Oubangui avait 
acquis à Kolla, à titre définitif, un ancien séquestre 
allemand. 

8. Or les autochtones voisins ont vendu par la suite aux 
immigrants bamilékés des terres qui se trouvaient à l'inté
rieur des limites de CFSO. Certains Bamilékés s'y sont 
installés de bonne foi, croyant que les autochtones étaient 
propriétaires de ces terrains. D'autres, par contre, ont 
étendu indûment et en connaissance de cause leurs cultures 
à l'intérieur du domaine CFSO. 

9. L'affaire ·est actuellement soumise au tribunal de 
Nkongsamba qui a demandé la reconstitution du bornage 
CFSO et l'expertise des cultures faite par les Bamilékés à 
l'intérieur de la propriété. 

10. L'Administration locale ne peut agir avant qu'une 
décision judiciaire intervienne, mais elle suit de près l'évo
lution de cette affaire. 

11. Le Comité permanent a examiné ces pétitions à 
ses 113 • et 13 8• séances (T /C.2/SR.113 et 13 8). 

12. Le représentant spécial a informé le Comité que 
certains des immigrants bamilékés se sont probablemerù 
vu attribuer des terres par le chef local, tandis que d'autres 

uvoir T/PET.S/117 [résolution 776 (XII)]. 
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ont sans doute acheté de bonne foi des terres à de~ 
autochtones de la région, croyant avoir affaire au proprié
taire. Certaines des terres ainsi occupées appartiennent en 
fait à la CFSO ; dans d'autres cas, des immigrants bami
lékés ont étendu en connaissance de cause leurs cultures à 
l'intérieur du domaine CFSO. Les pétitionnaires sont donc 
menacés, non pas d'être expropriés, mais d'être évincés de 
terres qui ne leur appartiennent pas. 

13. Le représentant spécial a ajouté qu'il ne savait pas 
qui avait intenté le procès devant le tribunal de Nkong
samba, mais que ce procès avait pour objet de permettre 
au tribunal de déterminer les droits de chacun et, le cas 
échéant, de fixer le montant des indemnités. C'est au tribu
nal qu'il incombe de reconnaître ou de refuser le droit de 
propriété et de procéder au bornage des concessions. L'Ad
ministration ne peut intervenir tant que le tribunal ne 
s'est pas prononcé. A la 138• session, le représentant de 
la France a informé le Comité que le bornage des terrains 
demandé par le tribunal est actuellement achevé et que 
l'Administration régionale procède à l'évaluation des biens 
et cultures des autochtones. En même temps, les pourpar·· 

1er~ av.:c les parties intéressées continuent de façon à 
laisser en place les autochtones installés de bonne foi, et 
dédommager la CFSO. 

14. Le représentant spécial a indiqué, en ce qui 
concerne la plainte des pétitionnaires selon laquelle de 
nombreuses plantes riches auraient été détruites au cours 
des opérations de bornage par les géomètres, que l'enquête 
a établi que cette plainte n'était pas fondée. 

15. A sa 138• séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution XII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 
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INTRODUCTION 

1. A ses 121•, 128• et 139' séances, les 12 et 15 février 
et le 3 mars 1954, le Comité permanent des pétitions, qui 
se composait des représentants de l'Australie, de la Bel
gique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, du Salvador, de la Syrie et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, a examiné les six pétitions 
relatives au Togo sous administration britannique qui sont 
énumérées dans la table des matières qui précède. 

2. M. M. Ensor a pris part aux débats en qualité de 
représentant de l'Autorité chargée de l'administration. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement inté
rieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent recom
mande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de 
renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite 
du projet de résolution I. 

1.- PÉTITION DE M. J. J. AMOA (T/PET.6/325) 

1. Par lettre du 12 septembre 1953, le pétitionnaire 
fait savoir qu'il est au nombre de ceux qui s'opposent 
énergiquement au rattachement à la Côte-de-l'Or du Togo 
sous administration britannique. La majeure partie de la 
pétition porte sur les questions générales que pose ce rat-

[Texte original en anglais] 
[4 mars 1954] 

tachement ; mais dans les deux premiers paragraphes, le 
pétitionnaire se plaint en particulier d'avoir, en raison de 
ses opinions politiques, dû quitter son poste de directeur 
de l'école presbytérienne éwée de Kpandu, pour occuper 
un poste subalterne situé à une centaine de milles de cette 
localité. Il se plaint en outre d'avoir dû, « contrairement 
aux usages établis de l'administration », payer lui-même 
les frais du déplacement qu'entraînait sa mutation. 

2. L'origine de cette affaire remonte à la visite que 
M. S. G. Antor a rendue, en janvier 1953 à deux écoles, 
l'école primaire et l'école moyenne de la mission presbyté· 
rienne éwée de Kpandu, et de la conférence que M. Antor 
a faite dans la dernière de ces écoles. Le texte des quatre 
lettres dont copie est jointe à la pétition permet de se 
faire une idée du point de vue de chacune des deux parties. 
Dans la première, le sous-chef des services de l'enseigne· 
ment accuse le pétitionnaire : a) de ne pas avoir demandé 
l'autorisation du Révérend Directeur des écoles avant de 
permettre à M. Antor de se rendre dans les écoles ou d'y 
faire une conférence; b) de n'avoir porté aucune mention 
de cette visite dans les registres de l'une ou l'autre de ces 
écoles ; c) de savoir parfaitement que M. Antor s'était 
rendu à Kpandu pour des raisons politiques ; d) d'avoir 
tenté d'amener le nouveau directeur de l'école moyenne 
à partager les opinions politiques qui sont les siennes et 
celles de M. Antor. 

3. Dans la seconde lettre jointe à la pétition, le sous· 
chef des services de l'enseignement fait savoir au secrétaire 
régional du Convention People's Party de Kpandu que 
le chef de son service, à Ho, a fait le nécessaire pour que 
des mesures disciplinaires fussent prises contre M. Jones 
Amoa et M. E. Antor (directeur de l'école moyenne) de 
l'école de la mission presbytérienne éwée, et que le Direc· 
teur de l'enseignement prend actuellement de nouvelles 
mesures disciplinaires à cet effet. 

4. On trouve l'affaire exposé@ du point de vue du 
pétitionnaire dans la troisième et la quatrième des lettres 
jointes à la pétition. Dans la troisième lettre, le pétition· 
naire répond ce qui suit aux accusations du sous-chef des 
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services de l'enseignement : a) le Révérend Directeur était 
absent, et il était par conséquent impossible d'obtenir son 
autorisation pour la visite de M. Antor; b) seules les 
visites officielles sont à mentionner dans le registre de 
l'école, et la visite de M. Antor n'était pas officielle ; 
c) M. Antor s'est abstenu d'aborder des questions politiques. 
Il poursuit en accusant M. Lawson de malveillance poli
tique à son égard. La quatrième lettre, adressée au direc
teur général de l'école presbytérienne, est du secrétaire du 
personnel de l'école moyenne. Son auteur fait savoir que 
M. Antor, de passage à Kpandu, a rendu visite à un de ses 
amis qui fait partie du personnel enseigna~t de l'éc~le 
moyenne. Le pétitionnaire, M. J. Amoa, a fait sa connai~
sance et lui a demandé de parler des « enfants d'Ame
rique » aux élèves de l'école primaire. II_ l'a. ensuite pré; 
senté au directeur de l'école moyenne, qm lm a demande 
de faire aux élèves une conférence sur l' « Organisation des 
Nations Unies ». M. Antor, après avoir accepté, a fait sur 
ce sujet un exposé éducatif, mais il n'a pu, faute de temps, 
parler aux élèves de l'école primaire. L'Organisation des 
Nations Unies est une question qui figure au programme 
de l'école moyenne et le directeur a profité de la présence 
d'un spécialiste. M. Antor s'est d'ailleurs abstenu d'aborder 
toute question politique. 

5. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.6/4) que 
M. Amoa a été muté à Abor parce qu'il avait enfreint les 
instructions d'une circulaire que le Directeur de l'enseigne
ment avait adressée à tout le personnel enseignant en 
octobre 1949. A cette observation est jointe la copie des 
instructions pertinentes qui disposent qu'en aucun cas la 
politique partisane n'a sa place à l'école. On y lit le passage 
suivant: 

« Les enfants fréquentent l'école à seule fin de s'ins
truire, c'est-à-dire à seule fin de recevoir dès leur 
jeune âge une formation qui les prépar,e à user d_e, b~n 
sens et de jugement lorsque, parvenus a la matunte, Ils 
devront assumer les responsabilités qui incombent à tout 
adulte. Si l'on veut assurer le développement harmonieux 
de l'enfant, il importe que ses éducateurs soient :ésolus 
à l'objectivité et que l'on évite de troubler sa raison et 
ses sentiments en introduisant dans les écoles des ques
tions de politique partisane, quelles qu'elles soient. » 

6. L'Autorité administrante poursuit sa lettre en. fai
sant savoir qu'elle encourage par tous les moyens ~a diffu
sion dans les écoles, de connaissances concrètes sur l'Or
gani~ation des Nations Unies et son œuvre, mais que 
M. Amoa a pris une initiative malséante en invita?!, c~T?me 
conférencier dans son école, le chef d'un parh politique 
qui compte un grand nombre d'adversaires parmi les 
parents des enfants qui fréquentent cette école. 

7. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 127" et 139• séances (T /C.2/SR.127 et 139). 

s. Répondant aux questions posées par des membres 
du Comité, le représentant spécial a e~pliqué !a n~ture 
des relations qui existent, dans le domame de 1 enseigne
ment, entre l'Administration et l'Eglise presbytérienne éwée. 
L'Administration n'administre directement aucune école 
dans le Territoire sous tutelle. Ce sont les missions qui en 
sont chargées. En échange de l'aide financière qu'elles 
reçoivent de l'Adminis~r~tion, elles doivent conformer ~:ur 
enseignement à l~ politJ~ue _du gouver~~ment ~n ,matJere 
d'instruction publique. L Eglise presbytenenne ewee, dont 
le conseil d'administration est composé d'Africains, a des 
écoles dans toute la région située à l'est de la Volta, qui est, 
en partie, dans le Territoire sous tutelle et, en partie, dans 
la Côte-de-l'Or. 

9 L'Eglise presbytérienne éwée dirige le personnel de 
tout~s ces écoles. C'est elle qui affecte les maîtres aux 

différentes écoles. En acceptant un poste, les maîtres savent 
qu'ils pourront être mutés d'un établissement à un autre, 
que cet établissement se trouve dans le Territoire sous 
tutelle ou dans la Côte-de-l'Or. 

1 O. Le représentant spécial a expliqué ensuite que 
c'était un représentant du Convention People's Party qui 
avait porté plainte contre le pétitionnaire auprès du sous
chef des services de l'enseignement. Celui-ci a procédé 
a une enquête en consultation avec le directeur général des 
écoles. Ils ont pu constater que la conférence de M. Antor 
avait un caractère nettement politique et ils ont décidé d'un 
commun accord qu'à titre de sanction ii suffirait de muter 
le pétitionnaire à une autre école, de le rétrograder au rang 
d'instituteur-adjoint et de lui faire payer les frais de 
voyage. L'Eglise a pris des dispositions en conséquence et 
sa décision a été entérinée par la Direction de l'enseigne
ment. C'est l'Eglise elle-même, et non pas la Direction de 
l'enseignement, qui a pris la décision de muter le pétition
naire à Abor, dans la Côte-de-l'Or. L'Eglise prend d'ail
leurs toujours elle-même les décisions relatives à l'affecta
tion du personnel enseignant. 

11. Si le pétitionnaire avait eu des objections à formu
ler contre sa mutation à Abor ou dans n'importe quelle 
autre localité de la Côte-de-l'Or, il était parfaitement libre 
de donner sa démission. Ce n'est pas p"our avoir défendu 
ou exprimé des opinions politiques que des sanctions ont 
été prises contre lui. Il a fait l'objet de mesures discipli
naires parce qu'il avait enfreint les règlements scolaires. Il 
n'a pas non plus été exilé du Territoire sous tutelle. Il était 
parfaitement libre d'entrer dans le Territoire et de le 
quitter à sa guise. Aucune restriction n'a été imposée à son 
activité politique. Le représentant spécial a ajouté que le 
pétitionnaire avait récemment retrouvé son poste de direc· 
teur de l'école. 

12. A sa 139" séance, par 3 voix contre 2, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

II. - PÉTITION DE M. GILBERT Osm 
(T/PET.6/326 et Add.1) 

1. Cette pétition et son additif comprennent six com
munications. La pétition proprement dite est datée du 
18 septembre 1953; elle est adressée à l'officier régional 
de Ho. Copie a été envoyée au Secrétariat général à toutes 
fins utiles. 

2. Le pétitionnaire a fait partie du personnel enseignant 
à l'Ecole moyenne de la mission presbytérienne éwée de 
Kpandu jusqu'au 23 août 1953, date où il a reçu, par 
l'intermédiaire du directeur de l'école, une lettre de licen
ciement signé du sous-chef des services de l'enseignement, 
à Kpandu. La raison qui avait motivé cette mesure serait 
que malgré plusieurs avertissements, il s'était abstenu 
d'assister aux cours organisés le samedi à l'intention des 
élèves-maîtres. 

3. Le pétitionnaire fait savoir que, chaque fois qu'il .a 
assisté aux cours du samedi, il a pu constater que l'ensei
gnement qu'on y dispensait était loin d'être satis~aisant. Il 
estime qu'étant titulaire du School Leaving f!ertifi~ate d~ 
Cambridge, les cours du samedi ne pouvaient nen lUI 
apprendre, ce dont le directeur des , c~urs a. con ven~. I. 
consacrait en conséquence Je temps ou Il aurait pu assister 
au cours à préparer les classes qu'il aurait à faire la 
semaine suivante. Quand il a reçu la lettre de licenciement, 
il a fait ses excuses tant au directeur des écoles qu'au sous
chef des services de l'enseignement et les a priés de bien 
vouloir revenir sur leur décision, mais ses démarches sont 
demeurées vaines. 
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4. Le pétitionnaire ne s'élève pas contre son renvoi, 
mais seulement contre le fait qu'il a été renvoyé sans 
préavis. Il demande .à percevoir le traitement qui lui revient 
pour le reste du terme scolaire. 

5. Le pétitionnaire joint à sa pétition cinq autres corn· 
munications. La première est adressée au sous-chef des 
services de l'enseignement, la deuxième au directeur des 
écoles et la troisième au Directeur de l'enseignement. Ces 
lettres ajoutent peu aux faits exposés à propos de cette 
affaire dans la pétition proprement dite et on peut dire 
qu'elles ne font que gloser sur l'injustice dont le pétition
naire se dit la victime. 

6. · Les deux autres communications sont des lettres 
d'envoi adressées au Secrétaire général. Dans l'une d'elles, 
celle du 8 novembre 1953, le pétitionnaire déclare que le 
Directeur général des écoles presbytériennes éwées lui a 
fait connaître qu'aucun règlement n'oblige un maître titu
laire du diplôme qu'il possède à assister au cours du samedi 
matin destinés aux élèves-maîtres. 

7. Dans la pétition proprement dite, le pétitionnaire fait 
savoir qu'avant de devenir maître, il avait été employé au 
secrétariat du Togoland Congress en qualité de secrétaire 
particulier du secrétaire général ; dans la lettre qu'il a 
adressée au Directeur de l'enseignement, ainsi que dans la 
lettre qu'il adresse au Secrétaire général, toutes les deux 
le 22 octobre 1953, il laisse entendre que son renvoi de 
l'école est dû à la malveillance politique. Dans chacune de 
ses lettres, il rappelle le cas de M. Jones Amoa, dont .la 
plainte fait l'objet de la pétition T /PET.6/325 (sect. I du 
présent document). 

8. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T/OBS.6/6, sect. I) que les raisons qui ont motivG le 
renvoi de M. Osei sont absolument étrangères à la poli
tique. M. Osei était élève-maître à Kpandu, mais, du fait 
de l'esprit d'insubordination qu'il a montré à maintes 
reprises (son refus d'assister aux cours donnés le samedi 
matin aux élèves-maîtres n'en est qu'un exemple), et du 
fait qu'il n'a pas pu rendre compte de sommes qu'il avait 
reçues à titre de frais de scolarité, ses supérieurs ont jugé 
qu'il n'était pas fait pour l'enseignement. 

9. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 127", 128' et 139' séances (T/C.2/S.R. 127, 128 et 139). 

10. Le représentant spécial a déclaré que l'Autorité 
chargée de l'administration était intervenue auprès de l'em
ployeur du pétitionnaire - la Direction des écoles de 
l'Eglise presbytérienne éwée - et pour qu'il accorde à 
l'intéressé le mois de traitement auquel il avait droit à 
titre d'indemnité de licenciement. Toutefois, on a décou
vert ultérieurement que le pétitionnaire n'avait pas pu 
rendre compte des sommes qu'il avait reçues à titre de 
frais de scolarité ; au lieu de le poursuivre en justice, les 
autorités compétentes ont décidé de retenir le mois de 
traitement qui lui était dû car les deux sommes étaient 
sensiblement égales. Le pétitionnaire est libre, bien entendu, 
d'intenter une action civile pour récupérer son traitement. 

11. Le représentant spécial a ajouté que le pétitionnaire 
avait refusé catégoriquement d'assister aux cours organisé~ 
tous les samedis à l'intention des élèves-maîtres. 

12. A sa 139' séance, le Comité a examiné deux pro
positions qui lui étaient soumises dont les dispositifs étaient 
rédigés comme suit : 

cA 

«Attire l'attention du pétitionnaire sur les déclarations 
de l'Autorité chargée de l'administration et de son 
représentant spécial, selon lesquelles : 

« a) Le pétitionnaire a été renvoyé en raison de 
son esprit d'insubordination ; 

« b) Le mois de traitement qui lui était dû à titre 
d'indemnité de licenciement a été retenu par la Direc
tion de l'école parce qu'il n'avait pas pu rendre 
compte d'une somme à peu près équivalente qu'il 
avait reçue à titre de frais de scolarité ; 

« c) Le pétitionnaire est libre d'intenter une action 
civile concernant le traitement qu'il devait recevoir à 
titre d'indemnité de licenciement. ~ 

cB 

Invite l'Autorité chargée de l'administration à aider le 
pétitionnaire à recouvrer la somme que lui doit la direc
tion de l'école. :. 

Deux votes successifs sur ces propositions ayant entraîné 
un partage égal des voix, aucune n'a pu être adoptée. En 
conséquence, le Comité n'a pas de projet de résolution 
à soumettre au Conseil. 

III. -PÉTITION DE M. SETH G. K. GOLOVI (T/PET.6/327) 

1. Le pétitionnaire, orphelin âgé de 16 ans, domicilié 
à Kpandu, écrit le 29 octobre 1953 qu'il brûle du désir 
de devenir architecte mais que ses moyens ne lui per
mettent pas de poursuivre ses études secondaires. Il a 
essayé de travailler pour payer ses études, mais l'argent 
qu'il a gagné au cours de toute une année de travail ne 
lui a permis de subsister que jusqu'à la fin du deuxième 
trimestre scolaire. 

2. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T /OBS.6/ 5) que le pétitionnaire n'est pas orphelin, mais 
que ses parents vivent séparés. Il a fréquenté la nouvelle 
école secondaire de Kpandu pendant les deux premiers 
trimestres de 1953 et son travail a été jugé satisfaisant 
par le directeur de l'école. Il est resté absent pendant le 
troisième trimestre et l'on a cru qu'il était parti vivre 
auprès de son père. 

3. Ses parents maternels sont disposés à payer les 
frais d'études qui s'élèvent à 12 livres sterling par an, s'il 
consent à habiter chez eux. Un concours aura lieu pro
chainement pour l'attribution de bourses nationales d'une 
valeur de 6 livres sterling. Le nom du jeune homme 
continue à figurer sur les registres de l'école et il peut 
donc se présenter au concours. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 128" et 139' séances (T/C.2/SR.128 et 139). 

5. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que 
le pétitionnaire était réputé vivre avec son père à Kumasi, 
dans la Côte-de-l'Or. Le représentant spécial n'a pas été 
lui-même en mesure de voir l'intéressé mais on pourrait 
certainement faire le nécessaire pour qu'un fonctionnaire 
de l'assistance sociale se rende à Kumasi et y procède à 
une enquête plus détaillée. Les boursiers du gouvernement 
dont il est question dans les observations de l'Autorité 
chargée de l'administration sont des élèves des écoles 
secondaires. Lorsque le pétitionnaire aura terminé ses étu
des secondaires, il pourra passer un concours pour obtenir 
l'une des bourses d'études accordées par le gouvernement. 
Ces bourses sont prévues pour l'enseignement supérieur 
où il pourra faire des études pour devenir architecte. 

6. A sa 139• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
au Conseil d'approuver. 

IV. -PÉTITION D'HABITANTS DE LA COLONIE DE LÉPREUX 
DE Ho (T/PET.6/328). 

1. Les pétitionnaires, dans une lettre du 29 décembre 
1953, déclarent que depuis 1949 les habitants de la colonie 
de lépreux de Ho effectuent des travaux de construction, 
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de menuiserie, ainsi que des travaux agricoles, etc. Pour 
ces travaux, ils recevaient chacun une allocation de huit 
pence par jour, qui avait été récemment portée à 1 shil
ling. Or, le 27 août, le directeur de la léproserie a annoncé 
que le gouvernement allait supprimer l'allocation à dater 
du 30 septembre 1953 et qu'en outre il allait exiger que 
les malades paient leur logement et leur traitement en 
travaillant trois heures chaque jour, six jours par semaine. 

2. Les pétitionnaires déclarent d'autre part que le 
< traitement des lépreux a été suspendu depuis le 27 et 
le 28 novembre » et que le directeur a menacé d'arrêter 
définitivement le traitement «si nous ne travaillons pas». 

3. Les pétitionnaires estiment que cette mesure est 
très cruelle. L'un des quatre signataires de la pétition est 
M. Silas A. Azuma, auteur d'une pétition antérieure 
(T/PET.6/148) sur les conditions de vie dans la léproserie. 
Deux des autres signataires ont envoyé une communication, 
annexée à la pétition, dans laquelle ils rappellent la pétition 
antérieure sans demander un nouvel examen des questions 
qui l'avaient motivée. Ils déclarent que M. Azuma a été 
élu chef de la colonie. (Dans sa résolution 255 (VII) le 
Conseil avait décidé que la pétition T /PET.6/148 n'ap
pelait aucune mesure de sa part.) 

4. L'Autorité chargée de l'adminJstration fait observer 
ce qui suit (T/OBS.6/6, sect. 2): avant la nomination 
d'un spécialiste de la lèpre et la création d'un service 
moderne de léproserie, les pensionnaires des colonies 
publiques de lépreux de la Côte-de-l'Or et du Togo rece
vaient une indemnité de subsistance. La médecine moderne 
prescrit en général à tous les lépreux, à l'exception de 
ceux qui sont très gravement atteints, certains travaux 
qui constituent une forme de traitement. Il est bon, en 
raison notamment du nombre bien plus grand de guérisons 
que les médicaments modernes permettent d'obtenir, que 
les pensionnaires ne perdent pas leur capacité de travail, 
qui les aide à conserver leur confiance en eux et les 
sentiments de leur dignité. 

6. C'est seulement l'année dernière, lorsqu'on a doté 
la léproserie d'une cuisine centrale, que l'on a introduit 
le nouveau régime à Ho. Ce nouveau régime continue 
à accorder gratuitement aux pensionnaires le logement, 
les soins, l'habillement, des couvertures, des moustiquaires, 
des ustensiles de cuisine, du savon, etc. ; les malades 

' reçoivent en outre des terres qu'ils peuvent cultiver. Mais 
on a cessé de leur verser des prestations en espèces. Tous 
les pensionnaires qui en sont physiquement capables doivent 
maintenant travailler trois heures par jour pour la colonie 
elle-même. Les autorités de la colonie rémunèrent, selon 
un barème uniforme pour chaque genre de travail, les 
malades qu'elles emploient au delà de ces trois heures. Les 
pensionnaires qui ne peuvent travailler reçoivent gratuite
ment des plats tout préparés. 

6. Au-delà des trois heures prescrites, les malades ont 
toute latitude de travailler à l'intérieur de la colonie, à 
la culture de leur parcelle ou à d'autres travaux rémuné
rateurs. Ceux qui ne sont pas contagieux peuvent quitter 
la colonie quand ils le désirent et, s'ils le font, peuvent 
se faire soigner gratuitement, à l'extérieur, dans un certain 
nombre de centres. 

7. L'Autorité administrante souligne que le logement 
est foumi gratuitement et que les calculs compliqués aux
quels les pétitionnaires se livrent à propos du loyer qu'ils 
prétendent devoir payer sont une pure fantaisie. 

8. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 128" et 139• séances (T/C.2/SR. 128 et 139). 

9. Le représentant spécial a déclaré que le nouveau 
régime dont il est question au paragraphe précédent avait 
Provoqué un peu de mécontentement lors de son adoption. 
Des personnes qui visitent la colonie régulièrement et qui 
sont toutes des Africains, ont procédé à une enquête à ce 

sujet et ont pu constater que les allégations des pétition
naires selon lesquelles le nouveau régime serait très dur 
pour eux étaient dépourvues de fondement. 

10. Le représentant spécial a expliqué ensuite que la 
colonie était dirigée par un médecin qui assurait aux 
pensionnaires non seulement le traitement médical de la 
lèpre mais encore le traitement des maladies courantes. 
Lorsque les moyens locaux ne permettent pas d'administrer 
le traitement approprié, les malades sont envoyés à l'hôpital 
de Ho. D'autre part, la colonie reçoit régulièrement la 
visite du fonctionnaire chargé de la santé publique à Ho 
et le spécialiste de la lèpre s'y rend tous les trimestres. 

11. Si le traitement de certains lépreux a été suspendu 
au cours du mois de novembre 1953, c'est parce que cer
tains d'entre eux s'étaient joints aux premiers pétition
naires pour se mettre en grève. Ils ont refusé de travailler 
et ils ont enfreint les règles du camp ; on a dû leur faire 
savoir en conséquence que s'ils ne voulaient pas respecter 
le règlement en vigueur ils étaient libres de quitter la 
colonie et de regagner leur foyer, étant entendu qu'ils 
pourraient suivre un traitement gratuit dans les différents 
dispensaires du pays. 

12. Les pensionnaires qui ne peuvent travailler reçoi
vent gratuitement des plats tout préparés. Tous les pen-· 
sionnaires qui en sont physiquement capables reçoivent 
des terres qu'ils peuvent cultiver pour se procurer ainsi les 
aliments de base. Mais, même ainsi,· certains malades se 
rendent encore en dehors de la colonie pour se ·procùter 
des denrées alimentaires ; par exemple, il y a des lépreux 
qui possèdent des aptitudes spéciales comme les instituteurs 
et les ouvriers du bâtiment. Ils préfèrent exercer leur 
métier contre paiement en espèces. S'ils ne peuvent se pro
curer leurs aliments auprès des autres pensionnaires, ils 
doivent les acheter au dehors. Le représentant spécial sait 
bien que la Mission de visite de 1952 a trouvé regrettable 
que les malades dussent faire un long trajet. à pied pour 
se rendre au marché de Ho (T/1040 par. 187). Il a déclaré 
que s'ils n'avaient plus besoin d'aller jusqu'à Ho, on n'avait 
pas pu éliminer complètement la marche et qu'ils devaient 
encore faire à pied une partie du trajet. 

13. A sa 139• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

v. - PÉTITIONS DE NANA AGBOKA ET DU SECRÉTAffiE 
GÉNÉRAL DU TOGOLAND CONGRESS (T/PET.6/L.7, 
T /PET.6/L.8). 

· 1. Le Comité permanent a décidé, à sa 97• séance, 
que la procédure habituelle devait être appliquée à ces 
deux pétitions qui concernent le statut du Territoire sous 
tutelle. 

2. Dans un court télégramme en date du 20 juillet 
1953, Nana Agboka déclare que, le 19 juillet 1953 à 
Nkonya, les chefs et la population du Togo méridional ont 
résolu que le Togo devrait être rattaché à la Côte-de-l'Or. 

3. La pétition du secrétaire général du Togoland 
Congress consiste en deux télégrammes. Dans le premier, 
en date du 20 juillet 1953, le Congress accuse le gouver
nement central de la Côte-de-l'Or d'avoir incité l' Assem
blée législative, ainsi que des fonctionnaires régionaux et 
des agents du gouvernement servant dans le Territoire sous 
tutelle, à agir auprès de certains chefs du Territoire pour 
les amener à signer des documents approuvant les plans 
du Comité exécutif du Convention People's Party visant 
l'intégration du Territoire à la Côte-de-l'Or. Dans son 
second télégramme, en date du 23 juillet 1953, le Congress 
déclare que le télégramme de Nana Agbokà en date du 
20 juillet 1953 a été signé sur les instructions secrètes 
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du Gouvernement de la Côte-de-l'Or et qu'il cause beau
coup d'inquiétude et d'alarme au Togo. Le Congress pro
teste énergiquement contre ce qu'il appelle « l'action sub
versive » du Gouvernement de la Côte-de-l'Or - qu'il 
juge « indigne et incapable » d'administrer le Territoire 
au nom du Royaume-Uni. Le Congress ajoute que la situa
tion est grave et demande à l'Organisation des Nations 
Unies de prendre des mesures immédiates afin d'éviter que 
ne soient troublées la paix et la sécurité. 

4. Le Comité permanent a examiné ces pétitions au 
cours de ses 128• et 139• séances (T/C.2/SR.128 et 139). 

5. Le représentant spécial a réfuté les accusations qui 

figurent au document T/PET.6/L.8 concernant l'activité 
des fonctionnaires et agents du gouvernement. 

6. A sa 139• séance, le Comité a décidé de soumettre 
les deux pétitions au Conseil de tutelle pour examen en 
accord avec les termes de la résolution de l'Assemblée 
générale 750 (VIII). 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution [, II et Ill, adoptés 
sans changement par le Conseil de tutelle à sa 521' séance, voir 
les résolutions 989 (Xlii), 991 (Xlii) et 992 (XIII). 
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INTRODUCTION 

1. A ses 114•, 115•, 116• et 140• séances les 26 27 
et 28 janvier et le 4 mars 1954, le Comité pe~manent des 
pétitions, qui se composait des représentants de l'Aus
tralie, de la Belgique, du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, du Salvador, de la Syrie et 
d~ 1ynion ~es ~~p-ubliques .socialistes soviétiques, a exa
mme les treize petitions relatives au Cameroun sous admi
nistration française qui sont énumérées dans la table des 
matières qui précède. 

2. Ces pétitions ont trait exclusivement à des pro
blèmes relatifs au régime foncier. On notera qu'un aperçu 
du régime foncier dans le Territoire, et du système de 
délivrance de titres de propriété et d'octroi de concessions, 
est donné dans les paragraphes 5 à 12 de l'introduction 
du précédent rapport du Comité (T/L.414). 

3. M. G. H. Becquey a pris part au débat en qualité 
de représentant spécial de l'Autorité administrante 
intéressée. 

4. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent 
recommande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin 
de renseignements particuliers sur les mesures prises à la 
suite des projets de résolution III à V et IX. 

[Texte original en anglais] 
[8 mars 1954] 

1. - PÉTITION DE M. OUMAROU FoNBANHANG 
(T/PET.S/172) 

1. Le pétitionnaire, cultivateur à Foumbot, se plaint 
que l'Autorité administrante ait vendu son terrain, qui 
constituait toute sa fortune, à M. Charitas, et de n'avoir 
eu connaissance de la transaction qu'une fois que M. 
Charitas eut commencé à y travailler. 

2. Le pétitionnaire n'a reçu ni paiement pour son 
terrain, ni indemnité pour ses arbres fruitiers, que le 
Français en question a détruits, refusant de répondre à 
ses réclamations. 

3. L'Autorité administrante fait valoir (T/OBS.5/ll, 
sect. 4) que M. Charitas occupe un terrain qu'il a acheté 
à M. Crosier, lequel en avait obtenu concession suivant la 
procédure réglementaire. 

4. Une palabre avait eu lieu à ce sujet le 3 octobre 
1935. Le pétitionnaire n'a fait opposition ni ce jour-là, 
ni à aucun moment de la procédure ultérieure. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 114' et 140' séances (T /C.2/SR.114 et 140). 

6. A sa 140' séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution 1, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

II. - PÉTITION DE M. TIAM SAKIO (T/PET.S/173) 

1. Le pétitionnaire, cultivateur à Foumbot et membre 
de l'Union des populations du Cameroun, se plaint que 
l'Autorité administrante lui ait enlevé des terres dont il 
était propriétaire, et affirme qu'il en a été dépossédé pour 
avoir voté en faveur du chef Njidam. Il déclare qu'il 
habite et cultive ces terres depuis vingt ans et qu'il les a 
héritées de son père. Les arbres fruitiers qu'il y a plantés 
constituent toute sa fortune. 

2. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.5/ll, 
sect. 5) que le pétitionnaire est Bamiléké et ne peut donc 
prétendre à des droits coutumiers sur un terrain sis en 
pays bamoun. Son oncle avait obtenu du père du chef 
du quartier Njimongbat des droits d'usage sur le terrain 
en question. Lorsque cet oncle est mort cinq ans plus tard, 
le terrain est resté inculte pendant plusieurs années avant 
d'être remis en culture par des cultivateurs bamouns. Le 
pétitionnaire avait alors d'autres occupations ; mais il a 
par la suite demandé à reprendre le droit d'usage du ter
rain, pour l'abandonner de nouveau ultérieurement. L'héri
tier de l'occupant coutumier du terrain l'a alors revendiqué 
et le cultive encore actuellement. 
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3. Cette affaire a été soumise au tribunal coutumier 
compétent. La tentative de conciliation a échoué, et un 
jugement sera rendu prochainement. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
114' et 140' séances (T/C.2/SR. 114 et 140). 

5. Le représentant spécial a signalé au Comité que le 
pétitionnaire n'a pas occupé ou cultivé le terrain en ques
tion pendant vingt ans sans interruption. Plusieurs proprié
taires ont eu l'usufruit du terrain à diverses époques. 

6. Le représentant spécial ne possédait pas de rensei
gnements sur le jugement rendu par le tribunal coutumier 
saisi de l'affaire. 

7. A sa 140• séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté .)e projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

III.- PÉTITION DE M. IDRISSAU NGHAPON (T/PET.5/178) 

1. Le pétitionnaire, cultivateur à Foumbot, déclare 
qu'en 1925 ou 1926, alors qu'il était encore enfant, l'Ad
ministration française a saisi le terrain que lui avait laissé 
son père décédé et l'a attribué à un certain M. Willem. 
Lorsqu'il a atteint sa majorité, le pétitionnaire a protesté 
auprès des autorités, mais en vain. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/11, sect. 8) l'Au
torité administrante déclare que le terrain en question a 
été attribué en concession à M. Wilhem, après un palabre 
tenu le 9 février 1931 et conformément à la procédure 
habituelle. A aucun moment de cette procédure, il n'a été 
fait d'opposition. En 1950, ce terrain a été acheté par la 
Société d'agriculture et d'élevage de Foumbot. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à sc·s 
114' et 140' séances (T /C.2/SR.114 et 140). 

4. Le représentant spécial a expliqué que si le pétition
naire avait été mineur en 1931, ses droits auraient été 
défendus par le chef de village ou le chef de famille. 

5. A sa 140• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
?bstention, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
JOint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV.- PÉTITION DE M. MOISE TCHOUATUN (T/PET.5/179) 

1. Le pétitionnaire, résidant à Foumbot, déclare qu'il 
Y a trois ans, il a été chassé, avec de nombreux autres, des 
terres qu'ils avaient occupées pendant dix-sept ans, et que 
tous leurs biens leur ont été enlevés parce qu'ils étaient 
Bamilékés. On leur avait promis une compensation ; mais 
le 6 novembre 1952, date de la pétition, ils n'en avaient 
P~s encore reçu. Le terrain en question comprenait quatre
vmgt-cinq maisons et des terrains cultivés, et le pétition
naire affirme que « ce lieu a été pris comme coopérative 
foumbanée ». 

2. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.S/11, sec
tion 9) que le pétitionnaire fait partie d'un groupe de 
Bamilékés qui avait obtenu de la collectivité bamoun un 
droit d'usage sur certains terrains. 

3. En 1947, lorsque la collectivité bamoun a voulu 
reprendre ces terrains pour permettre l'extension de la 
Coopérative des planteurs bamouns de café arabica, une 
Palabre a eu lieu, au cours de laquelle les Bamilékés ont 
consenti à abandonner ces terrains, en échange d'autres 
Parcelles. Des contestations s'étant produites sur la super
ficie et les limites de ces parcelles, l'affaire a été portée 
devant le tribunal du second degré de Foumban, qui a 
rendu son jugement le 19 septembre 1952. 

4. Les limites de ces terrains ont été marquées de 
bornes en février 1953. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
114' et 140• séances (T/C.2/SR.114 et 140). 

6. Le représentant spécial a expliqué au Comité que 
la Coopérative des planteurs bamouns de café arabica est 
composée exclusivement de planteurs africains. Il a expli
qué, en outre, que les Bamilékés n'avaient pas reçu une 
indemnité en espèces, mais de nouvelles terres. 

7. A sa 140' séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

v. - PÉTITION DE M. NSAPGUÉ ABOUBÉKAR 
(T/PET.S/181) 

1. Le pétitionnaire, cultivateur à Foumbot, se plaint 
de M. Michel, directeur de la plantation de la ClAC 
(Compagnie industrielle et agricole du Cameroun) à Foum
bot, qu'il déclare avoir mis sa plantation en pillage, en 
s'emparant de quarante paniers de maïs et d'ignames. 

2. Le pétitionnaire prétend s'être adressé en vain à 
toutes les juridictions françaises. Bien que plusieurs fonc
tionnaires aient été témoins oculaires de l'incident, l'affaire 
est maintenant en cours depuis cinq ans ; c'est pourquoi 
le pétitionnaire demande à l'Organisation des Nations Unies 
d'intervenir en son nom. 

3. Dans ses observations (T/OBS.S/11, sect. 10), l'Au
torité administrante déclare que le pétitionnaire a établi des 
cultures sur un terrain concédé après procédure régulière 
à la Compagnie industrielle et agricole du Cameroun. Le 
directeur de cette compagnie a averti le pétitionnaire que 
des travaux allaient être entrepris sur les terrains de la 
plantation, mais le pétitionnaire s'est refusé à en abandon
ner l'exploitation. Les travaux par la Compagnie ont par 
la suite entraîné la destruction de ses cultures. 

4. Le pétitionnaire, qui connaissait donc le risque qu'il 
courait, s'est plaint verbalement au chef de subdivision, 
mais n'a jamais déposé de plainte écrite pour saisir la 
justice. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
114• et 140• séances (T/C.2/SR.114 et 140). 

6. A sa 140' séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution V, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VI. - PÉTITION DE M. DIDIO NGEMSSI (T/PET.S/182) 

1. Le pétitionnaire, qui est membre de l'Union des 
populations du Cameroun, déclare qu'après avoir travaillé 
sept ans dans une plantation de la COC (Compagnie Ouest
Cameroun), il a demandé une parcelle à feu le chef supé
rieur Njindam. Cela se passait en 1934. En 1948, il a été 
avisé qu'il devait renoncer à ce lot parce que l'Adminis
tration le prenait à son compte pour y construire des 
immeubles. Il a évacué le lot et a perçu une indemnité ; en 
même temps (en 1951) il a demandé un nouveau lot de 
terrain à Njindam, qui le lui a accordé. Le pétitionnaire a 
alors entrepris de construire une case, en se servant de 
3.600 briques qui lui ont coûté 5 francs chacune. Mais des 
gens de la subdivision sont « venus détruire sa case parce 
qu'il avait voté pour feu Njindam de Foumbot "· 

2. La dernière partie de la pétition n'est pas claire, 
mais il semble que le 9 janvier 1952 le chef de subdivision 
ait avisé le pétitionnaire qu'il était passible d'une peine 
d'amende de 6.000 à 12.000 francs et d'une peine de prison 
de un à six mois. 
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3. L'autorité administrante déclare (T/OBS.5/ll, sec
tion 11) que le pétitionnaire avait, au début de 195~, 
commencé la construction d'une case dans le centre urbam 
de Foumbot, sans respecter les servitudes d'urbanism~. ~; 
chef de subdivision, par lettre du 9 janvier 1952, l'a mvlte 
à détruire la construction en cours et à faire une demande 
de permis de construire dans un lieu voisin, en confor
mité des règlements. La construction commencée a été 
détruite par le pétitionnaire lui-même, et non par le chef 
de subdivision. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
1J5' et 140" séances (T/C.2/SR.115 et 140). 

5. Le représentant spécial a déclaré que l'assertion du 
pétitionnaire selon laquelle sa case aurait été détruite parce 
qu'il avait voté pour feu le Njindam de Foumbot est 
inexacte. Le pétitionnaire a contrevenu aux règlements 
locaux en construisant sa case et il a été sommé de la 
détruire. Ayant conservé les briques, il pouvait la recons
truire dans un lieu voisin. 

6. Le représentant spécial a fait observer que les 
chiffres cités par le pétitionnaire relativement à l'amende 
et à la peine de prison dont il était passible sont exagérés. 
Les infractions mineures sont punissables d'une amende 
de 600 à 1.200 francs et d'une peine de prison de un à 
quinze jours. 

7. A sa 140' séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité permanent a adopté le projet de 
résolution VI, joint en annexe au présent rapport, qu'il 
recommande au Conseil d'approuver. 

VII. - PÉTITION DE M. IsSAH MoUASSÉ (T./PET.5/183) 

1. Le pétitionnaire, qui est président de l'Union des 
populations du Cameroun à Foumbot, se plaint qu'il y a 
huit ans, le chef supérieur Njikouotou se soit emparé de la 
terre qui avait appartenu pendant cinquante ans à feu 
Njikam, père du pétitionnaire. La terre était cultivée en 
« palmiers, arbres fruitiers, avocatiers, pruniers, bananiers 
et tous arbres du pays », et la famille du pétitionnaire vit 
maintenant « très difficilement » après avoir été dépouillée 
de ce bien. 

2. Le pétitionnaire prétend que le chef Njikouotou a 
également « chassé certaines gens de leurs maisons et 
détruit les maisons des autres pour construire la sienne ». 

-3. Trois ans avant la présente pétition, le pétitionnaire 
a déposé une plainte contre le chef Njikouotou, se confor
mant en cela aux conseils des autorités françaises. Par la 
suite, le chef de subdivision est venu avec ses assesseurs et, 
constatant que le pétitionnaire avait dit la vérité, ils sont 
repartis sans prendre de décision. Par la suite, il s'est 
adressé au tribunal coutumier, au président du tribunal 
de deuxième instance, au procureur, au Gouverneur, à 
l'Assemblée nationale et enfin à la justice de paix, mais il 
affirme qu'à la date de la pétition il n'avait pas encore 
reçu de réponse. · 

4. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.5/15, 
sect. 4) que le litige foncier qui oppose le pétitionnaire à 
Njikouotou Issah a été porté en 1952 devant le tribunal 
coutumier de Foumbot. Ce tribunal a débouté le pétition
naire, qui a interjeté appel. L'affaire est actuellement en 
instance devant le tribunal du second degré de Foumban. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
115" et 140" séances (T/C.2/SR.115 et 140). 

6. Le représentant· spécial a déclaré qu'à la connais
sance de l'Autorité chargée de l'administration, le chef 
Njikouotou n'a chassé personne de sa maison. 

7. Le représentant spécial ignorait si l'appel formé par 
le pétitionnaire devant le tribunal du second degré de 
Foumban avait été jugé. 

8. A sa 140' séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VIII. -PÉTITION DE M. NJIYANGOUO SOULÉMANOU 
(T/PET.5/184) 

1. Le pétitionnaire, domicilié à Kounga Foumban, se 
plaint qu'il y a environ vingt ans, « les Européens Michel 
et Koubo, planteurs à Foumbot », se soient illégalement 
emparés de sa terre, et il exige maintenant que cette terre 
lui soit rendue. 

2. Selon l'Autorité administrante (T/OBS.S/11, sec
tion 12) le pétitionnaire prétend avoir des droits sur des 
terrains concédés, après palabres tenues le 30 octobre 1930 
et le 1 0 janvier 193 3 et après une ·procédure régulière, 
à la Compagnie industrielle et agricole du Cameroun, do~t 
M. Michel est directeur, et, à M. Coubeaux. Il n'a fmt 
opposition à aucun moment. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 115" et 140" séances (T/C.2/SR.ll5 et 140). 

4. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que, 
théoriquement, il existe plusieurs tribunaux devant lesquels 
le pétitionnaire pourrait porter son affaire, mais qu'~ son 
avis celui-ci a de faibles chances de gagner son proces. 

5. A sa 140" séance, le Comité a examiné la propo
sition qui lui était soumise dont le dispositif était le 
suivant: 

« 1. Appelle l'attention du pétitionnaire sur la décla
ration de l'Autorité chargée de l'administration, selon 
laquelle la concession dont il s'agit a été accordée à. !a 
Compagnie industrielle et agricole du Cameroun, apres 
palabres tenues le 30 octobre 1930 et le 10 janvier 1933 
et après une procédure régulière, et que le pétitionnaire 
n'a fait opposition à aucun moment ; 

« 2. Estime que, dans ces conditions, la pétition 
n'appelle aucune recommandation de sa part. :. 

6. Deux votes successifs sur cette proposition ayant 
entraîné un partage égal des voix, elle n'a pu être adoptée. 
En conséquence, le Comité n'a pas de projet de résolution 
à soumettre au Conseil. 

IX. -PÉTITION DE M. Laurs MoUNcmu (T/PET.5/186) 

1. Le pétitionnaire, qui habite à Njindaré (Foumban), 
proteste contre l'expropriation de sa terre au profit d'un 
certain Ngnatuka, lequel, déclare-t-il, «s'est emparé de 
mon terrain, où sont cultivés 80 palmiers, 4 pruniers, un 
avocatier, et ma case contenant mon lit et d'autres affaires 
et 13 poulets». Le pétitionnaire rappelle qu'il a porté 
plainte au tribunal coutumier, qui a ordonné la restitution 
de la terre à son propriétaire légitime ; mais le fils de 
Ngnatuka, qui exerce les fonctions de greffier du tribunal, 
a refusé de se conformer à la décision du tribunal, et 
s'est même livré à des voies de fait contre la personne 
du pétitionnaire, le mettant ainsi en état de légitime 
défense. C'est alors que le juge de paix a condamné le 
pétitionnaire à 6 jours de prison et à une amende de 440 
francs, tandis que son assaillant n'a été frappé d'aucu~e 
sanction, et que Ngnatuka continue à exploiter le terram 
en question. 

2. Il déclare que, par la suite, une autre personne a 
pris possession de ses palmiers sous prétexte que le. chef 
Njoforyum Ousmanou lui avait attribué les . terres. 

3. Enfin, le pétitionnaire porte plainte contre les chefs 
supérieurs en général. 
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4. Dans ses observations (f/OBS.S/15, sect. 5), 
l'Autorité administrante déclare que le pétitionnaire se 
réfère à un litige foncier qui a été réglé par le tribunal 
coutumier de Foumban. Le tribunal a constaté que Moun
chili n'était pas propriétaire du terrain en litige, et a 
obligé l'occupant légitime à rembourser au pétitionnaire 
une somme de 1.000 francs que celui-ci avait versée pour 
pouvoir occuper ce terrain, et 500 francs à titre d'indem
nité de refus de vente. Mounchili n'a pas fait appel de 
ce jugement. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 115• et 140• séances (f/C.2/SR.115 et 140). 

6. Le représentant spécial a fait savoir au Comité 
que le pétitionnaire avait versé à l'ancien occupant un 
acompte de 1.000 francs pour pouvoir occupé le terrain 
que ce dernier détenait en vertu du droit coutumier. 
L'ancien occupant ayant refusé de compléter la transaction, 
le pétitionnaire a engagé une action devant le tribunal 
coutumier, qui a décidé que le premier occupant conser
verait la terre, mais rembourserait au pétitionnaire les 
1.000 francs versés en acompte, plus une indemnité de 
500 francs à titre de dommages-intérêts. 

7. A sa 140• séance, par 2 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IX, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

X.- PÉTITION DE M. SoULÉ MÉKOU (T/PET.S/187) 

1. Le pétitionnaire, qui réside à Foumban, soutient 
que, pendant qu'il était absent de son foyer, dont il est 
resté éloigné environ onze ans pour travailler à Douala 
et à Nkongsamba, le chef supérieur Njikam Ousmanou a 
cédé à M. Njikam Ngoua le village que le pétitionnaire 
avait hérité de son père. 

2. Le pétitionnaire demande maintenant la restitution 
de son terrain et, comme Njikam Ngoua l'a eu en sa 
possession pendant plusieurs années, il réclame en outre 
le revenu que le terrain a rapporté pendant cette période. 

3. L'Autorité administrante fait remarquer (f/OBS.S/ 
11, sect. 14) qu'elle ne peut en l'occurrence que constater 
le différend qui oppose le pétitionnaire à Njikam Ngoua. 

4. Il y a une vingtaine d'années, le demandeur a 
abandonné un terrain pour aller travailler dans le sud 
du Territoire ; ce terrain a été occupé et exploité par 
Njikam Ngoua. Revenant au pays, le pétitionnaire réclame 
la libre disposition de ce terrain. 

5. Il appartient au pétitionnaire, s'il le juge utile, de 
se pourvoir devant le tribunal coutumier. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 115• et 140• séances (f/C.2/SR.ll5 et 140). 

7. A sa 140• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution X, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

XI. - PÉTITIONs DE M. JEAN NnTAGUI ET DE M. Nn
MOUPAINE CHOURAIBOU (f/PET.S/188, T/PET.S/189). 

1. Les pétitionnaires se plaignent que leurs villages 
(M. Njitagui était de passage à Foumban au moment où il 
a écrit, mais il ne donne pas le nom de son village et 
n'indique pas où il se trouve ; M. Chouraibou habite à 
Njindoun, dans la région de Bamoun) aient été pris par 
M. Rippert, de la Compagnie Ouest-Cameroun, qui a 
démoli leurs maisons et détruit leurs plantations et leurs 
arbres. 

2. M. Njitagui demande la restitution de son terrain 
et le paiement d'une somme de 13 millions de francs pour 
le dédommager de la destruction de ses cases et de ses 

plantations. M. Chouraibou demande la restitution de son 
terrain et le paiement de 15 millions de francs de dom
mages-intérêts. 

3. L'Autorité administrante a commenté en même 
temps (T/OBS.S/11, sect. 15) les deux pétitions, qui ont 
trait à une concession de terrain attribuée à M. Rippert, 
après palabre tenue le 20 avril 1935, publicité et pro
cédure régulières. Pendant la durée de la procédure, les 
pétitionnaires n'ont jamais fait opposition à la concession 
demandée par M. Rippert. 

4. L'Autorité administrante precise que la concession 
accordée à M. Ripper! a été, depuis lors, cédée entière
ment à la Compagnie Ouest-Cameroun. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 115' et 140' séances (f/C.2/SR.115 et 140). 

6. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que 
l'un des pétitionnaires n'habite la région que depuis deux 
ans. 

7. A sa 140" séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution XI, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

XII. - PÉTITION DE M. NDAM AnAMOU NJOYA 
(f/PET.S/192) 

1. Le pétitionnaire soutient qu'en 1950 il a signalé 
à l'Organisation des Nations Unies 13 que cinq personnes 
avaient illégalement pris possession de ses terres alors qu'il 
était au service militaire pendant la deuxième guerre mon
diale. Il déclare qu'à la suite de sa plainte, on lui avait 
promis d'examiner cette affaire et de lui rendre ses ter
rains; mais jusqu'à présent l'Autorité administrante ne 
s'est pas occupée de lui. 

2. Dans ses observations, l'Autorité administrante 
(f/OBS.S/11, sect. 18) déclare que le pétitionnaire est 
revenu en pays bamoun en 1945, après avoir passé une 
vingtaine d'années en territoire britannique, où il était 
commerçant avant de servir dans l'armée britannique au 
cours de la dernière guerre. Il a présenté cinq revendi
cations relatives à des terres exploitées par sa famille 
avant son départ du pays. Une affaire est déjà réglée : le 
pétitionnaire a été débouté et n'a pas fait appel. 

3. L'Autorité administrane ajoute que le pétitionnaire 
a récemment bénéficié d'un prêt de 15.000 francs par 
l'intermédiaire de l'Office des anciens combattants. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 116• et 140• séances (f/C.2/SR.116 et 140). 

5. Le représentant spécial a déclaré qu'il ne possédait 
aucun renseignement au sujet des quatre autres récla
mations du pétitionnaire. 
,_c 6. Il a expliqué qu'en droit coutumier toute terre qui 
demeure inoccupée pendant un certain temps est consi
dérée comme abandonnée. C'est pourquoi, lorsque le péti
tionnaire a quitté le Territoire, sans qu'aucun membre de 
sa proche famille ne soit demeuré pour cultiver les terres, 
celles-ci ont été attribuées à d'autres habitants du village. 
Quoi qu'il en soit, étant donné que le pétitionnaire est 
de retour, il est du devoir de la collectivité, en vertu du 
droit coutumier, de l'aider à s'installer sur une parcelle 
libre. 

7. A sa 140• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution XII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

13 Le Secrétariat n'a reçu de M. Ndam Adamou Njoya aucune 
pétition avant celle-ci. 
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XIII. - PÉTITION DE M. IBRAHIM NGOH (T/PET.S/202) 

1. Le pétitionnaire, tailleur, domicilié à Foumbot, 
déclare qu'en 1944, après la mort du chef Ibrahim Njin
dam, Njikouotou est venu à Foumbot en qualité de chef 
supérieur et s'est installé dans Ia concession du pétition
naire, où il a commencé à défricher Je terrain et à arracher 
les plantes vivrières. Interrogé par le pétitionnaire, il a 
répondu qu'il voulait y construire des cases. Le pétition
naire a porté plainte contre lui devant le tribunal cou
tumier, puis, malgré les efforts déployés par les assesseurs 
pour l'en dissuader, il a porté l'affaire devant le tribunal 
du premier degré. M. Humbert lui a fait connaître que 
l'affaire avait été portée devant le tribunal du deuxième 
degré ; depuis lors, il n'en a plus eu aucune nouvelle. Il 
vient donc demander secours à l'Organisation des Nations 
Unies. 

2. L'Autorité administrante fait observer (T /OBS.5 /12, 
sect. 5) que le chef Njikouotou a demandé la reconnais
sance de ses droits fonciers sur un terrain qui comprend 
la parcelle en litige. Le pétitionnaire a fait opposition et 
a demandé également la reconnaissance de ses droits. Le 
conflit est en instance devant le tribunal du second degré 
de Foumban. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 116" et 140" séances (T/C.2/SR.116 et 140). 

4. Le représentant spécial a expliqué au Comité que, 
par « concession », le pétitionnaire entendait, en l'espèce, 
la parcelle de terre qui lui avait été attribuée en vertu du 
droit coutumier. 

5. Le représentant spécial ne possédait aucun ren· 
seignement au sujet de l'issue du litige. 

6. A sa 140" séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution XIII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

ANNEXE 
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INTRODUCTION 

1. A ses 116", 117", 118', 141" et 142' séances, les 28 
et 29 janvier, le 1"' février et les 4 et 5 mars 1954, le 
Comité permanent des pétitions, qui se composait des 
représentants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Sal
vador, de la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, a examiné dix pétitions relatives au Cameroun 
sous administration française, qui sont énumérées dans la 
table des matières qui précède. 

2. Toutes ces pétitions ont trait au régime foncier. On 
remarquera qu'un aperçu du régime foncier du Territoire 
et du système de délivrance de titres de propriété et 
d'octroi de concessions, figure aux paragraphes 5 à 12 de 
l'introduction du cinquante-neuvième rapport du Comité 
(T/L.414). 

3. M. G. H. Becquey a pris part aux débats en qualité 
de représentant spécial de l'Autorité chargée de l'admi
nistration. 

[Texte original en anglais] 
[8 mars 1954] 

4. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor· 
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent 
recommande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin 
de renseignements particuliers sur les mesures prises à la 
suite des projets de résolution I à X. 

1. - PÉTITION DE M. PIERRE SIMON NKÉN TCHALLÉ 
(T/PET.5/126) 

1. Le pétitionnaire, notable et ancien combattant, qui 
réside maintenant à Pont-Kellé (subdivision d'Eséka), 
déclare qu'il est originaire du village de Ngouangawanda 
(subdivision d'Eséka), «village qui comptait en 1935 plus 
de 150 hommes imposables et qui en 1940 n'en comptait 
plus que 29 ». Il prétend que cette «diminution de la popu· 
lation résulte des méthodes de répression et de misère 
employées dans ce village par l'Administration française •· 
II rapporte que les plantations des habitants de ce village 
s'étendaient autrefois sur plus de 18 kilomètres, mais que 
« ces planteurs et leurs propriétés ont été vendus par l'Admi· 
nistration française à un chef inhumain dénommé Robert 
Batchek et les « esclaves » déshérités errent à ce jour sans 
avoir été dédommagés ». Le pétitionnaire demande mainte· 
nant réparation de ce préjudice et il insiste pour que les 
« originaires de Ngouangawanda soient établis sur leurs 
propriétés et leurs plantations à Ngouangawanda ». 

2. Dans ses observations (T /OBS.S/9), l'Autorité admi
nistrante déclare que, vers 1918, plusieurs familles origi· 
naires de la région de Yaoundé furent autorisées à s'instal· 
!er sur des terres appartenant à la famille Badjeck, du 
village d'Ekoum (canton de Ndogbéa-Nord) [région de la 
Sanaga-Maritime]. Les nouveaux venus donnèrent à cet 
établissement Je nom Ngouangawanda. 

3. A la suite de conflits entre ces « étrangers , et 
Robert Badjeck, chef du village d'Ekoum, l'Administration 
décida de transférer les " étrangers » dans le canton de 
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Ndogjoué, sur les bords de la Kellé, où ils fondèrent le 
village de Pont-Kellé. Une convention fut établie, par 
laquelle Robert Badjeck leur paya une somme de 
13.505 francs pour les indemniser des travaux qu'ils 
avaient effectués sur ses terres. 

4. L'Administration ajoute que Robert Badjeck se 
montra très autoritaire et absolu pendant son commande
ment et qu'il fut condamné en 1945 à quatre ans d'em
prisonnement et cinq ans d'interdiction de séjour pour 
séquestration de personnes avec violences et vol avec 
effraction. C'est précisément pour délivrer les « étrangers » 

de sa tyrannie qu'il fut décidé de les soustraire à son 
influence. 

5. L'Administration estime que le signataire de la péti
tion paraît agir comme porte-parole du chef de canton de 
Ndogbéa-Nord, M. Mben Mayi. Celui-ci désire probable
ment garder dans son district les émigrés de Ngouanga
wanda, les remises aux chefs coutumiers étant propor
tionnelles au volume des impôts perçus. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
116' et 141• séances (T/C.2/SR.116 et 141). 

7. Le représentant spécial a fait observer que l'objet 
de la pétition ne lui apparaissait pas clairement. Les villa
geois qui ont quitté Ngouangawanda en 1938-1939 sem
blent satisfaits des terres qui leur ont été attribuées à 
Pont-Kellé. Il a fait remarquer qu'ils sont libres de deman
der des terres à Ngouangawanda, s'ils désirent y retourner, 
mais que personne ne peut les forcer à quitter Pont-Kellé 
contre leur gré. 

8. A sa 141• séance, par 3 voix contœ zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

Il. -PÉTITION NON DATÉE DE M. MBOUDOU NGONO 
(T/PET.5/130) 

1. Le pétitionnaire, qui habite Emana (subdivision de 
Dgoungolo) [Yaoundé], déclare qu'il a subi les pertes sui
vantes à l'occasion de l'établissement du tracé de la future 
voie ferrée Yaoundé-Nanga-Eboko : 110 pieds de cacaoyers 
adultes, au prix de 500 francs le pied, et 4 palmiers à huile 
à 1.000 francs, soit un total de 59.000 francs. Il se plaint 
de ce que l'Autorité chargée de l'administration a refusé de 
lui accorder le moindre dédommagement. 

2. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.S/14, 
sect. 1) que le 9 février 1953, il a été convenu entre le 
pétitionnaire et un représentant de la Régie des chemins de 
fer du Cameroun, en présence d'un représentant de l'Ad
ministration, qu'une indemnité de 1.180 francs serait ver
sée par la Régie à M. Mboudou Ngono pour la perte de 
divers arbres fruitiers, suivant le barème en usage. Aucune 
indemnité n'a été accordée au pétitionnaire pour les plants 
de cacaoyers détruits, car il a été constaté que cette 
ancienne plantation était abandonnée et n'avait fait l'objet 
depuis longtemps d'aucun travail d'entretien. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 116" et 141" séances (T/C.2/SR.l16 et 141). 

4. Le représentant spécial a expliqué que la plainte 
du pétitionnaire concernait des dommages subis et non 
une usurpation de droits. S'il n'est pas encore satisfait, il 
est libre de porter l'affaire devant le Conseil du conten
tieux administratif. 

5. Le Comité a décidé qu'il convenait de demander 
Par télégramme au pétitionnaire de dire si, eu égard au 
versement subséquent de la somme mentionnée au para-

graphe 2 ci-dessus, il mantient sa pétition. Le pétitionnaire 
n'a pas répondu au télégramme. 

6. A sa 141• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

III. -PÉTITION DE M. THOMAS ABA (T/PET.5/134) 

1. Le pétitionnaire, domicilié à Mbalmayo, déclare 
qu'en juillet 1946 il a fait une « demande d'obtention de 
droits fonciers , pour un terrain planté d'environ 1.200 
palmiers dont il avait hérité à la mort de son père, selon 
le droit coutumier. 

2. Il affirme que lorsqu'il a demandé, un peu plus 
tard, au chef de subdivision ce qu'il était advenu de sa 
demande, on lui a répondu que le chef supérieur avait 
ordonné de ne pas donner suite à cette demande. Le péti
tionnaire n'en comprend pas la raison. 

3. Enfin, il se plaint de ce que les «droits fonciers à 
Mbalmayo ne sont accordés qu'aux étrangers, ce qui fait 
que Mbalmayo est une ville de combines"· 

4. L'Autorité administrante (T/OBS.5/14, section 3) 
déclare que la demande du pétitionnaire s'est heurtée à 
l'opposition d'autres habitants autochtones. L'intéressé a 
refusé de réduire la superficie revendiquée pour tenir 
compte de cette opposition et il a, en outre, présenté des 
plans inexacts. L'Administration n'a donc pas pu lui déli
vrer le titre foncier demandé. La détermination de ses 
droits relève dès lors de la compétence des tribunaux. Le 
pétitionnaire a d'ailleurs demandé à retirer sa réclamation 
le 27 juin 1953. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
117• et 141" séances (T/C.2/SR.117 et 141). 

6. Le représentant spécial a expliqué qu'il ne s'agissait 
pas du droit du pétitionnaire à occuper le terrain qui avait 
été occupé auparavant par son père, mais des limites 
exactes de ce terrain. Etant donné l'opposition des voisins, 
l'Administration ne peut accorder de titre légal de pro
priété avant que le tribunal local du deuxième degré n'ait 
statué sur l'affaire et le pétitionnaire est libre de s'adresser 
à ce tribunal. 

7. A sa 141• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DE M. MAURICE MOFFI ET D'AUTRES 
REPRÉSENTANTS DE LA FAMILLE lPOUABATO (T/PET.5/ 
144). 
1. Les pétitionnaires, domiciliés à Kribi, déclarent que 

pendant la période où le Territoire était sous l'adminis
tration allemande, ils recevaient un loyer mensuel de 20 
marks et, toutes les semaines, du riz et du stockfish pour 
un terrain appartenant à la famille, terrain sur lequel des 
édifices publics avaient été construits, ou qui était utilisé 
comme centre commercial. Cependant, lorsque le territoire 
a été placé sous administration française, ils n'ont pas su à 
qui s'adresser. Après l'adoption d'un plan d'urbanisme 
pour la ville de Kribi, les pétitionnaires firent une demande 
de dédommagement qui fut cependant rejetée par le chef 
de région. Ils portèrent alors l'affaire devant le tribunal, 
mais le tribunal est composé de magistrats français, et, 
disent-ils, « ce dernier refusa tout en déchirant notre 
papier, ceci avec menace de nous mettre en prison si nous 
insistions ». 

2. Ils prétendent que leur pétition leur vaudra « sinon 
Ja prison, du moins la haine implacable de la puissance 
tutrice». 
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3. L'Autorité administrante fait observer (T/0BS.5/9, 
sect. 14) que la délibération n• 175/49 du 21 octobre 
1949 de l'Assemblée représentative du _Çameroun, rendue 
exécutoire par l'arrêté n• 37 du 11 février 1950, fixe la 
limite du périmètre urbain de Kribi et classe dans le 
domaine public du Territoire le lot réclamé par les repré
sentants de la collectivité Ipouabato. Un certain nombre 
de lots ont été attribués à la famille Ipouabato qui en a 
d'ailleurs vendu une grande partie. 

4. Le Comité permanent a examiné cette question à 
ses llr et 141" séances (T/C.2/SR.ll7 et 141). 

5. Le représentant spécial a signalé qu'il n'y avait 
trace nulle part du paiement d'un loyer aux pétitionnaires 
du temps de l'administration allemande. A ce moment, le 
terrain en question était en partie propriété d'Etat et en 
partie une concession octroyée à une société privée. Après 
la première guerre mondiale, le terrain est devenu la pro
priété du Territoire et la décision du 21 octobre 1949 de 
l'Assemblée représentative n'a fait que reconnaître un fait 
établi de longue date. Les huit lots qui ont été attribués 
par la suite à la famille Ipouabato concernaient des droits 
qu'elle avait sur un autre terrain qui avait été inclus dans 
le périmètre urbain de Kribi. 

6. Le représentant spécial a rejeté l'accusation selon 
laquelle les magistrats français auraient déchiré la 
demande des pétitionnaires ; ceux-ci n'ont engagé aucune 
action formelle devant les tribunaux et n'ont pas fait 
opposition à l'arrêté du 11 février 1950 qui, par consé
quent, était devenu définitif. 

7. A sa 141" séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

V. - PÉTITlON DE M. NANTON MÉTÉBÊ (T/PET.S/148) 

1. Le pétitionnaire, planteur domicilié à Japoma (ré
gion de Wouri), affirme que 5 hectares de terrain qui 
lui appartenaient ont été vendus sans son consentement 
à l'usine de pompage de Japoma. Il ajoute que les plaintes 
qu'il a adressées à l'Autorité administrante n'ont abouti 
à aucun résultat et il demande instamment à la Mission 
de visite et au Conseil de tutelle d'intervenir en sa faveur 
auprès de l'Administration. 

2. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.S/9, 
sect. 17) que ce terrain a été classé dans le domaine privé 
du Territoire par délibération n• 206 du 24 octobre 1952 
de l'Assemblée territoriale du Cameroun, rendue exécu
toire par l'arrêté n• 113 du 5 janvier 1953. La décision de 
l'Assemblée territoriale accorde à la collectivité de Japoma 
une indemnité de 1.207.440 francs en compensation, et 
cette indemnité a été répartie entre les différentes sections 
de cette collectivité, après accord entre elles. 

3. A une tenue de palabre qui a eu lieu le 5 novembre 
1951, à laquelle assistait le chef supérieur et les notables 
de Japoma, aucune opposition n'a été faite au projet de 
classement de ce terrain dans le domaine privé, du fait 
qu'aucun titre foncier n'existait sur ce terrain. Malgré 
les avis qui ont été publiés et la publicité qui a été faite, 
le pétitionnaire n'a pas assisté à la tenue de palabre et n'a 
pas fait opposition au classement dans les délais régle
mentaires. 

4. L'Autorité administrante affirme que c'est contre 
la collectivité de Japoma et contre les autochtones qui 
occupaient effectivement ce terrain que le pétitionnaire 
prétend faire valoir ses droits, et il lui appartient d'en 
faire la preuve devant les juridictions de droit coutumier. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 117" et 141" séances (T/C.2/SR.117 et 141). 

6. Le représentant spécial a déclaré que personne 
n'avait un droit de propriété sur le terrain en question et' 

qu'en conséquence, l'indemnité avait été versée à la collec
tivité qui l'a répartie entre ses membres. Le pétitionnaire 
s'est fréquemment querellé avec ses voisins à propos de 
questions de bornage, et ceux-ci ont expulsé des personnes 
que le pétitionnaire avait envoyées pour faire le relevé 
du terrain qu'il prétendait sien. 

7. A sa 141• séance, par 3 voix contre 2, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution V, 
joint en annexe au présent rapport, gu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VI. - PÉTITION NON DATÉE DE M. GABRIEL TOUGOBU 
(T/PET.S/150) 

1. Le pétitionnaire, qui se qualifie de « mandataire 
adjoint» de la population de Ndonga, se plaint de ce que, 
il y a cinquante ans environ, la Compagnie SAF A (Dizan
gué) a usurpé, sans payer de dédommagement aux 
propriétaires, un grand lot de terrain de plusieurs 
milliers d'hectares produisant des récoltes importantes de 
caoutchouc. 

2. Il prétend également que le chef de subdivision 
avait entrepris la construction d'une école et d'un dis
pensaire. 

3. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.S/9, 
sect. 19) que le pétitionnaire, employé des travaux publics. 
se qualifie arbitrairement de « mandataire adjoint » de la 
population de N donga. Le représentant légal de la popu
lation est Félix Diwouta, chef de canton et chef de village 
de Ndonga. 

4. L'Autorité administrante fait ensuite observer qu'en 
1908 une société allemande, la Molivie Pfianzung Gesell
schaft, avait obtenu une concession de 4.000 hectares. 
Cette concession, placée sous séquestre en 1919, fut adju
gée plus tard à la Société des caoutchoucs de l'Equateur 
et, ultérieurement, aux Plantations de la Sanaga ". En 
outre, une concession de 11.600 hectares fut accordée à 
titre définitif à cette compagnie en 1930. En 1937, il a 
été consenti à la SAF A une autre concession de 53 hec
tares à N donga pour permettre la construction d'un embar- 1 

cadère, et d'un terrain de 75 hectares pour la construction 
d'une route. 

5. L'Administration fait observer que la SAFA exploite 
6.500 hectares plantés en hévéas, donnant ainsi du travail 
à 17 Européens et 4.000 Africains. Les réalisations sociales 
sont nombreuses : une école, un dispensaire, un poste 
missionnaire, 170 maisons en matériaux définitifs, des ver
gers, un cinéma, des installations hydrauliques dans les 
agglomérations où habitent les manœuvres. La plantation 
de la SAFA à Dizangué est une des plus belles réalisations 
du Territoire et sa production intervient pour une part 
importante dans l'économie du Cameroun. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 117" et 141• séances (T/C.2/SR.117 et 141). 

7. Le représentant spécial a informé le Comité que 
la terre concédée pour la plantation de caoutchouc avait 
été prélevée sur une forêt vierge absolument inhabitée et 
que, puisqu'il n'y avait aucune récolte, les communautés 
voisines n'avaient reçu aucune indemnité. 

8. Le représentant spécial a indiqué que la compagni_e 
avait exporté 2.250 tonnes de caoutchouc en 1952 et il 
a fait observer qu'elle avait procuré à la trésorerie du 
Territoire des recettes considérables sous forme d'impôts 
sur le revenu et de droits à l'exportation du caoutchouc. 

9. A sa 141• séance, par 3 voL'\: contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VI, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

u Ancienne appellation de la SAP A. 
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VII. - PÉTITION DE M. IGNACE KoUMDA (T/PET.5/198 
et Add.1) 

1. Le pétitionnaire, infirmier en fonction à Ebougsi, 
dans la région du Nyong-et-Sanaga, déclare avoir présenté 
une demande de reconnaissance de droits fonciers sur un 
terrain lui appartenant, sis à Tala (subdivision de Saa). 
Selon lui, le chef de région et ses chefs de groupement ont 
refusé de tenir une palabre parce qu'ils lui gardent rancune 
d'une protestation qu'il a faite auprès de l'Assemblée repré
sentative du Cameroun, ce qui l'a obligé à s'adresser au 
Haut-Commissaire. Le Haut-Commissaire aurait estimé que 
l'affaire devait faire l'objet d'une palabre à laquelle parti
ciperaient le chef de région et les chefs locaux. Néanmoins, 
et c'est l'objet de la plainte, le chef de région continuerait 
à faire traîner l'affaire en longueur. 

2. Le pétitionnaire formule également certaines do
léances de caractère général. II affirme que les droits fon
ciers coutumiers ne sont pas reconnus. De plus, nombre 
de chefs supérieurs, désignés pour représenter divers dépar
tements du Territoire, se montreraient incapables de 
défendre la cause des autochtones du Cameroun, parce 
qu'ils sont, en majorité, illettrés. Le pétitionnaire estime 
que ce système équivaut à demander « à un aveugle de 
conduire celui qui voit». Enfin, il prétend que l'injustice 
règne au Cameroun où « les policiers continuent à battre 

' si cruellement les noirs africains pendant 1es interroga
toires qu'ils leur brisent les côtes ». II affirme que quand un 
noir « est accusé par un blanc, l'affaire est réglée en faveur 
du blanc, même s'il a tort». 

3. Le pétitionnaire se plaint d'avoir personnellement 
souffert du régime discriminatoire qui prévaut dans le 
Territoire en ce qui concerne les possibilités d'avancement. 
II écrit : « En défendant mes intérêts, je suis victime de 
toutes sortes de misères et de tortures dans le service : 
retards des avancements, affectations disciplinaires». 

4. L'Autorité administrante déclare (T./OBS.S/14, sec
tion 7) que le pétitionnaire a effectivement présenté une 
demande de reconnaissance de droits fonciers, mais que 
cette demande s'est heurtée à l'opposition des chefs coutu
miers du groupement. L'Administration ajoute qu'elle ne 
peut lever cette opposition, mais qu'il appartient au péti
tionnaire de saisir Je tribunal compétent s'il estime l'oppo
sition in justifiée. 

5, Le pétitionnaire se plaint d'être victime de mesures 
discriminatoires dans sa vie professionnelle. A ce sujet, 
l'Autorité administrante déclare que l'intéressé est infirmier 
de première classe depuis 1943, mais que sa formation 
professionnelle est inférieure à celle des collègues plus 
Jeunes admis après lui dans le corps des infirmiers. En 
raison de son ancienneté, le pétitionnaire a été proposé 
pour un avancement en 1951, mais la Commission d'avan
cement a retenu jusqu'à présent les noms d'autres candi
dats qui lui ont paru plus méritants et professionnellement 
plus aptes. 

6. Dans une nouvelle communication, en date du 
16 octobre 1953 (T/PET.5/198/Add.1), le pétitionnaire se 
plaint de nouvelles difficultés qui auraient surgi. 

7. II affirme avoir été autorisé par Je chef de subdivi-
.: sion de Saa à tracer des pistes pour faciliter le relevé du 

terrain. Cependant, lorsque des membres de sa famille ont 
entrepris cette tâche, M. Eyebé Onomo, chef de village 
des autochtones qui occupent les terres du pétitionnaire, a 
ordonné à ses hommes de chasser les travailleurs. Les 
administrés de M. Eyebé Onomo ont, le 21 septembre 

.1 1953, confisqué onze machettes appartenant au pétition
naire. 

8. M. Koumda a, le jour même, fait part de cet inci-

dent au chef de subdivision et lui a demandé de lui fournir 
des gardes pour protéger ceux qui exécutent le travail dont 
le pétitionnaire a été chargé. Une palabre a été tenue le 
5 octobre 1953. Le pétitionnaire proteste contre la procé
dure suivie à cette palabre ; il affirme que l'Administrateur 
a refusé de l'écouter et n'a entendu que les chefs locaux 
qui sont les adversaires déclarés de M. Koumda. 

9. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
118• et 141• séances (T/C.2/SR.ll8 et 141). 

10. Le représentant spécial a expliqué au Comité que, 
chaque fois que Je pétitionnaire a essayé de faire mesurer son 
terrain, il s'est heurté à l'opposition de ses voisins ; ceux-ci 
estimaient qu'il avait empiété sur des terrains qui ne lui 
appartenaient pas légalement. Le représentant spécial a 
déclaré en outre, que M. Koumda pouvait soumettre son 
affaire à la juridiction locale du deuxième degré. 

11. Quant à la demande d'avancement du pétitionnaire, 
le représentant spécial a déclaré que les décisions de la 
Commission d'avancement sont sans appel. 

12. A sa 141• séance, par 3 voix contre 2, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution VIL 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VIII. - PÉTITION DE M. ETIENNE BIVINA 
(T/PET.S/199 et Add.l) 

1. Le pétitionnaire, chauffeur à la direction de la Sûreté 
à Yaoundé se plaint qu'un terrain appartenant à la popula
tion autochtone est encore classé dans la catégorie « terres 
vacantes et sans maître», 

2. Dans deux lettres adressées à l'Autorité adminis
trante dont il envoie copie, il prétend qu'un terrain sis à 
Mfou (subdivision de Yaoundé), que l'Administration veut 
classer dans le domaine du Territoire et sur lequel elle 
se propose d'établir un poste administratif, englobe des 
parcelles appartenant de par la coutume à des indigènes 
dont le pétitionnaire, qui habitent ce lieu. M. Bivina déclare 
que, lors d'une tenue de palabre qui s'est déroulée vers le 
28 mars dernier, il a signalé qu'il était propriétaire d'une 
parcelle d'environ un hectare. Il prétend que le chef 
Evouna Manize, qui ne possède aucune parcelle dudit 
terrain, mais qui aurait, paraît-il, écrit qu'il cédait gra
tuitement à l'administration la totalité de ce terrain, a été 
la seule personne consultée par l'Autorité administrante. 

3. Dans sa deuxième lettre, Je pétitionnaire rapporte 
comment « une deuxième enquête tenant lieu d'une tenue 
de palabre a été ouverte le 26 mai 1952 ». Les enquêteurs 
étaient le chef de subdivision, le chef supérieur des Ewon
dos-Etengas, deux autres conseil1ers à l'Assemblée territo
riale du Cameroun et un certain nombre de notables 
autochtones et d'originaires de Mfou. Le pétitionnaire 
déclare que 1es résultats de l'enquête ont été consignés dans 
un procès-verbal qu'il a refusé de signer. L'Administration 
lui a promis une somme de 15.000 francs à titre d'indem
nité pour ses cacaoyers et palmiers, mais le pétitionnaire 
n'est pas satisfait et demande : 

a) Que soit délimitée sa parcelle de terrain et que lui 
soit attribué un titre foncier sur cette parcelle ; 

b) Dans la mesure du possible et à titre de compen
sation, que lui soit accordé un titre foncier sur une autre 
parcelle de terrain dans les environs immédiats de Mfou ; 

c) Si une faveur de ce genre lui est refusée, que l'Admi
nistration lui paie « un prix raisonnable et équitable » pour 
son terrain. 

4. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.S/14, 
sect. 8) que le pétitionnaire soulève une affaire pour laquelle 
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il a présenté le 31 mars 1953, par l'intermédiaire d'un 
expert géomètre, un recours au Conseil du contentieux 
administratif tendant à l'obtention d'une indemnité 
d'expropriation. 

5. Cette affaire a pour origine le projet de classement 
dans le domaine privé du Territoire d'un terrain de 50 hec
tares sis à Mfou et destiné à la création d'un centre admi
nistratif et commercial. Une tenue de palabre a eu lieu sur 
place le 26 mai 1952. Le chef et toute la population pré
sente ont admis le principe de l'abandon gratuit du terrain 
moyennant, en contrepartie, paiement d'indemnités pour 
les cultures existantes et promesse de l'octroi gratuit aux 
occupants d'un quart des lots du futur centre commercial 
et de facilités pour l'octroi de titres fonciers dans la zone 
suburbaine, 

6. Une indemnité de 18.000 francs a été versée à 
Etienne Bivina pour 150 cacaoyers et 30 palmiers situés 
sur une parcelle d'environ 1 hectare. 

7. L'Autorité administrante déclare également qu'avis 
du projet de classement a été publié le 27 août 1952 et 
que Bivina a fait opposition dans les délais réglementaires. 
Cependant, tenant compte du fait que cette opposition 
n'était pas absolue mais visait à l'obtention d'une indem
nité d'expropriation ou d'un autre terrain en échange, l'As
semblée territoriale a classé le terrain dans le domaine 
privé du Territoire par délibération du 12 mai 1953. 

8. Dans une lettre ultérieure, en date du 16 novembre 
1953, le pétitionnaire se plaint que, ayant écrit au chef de 
région, au chef de subdivision, au Conseil du contentieux 
et au Haut-Commissaire, toute cette correspondance soit 
restée sans suite. 

9. Il déclare qu'en juillet 1953 il a payé 20.000 francs 
CFA à un géomètre pour l'expertise de son terrain, l'Ad
ministration ayant refusé de se charger de ce travail. 

10. Le 25 septembre 1953, le Conseil du contentieux 
administratif a jugé l'affaire et le pétitionnaire se plaint 
que tout son terrain a été confisqué sous prétexte « qu'il 
n'aurait rien eu de profit». 

11. Le pétitionnaire conclut par ces mots : « Je souffre 
de tout mon cœur, le peu d'argent que j'avais économisé est 
maintenant fini a cause de cette affaire de ... terrain». 

12. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses us• et 141• séances (T/C.2/SR.l18 et 141). 

13. Le représentant spécial a informé le Comité que 
le Conseil du contentieux administratif avait débouté le 
pétitionnaire de sa demande pour le motif que son opposi
tion à la décision de classement du terrain ne visait qu'à 
l'obtention d'une indemnité et qu'il avait reçu cette indem
nité conformément à la législation en vigueur. 

14. Le représentant spécial a ajouté qu'il ne savait pas 
si le pétitionnaire avait reçu un autre terrain en échange. 
Il a fait observer toutefois que la collectivité répartirait 
les lots qui ont été mis à sa disposition dans le futur centre 
commercial et dans d'autres terres des environs, mais qu'il 
était peu probable que le pétitionnaire, qui est employé à 
Yaoundé, puisse effectivement exploiter un terrain. 

15. A sa 141• séance, par 3 voix contre 2, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution VIII. 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IX.- PÉTITION DE M. PmRRE LIBII (f/PET.S/203) 

1. Le pétitionnaire, évangéliste à Bogso (Eséka), se 
plaint que M. Guérin, directeur de la Compagnie forestière 
à Pont-Kellé, à 19 km d'Eséka, a donné des ordres pour 

procéder à la coupe sur la plantation du pétitionnaire et 
sans la permission de ce dernier, de «59 arbres renommés, 
10 cacaoyers productifs et 3 palmiers à huile productifs •· 

2. Le pétitionnaire a demandé paiement de ces arbres 
mais M. Guérin lui aurait répondu qu' « un singe africain 
comme lui ne devait pas se présenter devant une telle 
haute personnalité européenne comme lui » et l'aurait alors 
«poussé violemment par-derrière». 

3. Le pétitionnaire a fait appel au Haut-Commissaire, 
au chef de la région de la Sanaga-Maritime, au chef de 
la subdivision d'Eséka et au président de la justice de 
paix d'Eséka. Ces autorités ont conféré avec M. Guérin 
mais n'ont pas pris d'autres mesures. 

4. L'Autorité administrante fait observer (T./OBS.S/12, 
sect. 6) que M. Pierre Libii, qui d'ailleurs n'est employé 
par aucune mission, n'a pas pu montrer de plantation lui 
appartenant qui eussent subi des dommages. La parcelle 
que le pétitionnaire considère comme « sa plantation » fait 
partie de la coupe concédée à la Compagnie forestière par 
le permis forestier n• 112. M. Guérin en a commencé 
l'exploitation en août 1952. 

5. M. Libii ne semble pas avoir réclamé la moindre 
indemnité à M. Guérin ; en revanche, d'autres villages de 
Bogso dont les plantations ont légèrement souffert ont été 
dédommagés. 

6. En conséquence, l'Autorité administrante considère 
~-cette pétition est sans fondement. 

7. Dans ses observations (T/OBS.S/21) relatives à une 
autre pétition sur la même question (T/PET.5/L.8), l'Au
torité chargée de l'administration a indiqué que les 
demandes de dommages et intérêts pour les dommages cau· 
sés par la délivrance de permis forestiers peuvent être 
adressées au chef de circonscription, à l'inspecteur des eaux 
et forêts ou au tribunal compétent, et que, le plus souvent. 
ces affaires se règlent à l'amiable. Elles portent toujours sur 
des sommes relativement modiques. 

8. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
11s· et 141• séances (T/C.2/SR.118 et 141). 

9. A sa 141" séance, par 2 voix contre zéro, avec 4 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IX, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

X.- PÉTITION DE M. JEAN BIYA DE GONCOURT 
(T/PET.5!213 et Add.1) 

1. Le pétitionnaire, instituteur à Ilanga (Eséka), signale 
que la Régie générale des chemins de fer et travaux 
publics (RGCFTP) s'est installée dans le village de Matomb
Route pour y exploiter une carrière. 

2. Il déclare qu'une tenue de palabre a eu lieu et que 
les autorités ont « joué plusieurs fraudes avec leurs valets, 
c'est-à-dire le chef du village, cantonal et le délégué de 
la Sanaga-Maritime à l'Assemblée territoriale, à l'idée de 
vendre notre unique rocher, habitation de nos aïeux 
naguère disparus, sans satisfaire aucun autochtone du 
pays». 

3. Il se plaint que, sous prétexte qu'il s'agissait de 
« terres vacantes et sans maître », on ait pris son terrain 
d'environ 1 kilomètre sur 800 mètres et détruit ses cultures, 
savoir : palmiers à huile, cacaoyers et cultures vivrières. Il 
déclare en outre que RGCFTP a bâti trois maisons de 
pierre sur son terrain. 

4, Le pétitionnaire demande le paiement d'une somme 
d'argent pour le rocher utilisé par la RGCFTP et se déclare 
d'accord your louer son terrain à la société c pour une 
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durée déterminée et moyennant un prix à débattre sans 
qu'une pression ne vienne s'exposer directement ou indi
rectement sur mon village». 

5. L'Autorité administrante a présenté les observations 
ci-après (T !OBS.S /20) le l" décembre 1953. 

6. Le pétitionnaire ne réside pas à Matomb et y est 
à peine connu ; il n'y possède en outre aucun terrain. 

7. La Régie générale des chemins de fer et travaux 
publics, société privée travaillant pour le compte de l'Ad
ministration à l'équipement routier du Territoire, a obtenu 
l'autorisation d'exploiter pour une durée de deux ans une 
carrière sise à Matomb. 

8. L'Autorité administrante déclare ensuite qu'une 
tenue de palabre a eu lieu le 22 décembre 1951. Les chefs 
ont déclaré ne faire aucune objection à ce que le terrain 
de cinq hectares et demi, destiné à l'exploitation de la car
rière, soit classé dans le domaine du Territoire et à ce 
qu'un permis d'exploitation soit donné pour une période 
de deux ans à l'entreprise privée. Il a été constaté cepen
dant que deux paysans autochtones possédaient des cultures 
sur ce terrain. Ils ont consenti toutefois à délaisser ces 
cultures moyennant une indemnité. Il n'a jamais été 
constaté que Biya, dit Jean de Goncourt, ait eu le moindre 
intérêt à faire valoir sur ce terrain. 

9. Il appartient au pétitionnaire, s'il estimait avoir été 
lésé, de former un recours devant le Conseil du contentieux 
administratif du Territoire. 

10. Dans une deuxième communication, datée du 
5 novembre 1953, le pétitionnaire déclare qu'il a été convo
qué, le 24 juillet 1953, au bureau de sa subdivision à 
Eséka où il s'est « heurté contre des blâmes très amers et 
à un risque même d'emprisonnement». Il prétend que le 
chef de la subdivision lui a dit que cet ordre provenait 
des Nations Unies. 

11. Il proteste ensuite contre les « moyens colonia
listes» employés par l'Autorité administrante, ainsi que par 

les chefs cantonaux et supérieurs qm, a son avis, placent 
le pays dans une situation précaire ; il exprime son admi
ration pour Um Nyobé Ruben qu'il estime être un " repré
sentant digne et responsable du Cameroun». 

12. Le pétitionnaire se plaint ensuite du chef Eonné II 
Oscar qui, affirme-t-il, est responsable des arrangements 
avec la RGCFfP. Le pétitionnaire rapporte comment ce 
chef, membre de la tribu de Ndok Send s'est vu accorder 
par le chef du village un terrain à Matomb pour y cons
truire une maison. Le pétitionnaire se plaint que le chef 
Eonné II rende maintenant « le bien pour le mal » en cher
chant à accaparer les biens des habitants du village. Le 
pétitionnaire déclare que c'est pour cette raison que trente 
et un habitants du village de Matomb (la pétition est 
accompagnée d'une liste de noms qui comprend également 
celui du pétitionnaire) repoussent « intolérablement tout 
cela » et proposent formellement que ledit chef cantonal 
« nommé Eonné II et toute sa descendance gagnent préci
pitamment leurs domiciles paternels"· 

13. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 118" et 142" séances (T /C.2/SR.11S et 142). 

14. Le représentant spécial a fait observer que les allé
gations relatives au chef de subdivision, formulées par le 
pétitionnaire dans sa seconde communication étaient de 
toute évidence inexactes. 

15. A sa 142' séance, par 3 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution X, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 
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1. A ses 119', 120' et 142' séances, les 2 et 3 février et 
le 5 mars 1954, le Comité permanent des pétitions, qui se 
composait des représentants de l'Australie, de la Belgique, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
du Salvador, de la Syrie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, a examiné les quatre pétitions rela-

[Texte original en anglais] 
[8 mars 1954] 

tives au Cameroun sous administration française qui sont 
mentionnées dans la table des matières qui précède. 

2. M. G. H. Becquey a pris part au débat en qualité 
de représentant spécial de l'Autorité chargée de l'admi
nistration. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement inté
rieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent recom
mande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de 
renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite 
des projets de résolution I, III et IV. 

l. - PÉTITION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'UNION DES 
POPULATIONS DU CAMEROUN (T/PET.S/211) 

1. Le pétitionnaire - M. Ruben Um Nyobé - pré
tend que l'Administration a essayé de l'empêcher de se 
rendre à New-York en 1952; il ajoute qu'elle a facilité 
l'envoi de nombreux télégrammes prétendant qu'il n'avait 
pas qualité pour parler au nom de la population ; en 
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même temps, l'Administration a délégué à New-York 
MM. Douala-Manga-Bell et Charles René Okala, tous deux 
Camerounais et membres du Parlement français, mais qui 
ne repré~>entent nullement la population de leur région, 
puisqu'ils ont échoué lors des élections à l'Assemblée terri
toriale, en mars 1952. 

2. Le pétitionnaire affirme ensuite que « partout la 
population désapprouve avec indignation les fameux télé
grammes que l'Administration fit envoyer à New-York pour 
prétendre qu'Dm Nyobé «n'était pas qualifié pour parler 
au nom de la population». Il ajoute que les Camerounais, 
après avoir accepté spontanément d'assumer les frais de 
son voyage aux Etats-Unis, ont mis le même empressement 
à prendre à leur charge les frais de la série de conférences 
qu'il a faites dans la région, à son retour, pour rendre 
compte de sa mission. 

3. Le pétitionnaire explique également que les deux 
autres représentants camerounais n'ont attiré qu'un public 
très restreint aux réunions qu'ils ont tenues depuis leur 
retour ; il compare ces réunions à celles qu'il a lui-même 
organisées depuis qu'il est revenu à Douala, en janvier 
1953, et qu'il a été «reçu triomphalement par les foules>>. 
Le pétitionnaire a déjà tenu plus de quarante-quatre réu
nions publiques : la première, qui a eu lieu à Douala, a 
attiré plus de 30.000 personnes. Les autres réunions orga
nisées dans les grands centres ont attiré de 4.000 à 20.000 
personnes. En outre, le pétitionnaire a organisé un grand 
nombre de réunions privées. Lors de ces réunions, les 
Camerounais n'ont manifesté aucune opposition; le péti
tionnaire raconte comment, à Bafang et à Bafoussam, deux 
contradicteurs qui étaient, d'après lui, des agents de l'Ad
ministration, se sont fait huer par la foule. 

4. Dans ses observations (T/OBS.S/18, sect. 2), l'Au
torité administrante confirme que M. Um Nyobé a déployé 
une activité considérable à son retour de New-York. Mais 
elle affirme qu'il a faussé les chiffres de ses auditeurs. 
Jamais ses réunions n'ont attiré de 4.000 à 20.000 per
sonnes. La principale réunion, qui s'est tenue à Douala, 
rassemblait environ 2.000 personnes. Aux réunions de 
Bafang et de Bafoussam, il y avait 50 personnes dans un 
cas, et 300 dans l'autre. Il n'est pas exact que les contra
dicteurs de M. Um Nyobé se soient fait huer par l'assis
tance à Bafoussam; c'est au contraire M. Um Nyobé qui 
a été empêché de répondre à ses contradicteurs. 

5. Le pétitionnaire se plaint en outre que l'Adminis
tration, par haine du mouvement nationaliste camerounais, 
ait systématiquement tenté de l'empêcher de tenir des 
réunions en lui interdisant d'utiliser certains lieux publics 
et même en essayant de s'opposer à l'organisation de réu
nions dans des lieux privés. En fait, à Songmbengué, le 
chef de subdivision est intervenu « en force » le 7 février 
1953, au cours d'une réunion privée; il a tiré des coups 
de feu en l'air et a arrêté plusieurs perwnnes. Avant la 
réunion, le chef de subdivision avait sans motif fait confis
quer une banderole qui rappelait brièvement les revendi
cations de l'UPC. Cinq citoyens de Babimbi sont actuelle
ment poursuivis devant les tribunaux correctionnels pour 
avoir porté cette banderole, qui n'a même pas été déployée. 

6. L'Autorité chargée de l'administration explique que 
certaines réunions publiques ont été interdites pour éviter 
des désordres. En effet, les dirigeants de l'UPC ont pré
senté l'audience accordée par la Quatrième Commission 
comme une invitation adressée à M. Um Nyobé pour expri
mer les aspirations de toute la population, ce qui a provo
qué les protestations des chefs traditionnels et des divers 
représentants élus par la population. Aucune réunion privée 
n'a donné lieu à une intervention, à l'exception de la réu
nion de Songmbengué, où le chef de subdivision a dû 

intervenir le 7 février 1953 à la demande du propriêtàire 
du terrain sur lequel s'étaient installés, malgré son refus 
le pétitionnaire et les organisateurs de la réunion. Le chef 
de subdivision nie qu'il ait fait usage de la force pour se 
rendre sur les lieux et qu'il ait tiré des coups de feu. En 
outre, procès-verbal a été dressé contre trois personnes 
pour manifestation sur la voie publique et contre une 
quatrième personne pour menaces à un agent de la force 
publique. L'Autorité administrante ajoute que de son côté, 
M. Um Nyobé a porté plainte « contre inconnu » poour les 
faits qu'il a mentionnés dans sa pétition. 

7. Le pétitionnaire affirme que, depuis son retour, il a 
été victime de machinations organisées par des Européens 
et par certains Camerounais qui les soutiennent. Dans la 
nuit du 17 janvier 1953, M. Um Nyobé a reçu la visite de 
M. Douala-Manga-Bell qui l'a invité chez lui. M. Um 
Nyobé, qui se méfiait de lui, a décliné l'invitation. Le 
t•' mars 1953, à Yaoundé, trois Européens se sont rendus 
chez le docteur Théophile Abega et ont cherché à connaître 
l'adresse de M. Um Nyobé et l'endroit où il prenait ses 
repas. L'UPC a communiqué aux autorités le numéro de 
la plaque d'immatriculation de la voiture de ces Européens, 
mais elle n'a pas eu connaissance du résultat de l'enquête. 
Le 9 mars 1953, un Français, M. Gateau, s'est rendu chez 
M. Um Nyobé et a demandé alors qu'il était manifestement 
armé d'un revolver à voir « Um Nyobé en personne». Sur 
les instances des partisans de l'UPC, le Français a été 
arrêté, mais on l'a immédiatement remis en liberté. 

8. Au sujet de ces plaintes, l'Administration fait obser
ver qu'elle ne connaît pas les intentions de M. Douala
Manga-Bell et encore moins celles de M. Gateau qui avait 
été invité en janvier 1953 à quitter le Territoire ou à trou
ver un travail régulier. Le 9 mars, à la demande de l'UPC, 
la police a interrogé M. Gateau ; celui-ci a déclaré qu'il 
avait voulu rencontrer M. Um Nyobé pour parler de cer· 
taines questions avec lui. N'ayant aucun moyen de subsis
tance, il a été expulsé du Territoire le 16 avril 1953. II ne 
semble pas avoir possédé d'arme à feu. 

9. Le pétitionnaire relate ensuite l'attaque dont il a 
été victime le 25 mars, à Foumban, en compagnie de 
M. Mokou Montié et de plusieurs autres personnes. Dans 
une pièce jointe à la pétition, M. Um Nyobé raconte 
comment MM. Théodore Matip, Sébastien Ndéfo, Samuel 
Mokou, le Dr Timothée Maah, d'autres personnes et lui
même, ont été violemment attaqués et blessés par des indi· 
vidus assistant à une réunion organisée dans cette localité. 
M. Um Nyobé a finalement réussi à se cacher «sous le 
toit» de la maison de M. Jean Nkouandou. Cependant, les 
agresseurs sont, de ce fait, entrés dans la maison, qu'ils ont 
fouillée, brisant portes et fenêtres. La lutte a ensuite conti
nué sur la voie publique. 

10. M. Um Nyobé cite deux télégrammes que M. Ves· 
sah Adamou, frère du sénateur Arouna, a adressé au sultan 
Seidou et au sénateur Arouma ; ces télégrammes décrivent 
l'incident. M. Um Nyodé déclare « qu'il est intéressant de 
relever les noms des destinataires de ces télégrammes pour 
établir l'origine du complot». Il affirme ensuite que, dans 
la nuit du 21 au 22 mars, le sénateur Arouna tint à son 
domicile une réunion secrète à laquelle assistèrent des 
partisans du Sultan et du sénateur Arouna. Le pétition
naire ajoute que le chef de région était également présent. 
Il admet que les décisions prises à cette réunion ont été 
secrètes, mais prétend que « des serments ont été prêtés au 
cours de la réunion nocturne et fait allusion à « une liste 
de douze personnes, dont le secrétaire général de l'UPC: 
le Dr Maah Timothée, M. Samuel Mokou, etc., qm 
devaient être tués lors de la réunion pendant laquelle le 
secrétaire général de l'UPC devait rendre compte de sa 
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mtsston "· D'après M. Um Nyobé, le 23 mars, M. Chouat 
Mahama, qui avait pris part à la réunion nocturne, a tenté 
de'dissuader le D• Maah d'assister à la réunion du 25 mars, 
expliquant au médecin qu'il l'informait de ce complot en 
reconnaissance des soins que celui-ci avait prodigués. 
M. Chouat Mahama n'a pas caché qu'il serait voué à une 
mort certaine si les organisateurs du complot et leurs com
plices découvraient qu'il avait agi ainsi. M. Um Nyobé 
trouve également étrange que, le 25 mars, le chef de région 
ait été aperçu, selon certaines sources, « dans plusieurs 
localités de la brousse », alors qu'il s'était rendu, avait-on 
annoncé, à Douala, pour y voir le gouverneur général 
Béchard. Le pétitionnaire note aussi que le sultan Seidou 
et le sénateur Arouna étaient absents le jour de l'incident. 

11. Dans ses observations sur les événements du 
25 mars, l'Autorité administrante déclare que le 23 du 
même mois, M. Um Nyobé avait demandé l'autorisation 
de tenir une réunion à Foumban. Le 25 mars, ayant 
appris que certains éléments bamilékés avaient l'intention 
de se rendre à Foumban pour y jouer le rôle de contra
dicteurs, et connaissant l'hostilité des populations bamouns 
à l'égard de l'UPC, le chef de région a fait savoir à 
M. Um Nyobé qu'il ne pouvait autoriser cette réunion, 
par crainte de désordres. M. Um Nyobé décida de tenir 
une réunion privée. Néanmoins, il convoqua la popu
lation au moyen de placards affichés dans les lieux publics. 
Procès-verbal fut dressé constatant cette infraction et 
l'intéressé fut mis en garde contre les réactions proba
bles de la population. Quelque 200 personnes assistèrent 
à la réunion. Dès qu'il eut pris la parole, M. Um Nyobé 
fut interrompu. Une bagarre se déclencha, opposant la 
quasi-totalité de l'assemblée aux gardes du corps de M. Um 
Nyobé. Aussitôt averti, le chef de subdivision, accom
pagné du commissaire de police, se rendit sur les lieux. 
Dès l'arrivée des deux fonctionnaires, les manifestants 
s'enfuirent. Le lieu de la réunion était jonché de débris 
de mobilier et M. Um Nyobé, qui s'était caché sous un 
lit, sortit de son abri, les vêtement arrachés. 

12. L'Autorité administrante souligne que le chef dt 
région accompagnait le 25 mars une mission parlementaire 
- dirigée par M. Béchard, ancien ministre - qui exami
nait les travaux entrepris dans la vallée Mbam au titre du 
programme de développement ; elle fait observer, d'autre 
part, que le sultant Seidou et le sénateur Arouna se trou
vaient à Douala depuis le 22 mars pour y accueillir le 
général de Gaulle, en visite dans le Territoire. 

13. M. Um Nyobé a mentionné cet incident au cours 
d'une audience à la Quatrième Commission de l'Assemblée 
générale (A/C.4/261). 

14. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 119• et 142" séances (T /C.2/SR.119 et 142). 

15. Le représentant spécial a déclaré au Comité que 
l'Autorité chargée de l'administration avait interdit les réu
nions publiques organisées par M. Um Nyobé dans cinq 
localités seulement, afin de sauvegarder l'ordre public, 
alors que, d'après sa propre déclaration, il a pu tenir 
ailleurs quarante-quatre réunions publiques. 

16. Le représentant spécial a indiqué que les faits allé
gués par le pétitionnaire au sujet des incidents de Songm
bengué et de Foumban font actuellement l'objet d'une 
enquête judiciaire, mais que cette enquête ne peut suivre 
son cours normal du fait que le pétitionnaire a quitté le 
Territoire. 

17. A sa 142" séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

Il. - PÉTITION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'UNION PES 
POPULATIONS DU CAMEROUN (T/PET.5/214 et Add.1 et 2). 

1. Dans un télégramme daté du 1 •• juillet 1953, le 
pétitionnaire proteste contre l'opposition arbitraire des 
autorités françaises à l'entrée au Cameroun d'une brochure 
imprimée à Paris et contenant des rapports et des résolu
tions du Mouvement national camerounais au sujet de 
l'unification du Territoire. 

2. Dans une seconde communication, datée du 2 août 
1953, le pétitionnaire qualifie l'attitude des autorités fran
çaises de violation de la liberté de la presse et donne des 
renseignements complémentaires sur la question. Il déclare 
qu'il s'agit de deux brochures. La première, intitulée : 
Unification immédiate du Cameroun, contient une discus
sion sur l'unification et l'indépendance du Cameroun. La 
seconde, intitulée : Complot colonialiste à Foumban -
L'UPC accuse, concerne l'attentat du 25 mars soigneuse
ment préparé par l'Administration française contre le 
secrétaire général et d'autres militants de l'UPC au cours 
d'une réunion à laquelle il devait être rendu compte de la 
mission accomplie par M. Um Nyobé en décembre 1952 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Selon le pétitionnaire, les brochures en question ont 
été bloquées par le service des douanes à Douala depuis 
le 20 juin 1953. Le chef de ce service a fait savoir à 
l'UPC que ces brochures « ne satisfaisant pas aux prescrip
tions de la loi du 20 juillet 1881 sur la presse tombent 
sous le coup de la prohibition édictée par cette loi», et 
qu'il s'est ainsi trouvé dans l'obligation de suspendre le 
dédouanement desdites brochures et de saisir le Procureur 
de l'affaire. 

4. Le pétitionnaire ne peut pas comprendre quelles sont 
les prescriptions de la loi précitée auxquelles les brochures 
ne satisfont pas. Il déclare qu'on lui a fait savoir verbale
ment que le nom et l'adresse de l'imprimeur ne figuraient 
pas sur les imprimés. Néanmoins, il ne voit pas comment 
le défaut d'adresse de l'imprimeur suffit à justifier la saisie 
de toute l'édition des imprimés. Le pétitionnaire estime 
que le défaut d'adresse de l'imprimeur ne saurait constituer 
un délit avant la diffusion des imprimés ; il ajoute que 
l'UPC possède une procuration écrite de l'imprimeur l'au
torisant à apposer sur lesdites brochures ses nom et adresse 
à l'aide d'un cachet que l'UPC a fait fabriquer. 

5. Dans ses observations (T/OBS.5/18, sect. 3), 
l'Autorité administrante déclare que les pétitionnaires n'ont 
qu'à se conformer à la loi du 29 juillet 1881, aux termes 
de laquelle toute publication doit porter mention du nom 
et de l'adresse de l'imprimeur ; après quoi, le service des 
douanes autorisera l'entrée des brochures. 

6. Dans une troisième communication, adressée de 
New-York le 7 décembre 1953, le pétitionnaire commu
nique à l'Organisation plusieurs exemplaires des brochures 
précitées ainsi que ceux d'une troisième brochure inti
tulée : Ce que veut le peuple camerounais. Il ajoute que 
le service des douanes n'a autorisé l'entrée des deux pre
mières brochures qu'en novembre, c'est-à-dire après son 
départ pour New-York. 

7. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 119• et 142• séances (T/C.2/SR.119 et 142). 

8. Le représentant spécial a exposé que les deux 
brochures en question sont arrivées dans le Territoire dans 
des paquets qui ont été faussement déclarés comme con
tenant des exemplaires du code de travail ; les deux bro
chures portaient l'adresse d'un imprimeur imaginaire. La 
diffusion de la seconde brochure, Complot colonialiste à 
Foumban- L'UPC accuse-, a été interdite temporaire
ment par une décision du 12 septembre 1953, en attendant 
la fin de l'enquête judiciaire relative à l'incident de Foum-
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ban, l'Autorité chargée de l'administration ayant estimé 
que la dfffusion de cette brochure pourrait gêner la marche 
de l'enquête. 

9. A sa 142• séance, par 5 voix contre une, le Comité 
a adopté le projet de résolution II, joint en annexe au 
présent rapport, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

III. - PÉTITION DE L'UNION DES POPULATIONS DU CAME-
ROUN, SUBDIVISION DE MBALMAYO (T/PET.5/R.5 et 
T /PET.5 /207). 

1. La première de ces pétitions est présentée au nom 
de l'Union des populations du Cameroun (UPC), sub
division de Mbalmayo, mais elle n'est pas signée. La 
deuxième pétition confirme l'authenticité de la première 
et donne de plus amples détails. 

2. Les pétitionnaires protestent contre l'incarcération, 
le 25 septembre 1952, à Mbalmayo, de M. N'Koudou 
Abessolo, secrétaire général du Comité central de l'UPC. 
Ils affirment que M. N'Koudou Abessolo a été traduit 
devant le tribunal de Mbalmayo et condamné par le chef 
de subdivision, en sa qualité de juge de paix à compétence 
ordinaire, à huit jours de prison et à une amende de 
1.400 francs pour avoir, prétendent les pétitionnaires, 
adressé une pétition à l'Organisation des Nations Unies. 
Les pétitionnaires font observer que le chef de subdivision 
est à la fois officier de police judiciaire, juge de paix et 
greffier. 

3. En vertu de l'article 52 du décret du 27 novembre 
1947, qui dispose que les jugements rendus en matière 
de simple police par les juges de paix à compétence 
ordinaire sont susceptibles d'appel s'ils prononcent une 
peine d'emprisonnement ou si les amendes et restitutions 
dépassent 50 francs outre les dépens, M. Abessolo a fait, 
dit-il, régulièrement appel de ce jugement le 16 septembre 
1952. Alors qu'il attendait la décision de la juridiction 
supérieure, des gendarmes en armes ont fait irruption à 
son domicile à Yaoundé et l'ont arrêté. On ne lui a donné 
aucune raison de son arrestation, mais le gardien de prison 
a appris par la suite à M. Abessolo que le Procureur de 
la République avait rejeté son appel par application de 
l'article 6 du décret du 27 novembre 1947, lequel, d'après 
les pétitionnaires, ne s'applique pas aux jugements rendus 
par les juges de paix à compétence ordinaire s'ils pro
noncent une peine d'emprisonnement. M. Abessolo est 
resté en prison huit jours. 

4. Dans ses observations sur la pétition T/PET.5/R.5 
(T/OBS.5/5, sect. 1), l'Autorité administrante affirme que 
la condamnation à une peine d'emprisonnement prononcée 
contre M. Abessolo ne procède nullement du fait que 
l'intéressé ait adressé des pétitions à l'Organisation des 
Nations Unies. M. Abessolo a été condamné en septembre 
1952 à quatre jours de prison pour opposition à l'Autorité 
administrante et à quatre jours de prison pour tumulte 
à l'audience. 

5~ Dans ses observations (T !OBS.5 112, sect. 9) rela
tives à la pétition T/PET.S/207, l'Autorité chargée de 
l'administration donne de plus amples détails. M. Abessolo 
a été condamné par jugement du 15 septembre 1952 du 
juge de paix à compétence ordinaire de Mbalmayo, par 
application de l'article 483, 8, du code pénal, à quatre 
jours d'emprisonnement et 900 francs d'amende pour 
opposition à l'autorité légitime, en l'espèce pour avoir 
refusé de répondre à une convocation administrative. 
L'attitude de M. Abessolo à l'audience à l'égard du juge 
avait motivé une première condamnation à quatre jours 
d'emprisonnement et à 500 francs d'amende par appli
cation du même texte. 

6. Contre ces deux jugements, M. Abessolo s'est pourvu 
en annulation. Cette voie de recours, qui correspond au 
pourvoi en cassation, n'était pas recevable, les jugements 

en cause n'ayant pas été rendus en dernier ressort. La 
Chambre d'annulation de la Cour d'appel de Yaoundé 
a donc déclaré ces recours irrecevables par arrêt du 4 
mai 1953. 

7. Cependant, avis de l'irrecevabilité avait été donné 
par le Parquet de Yaoundé au juge de paix de Mbalmayo 
par lettre du 18 novembre 1952, Cette lettre, insuffisam
ment explicite, induisit en erreur ce magistrat qui se crut 
fondé à ramener les deux jugements à exécution, alors 
qu'ils ne devenaient exécutoires en fait qu'après l'arrêt 
que la Chambre d'annulation a rendu en mai 1953. 

8. M. Abessolo a donc purgé sa peine d'emprison
nement «de façon anticipée». 

9. L'Autorité administrante ajoute que des observations 
ont été adressées par le Procureur général au Parquet de 
Yaoundé et l'attention du juge de paix à compétence 
ordinaire de Mbalmayo a été attirée sur l'erreur commise, 
pour en éviter le renouvellement. 

1 O. Les pétitionnaires affirment également que les 
agents de l'Administration française au Cameroun ne ces
sent de « commettre des crimes monstrueux au préjudice 
des populations autochtones qu'ils assassinent sans pitié, 
condamnent sans répit et déportent dans les chantiers des 
entrepreneurs privés, qui constituent de véritables camps 
de concentration de travail forcé». 

11. Les pétitionnaires affirment même qu'un certain 
Edmond Owono a été « assassiné par un fonctionnaire 
français sur l'ordre du chef de subdivision de Mbalmayo l>. 

De plus amples détails sur cet incident sont fournis dans 
une lettre 15 de M. Abessolo N'Koudou, qui demandait 
à être entendu de la Quatrième Commission de l'Assem
blée générale lors de sa huitième session ordinaire. Edmond 
Owono Zambo, ancien employé à la subdivision de Mbal
mayo, aurait été injustement licencié pour avoir demandé 
une augmentation de traitement. En février 1953, Owono 
a rencontré M. Klein, chef de la subdivision, et son 
adjoint, M. Jacques Debost, et leur a réclamé son traite
ment pour septembre et octobre 1952 croyant que la 
subdivision le lui devait. Une discussion s'est engagée et 
les deux fonctionnaires euorpéens auraient attaqué et battu 
M. Owono qui, se trouvant acculé, s'est défendu avec un 
couteau dont il a blessé l'un de ses agresseurs. Tandis que 
le blessé était emmené au dispensaire, M. Debost et 
d'autres employés européens, tous armés de fusils, se sont 
rendus à la cabane de M. Owono et l'ont tué. L'auteur de 
la lettre demande qu'une action soit intentée contre M. 
De bost. 

12. En résumé, les pétitionnaires demandent: 
a) Que le chef de subdivision soit rapatrié ; 
b) Que des poursuites soient intentées contre le meur

trier de M. Edmond Owono qui est toujours en liberté ; 
c) Que la justice répressive au Cameroun soit entière

ment réformée et que les pouvoirs exécutifs et judiciaires 
soient effectivement séparés. 

13. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 119• et 142• séances (T/C.2/SR.119 et 142). 

14. Le représentant spécial a déclaré que les chantiers 
d'entrepreneurs privés, dont il est question dans la pétition 
et où l'on envoie les prisonniers qui purgent leur peine, 
sont probablement les camps pénitentiaires établis près du 
barrage d'Edéa où l'on n'accepte que les prisonniers qui 
sont volontaires. 

15. En ce qui concerne la plainte formulée par les 
pétitionnaires au sujet du décès de M. Edmond Owono, 
le représentant spécial a expliqué que M. Owono, qui avait 

15 Voir A/C.4/243. La Commission a donné suite à la 
demande d'audition, mais le pétitionnaire ne s'est pas présenté 
et sa lettre n'a donc pas été examinée. 
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été employé dans les bureaux de la subdivision, avait 
donné des signes de déséquilibre mental et avait été licen
cié pour cette raison. On l'a mis en observation pendant 
quelques jours au bout desquels on a constaté qu'il 
n'était pas dangereux. Une fois relâché, il est parti pour 
Yaoundé. Revenu à Mbalmayo le 3 février 1953, il a 
abordé et apostrophé le chef de subdivision qui inspectait 
les travaux de bornage dans un lotissement urbain, puis 
il l'a attaqué et blessé de plusieurs coups de couteau. C'est 
alors que M. Debost est venu au secours de son chef et 
a frappé l'agresseur à la nuque avec un bâton. 

16. Le fonctionnaire qui était tombé fut emmené à 
l'hôpital et M. Debost se mit à la recherche de M. Owono 
qui, dans l'état de surexcitation où il se trouvait, constituait 
un danger public. Il le trouva dans sa case et le somma 
de sortir, mais M. Owono s'y refusa. M. Debost força 
alors la porte et Owono se précipita sur lui armé d'un 
couteau. C'est à ce moment que M. Debost tira et la 
victime tomba en arrière en heurtant de la nuque un 
objet dur. Owono décéda un peu après et l'autopsie révéla 
que le décès était dû au coup violent reçu à la nuque. 

17. Le juge d'instruction a ouvert une information 
dont il a communiqué les résultats à la Chambre des mises 
en accusation. La Chambre a constaté que, dans les deux 
cas, M. Debost avait été justifié à frapper la victime ; 
dans le premier cas, il était venu au secours d'une per- · 
sonne qui était en danger de mort et, dans le deuxième, 
il se trouvait en état de légitime défense. M. Debost n'a 
donc pas été poursuivi. 

18. A sa 142• séance, le Comité a adopté par 3 voix 
contre une, avec 2 abstentions, le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV.- PÉTITION DU BUREAU DE L'UNION DES POPUL.ATIONS 
DU CAMEROUN (T/PET.S/210) 

1. A la suite de télégrammes adressés à la Quatrième 
Commission à l'appui de protestations de l'Assemblée ter
ritoriale contre l'audition de M. Ruben Um Nyobé, repré
sentant de l'Union des populations du Cameroun, le chef 
Njimofira, un chef supérieur de la région de Bamoun, a, 
à son tour, adressé au Comité, le 12 novembre 1952, un 
télégramme dont voici le texte (A/C.4/218/Add.l, sec
tion VIII): 

« Chefs traditionnels et notables région Bamoun vous 
prient considérer Un Nyobé porte-parole peuple came
rounais. Stop. Tous messages disant contraire rédigés 
par Autorités administrantes ou personnages corrompus 
nom population Cameroun tenue ignorance. Stop. 

Chef traditionnel Njimofira. » 

2. Ce élégramme a été suivi, le 27 novembre, d'un 
autre (A/C.4!218/ Add.l, sect. XII), qui portait que, 
depuis l'envoi du premier télégramme, l'Administration 
et le sultan Seidou de Bamoun avaient convoqué la popu
lation de Bamoun pour lui faire signer sous intimidation 
des motions, préparées à l'avance, qui tendaient à prouver 
que les protestations élevées contre Um Nyobé avaient 
été envoyées spontanément par le peuple camerounais. 
Njimofira déclarait en outre que l'Administrateur de la 
région de Bamoun avait pris des mesures pour le déposer 
et le faire condamner pour avoir soutenu M. Um Nyobé 
et que .de plus l'Administrateur avait forcé la majorité des 
autres chefs à répudier le télégramme du 12 novembre. 

3. Dans une pétition antérieure (T/PET.S/125) du 
Comité régional de Nkongsamba de l'UPC figurait notam
ment une protestation contre les poursuites intentées. contre 
le chef Njimofira pour avoir adressé des pétitions aux 
Nations Unies «pour exprimer librement son opinion». 
Dans sa résolution 784 (XII), relative à cette pétition, le 

Conseil de tutelle a pris acte de ce que le chef Njimofira 
était poursuivi à la suite de l'action judiciaire intentée 
contre lui par certains chefs et notables de la région de 
Bamoun et que cette affaire suivait son cours devant les 
tribunaux compétents du Territoire. 

4. Par la présente pétition de l'Union des populations 
du Cameroun (Douala) où figure notamment une décla
ration du chef Njimofira lui-même, les pétitionnaires sou
tiennent que Njimofira, chef supérieur depuis trente ans 
dans la région de Bamoun, a été révoqué ; parmi les 
motifs invoqués par l'Administration figure son «inca
pacité», qu'il a donc fallu trente ans à l'Administration 
pour remarquer, et cela juste au moment où Njimofira 
avait manifesté sa sympathie pour le représentant de 
l'UPC. Les pétitionnaires affirment que le télégramme 
envoyé par Njimofira en faveur de Ruben Un Nyobé est 
le véritable motif de sa révocation et des persécutions dont 
il est actuellement l'objet. 

5. L'UPC critique également l'interdépendance des 
différents tribunaux et de l'Administration et le fait que 
la justice est entièrement entre les mains de fonctionnaires 
français. A l'appui de leurs dires, les pétitionnaires font 
l'exposé des services judiciaires qui existent dans le Ter-" 
ritoire. De plus, ils se plaignent que des faux aient été 
commis à l'occasion des télégrammes qui protestaient 
contre l'audition de M. Um Nyobé et que ces faux soient 
demeurés impunis tandis que les partisans de l'UPC étaient 
traînés devant les tribunaux. 

6. Dans sa déclaration, le chef Njimofira soutient que 
l'UPC a toujours été combattue par l'Administration, et 
il affirme que c'est elle qui a donné l'ordre à une partie 
de la population de protester contre l'audition de M. Um 
Nyobé. De plus, il soutient que la motion de protestation 
de l'Assemblée territoriale contre l'audition constitue un 
abus de pouvoir de la part de cette Assemblée. 

7. Le chef Njimofira soutient en outre que le sultan 
Seidou a convoqué dans son palais les chefs des six vil
lages de Njimofira et leur a demandé s'il existait des 
divergences d'opinion entre eux et leur chef supérieur. Ils 
ont répondu par la négative et on leur a donné à signer 
des lettres de protestation, préparées à l'avance, qu'on leur 
a dit de remettre au chef de la région. Tous ont signé 
sans connaître la teneur des lettres. 

8. Le chef Njimofira affirme que l'un de ces chefs, 
lorsqu'il a eu connaissance de la teneur de la lettre, l'a 
répudiée et que, pour éviter des rétractations analogues, 
le juge de paix a, par la suite, convoqué les " protes
tataires » à comparaître devant lui, l'un après l'autre, et 
leur a donné des instructions sur ce qu'ils devaient dire. 

9. Le chef Njimofira poursuit en déclarant que, le 
22 novembre 1952, le chef de la région a convoqué la 
population de la région pour lui faire signer, sous l'inti
midation de la police venue de Yaoundé à cet effet, des 
plaintes rédigées d'avance contre lui, Njimofira. Le même 
jour, le chef Njimofira lui-même a été soumis à un inter
rogatoire serré par le chef de la région qui a non seulement 
défendu les «protestataires», mais encore laissé percer 
son désir de faire condamner Njimofira. 

1 O. Egalement jointe à cette pétition se trouve la copie 
d'une lettre en date du 28 novembre 1952, que le chef 
de la région avait adressée au juge de paix à compétence 
étendue de Foumban pour lui transmettre 32 plaintes 
contre Njimofira et lui signifier son intention de suspendre 
ce chef. 

11. Finalement, Njimofira se plaint qu'il été suspendu 
de ses fonctions sans avoir fait l'objet d'une condamnation 
et il refuse de comparaître devant un tribunal qu'il sou
tient ne pas être indépendant, l'Administration étant à la 
fois juge et partie. 
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12. Dans ses observations (T/OBS.5/17), l'Autorité 
administrante renvoie aux observations (T/OBS.5!7, sec
tion VIII) qu'elle a faites au sujet de la pétition T/PET.5/ 
125, relative à la même affaire. Elle ajoute que, le 28 
juillet 1953, Njimofira a été condamné pour diffamation 
à 50.000 francs d'amende ainsi qu'à des réparations civiles : 
50.000 francs de dommages et intérêts à verser au sultan 
Seidou et 20.000 francs à verser à cinq chefs supérieurs. 

13. L'Autorité administrante déclare en outre que Nji
mofira a été suspendu de ses fonctions de chef supérieur 
de Kounga, par décision du 12 décembre 1952, à compter 
du 28 novembre 1952, date à laquelle des poursuites judi
ciaires avaient été engagées contre lui. Cette mesure est 
conforme à la règle qui veut qu'une personne investie 
d'une autorité publique soit suspendue lorsqu'elle est pour
suivie devant les juridictions correctionnelles ou criminelles. 

14. Enfin, l'Autorité administrante indique que Njimo
fira a été révoqué de ses fonctions de chef de village de 
Bafolé par décision du chef de région en date du 29 jan
vier 1953, en raison de son incapacité à maintenir son 
autorité et de nombreuses plaintes portées contre lui par 
les chefs de famille de son village. 

15. Le Comité permanent a examme et discuté cette 
pétition à ses 120• et 142• séances (T/C.2/SR.120 et 142). 

16. Le représentant spécial a expliqué que le chef 
Njimofira a été suspendu de ses fol:).ctions de chef supérieur 
parce que les propos diffamatoires qu'il avait tenus contre 
le sultan Seidou et d'autres chefs avaient soulevé dans la 
population une violente opposition et risquaient de causer 
des troubles. Après sa condamnation, il a été révoqué. 
Le chef qui a été désigné pour le remplacer a eu l'appui 
de la grande majorité de la population. 

17. A sa 142• séance, le Comité a adopté, par 4 voix 
contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de résolution lV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE CoMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution 1, II et IV, adoptés 
sans changement par le Conseil de tutelle à sa 520' séance, et 
du projet de résolution lll tel qu'il a été modifié à la même 
séance, voir les résolutions 977 (XIII), 980 (Xlii), 976 (Xlll} 
et 974 (XIII). 
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INTRODUCTION 

1. A ses 101• et 102• et 147" séances, les 14 et 15 jan
vier et le 11 mars 1954, le Comité permanent des pétitions, 
qui se composait des représentants de l'Australie, de la 
Belgique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, du Salvador, de la Syrie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, a examiné les sept 
pétitions relatives à la Somalie sous administration ita
lienne qui sont énumérées dans la table des matières qui 
précède. Toutes ces pétitions concernent des demandes 
individuelles de pension ou d'indemnité. 

2. M. Guerino Roberti a pris part aux débats en 
qualité de représentant de l'Autorité chargée de l'admi
nistration. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Conseil de tuteiie, le Comité permanent 
recommande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin 
de renseignements particuliers sur les mesures prises à la 
suite des projets de résolution I, III, IV et VII. 

I. - PÉTITION DE M. MOHAMED BARRE MOHAMUD 
(T /PET.11/375) 

1. Le pétitionnaire demande assistance dans les démar
ches qu'il a entreprises pour se faire restituer sa pension. 

[Texte original en français] 
[12 mars 1954] 

Il déclare avoir été enrôlé dans l'armée it;;tlienne en 1935 
et avoir été blessé en 1936 ; en 1939, tes autorités lui ont 
accordé une pension de 150 lires. En 1950, il s'est adressé 
à l'Administration italienne pour faire valoir ses droits qui, 
dit-il, ont été reconnus, l'Administration lui accordant 
« une solde de 64,50 lires avec l'uniforme ». 

2. En février 1951 le pétitionnaire et quelques autres 
personnes se trouvaient dans le bureau du cadi. Le péti
tionnaire était en uniforme et un sergent, qui était présent, 
l'a accusé de ne pas l'avoir salué. Le capitaine a considéré 
que l'affaire était sans importance et l'a classée ; mais en 
mars le pétitionnaire a été convoqué, condamné à une 
amende représentant quinze jours de solde et envoyé en 
prison. Par la suite il a été traduit devant un tribunal 
militaire et condamné, sans avoir pu présenter sa défense, 
à un an de prison. Il a été libéré au bout de six mois, 
mais sa pension lui a alors été retirée et toutes les récla
mations qu'il a faites en vue de sa restitution ont été 
rejetées. 

3. Dans le document T/OBS.11/24, l'Autorité chargée 
de l'administration formule certaines remarques qui sont 
applicables au cas présent et aux quatre pétitions suivantes. 
L'Autorité précise que les questions relatives aux pensions 
à verser au personnel civil et militaire de la Somalie ayant 
servi dans l'administration italienne avant la guerre relèvent 
de l'autorité du Trésor italien qui prend ces dépenses à 
sa charge. Tous les anciens soldats somalis ont reçu les 
sommes dues jusqu'à la date à laquelle l'Italie a renoncé 
à sa souveraineté sur la Somalie. Tous les mutilés de guerre, 
les militaires infirmes et les anciens combattants qui sont 
capables d'accomplir des travaux sédentaires sont employés 
par l'Administration à des salaires proportionnels aux fonc
tions qu'ils remplissent, dans la Compagnie des mutilés 
de guerre, des militaires infirmes ou des anciens combat
tants ; cette unité dépend de la Brigade de sécurité du 
Territoire. Le Trésor italien envisage actueiiement de 
prendre des mesures de caractère permanent à l'égard des 
personnes qui ne sont pas en état d'occuper un poste même 
dans les services de la Compagnie. 
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4. Dans le même document (T/OBS.ll/24, sect. 1) 
l'Autorité chargée de l'administration ajoute à ses obser
vations de caractère général que le pétitionnaire appar
tenait à la Compagnie et qu'il a été licencié en mai 1951 
à la suite de sa condamnation par le tribunal militaire 
de Mogadiscio à une peine d'emprisonnement pour infrac
tion aux règlements. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses lOI• et 147• séances (T/C.2/SR.101 et 147). 

6. En ce qui concerne les cinq pétitions qui font 
l'objet de la présente section et des sections II à V ci
après, le représentant de l'Autorité administrante a déclaré 
que l'Administration a créé la Compagnie des mutilés de 
guerre, militaires infirmes et anciens combattants dans 
laquelle sont engagés tous les anciens soldats qui sont 
capables d'accomplir des travaux sédentaires. C'est à 
l'égard de ceux qui ne sont pas en état d'occuper un poste 
dans les services de la Compagnie que le Gouvernement 
italien envisage de prendre d'autres mesures. 

7. A sa I47" séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

Il. PÉTITION DE M. F ARAH HASSAN ODUA 
(T/PET.ll/376) 

1. Le pétitionnaire déclare avoir servi dans l'armée 
italienne pendant dix-sept ans ; il a été blessé au cours 
de la campagne d'Ethiopie et une pension lui a été 
accordée. Lorsque la Somalie a été placée sous adminis
tration italienne, la somme de 332 somalos lui a été versée 
au titre d'arriéré de solde ; mais sa pension a été sup
primée. L'Administrateur du Territoire lui aurait fait savoir 
qu'il recevrait sa pension en temps utile, mais l'officier 
commandant les troupes lui aurait déclaré que sa demande 
était irrecevable. 

2. Le pétitionnaire ajoute qu'il est le père d'une famille 
nombreuse et que sa blessure l'empêche de travailler. 

3. Outre les observations de caractère général repro
duites dans la première partie du présent document, 
l'Autorité chargée de l'administration déclare (T/OBS.ll/ 
24, sect. 2) que le pétitionnaire est l'un de ceux qui ne 
sont pas en mesure d'occuper un poste dans les services 
de la Compagnie. Il a été averti que son cas entrait dans 
la catégorie de ceux qui seraient réglés lorsque le Trésor 
italien prendrait une décision sur les mesures actuellement 
à l'étude. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 101• et 147• séances (T/C.2/SR.101 et 147). 

5. A sa 147• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

III. - PÉTITION DU CHÉRIF ADAN ABOI (T/PET.ll/377) 

I. Le pétitionnaire, ancien militaire de l'armée ita
lienne, déclare que, pendant la deuxième guerre mondiale, 
il a été blessé à la main gauche ; en raison de cette bles
sure, une pension lui a été attribuée en mai I950. Il 
ajoute qu'en août 1950 les autorités militaires l'ont réin
tégré dans l'armée avec une. solde de 110 somalos par mois. 
Le pétitionnaire a alors réclamé la solde normale corres
pondant à son grade, celui de sergent, et qui s'élève, dit-il, 
à 240 somalos par mois. Sa demande n'ayant pas été 
acceptée, il a demandé· à retourner à la vie civile en 
recevant la moitié de la solde d'un sergent. Cette demande 
a également été rejetée et le pétitionnaire veut maintenant 
faire valoir ses droits. 

2. Outre les observations de caractère général repro
duites au chapitre 1 du présent document, l'Autorité 
chargée de l'administration déclare (T/OBS.ll/24, sect. 3) 
que le pétitionnaire appartenait antérieurement à la Com
pagnie des anciens combattants, et qu'il a quitté l'armée 
de son propre gré en novembre 1950. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses IOl' et I47• séances (T/C.2/SR.IOI et 147). 

4. A sa I47• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DE M. MOHAMED OsMAN AHMED 
(T/PET.ll/378) 

1. Le pétitionnaire, ancien militaire de l'armée ita
lienne, déclare qu'il a été pensionné en 1939 après avoir 
été blessé au cours de la campagne d'Ethiopie. Lorsque 
l'Autorité italienne chargée de l'administration a pris en 
charge le Territoire, il a été décidé qu'il continuerait à 
toucher une pension mensuelle de 75 somalos. 

2. En 195I, il a été rémtégré dans l'armée bien qu'il 
ait invoqué le mauvais état de sa santé. Comme la pension 
qu'il recevait n'était pas suffisante pour lui permettre de 
subvenir aux besoins de sa famille, il a essayé d'obtenir 
de l'avancement, mais il n'en a rien été et, bien mieux, 
il a été licencié et le paiement de sa pension a été suspendu. 

3. Outre les observations de caractère général repro
duites au chapitre 1 du présent document, l'Autorité char
gée de l'administration déclare (T/OBS.ll/24, sect. 4) 
que le pétitionnaire a appartenu à la Compagnie des 
anciens combattants, et qu'il a quitté cette unité de son 
propre gré en 1951. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses lOI• et 147• séances (T/C.2/SR. 101 et 147). 

5. A sa 147' séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

V. -PÉTITION DE M. Smo GIAMO MIRE (T/PET.ll/381) 

1. Le pétitionnaire, ancien militaire de l'armée ita
lienne d'avant-guerre, demande qu'on l'aide à obtenir sa 
réintégration dans son unité avec le grade de jubascio qu'il 
avait auparavant. Il déclare qu'il a participé à diverses 
campagnes de l'armée italienne depuis 1924 et qu'il a été 
blessé à la jambe droite à la bataille d'Afmadu en 1940-
1941. Les demandes qu'il a adressées à cet effet aux 
autorités locales ont été repoussées alors que, dit-il, tous 
ses collègues ont repris du service. Il est pauvre et a quatre 
enfants à nourrir. 

2. Outre les observations de caractère général repro
duites dans la première partie du présent document, l'Auto
rité chargée de l'administration déclare (T /OBS.ll/25, sec
tion 2) que le pétitionnaire est l'un de ceux qui ne sont 
pas en mesure d'occuper un poste dans les services de 
la Compagnie. Il a été averti que son cas entrait dans la 
catégorie de ceux qui seraient réglés lorsque le Trésor 
italien prendrait une décision sur les mesures actuellement 
à l'étude. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 101• et 147• séances (T/C.2/SR.101 et 147). 

4. A sa 147• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution V, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 
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VI.- PÉTITION DE M. Au OsMAN IusuF (T/PET.ll/379) 

1. Le pétitionnaire, qui a été radio-télégraphiste sous 
l'administration de l'Autorité britannique et sous l'Admi
nistration actuelle, déclare que, lors de son congé à Moga
discio, il est tombé malade et a été admis à l'hôpital pour 
y suivre un traitement. Le médecin a refusé, dit-il, de lui 
délivrer une autorisation de sortie de l'hôpital après sa 
guérison et il même envoyé à son commandant d'unité 
un rapport signalant que le pétitionnaire était atteint de 
tuberculose et recommandant de le rayer immédiatement 
des cadres de la police. Conformément à la recomman
dation du docteur, il a été licencié. 

2. N'ayant pas réussi à prouver à son commandant 
d'unité qu'il n'était pas atteint de tuberculose et pensant 
que le médecin avait agi par rancune personnelle, le péti
tionnaire a subi un examen radiologique complet des pou
mons chez un médecin particulier qui lui a certifié qu'il 
n'était atteint d'aucune maladie contagieuse. Il a envoyé 
une pétition aux fonctionnaires supérieurs de l'Adminis
tration, mais sa demande est restée sans suite. 

3. L'Autorité chargée de l'administration (T/OBS.ll/ 
24, sect. 5) confirme les faits mentionnés plus haut et 
ajoute qu'après avoir été rayé des cadres de la police le 
pétitionnaire a été envoyé dans un dispensaire antituber
culeux pour y suivre un traitement approprié. Puis, après 
réception par l'Administration de la présente pétition -
dans laquelle le pétitionnaire signale la contradiction 
existant entre le premier et le second diagnostic - le 
pétitionnaire a été soumis à un nouvel examen approfondi 
à l'hôpital central de Mogadiscio. Cet examen a montré 
qu'il est toujours atteint d'une affection pulmonaire qui, 
si elle est peu grave et en voie de régression, s'oppose à 
a réintégration de l'intéressé dans les cadres de la police, 
car il pourrait s'ensuivre une rechute ou une aggravation 
de l'infection. Le pétitionnaire a reçu toutes les sommes 
qui lui étaient dues au moment de son licenciement et il 
a reçu en outre une gratification spéciale de 150 somalos 
destinée à lui permettre de regagner son village. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 102• et 147" séances (T/C.2/SR.102 et 147). 

5. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminis
tration a déclaré qu'à l'heure actuelle ceux qui, comme 
le pétitionnaire, ont été licenciés pour raison de santé ne 
reçoivent aucune pension. D'ordinaire, on leur verse une 
indemnité correspondant à un ou deux mois de traitement. 
L'Administration étudie actuellement un système de pen
sions pour les fonctionnaires assimilés aux militaires qui 
sont licenciés pour raison de santé. Le pétitionnaire serait 
au nombre des bénéficiaires d'un système de ce genre, 
mais il n'est pas possible de dire si la pension sera due 
avec effet rétroactif à compter de la date du licenciement. 

6. En attendant, le représentant a promis que l'Admi
nistration examinerait la possibilité de confier au pétition
naire un travail facile. Il a également déclaré que le 
médecin qui a établi le premier rapport sur le pétition
naire a fondé son diagnostic sur des constatations de fait 
et n'a pas été mû par une animosité personnelle à l'égard 
du pétitionnaire. 

7. A sa 147• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VI, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VII. - PÉTITION DE M. ALAM ÜTHNOU MOHAMED ABIKER 
ET D'AUTRES (T/PET.ll/363) 

1. Les pétitionnaires qui se présentent comme les 
«habitants de Baidoa » se plaignent que «l'Administration; 

après avoir accepté de verser une indemnité pour · les 
dommages subis et d'examiner notre problème en toute 
impartialité, n'en a malheureusement rien fait». 

2. Ils se plaignent en outre que l'Administration leur 
ait retiré sans indemnité leur licence de commerçant. 

3. L'Autorité chargée de l'administration (T/OBS.11/ 
20, sect. 5) rappelle que les mesures qu'elle a prises à 
propos des demandes d'indemnités présentées par les vic
times de l'incident de Baidoa ont été portées à la connais
sance du Conseil à plusieurs reprises par le passé, à propos 
de la douzaine de pétitions que le Conseil a reçues à ce 
sujet. L'Autorité chargée de l'administration rappelle 
notamment au Conseil qu'après avoir examiné les pétitions 
T/PET.ll/247, T/PET.ll/266, T/PET.ll/271 et 
T/PET.ll/280 à sa .douzième session en fonction des 
observations qu'elle lui avait présentées, il a décidé -
résolution 667 (XII) - que ces pétitions n'appelaient 
aucune recommandation de sa part. 

4. Il serait peut-être utile que le Comité permanent 
rappelle au Conseil le paragraphe suivant de son rapport 
(T /L.347) relatif aux quatre pétitions qu'il a examinées 
à sa douzième session : 

« 14. Le représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration a rappelé de nouveau brièvement 
dans quelles circonstances 500 ou 600 personnes avaient 
fui la ville à la suite de l'émeute ; et comment, à leur 
retour à Baidoa, l'Administration leur avait distribué 
à chacune 100 somalos, et avait payé les frais de répa
ration de leurs maisons et de leurs boutiques. En 1951, 
l'Administration, saisie de nouvelles demandes d'indem
nité, a ouvert au Résident un crédit de 60.000 somalos 
pour lui permettre de régler définitivement, et à titre 
gracieux, toutes les demandes qui n'avaient pas encore 
reçu satisfaction. Comme tous les demandeurs appar
tenaient au même parti politique, le résident a pris la 
décision d'inviter les chefs de ce parti à constituer une 
commission chargée de le conseiller sur la manière 
de répartir les secours. La commission a reçu 70 
demandes ; elle en a rejeté 54, et elle a réparti 
l'indemnité de 60.000 somalos entre les 16 personnes 
dont elle avait accepté la demande. Vers la .fin de 1951, 
un certain nombre de chefs du parti ont déclaré qu'ils 
n'acceptaient pas les décisions de la commission. Il se 
peut que la commission n'ait peut-être pas toujours agi 
avec toute l'équité voulue, l'Administration le regrette, 
mais ne peut en être rendue responsable. » 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 102• et 147• séances (T/C.2/SR.102 et 147). 

6. Les pétitionnaires se plaignent que l'Administration 
leur ait retiré leur licence de commerçants, le représentant 
de l'Autorité chargée de l'administration a déclaré que l'on 
n'avait pu retrouver M. Alam Othnou Mohamed Abiker. 
Il n'a pas été possible d'établir que celui-ci ait jamais 
résidé à Baidoa et, à plus forte raison, qu'il ait jamais 
obtenu dans cette ville une licence de commerçant. 

7. A sa 147• séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution 1, Il, Ill, IV, V, Vl 
et VII, adoptéJ sans changement par le Conseil de tutelle à sa 
521" séance, voir les résolutions 890 (XIII), 891 (Xlii), 892 
(Xlii), 893 (XIII), 896 (Xlll), 894 (XIII). et 881 (XIII). . 
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INTRODUCTION 

1. A ses 100", 101", 122", 123", .147" et 148" séances, 
les 18 et 19 janvier, les 5 et 8 février et les 11 et 12 mars 
1954, le Comité permanent des pétitions, qui se composait 
des représentants de l'Australie, de la Belgique, du 
Royaume-Uni, du Salvador, de la Syrie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, a examiné huit pétitions 
relatives au Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne, énumérées dans la table des 
matières qui précède. Les pétitions portent sur diverses 
questions politiques et économiques. 

2. M. Guerino Roberti a pris part aux débats en qualité 
?e représentant de l'Autorité chargée de l'administration. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'aride 90 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent recom
mande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de ren
seignements particuliers sur les mesures prises à la suite 
des projets de résolution 1 et II, IV à VIII. 

I. PÉTITION DE M. HASSAN GAAL MonAMED 

(T/PET.ll/361) 

1. Le pétitionnaire se plaint d'avoir été arrêté, ainsi 
que cinq autres Somalis, le 14 janvier 1953, parce qu'il 
était soupçonné d'avoir commis un vol dans les bureaux 
de la société où il était employé. Alors que ses compagnons 
ont été relâchés quelques jours plus tard, il a été détenu 
jusqu'au 16 mars, date à laquelle le juge de la province 
de Benadir a reconnu qu'il n'était pas coupable. 

2. Le pétitionnaire se plaint d'avoir subi, entre le 14 
et le 28 janvier, «toutes sortes de tortures et de traite
ments incroyablement cruels». Chaque soir, vers minuit, 
il était conduit menottes aux mains dans une salle où on 
lui donnait des coups de pieds et où on le frappait pour 
lui faire avouer sa culpabilité ou . indiquer le nom des 
coupables. Il est resté sept jours sans boire ni manger. 
D'après le pétitionnaire, un lieutenant de carabiniers· s'est 
rendu un jour au commissariat de police et lui· a dit : 
« A. voue que tu es le voleur où dis qui sont les Voleurs, 
ou bien je te ferai conduire au commissariat central (des 
carabiniers) où. èn t'en fera. voir 'de toutes les couleurs. » 

Le pétitionnairè déclare avoir eu la main gauche fracturée 
par suite de ces mauvais traitements. 

3. Le pétitionnaire demande «justice contre ceux» qui 
l'ont maltraité et réparation des dommages qu'il a subis. 

4. Dans ses observations, l'Autorité. chargée de l'admi
nistration déclare (T /OBS.11/22, sect. 1) qu'à la suite de 
l'enquête dont ce cas a fait l'objet, tous les suspects qui 
avaient été arrêtés ont été relâchés à l'exception du péti
tionnaire. Celui-ci a été détenu à la prison de Mogadiscio 
jusqu'au 28 mars 1953, date à laquelle le juge de la 
province de Benadir l'a acquitté, les preuves réunies contre 
lui n'ayant pas été jugées suffisantes. 

5. Après sa libération, le pétitionnaire a adressé à 
l'Administrateur une protestation semblable à la présente 
pétition. En raison de la gravité des accusations portées 
par le pétitionnaire, celui-ci a été soumis à un sérieux 
examen médical et ses accusations ont fait l'objet d'une 
enquête approfondie. L'examen médical n'a révélé aucune 
trace de mauvais traitements et en particulier aucune 
trace d'une précédente fracture de la main. Par contre, 
l'enquête a prouvé que, par suite d'une négligence de 
l'agent de police de service, le pétitionnaire avait r~çu ?es 
rations alimentaires insuffisantes, les 14, 15 et 16 Janvier. 
Des mesures disciplinaires ont été prises contre les fonc
tionnaires responsables de ce grave manquement. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 100", 122" et 147" séances (T/C.2/SR.100, 122 et 147). 

7. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminis
tration a déclaré que le pétitionnaire a été soumis à deux 
examens médicaux, le premier à l'hôpital militair~ . de 
Mogadiscio à la fin de janvier 1953 et le deuxième à 
l'hôpital De Martino à Mogadiscio le 1"' octobre 1953, 
immédiatement avant que l'Autorité administrante eut sou
mis ses observations sur cette pétition. Ces deux examens 
ont donné des résultats négatifs. Si le pétitionnaire avait 
eu la main fracturée, comme il le prétend, les examens 
médicaux auraient révélé des traces de fracture ; or . tel 
n'a pas été le cas. 

8. Huit jours e.t cinq jours d'arrêts, respectivement, 
ont été infligés aux deux gardiens de prison qui ont fourni 
des rations alimentaires insuffisantes au pétitionnaire pen
dant trois jours consécutifs en janvier 1953. 

9. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminis
tration a également déclaré que si le pétitionnaire peut 
fournir la preuve qu'il a été soumis à de mauvais traite
ments pendant sa détention, il peut obtenir réparation 
devant les tribunaux. 

10. A sa 147" séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

II. - PÉTITION DE M. AnMED MonAMUD IsMAIL HussEIN 

(T /PET.ll /3 69) 

L Le pétitionnaire, dont la lettre est datée du 18 juin 
1953, déclare que, le 30 mai 1951, un carabinier italien 
l'a fait ~ntrer dans .le poste. central de police de Moga
discio où· un lieutenant a donné ordre à deux carabiniers 
de le battre jusqu'à .ce qu'il tombe. Le pétitionnaire pré
tend. que, d'après ·rexamen radiographique, trois de ses 
côtes ont été fracturées et que pendant les quarante-deux 
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jours qu'il a passés à l'hôpital il n'a pas été soigné par 
les médecins italiens. A sa sortie de l'hôpital, il a été 
conduit à la prison le 28 juillet 1951, traduit devant le 
tribunal et condamné à un an et deux mois de prison et 
à 300 somalos d'amende. 

2. Alors qu'il purgeait sa peine, une grève des pri
sonniers, qui aurait eu pour cause la mauvaise nourriture, 
a éclaté le 23 novembre 1951. Le pétitionnaire dit qu'on 
l'a accusé d'être responsable de tous ces désordres et 
d'avoir fait de la politique dans la prison. Il a encore une 
fois été traduit devant le tribunal et condamné, le 4 jan
vier 1952, à trois ans de prison. Il proteste de son 
innocence et fait appel devant la « Cour internationale 
de Justice des Nations Unies». 

3. Au début de sa pétition, le pétitionnaire rappelle 
qu'il a adressé antérieurement une pétition dans laquelle 
il réclamait « l'indemnité qui lui est due » et qu'il réclame 
encore. Il demandait un mois entier de salaire, ainsi 
qu'un autre mois de salaire à titre de préavis pour avoir 
été licencié de la police. Par sa résolution 348 (IX), le 
Conseil a décidé que la pétition T/PET.ll/4 n'appelait 
aucune action de sa part. 

4. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T/OBS.ll/20, sect. 9) que le pétitionnaire a été accusé 
d'avoir fait une fausse déclaration en vue de toucher un 
arriéré de solde auquel il n'avait pas droit. Le 30 mai 1951, 
invité à se rendre au poste de police pour répondre à cette 
accusation, il a attaqué l'agent de police qui l'escortait. 
Au cours de la bagarre qui a suivi, le pétitionnaire a fait 
une chute dans l'escalier et s'est fracturé une côte. Lors
qu'il est sorti de l'hôpital après sa guérison, il a été traduit 
devant un tribunal et déclaré coupable de fraude envers 
l'Administration et de voies de fait et il a été condamné 
à quatorze mois de prison. 

5. L'Autorité chargée de l'administration déclare que 
le pétitionnaire était responsable de la grève de la faim 
qui a ~~laté dans la prison. Pour ce délit, il a été condamné 
à trois ans d'emprisonnement, peine qui, sur appel, a été 
réduite à deux ans. 

6. Le pétitionnaire était l'un des nombreux prisonniers 
qui, ayant purgé la moitié de leur peine, ont bénéficié 
d'une remise individuelle de peine le 30 mai 1953. 

7. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 100' et 147" séances {T/C.2/SR.100 et 147). 

8. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminis
tration a déclaré qu'il ignorait les raisons ayant motivé 
la grève de la faim qui a éclaté dans la prison. Le pétition
naire a été condamné pour avoir dirigé la grève mais 
aucune autre personne n'a été condamnée pour y avoir 
participé. On pense que le pétitionnaire a suscité la grève 
pour fomenter un mouvement de révolte. 

9. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminis
tration a déclaré également que l'agent de police n'était 
pas responsable de la chute que le pétitionnaire a faite 
dans l'escalier. Si l'agent de police avait assailli le péti
tionnaire, il aurait été également l'objet d'une sanction. 
En fait, c'est le pétitionnaire qui a attaqué l'agent de 
police. 

10. A sa 147' séance, par 3 voix conre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

III. - PÉTITION DU CHEIK ABDULLAH! AHMED ABDI 
ET D'AUTRES (T/PET.ll/373) 

1. ·Les pétitionnaires sollicitent la grâce de quatre 
détenus appartenant à la tribu Aulihan-Osman Mahmoud. 
Ces détenus, qui ont été condamnés à une forte peine par 
l'Administration britannique, se trouvent pour dix-huit ans 

en prison, mais les membres de leur tribu ont depuis payé 
le prix du sang. 

2. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T/OBS.ll/23) que les quatre détenus en question pur
gent des peines de dix-huit ans pour meurtre. Ils ont été 
condamnés le 10 mars 1950 par les tribunaux de l'Admi
nistration britannique. Les pétitionnaires ont déjà attiré 
l'attention de l'Administration sur le cas de ces détenus 
au début de 1953, au moment où des remises de peine 
ont été accordées à l'occasion de la fête nationale ita
lienne. Toutefois, les détenus n'ayant pas encore purgé la 
moitié de leur peine, il a été décidé qu'on ne pouvait 
leur accorder qu'une remise de peine de deux ans. 

3. L'Autorité chargée de l'administration ajoute qu'une 
nouvelle demande de grâce pourra être examinée, le cas 
échéant, lorsque les condamnés auront purgé une portion 
plus considérable de leur peine. 

4. Le Comité a examiné cette pétition à ses 100•, 122' 
et 147' séances (T/C.2/SR.100, 122 et 147). 

5. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminis
tration a déclaré que les tribunaux de l'Administration 
britannique ont appliqué la loi italienne. 

6. A sa 147' séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DE M. MoHAMED GIAMA HASSAN 
(T/PET.ll/380) 

1. Cette pétition se compose de deux parties qui por
tent toutes les deux la date du 15 octobre 1953. Dans la 
première partie, le pétitionnaire, qui appartient à la tribu 
Merehan, déclare qu'en 1951, les gens de la tribu d'Awadle 
lui ont volé 530 têtes de bétail près de Golgudud et que, 
bien que la police ait pu reprendre le bétail, le commissaire 
de Belet Uen l'a remis à la tribu d'Awadle sous prétexte 
que d'autres gens de la tribu Merehan avaient volé du 
bétail à la tribu d'Awadle. 

2. La deuxième partie comprend les trois plaintes 
suivantes: 

a) A la suite des incidents qui ont éclaté à Chisimaio 
en août 1952, les deux frères du pétitionnaire qui rési
daient alors à Ghelinsor ont été jetés en prison parce qu'ils 
avaient «ri à la nouvelle de ces incidents~. 

b) On a volé au pétitionnaire trois chameaux sur l'ordre 
du résident de Dusa Mareb qui, d'après le pétitionnaire, 
vole à tout moment le bétail sans motif. 

c) Le résident « s'est emparé par la force d'un de nos 
puits et l'a donné à d'autres gens qui sont membres du 
parti progressiste», et le commissaire de Galcaio a donné 
raison au résident. 

3. Pour conclure, le pétitionnaire se plaint que les 
Somalis de Dusa Mareb sont maltraités et que l'Autorité 
chargée de l'administration arrête quiconque invoque les 
droits de l'homme. 

4. L'Autorité chargée de l'administration signale 
(T/OBS.ll/25, sect. 1) qu'en octobre 1949 des membres 
de la tribu Merehan ont mis à mort dix membres de la 
tribu d'Awadle. Ainsi les Merehan devaient payer à la 
tribu d'Awadle le prix du sang. Le paiement n'a pas été 
effectué immédiatement et, en avril 1950 (non- en 1951, 
comme le déclare le pétitionnaire), des membres de la 
tribu Awadle ont fait une razzia chez les Merehan et 
emmené 400 têtes de bétail. La police est parvenue à 
recouvrer ce bétail qu'elle a remis au résident de Belet Uen. 
Sur ces entrefaites, le résident a réuni les chefs des deux 
tribus et un accord est intervenu entre les parties : les 
Merehan consentaient ·à laisser à la tribu d'Awadle les 
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400 têtes de bétail, en paiement partiel du prix du sang. 
D'après l'Autorité chargée de l'administration, il se peut 
que certaines de ces bêtes aient appartenu au pétitionnaire 
et à sa famille mais les intéressés n'ont formulé aucune 
revendication, ni à ce moment-là, ni au cours de la réunion 
de conciliation (chir) tenue par les deux tribus en juillet 
1953 et à laquelle le pétitionnaire a assisté. 

5. En ce qui concerne les plaintes qui sont résumées 
au paragraphe 2, l'Autorité chargée de l'administration 
présente les observations suivantes : 

a) Le pétitionnaire et ses frères vivent dans la résidence 
de Dusa Mareb mais, à certaines époques de l'année, ils 
émigrent dans la zone de Ghelinsor, qui relève de la 
résidence de Galcaio, et recherchent des pâturages et des 
points d'eau. Ils se sont comportés en fauteurs de troubles, 
si bien que le pétitionnaire a été condamné à trois mois 
de prison par le juge régional de Mudugh et que ses deux 
frères ont été condamnés en novembre 1952 à neuf mois 
de prison avec sursis pour incitation à la désobéissance 
et pour menaces à un fonctionnaire. 

d) Le rer Wagarda de la tribu de Merehan s'est solen
nellement engagé, dans les formes requises, à payer à la 
tribu d'Awadle le prix du sang, mais elle n'a pas rempli 
cet engagement. Aussi le résident de Dusa Mareb a-t-il 
ordonné en juin 1953 la saisie de plusieurs chameaux 
appartenant au rer Wagarda, en attendant le règlement de 
la dette. Sitôt Je paiement effectué, le résident a fait 
restituer les chameaux saisis à leurs propriétaires légitimes. 
Au surplus, le pétitionnaire n'était pas au nombre de 
ceux-ci. 

c) Le pétitionnaire et ses frères ont toujours eu libre 
accès aux zones d'abreuvage du bétail. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 123• et 147" séances (T/C.2/SR.123 et 147). 

7. En ce qui concerne les doléances résumées plus 
haut au paragraphe 3, le représentant de l'Autorité char
gée de l'administration a fait valoir qu'elles étaient extrê
mement vagues. Si, comme l'affirme le pétitionnaire, l'ad
ministration infligeait de telles brimades à la population 
de Dusa Mareb et appréhendait tous les indigènes qui 
invoquent les droits de l'homme, le Conseil de tutelle 
aurait certainement reçu depuis longtemps des renseigne
ments à ce sujet, et d'une source plus autorisée. 

8. A sa 147" séance, par 3 voix contre zéro, avec3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

V. - PÉTITION DE LA LIGUE DE LA JEUNESSE SOMALIE, 
SECTION D'ÜDDUR (T/PET.ll/364) 

1. Cette pétition se compose de deux parties. La pre
mière, qui est parvenue au Conseil consultatif des Nations 
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne le 21 mars 1953, contient plu
sieurs plaintes d'ordre général contre l'Administration et 
Je résident d'Oddur. Dans Ja seconde partie, datée du 6 
avril 1953, les pétitionnaires déclarent qu'ils ont voulu 
présenter leurs griefs en personne au représentant du 
Conseil consultatif, lors de sa visite, mais que la police 
ne les a pas autorisés à le faire. Ils ont donc soumis leurs 
plaintes par écrit. Le résident, ayant eu connaissance de 
leur démarche, a donné ordre aux membres du parti de 
l'Hisbia Dighil et Miriflé d'attaquer le bureau local de la 
Ligue. C'est alors que ceux-ci ont attaqué, armés de poi
gnards, de lances, d'épées, de flèches et de pierres ; les 
pétitionnaires cependant se sont abstenus de répondre à 
cette provocation. 

2. Dans ses observations relatives à cette partie de 
la pétition (T/OBS 11/20, sect. 6), l'Autorité chargée de 

l'administration déclare qu'une grande foule, où étaient 
représentées toutes les nuances politiques, s'est rassemblée 
pour recevoir le représentant du Conseil consultatif. 
Environ une douzaine de personnes lui ont parlé et la 
seule plainte qui a été formulée avait trait à l'insécurité 
le long de la frontière. L'un des orateurs était le chef 
de la section locale de la Ligue de la jeunesse somalie ; 
il a, comme les autres, fait l'éloge de l'administration locale. 
A la fin de la cérémonie, un membre de la Ligue a 
demandé l'autorisation de présenter une pétition, laquelle 
est parvenue au représentant le jour suivant. Les membres 
du parti de l'Hisbia Dighil et Miriflé qui, comme le pré
tendent les pétitionnaires, auraient attaqué le bureau de 
la Ligue avec des armes et des projectiles, n'étaient, d'après 
l'Autorité chargée de l'administration, que des membres du 
parti de l'Hisbia Dighil et Miriflé qui défilaient paisible
ment pour célébrer l'anniversaire de la fondation de leur 
parti. Aucun incident ne s'est produit. 

3. La première partie contient la pétition dont il a 
été question plus haut et qui a été présentée au repré
sentant du Conseil consultatif. Les plaintes d'ordre général 
suivantes y sont énoncées. Le résident attaque ouvertement 
la Ligue dont les membres seraient l'objet d'une discri
mination en matière d'emplois. Le résident a armé cer
tains éléments de la population. Beaucoup de personnes 
restent en prison pendant un an avant que leur cas ne 
soit jugé ; les prisonniers sont mal nourris et fournissent 
un travail trop dur, et même ceux qui sont malades doi
vent travailler. A Oddur, il n'existe qu'une salle de classe 
et un abattoir ; l'hôpital est très petit et devrait être 
agrandi. La ville possède une ambulance qui n'est jamais 
utilisée. 

4. L'Autorité chargée de l'administration (T/OBS.ll/ 
20, sect. 6) dément ces accusations. Le résident n'attaque 
pas la Ligue et n'arme pas la population: il s'efforce sans 
relâche d'apaiser les différents partis ; en particulier, il 
empêche les membres de l'Hisbia Dighil et Miriflé de 
réagir avec violence contre les provocations fréquentes des 
membres de la Ligue. Une grande partie du personnel 
de la résidence appartient à la Ligue. Les dispositions de 
la loi fixant les conditions de détention des prévenus sont 
strictement appliquées. La distribution de la nourriture aux 
prisonniers est étroitement surveillée ; les prisonniers exé
cutent les travaux habituels de nettoyage et aucun d'eux 
n'a eu lieu de se plaindre. Au nombre des travaux publics 
exécutés à Oddur en 1953, on peut citer un marché à 
la viande, la réparation de toutes les salles de classe et la 
reconstruction de la prison. Des fonds ont été prévus pour 
l'agrandissement de l'infirmerie en 1954. L'ambulance est 
utilisée chaque foi~ que, de l'avis du médecin local, il 
y a lieu de le faire. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 101" et 148• séances (T/C.2/SR101 et 148). 

6. Le représentant de l'Autorité chargée de l'admi
nistration a déclaré que cette pétition, de même que la 
pétition T/PET.ll/358 - qui fait l'objet de la section 
suivante du présent document - a été rédigée à une 
époque où les rapports entre les divers partis politiques 
et entre l'Administration et la Ligue de la jeunesse somalie 
étaient caractérisés par une tension anormale. Ces deux 
pétitions ne reflètent pas la situation actuelle. 

7. Sur l'invitaticm du président, M. Goro Deeb, fonc
tionnaire du Secrétariat qui avait fait partie de l'entourage 
du représentant du Conseil consultatif lors de sa visite 
à Oddur, a répondu à diverses questions posées par les 
membres du Comité. M. Deeb a déclaré que la police 
n'était représentée en la circonstance que par deux ou 
trois ilalos chargés d'escorter les visiteurs. Il n'à constaté 
aucun acte d'intervention de la part des autorités ni aucune 
manifestation de violence. · 
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8. A sa 148• séance, le Comité, par 3 voix contre une, 
avec 2 abstentions, a adopté le projet de résolution V, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VI. - PÉTITION DE L'HISBIA DIGHIL ET MIRIFLÉ, 

SECTION D'ODDUR (T/PET.ll/358) 

1. Les pétitionnaires, dont la lettre est datée du 17 
mars 1953, accusent la «petite minorité de vingt mem
bres (de la Ligue)» à Oddur de semer la dissension parmi 
la population, de l'empêcher d'utiliser les écoles et les 
hôpitaux et de susciter des difficultés à ceux qui voudraient 
coopérer avec l'Administration italienne. Ils accusent plus 
particulièrement les membres de la Ligue de communiquer 
par-dessus la frontière avec les maraudeurs qui sévissent 
du côté éthiopien et de leur fournir des munitions. 

2. L'Autorité chargée de l'administration ne formule 
pas d'observation particulière au sujet de cette pétition 
mais, à la section 2 du document T/OBS.ll/20, elle 
renvoie aux remarques qu'elle a faites à propos de la 
pétition T /PET.11/364 (voir sect. V du présent document). 
Dans ces observations, elle mentionne les efforts déployés 
par le résident pour faire régner la paix entre les divers 
partis. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 101" et 148• séances (T/C.2/SR.101 et 148). 

4. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminis
tration a déclaré que cette pétition, de même que la 
pétition T/PET.11/364 - qui fait l'objet de la section 
précédente du présent document - a été rédigée à une 
époque où les rapports entre les partis politiques étaient 
caractérisés par une tension anormale et qu'elle ne reflétait 
pas la situation politique actuelle. 

5. A sa 148• séance, le Comité, par 3 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions, a adopté le projet de résolution VI, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VII. - PÉTITION DEs NÉGOCIANTS DE BuR AcABA 

(T/PET.11/368) 

1. Le groupe des marchands de Bur Acaba signataires 
de la pétition en date du 11 mars 1953 réclame l'aligne
ment des taux de tous les droits qui frappent les denrées, 
plus particulièrement les céréales et le beurre, qui sont 
mises en vente sur les marchés, dans les échoppes ou dans 
des magasins. Il fait valoir qu'à Coriole, Genale, Audegle 
et Afgoï les droits perçus sur une chamelée, grosse ou 
petite, est de 0,20 somalo, alors qu'à Bur Acaba ils s'élèvent 
à 1,75 somalo pour un quintal (métrique) de millet et 
à 3 somalos pour une touque de beurre. 

2. L'Autorité chargée de l'administration fait observer 
(T /OBS.ll /201 Add.1, sect. 2) que les droits et les patentes 
varient selon les catégories dans lesquelles ont été classés 
les marchés publics et les magasins suivant leur importance, 
leurs dimensions et le volume de leurs transactions. Un 
maximum a été fixé pour les droits qui frappent la plupart 
des denrées vendues sur les marchés et les autorités et 
services municipaux sont autorisés à percevoir, à concur
rence du maximum prescrit, des droits dont le montant 
varie suivant les coutumes locales, les besoins des servrces 
publics et la richesse de la région. Par exemple, les droits 
perçus sur le millet vendu sur les marchés ne peuvent 
dépasser 5 pour 100 de la valeur du millet; pour le ghee 
(beurre de fabrication locale) le maximum est de 3 soma
los par touque. 

3. Les municipalités du Haut-Djouba, y compris celle 
de Bur Acaba, perçoivent les droits maximums parce que 
leurs marchés sont rangés dans la première catégorie et 
que le millet et le beurre abondent dans la région. Sur 

les marchés où ces marchandises sont rares, les taux appli
qués sont moins élevés. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
101• et 147" séances (T/C.2/SR.101 et 147). 

5. A sa 147• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VIII. - PÉTITION DE M. ABDI ADEN lSMAHIL MOHAMMED 

{T/PET.ll/351) 

1. Le pétitionnaire, dont la lettre est datée du 11 février 
1953, exploitait à Mogadiscio un débit de boissons non 
alcoolisées, avec jeux de cartes ( « jeux de cartes, à l'exclu
sion des jeux de hasard » ). Vers mai 1950, les autorités de 
police lui ont retiré sa licence d'exploitation, et le résident 
a infligé «sans aucune raison valable» une amende 100 
somalos. Pour que sa patente lui soit restituée, il devait 
remettre en état le local de son débit. Il a dépensé 1.500 
somalos pour ce faire et l'inspecteur des services d'hygiène 
de la municipalité a donné un avis favorable. Il a alors 
sollicité le renouvellement de sa licence, mais sa requête 
a été considérée comme une nouvelle demande et a, selon 
l'usage, été envoyée pour enquête à la police. L'intéressé 
prétend qu'il « avait un casier judiciaire vierge » mais que 
les autorités municipales ont refusé de lui accorder une 
licence. 

2. Il a essayé d'obtenir satisfaction en adressant des 
pétitions à divers fonctionnaires de l'administration, mais 
sans résultat. Récemment, il a présenté une demande de 
patente pour un stand de tir ( « au fusil à air comprimé » ), 

mais sa demande a été rejetée. 
3. Le pétitionnaire a été commerçant à Mogadiscio de 

1932 à 1950 sans interruption, et pense qu'il a été traité 
de cette façon parce qu'il est membre de la Ligue de la 
jeunesse somalie. 

4. L'Autonté chargée de l'administration fait observer 
(T/OBS.11/21, sect. 1) que la raison pour laquelle la 
licence du pétitionnaire a été retirée et le pétitionnaire 
frappé d'une amende était que la police avait découvert 
que l'on jouait de l'argent dans son établissement. En 
février 1951, lorsque les locaux du pétitionnaire ont été 
réparés, l'Administration l'a autorisé à reprendre l'exploi
tation de son établissement, mais l'intéressé n'a pas fait les 
démarches nécessaires pour obtenir la licence valable pour 
l'année 1951. 

5. Lorsque le pétitionnaire a demandé l'autorisation 
d'exploiter un stand de tir, les autorités lui ont refusé cette 
permission, comme elles l'ont toujours fait, pour des rai
sons de sécurité publique. Pourtant, le pétitionnaire a été 
avisé que la municipalité était toujours disposée à lui 
renouveler la licence d'exploitation de bar qu'il avait 
demandée en 1951 ; actuellement, l'Administration lui 
ayant accordé une licence en juillet 1953, il exploite un 
macaia (restaurant indigène) où les jeux de cartes sont 
autorisés, à l'exclusion des jeux de hasard. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
101• et 147• séances (T/C.2/SR.101 et 147). 

7. Le représentant de l'Autorité chargée de l'adminh
tration a déclaré qu'il n'est pas exact que le pétitionnaire 
a été l'objet d'une mesure discriminatoire en raison de son 
affiliation à un parti politique. 

8. A sa 147• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VIII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 
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INTRODUCTION 

1. A ses 102', 122', 123", 124' et 148' séances, le 
15 janvier, les 5, 8 et 9 février et le 12 mars 1954, le 
Comité permanent des pétitions, qui se composait des repré
sentants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salvador, 
de la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, a examiné les dix pétitions relatives au Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous administration italienne qui 
sont énumérées dans la table des matières qui précède. 
Toutes ces pétitions émanent de la résidence de Bardera et 
contiennent des plaintes au sujet des activités de l'Admi
nistration dans cette résidence et, dans un ou deux cas, 
dans la résidence de Lugh Ferrandi. 

2. M. Guerino Roberti a pris part aux débats en qualité 
de représentant de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil le 
rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement inté
rieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent recom
mande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin de 
renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite 
?es projets de résolution 1 à VII. 

1. - PÉTITION DE . MM. SemE MoHAMED DoRE, DAHIR 
SCIACUL ET ABDULLAIU HASSAN (T/PET.ll/356) 

1. Selon la pétition - un télégramme daté du 17 mars 
1953 - là situation aux environs de Bardera est telle que 
si des troubles. éclatent entre les tribus, les pétitionnaires en 
tiendront le résident responsable, car ils disent que les 
chefs et -les notables se sont offerts à rétablir le calme et 

[Texte original en anglais] 
[15 mars 1954] 

à ramener la paix dans la population, mais que le résident 
a rejeté leur offre. Les pétitionnaires accusent le résident 
d'agiter les tribus . 

2. L'Autorité administrante déclare (T /OBS.11!20, 
sect. 1), que la pétition rend compte d'un incident qui s'est 
produit en mars 1953 et au cours duquel cinq chameaux 
des Mahallim Wen auraient été volés par un petit groupe 
de Merehans. En outre, un des Maha!lim Wen aurait suc
combé aux blessures que les pillards lui auraient infligées. 
Peu de temps après, les chefs de la tribu Merehan se 
seraient rendus chez le résident et lui auraient demandé 
de passer cet événement sous silence. Celui-ci a refusé, 
leur a adressé des reproches et leur a demandé d'aider à 
retrouver les coupables. Cette attitude n'a guère plu aux 
chefs, car ils appartiennent au même rer que les coupables. 
C'est la raison pour laquelle ils ont rédigé cette pétition. 

3. Grâce aux efforts des résidents de Bardera et de 
Lugh, les chameaux volés ont été rendus aux Mahallim 
Wen; cependant, au moment où ces observations ont été 
rédigées, les véritables coupables n'avaient pas encore été 
découverts. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
1 02• et 148• séances (T /C.2/SR.1 01 et 148). 

5. Le représentant spécial a déclaré que les incidents 
entre tribus, tels que ceux qui sont évoqués dans la pétition, 
sont la conséquence de la vie nomade des deux tiers envi
ron de la population du Territoire. L'Administration pour
suit ses efforts pour inciter les nomades à adopter un 
mode de vie sédentaire ; elle a entrepris notamment un 
programme de forage de puits. 

6. A sa 142' séance, par 2 voix contre zéro, avec 4 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

II. - PÉTITION DE MM. BARLF. KER, OSMAN HIRE 
et d'autres (T/PET.ll/362) 

1. Les pétitionnaires semblent accuser le résident ainsi 
qu'un interprète d'être la cause « de troubles sérieux au 
sujet d'Aulihans ». Selon eux, deux hommes ont été tués 
et dix hommes ont été blessés le 4 avril 1953, quelque part 
à l'ouest du Djouba. Leur pétition porte la date du 7 avril. 

2. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.ll/ 
22, sect. 2) que la pétition en question relate de façon 
inexacte un incident survenu en avril 1953, au cours duquel 
des membres de la tribu des Aulihans se sont heurtés à 
des membres de la tribu des Leisans et les ont chassés de 
la rive droite du Djouba, sous le prétexte que ce territoire 
leur appartenait exclusivement. Au cours du combat, deux 
hommes ont été tués. La prompte intervention de la police 
~permis d'arrêter l'un des meurtriers. 

3. Grâce aux efforts du résident, la terre dont ils 
avaient été expulsés, a été restituée aux membres de la 
tribu des Leisans, après qu'un accord eut été conclu sur 



60 Conseil de tutelle Treizième session - Annexes 

la question des indemnités. Ce règlement, accepté par la 
majorité des Aulihans et de leurs chefs n'a pas été du 
goût des pétitionnaires, qui ont alors accusé le résident 
de Bardera et son interpr:_ète d'être responsables de l'incident. 

4. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
122• et 148" séances (T/C.2/SR.122 et 148). 

5. Le représentant spécial a déclaré que deux des trois 
meurtriers n'avaient pas encore été appréhendés. Il igno
rait si les tribunaux s'étaient prononcés sur le sort du troi
sième. L'affaire en question est un incident entre tribus, 
conséquence de la vie nomade des deux tiers de la popula
tion du Territoire. L'Administration poursuit ses efforts 
pour inciter les nomades à adopter un mode de vie séden
taire ; elle en entrepris notamment un programme de forage 
de puits. 

6. A sa 148" séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution Il, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'adopter. 

III. - PÉTITION DU CHEF SOl'FE ADEN UARSAMA 
et d'autres (T/PET.1l/371) 

1. Dans un bref télégramme émanant de Bardera et 
daté du 12 juillet 1953, les pétitionnaires font savoir que 
tous les revendeurs des Meherans sont en prison, parce 
que l'Administration a refusé de leur permettre de vendre 
leur bétail sur pied « sans arifo de la tribu des Aulihans ». 
Ils déclarent en outre que le résident leur a interdit d'en
trer à Bardera parce qu'ils ne voulaient pas « faire 
arifo » 18

• 

2. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS. 
11/20, sect. 11) que l'activité des revendeurs de bestiaux 
du marché de Bardera est régie par des coutumes locales 
conservées par la tradition. Les quarante-cinq revendeurs 
qui opèrent actuellement à Bardera se répartissent en qua
tre groupes : deux d'entre eux représentent la population 
qui habite sur la rive gauche du Djouba; le troisième 
groupe comprend sept membres de la tribu Aulihan et 
cinq membres de la tribu Merehan ; le quatrième se com
pose de membres des tribus Aulihan, Merehan et Shekal. 
Chacun de ces groupes est représenté chaque jour au mar
ché de Bardera par deux personnes - soit huit revendeurs 
en tout - dont la tâche est de servir les propriétaires de 
bétail sans considération de race ou de tribu. 

3. Cependant, les gens de la tribu Merehan ont tenté 
à plusieurs reprises de modifier cet arrangement et de 
s'assurer le monopole de la vente du bétail appartenant aux 
membres de la tribu. A cet effet, ils ont présenté une 
demande au commissaire de la province du Haut-Djouba 
qui, après avoir étudié personnellement cette affaire, l'a 
soumise à l'examen du conseil municipal. Le conseil a 
exprimé l'avis que le système en vigueur devait être main
tenu. 

4. Le 9 juillet 1953, deux des revendeurs de la tribu 
Merehan, l'un et l'autre signataires de la pétition en ques
tion, ont tenté - bien que ce ne fût pas leur tour de ven
dre - de s'arroger le monopole de la vente aux enchères 
de tous les animaux appartenant à la tribu Merehan. Le 
fonctionnaire chargé de la surveillance du marché s'est 
opposé à leur tentative et les pétitionnaires ont entrepris 
de créer un incident. La prompte intervention de la police 
a évité des désordres graves. Les deux pétitionnaires, qui 
résistaient aux forces de la police, ont été emmenés au 
poste de police local où ils ont été détenus pendant dix
huit heures. 

18 L'Autorité administrante définit, aux pages 2 et 3 du docu
ment T /964, ce type de régime foncier. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 122• et 148" séances (T/C.2/SR.122 et 148). 

6. Le Comité a noté dans les observations de l'Auto
rité administrante que l'activité des revendeurs de bes
tiaux sur le marché de Bardera était régie par des coutu
mes locales conservées par la tradition, qui ont été approu
vées par le conseil municipal de Bardera. C'est pourquoi 
on a demandé si la tribu Merehan, à laquelle appartiennent 
les pétitionnaires, était représentée à ce conseil municipal. 
Le représentant spécial a répondu qu'elle n'y était pas 
représentée, parce que les Merehans ne sont pas originai
res de la résidence de Bardera. Néanmoins, c'est en vertu 
d'une coutume depuis longtemps établie que les Merehans 
vendent du bétail sur le marché de Bardera; aussi ont-ils 
des représentants au groupe des revendeurs de bestiaux. 

7. Le représentant spécial a ajouté qu'en mars 1953, 
les membres de tous les conseils municipaux seraient élus 
au suffrage universel. 

8. A sa 148" séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III. 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

IV. - PÉTITION DU CHEIK ABDUL REZAH CHEIK ABDIO 
ET D'AUTRES (T/PET.ll/360). 

1. Les pétitionnaires, au nombœ desquels on compte 
des chefs et des anciens des tribus Aulihan, Merehan et 
Hersey du district de Bardera, présentent un certain nom
bre de plaintes de caractère général dans deux lettres 
datées des 5 et 11 mars 1953. 

2. Ils qualifient les conseils municipaux et les conseils 
de résidence de « plaisanteries » et allèguent que les mem
bres de ces organismes ont été nommés par le résident. Ils 
affirment également que le représentant au Conseil terri
torial est désigné par le résident et non pas élu par le 
peuple. II existerait des désaccords considérables parmi la 
population ; les autochtones seraient forcés de faire con
naître le nom de la tribu à laquelle ils appartiennent et 
« des mesures discriminatoires seraient prises contre ceux 
qui refusent de le faire et font preuve d'une certaine indé
pendance ». Des mesures discriminatoires seraient prises 
contre la Ligue de la jeunesse somalie. 

3. Les pétitionnaires se plaignent d'une pénurie de 
médicaments à l'hôpital et du peu d'intérêt que le médecin 
manifeste en ce qui concerne la santé des populations. 

4. Ils prétendent « que l'enseignement n'existe en 
Somalie que sur le papier » et formulent des objections 
contre l'utilisation, dans les écoles, de l'italien au lieu de 
l'arabe. D'après eux, les salaires mensuels des trois caté
gories d'instituteurs seraient les suivants : les instituteurs 
italiens recevraient 1.200 somalos et auraient la jouissance 
d'une maison avec eau courante et des domestiques; les 
instituteurs arabes recevraient -200 somalos et les institu
teurs somalis, 55 somalos. 

5. L'Autorité administrante déclare (T /OBS.ll/20, 
sect. 4) que les membres du conseil municipal de Bardera 
sont désignés par le conseil de résidence de Bar~era con~or
mément à la loi. Trois membres de ce consetl appartien
nent à la section locale de la Ligue de la jeunesse somalie. 
Le conseil est convoqué chaque fois qu'il est tenu de don
ner son avis; en 1954, les conseils municipaux seront élus 
au suffrage direct. Le conseil de résidence ~e, comp~se de 
chefs de tribus, de notables, de personnalites rehgJCuses 
et de représentants de partis politiques qui exercent tous 
une certaine influence. Les représentants de Bardera au 
Conseil territorial pour 1953 ont été choisis par l'Assem
blée régionale de Baidoa sur une liste de six candidats, 
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représentant toutes les tendances politique~, qui l~ur a ét.é 
soumise par le district de Bardera. Le choiX des s1x candt
dats a été effectué au scrutin secret. 

6. On n'a jamais demandé à qui que ce soit de faire 
connaître le parti auquel il appartient ; au cours des der
nières opérations de recensement, chacun avait toute libe.rté 
de déclarer ou de ne pas déclarer le nom de sa tnbu 
d'origine. 

7. L'infirmerie locale, comme toutes les autres infir
meries reçoit tous les trois mois les fournitures dont elle 
a besdin. Il n'y a pas d'interruption da~s les appro~isio?
nements même pendant la saison pluvteuse. Le medecm 
exerçant dans la localité, qui est parfaitement qualifié, est 
toujours prêt à répondre à l'appel des malades. 

8. En ce qui concerne les traitements des instituteurs 
et les autres questions relatives à l'éducation soulevées 
par les pétitionnaires, l'Autorité administrante donne l.es 
réponses suivantes. L'instituteur italien, recruté en Italie, 
est diplômé ; il reçoit un traitement mensuel de 963 so~a
los 25 ; sur ce traitement, il paye un loyer po~r la mat~on 
qu'il habite ainsi que les gages de ses domestiques. L'm~
tituteur arabe, simple auxiliaire recruté sur place, reçmt 
271 somalos 70. L'instituteur somali, lorsqu'il était élève
instituteur, recevait 59 somalos 90 ; récemment transféré 
dans la catégorie des instituteurs auxiliaires, il a vu son 
traitement porté à 271 somalos 70. La valeur de l'ensei
gnement fait l'objet d'inspections fréquentes de la part 
de fonctionnaires de l'Administration. Les écoles de Bar
dera ont été inspectées récemment par un expert de 
l'UNESCO qui a exprimé sa satisfaction devant les résul
tats obtenus jusqu'à présent. L'arabe est enseigné par l'ins
tituteur arabe et les programmes scolaires sont élaborés 
par la Direction des écoles élémentaires de Mogadiscio. 

9. Au-dessous de la signature de l'un des auteurs de 
cette pétition, on relève la mention « Président de la Ligue 
de la jeunesse somalie de Bardera ». L'Autorité adminis
trante fait observer que ce pétitionnaire n'a aucun droit 
à ce titre et joint une déclaration du secrétaire de la sec
tion de Bardera de la Ligue de la jeunesse somalie, selon 
laquelle seule une communication revêtue de sa signature 
exprime les idées de la section de Bardera de la Ligue. 

1 O. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 122• et 148• séances (T/C.2/122 et 148). 

11. Le représentant spécial a souligné que la disparit6 
entre les traitements des instituteurs italiens et ceux des 
instituteurs autochtones est due à ce que les premiers ont 
obtenu des diplômes supérieurs et qu'il faut leur offrir 
certains avantages pour les attirer dans le Territoire. L'Ad
ministration ne ménage aucun effort pour former sur place 
un personnel enseignant, mais les études sont assez longues 
et beaucoup d'autochtones préfèrent embrasser des profes
sions pour lesquelles la période de formation est plus brève. 

12. A sa 148• séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution IV, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

V. - PÉTITIONS DU CHEF HussEN MüHAMllD DINI, DE HAn 
ABDULLAH! HUSSEN ET D'AUTRES, ET DU CHEF 
DAHIR SciACUL (T/PET.11/366 et Add.1, T/PET. 
11/367, T/PET.ll/L.5). 

1. Ces pétitions, datées toutes trois d'avril 1953, con
tiennent des plaintes de caractère général contre l'admi
nistration des districts de Bardera et de Lugh Ferrandi. A 
sa 97• séance, le Comité permanent a décidé d'appliquer 
la procédure établie à la pétition T/PET.ll/L.5; en effet, 
bien que rédigée dans des termes généraux, cette pétition 

concerne en partie la question qui fait l'objet des pétitions 
T /PET.ll/366 et 11/367. 

2. Dans le document T /PET.11/366, le pétitionnaire 
(qui signe « Chef de Ghedo, et de la population ») déclare 
que « notre territoire » a été réduit à la misère par les 
deux résidents. Il n'y aurait plus de liberté. De nombreux 
Somalis auraient été emprisonnés, parfois jusqu'à un an, 
sans avoir subi de condamnation. A l'heure actuelle, la 
situation générale serait la même qu'en 1931 ; celle des 
travailleurs serait encore pire. Les personnes qui commu
niquent avec le Conseil consultatif pour la Somalie seraient 
emprisonnées lorsque le résident vient à l'apprendre. 
Dans l'additif, le pétitionnaire déclare que ceux qui vivent 
dans la brousse n'ont ni routes, ni écoles, ni villages. Les 
personnes qui vivent dans les agglomérations sont soumises 
à l'impôt ; même une vieille femme qui se rend dans la 
brousse pour ramasser du bois de chauffage qu'elle revend 
pour un somalo doit payer une redevance de 50 cents. 

3. Dans le document T/PET.11.367, les pétitionnaires 
(écrivant, affirment-ils, au nom de toute la population de 
Bardera et de Lugh Ferrandi) déclarent qu'ils sont, dans 
l'ensemble, mécontents de l'Administration et que, lors
qu'ils envoient une lettre ou un télégramme à l'Adminis
tration, ils sont emprisonnés pour ce motif. Dans le docu
ment T/PET.ll/L.5, le pétitionnaire affirme qu'il a à se 
plaindre des deux résidents ; selon lui « la situation serait 
la même qu'en 1931, sous le régime fasciste ; elle serait 
même pire en fait » et il n'existerait pas de liberté. 

4. A propos des pétitions T /PET./ 11!3 66 et 3 67, 
l'Autorité administrante fait remarquer (T/OBS.ll/20, 
sect. 7 et 8) qu'il s'agit d'accusations vagues et que l'on 
peut s'apercevoir qu'elles sont peu fondées d'après les 
observations formulées à propos de la pétition T /PET .11/ 
360 (voir sect. IV ci-dessus). Elle fait observer que les 
pétitionnaires ont pu signer ces pétitions, et d'autres encore, 
sans encourir la moindre sanction. Au sujet de la pétition 
T /PET.ll /L.5, l'Autorité administrante (T /OBS.ll/21, 
sect. 2) renvoie le lecteur aux observations qu'elles a for
mulées sur les pétitions T/PET.ll/356 (voir sect. 1 
ci-dessus) et T/PET.ll/360. 

5. Haji Abdullahi Hussen, le cosignataire de la péti
tion T/PET.ll/367, est l'auteur des pétitions résumées 
dans les deux sections suivantes: T/PET.11/372 et 374. 

6. Le Comité permanent a examiné ces pétitions à ses 
123• et 148• séances (T/C.2/SR.123 et 149). 

7. Le représentant spécial a fait observer que les trois 
pétitions en question ont été présentées peu après que le repré
sentant des Philippines au Conseil consultatif se fut rendu 
dans le Commissariat du Haut-Djouba, dont font partie 
les résidences de Bardera et de Lugh Ferrandi. Si les 
plaintes vagues et de caractère très général qui sont conte
nues dans ces pétitions étaient fondées, ce représentant 
les aurait sûrement évoquées au cours de la douzième 
session du Conseil de tutelle. 

8. A sa 148• séance, par 3 voix contre une avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution V, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VI. - PÉTITION DE HAJI ABDULLAHI HUSSEN 
(T /PET.11!372 et Add. 1) 

1. Le pétitionnaire, dans une lettre qu'il a écrite de 
Bardera le 21 jui!let 1953, déclare que, dans l'ensemble, il 
n'a observé aucune amélioration dans la situation qui s'est 
au contraire aggravée peu à peu. La chose est particulière
ment vraie en ce qui concerne l'enseignement, la situation 
économique et sociale et l'élevage. Il se plaint notamment 
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de ce que de nombreux lions ont décimé le bétail dans la 
brousse, de ce qu'une maladie s'est rèpandue parmi les 
gens et les bêtes et de ce que nul n'est là pour les soigner. 
Dans l'annexe à cette pétition, datée du 19 juillet 1953, 
qui se prêterait difficilement à une traduction littérale, le 
pétitionnaire regrette qu'il n'existe pas d'agglomérations 
dans région située entre Lugh Ferrandi et Bardera et que 
les populations soient illettrées. Il affirme également que 
les juges de ces deux districts appliquent la loi italienne 
au lieu de la loi coranique. 

2. Dans l'additif daté du 13 septembre 1953, le péti
tionnaire prétend qu'il représente dix tribus dont la popu
lation s'élève à plus de 156.000 personnes ; il affirme que 
l'Administration ne s'occupe pas d'eux et que, si la 
situation demeure inchangée, à la fin de l'année « toute 
la population de Bardera sera morte de faim et de souf
frances par suite des mauvais traitements de la part de 
l'Administration». 

3. Il se plaint également que les bêtes féroces dévorent 
le bétail et soutient qu'il est impossible de tuer ces ani
maux parce que « celui qui tue une bête féroce est puni 
de deux ans de prison». En guise de conclusion, il demande 
qu'à l'avenir on lui écrive en arabe, car il lui est difficile 
de trouver quelqu'un qui comprenne l'anglais parce que, 
« si nous voulons aller voir une personne qui sait l'anglais, 
le résident local l'envoie en service ». 

4. Dans le document T/OBS.ll/20/Add.1, section 3, 
l'Autorité administrante fait observer que, dans les savanes 
situées le long du Djouba, le bétail est parfois attaqué 
par des lions, ce qui entraîne la perte de quelques animaux. 
Comme le poison est un procédé trop dangereux, on ne 
peut se défendre contre ces attaques que par des armes· à 
feu et, pour cette raison, on envoie souvent des patrouilles 
d'ilalos de la résidence faire des battues dans les régions 
où le bétail est rassemblé en grand nombre. 

5. A propos des autres questions soulevées par le péti
tionnaire, l'Autorité administrante renvoie le lecteur aux 
observations qu'elle a formulées à propos de la pétition 
T/PET.ll/360 (voir sect. IV ci-dessus). 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
123", 124• et 148• séances (T/C.2/SR.123, 124 et 148). 

7. Le représentant spécial a déclaré au Comité que 
l'Autorité administrante s'efforçait d'inciter les tribus 
nomades à se fixer ou, au moins, à devenir semi-nomades. 
A cet effet, a-t-il précisé, l'Administration a entrepris un 
vaste programme de forage de puits : 150 puits ont déjà 
été forés et les plans . actuels prévoient le forage annuel 
d'une centaine de puits dans le Territoire. Les plans pré
voient également la construction d'écoles et de dispensaires 
autour des puits, qui devraient aussi encourager les 
nomades à se fixer. 

8. Le représentant spécial a déclaré que trois sortes 
de droits étaient actuellement en vigueur dans le Terri
toire : le droit coranique en matière privée (mariage, 
divorce, successions, etc.) ; le droit italien pour les affaires 
criminelles et civiles ; le droit coutumier pour les questions 
tribales. L'Administration espère que le Territoire aura son 
propre code juridique complet en 1960. 

9. A sa 148" séance, par 3 voix contre une avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VI, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VII. - PÉTITION DE HAJI ABDULLAHI HUSSEN 
(T/TEP.ll/374) 

1. Le pétitionnaire accuse l'autorité locale de Bardera 

d'opprimer la population qui ne peut disposer librement de 
son bétail et de ses biens. Il prétend que, par ordre du 
résident de Bardera, la population ne peut traverser la 
rivière par le bac que deux fois par jour. Il affirme en 
outre que le résident « nous a ordonné de payer une rede
vance de 10 pour 100 ,, dont la moitié va à l'Administra
tion et l'autre moitié aux « commissaires-priseurs». Il 
déclare que les Somalis sont pauvres et qu'ils s'appau
vrissent encore parce que les bêtes féroces de la brousse 
dévorent leur bétail. 

2. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.11/20/ 
Add.1, sect. 4) que le pétitionnaire a tenté en vain de se 
soustraire au versement de la redevance sur les transactions 
qu'il devait payer pour un taureau et que c'est la raison qui 
a motivé sa pétition. 

3. Le bac de Bardera ne fait pas moins de cinq tra· 
versées aller et retour par jour, ce qui constitue un moyen 
de transport suffisant pour la traversée du Djouba. 

4. Les achats et les ventes de bétail donnent lieu à 
une taxe municipale de 5 pour 100 qui est à la charge de 
l'acheteur. La coutume locale veut que le vendeur paie 
une commission de 4 pour 100 au revendeur. Etant donné 
l'importance que le bétail présente pour la population, cette 
taxe est peu élevée et elle est répartie équitablement entre 
les parties contractantes. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
124" et 148" séances (T/C.2/SR.124 et 148). 

6. A sa 148• séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

VIII. - PÉTITION DE M. Mom EDDEN ABo BAKRE OTHMAN 
HERSET (T/PET.l1/359) 

1. Le pétitionnaire s'est efforcé en vain d'obtenir un 
emploi dans l'administration. Le résident de Bardera aurait 
refusé de lui donner un emploi en faisant valoir qu'il n'était 
pas né dans ce district. Toutefois le pétitionnaire pense 
que ce refus est, en réalité, motivé par le fait qu'il est 
membre de la Ligue de la jeunesse somalie et qu'il n'appar
tient pas à un parti «pro-italien». 

2. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.ll/20, 
sect. 3) qu'on a refusé de donner un emploi au pétition
naire non pas parce qu'il n'était pas né à Bardera, mais 
parce que les effectifs étaient au complet. Les attaches 
politiques n'ont rien à voir avec la décision prise : plusieurs 
membres de la Ligue dè la jeunesse somalie occupent un 
emploi régulier à la résidence de Bardera. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
124• et 148• séances (T/C.2/SR.124 et 148). 

4. Le représentant spécial a expliqué que le pétition· 
naire avait essayé d'obtenir un emploi de commis dans 
l'administration municipale de Bardera. 

5. A sa 148• séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution VIII, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution I, Il, Ill, IV, V, VI, 
VII et VIII, adoptés sans changement par le Conseil de tutelle 
à sa 52r séance, voir les résolutions 875 (Xlii), 880 (XIII), 
886 (XIII), 878 (XIII), 883 (XIII), 887 (XIII), 889 (Xlll) 
et 877 (XIII). 
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DOCUMENT T/L.432 

Soixante-septième rapport du Comité permanent des pétitibns 

1. Le Comité permanent des pétitions, composé des 
représentants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salvador, 
de la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, a l'honneur d'annoncer que, le 19 mars 1954, il 
aura présenté des rapports sur toutes les pétitions dont la 
liste figure dans la partie A de l'annexe jointe à l'ordre du 
jour de la treizième session 17

, à l'exception de celles qui 
sont énumérées dans les annexes 1 et II au présent rapport. 

2. Les pétitions énumérées à l'annexe 1 sont, pour la 
plupart, parvenues à l'Autorité administrante intéressée 
moins de deux mois avant l'ouverture de la treizième 
session. Quand cette session s'est ouverte l'Administration 
n'avait formulé aucune observation à leur sujet. Dans 
quelques cas toutefois c'est pour d'autres raisons, précisées 
dans les notes de bas de page de l'annexe 1, que l'examen 
des pétitions n'a pas été entrepris. Le Comité recommande 
que l'examen des pétitions énumérées à l'annexe 1, à deux 
exceptions près, soit renvoyé à la quatorzième session du 
Conseil. 

3. Les deux exceptions sont les suivantes : 
a) Pétition des représentants de la collectivité du Ngoa

Ekélé (T/PET.S/197 et Add.1). - Cette pétition, qui 
concerne le Cameroun sous administration française, fait 
l'objet d'un point séparé de l'ordre du jour de la treizième 
session (le point 16) et n'a pas été renvoyée au Comité 
pour examen. 

h) Pétition du chef Farah Nur Abdallah (T/PET.ll/ 
370). - Cette pétition semblait à première vue concerner 
le Territoire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne, mais l'Autorité administrante a fait savoir par la 
suite (T/OBS.ll/20, sect. 10) que les faits rapportés par 
le pétitionnaire sont survenus hors du Territoire sous 
tutelle. Le Comité recommande donc que la pétition soit 
retirée de l'ordre du jour. 

4. Le Comité recommande d'ajouter à l'ordre du jour 
la pétition émanant d'habitants de la colonie de lépreux de 
Ho (T /PET.6/328). Cette pétition, qui concerne le Togo 
sous administration britannique, n'a pas été inscrite à 
l'ordre du jour, l'Autorité administrante l'ayant reçue moins 
de deux mois avant l'ouverture de la treizième session. 
Cependant, les observations nécessaires ont été communi
quées assez tôt pour que le Comité puisse examiner l'af
faire et présenter un rapport (T/L.415, sect. IV). 

5. Les pétitions énumérées à l'annexe II du présent 
rapport sont celles au sujet desquelles le Comité ne pourra 
pas présenter de rapport avant le 19 mars 1954, bien que, 
depuis le 13 janvier 1954, il se soit réuni tous les jours à 
deux ou trois exceptions près, et même parfois deux fois 
par jour. De toutes façons, les cinq pétitions de l'annexe II 
qui sont marquées d'un astérique sont parvenues à l'Au
torité administrante moins de deux mois avant l'ouverture 
de la treizième session et le représentant de l'Autorité 
administrante a fait savoir que celle-ci n'était pas prête à 
les discuter à la présente session du Conseil de tutelle ; 
il faudra donc les renvoyer à la quatrième session. Le 
Comité recommande que l'examen des dix autres pétitions 
de l'Annexe II soit également remis à la quatorzième 
session. Il recommande toutefois au Conseil d'inviter son 

11 Voir Procès-verbaux officiels du Conseil de tutelle, trei
zième session, fascicule liminaire. 

[Texte original en anglais] 
[15 mars 1954j 

successeur à les examiner dès ses premières séances de 
manière à profiter de la présence au Siège du représentant 
spécial pour le Togo sous administration française. 

6. Par sa résolution 467 (Xl) du 22 juillet 1952 relative 
aux méthodes de travail, le Conseil de tutelle a adopté à 
titre provisoire des amendements à certains articles du 
règlement intérieur qui ont trait aux pétitions et il a invité 
le Comité permanent des pétitions à lui faire rapport, lors 
de sa douzième session, sur l'efficacité des nouveaux articles. 
A sa 482• séance, le 20 juillet 1953, le Çonseil a décidé 
de prolonger jusqu'à la treizième session le délai fixé pour 
la présentation de ce rapport afin de pouvoir juger sur 
une plus longue période de l'effet des nouveaux articles. 
Cependant, à toutes ses réunions, jusqu'à présent le Comité 
s'est consacré exclusivement à l'examen des pétitions ; il 
ne pourra donc rendre compte des méthodes de travail 
avant le 19 mars 1954 et il propose au Conseil de renvoyer 
la question à la quatorzième session. 

ANNEXE I 

Pétitionnaires 

Tanganyika: 

M. A. J. Siggins 

Cameroun sous administration 
française: 

Représentants de la collectivité du 
Ngoa-Ekélé 

Syndicat des employés exploitants 
·forestiers de Messondo 

M. Batind Makon Paulin 
M. Antoine Edmond Lictarde 
M. Emmanuel Bayiha et autres 
Assemblée générale des chômeurs 

du Cameroun 
M. J. Emile Kohn 
Groupe de quelques instituteurs 

adjoints 
M. Joël Kouang 
Association des chômeurs de la 

région de la Sanaga-Maritime 
Syndicats de petits planteurs 

de Ndangeng, Komo, Mvoua, 
Ngoya et Nkol-Kougda 

Union des populations du Came
roun, section de Yaoundé 

Union des populations du Came
roun, comité central de Ba
fang. 

Président de l'Association des an
ciens combattants de la région 
bamilékée 

Togo sous administration française : 

Président de la section féminine 
du Comité de l'unité togolaise 

M. A. Isidore Sedo 

Cotes des document# 

T/PET.2/163 
et Add.1 et 2 18 

T/PET.S/197 
et Add.1 1

" 

T/PET.5/219 •• 

T/PET.S/222* 

T /PET.5 /223 * 

T/PET.S/224* 

T/PET.S/225* 

T/PET.S/226* 

T/PET.S/227* 

T/PET.S/228* 

T/PET.S/229* 

T/PET.2/230* 

T/PET.S/231* 

T/PET.5/L.13* 

T /COM.5/L.26/ 
Add.1* 

T /PET.7 /L.6* 

T/PET.7/L.7* 
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Pétitionnaires 

Somalie sous administration 
italienne: 
Chef. Farah Nur Abdallah 
MM. Tahir Sciakur Hussen et 

Herzi Guled Farah 
Unione Giovani Benadir 
Ligue de la jeunesse somalie 

ANNEXE Il 

Pétitionnaires 

Togo sous administration britan-
nique et Togo sous administra-
tion française : 

Chef Alphonse Avogbedo Gbédé 
et habitants de Gapé-Atsavé 

Togo sous administration française : 
M. Augustino de Souza, président 

général du Comité de l'unité 
togolaise 

Cotes des documents 

T/PET.ll/370 '" 
T/PET.ll/382 

et Add.l 21 

T/PET.ll/L.S* 
T/COM.ll/L.85* 

Cotes des documents 

T/PET.6 et 7/L.12 

T/PET.7/350 
et Add.l à 5 

~ pétitionnaire soulève des problèmes complexes et l'on 
a jugé que le Conseil n'aurait pas le temps de les examiner à 
sa treizième session. 

'"Voir les explications données au paragraphe 3 du rapport. 
""L'Autorité administrante a signalé que la question qui fait 

l'objet de cette pétition était actuellement à l'étude . 
., L'additif, qui soulève des problèmes plus complexes que 

Secrétaire général du Togoland 
Congress 

Président de la Juvento 
M. J. K. A. Quashie 

Président de la J uvento 

M. Christian A. Kuwame 

M. Paul Y. Agbetété 

M. Joseph Firmin Abalo 

M. Georges Kitty Koudayor 

MM. Alfa Yaya et El Hadj Issa 

M. Justin Doe Bruce 
M. André Tougnon 

Comité exécutif de l'Association 
des étudiants togolais en France 

Participants à une réunion privée 
de membres de la Juvento 

T/PET.7/351 
et Add.l à 2 

T /PET.7 /352 
T /PET. 7/353 

T /PET.7 /354 
T /PET.7 /354/ Add.l-4 
T /PET. 7/357 

T /PET.7 /359 

T/PET.7/360 

T/PET.7/361* 

T/PET.7 /362* 

T/PET.7/363* 
T/PET.7/364* 

T /PET. 7 /365* 

T/COM.7/L.13 

ceux qui font l'objet la pétition elle-même, est parvenu à 
l'Autorité administrante moins de deux mois avant l'ouverture 
de la treizième session et l'Administration n'a pas encore com
muniqué ses observations. 

*Pétitions que l'Autorité administrante intéressée a reçues 
moins de deux mois avant l'ouverture de la treizième session 
et au sujet desquelles elle n'a pas encore communiqué ses 
observations. 

DOCUMENT 1' /L.434 

Soixante-huitième rapport du Comité permanent des pétitions : pétitions concernant le Cameroun sous administration 
française 

TABLE DES MATIERES Pages 

Introduction 64 
Sections Pétitionnaires 
I. - Chef Djomatchoua Fomokoum (T/PET.S/220) 64 

II. - La Fédération d'agriculture et forêts de l'Union 
des syndicats confédérés du Cameroun (T/PET. 
5/L.S et Add.l) . .. .. .. . . . .. .. .. . . .. .. . . . . . 65 

Annexe : projets de résolution présentés par le Comité . 66 

INTRODUCTION 

1. A ses 142•, 143• et 150• séances, les 5, 8 et 16 mars 
1954, le Comité permanent des pétitions, composé des 
représentants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salva
dor, de la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, a examiné les deux pétitions relatives au Came
roun sous administration française qui sont énumérées 
dans la table des matières qui précède. 

2. M. R. Doise a pris part aux débats en qualité de 
représentant de l'Autorité administrante. 

3. Le Comité permanent fait ci-après rapport au 
Conseil sur ces pétitions. Conformément au paragraphe 6 
de l'article 90 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, 
le Comité permanent recommande au Conseil de décider 
qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers sur les 
mesures prises à la suite du projet de résolution II. 

I. - PÉTITION DU CHEF DJOMATCHOUA FOMOKOUM 

(f /PET.5 /220) 

1. Cette pétition émane d'un chef de Bakoum, localité 
située dans la subdivision de Bafang de la région bamilé
kée, et contient une plainte de la population prétendant 

[Texte original en anglais] 
[17 mars 1954] 

que le pays a été dévasté par le chef de la subdivision de 
Bafang, et soumis à l'autorité de quatre chefs ; le pétition
naire ajoute qu'aucun habitant n'a été accusé de délit à ce 
sujet. II donne ensuite les noms des quatre chefs en 
question et ceux de trois autres chefs, qui auraient été 
mêlés à certains aspects de cette « longue affaire ». 

2. Le pétitionnaire déclare qu'il a adressé aux autorités 
une première plainte en août 1953 et une seconde en 
septembre de la même année, mais qu'il n'a pas encore 
reçu de réponse. 

3. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.5/24) que 
la pétition du notable Djomatchoua Fomokoum semble 
avoir pour objet le regroupement de la sous-chefferie de 
Bakoum et son rattachement à la seule chefferie de Bafang. 

4. En effet, la collectivité de Bakoum faisait tradition
nellement partie de la chefferie de Bafang. Mais en 1920, 
à la suite d'une réorganisation des chefferies de la région 
et pour procéder à un regroupement ethnique, on a redis
tribué les terres de Bakoum entre les chefferies voisines : 
Baboné, Bankondji et Fombélé. 

5. Une commission, nommée par décision régionale 
n• 154/RBK, du 3 décembre 1953, a déjà examiné la 
possibilité d'un regroupement de la collectivité en cause, 
sous réserve de l'accord des chefferies intéressées. 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté la péti
tion à ses 142• et 150• séances (T/C.2/SR.142 et 150). 

7. Le représentant de l'Autorité administrante a souli
gné qu'il ne s'agissait là que du regroupement de certaines 
chefferies. Il n'y a eu aucune terre de dévastée - comme 
le pétitionnaire le prétend - aucune propriété de détruite. 
La Commission est actuellement en tournée dans la région 
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pour s'informer du sentiment des différentes chefferies inté
ressées à l'égard d'un éventuel regroupement. 

8. A sa 150• séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution 1, 
joint en annexe au présent rapport, il recommande au 
Conseil de l'adopter. 

II. - PÉTITION DE LA FÉDÉRATION n'AGRICULTURE ET 
FORÊTS DE L'UNION DES SYNDICATS CONFÉDÉRÉS DU 

CAMEROUN (T/PET.5/L.8 et Add.l) 

1. Les pétitionnaires communiquent des motions et 
résolutions dans lesquelles les travailleurs agricoles et 
forestiers du Cameroun sous administration française pré
sentent leurs revendications et évoquent d'autres questions 
relatives à l'utilisation de la terre dans le Territoire. On 
peut diviser la pétition et son additif en trois parties : 
a) motions adoptées, le 1" février 1953, par le Syndicat 
des petits planteurs d'Eséka et, le t••· mars 1953, par les 
Syndicats agricoles de la subdivision d'Eséka ; les unes 
comme les autres ont trait à des sujets très semblables; 
b) trois résolutions adoptées au cours du mois de février 
1953 par le Congrès constitutif de la Fédération des tra
vailleurs agricoles et forestiers; c) une résolution adoptée 
par ce dernier organe lors de son sixième congrès, qui 
s'est tenu en 1953. 

2. Dans les observations qu'elle a faites sur cette péti
tion (T !OBS.5 /21), l'Autorité administrante souligne 
qu'elle a maintes fois précisé sa position à l'égard d'un 
certain nombre de questions générales discutées dans la 
pétition ; telles que : régime foncier, régime fiscal, facilités 
de prêts aux producteurs, régime des armes, évolution et 
action des sociétés de prévoyance, et que, par conséquent, 
il lui semble inutile de revenir sur cette question. 

3. Les pétitionnaires s'élèvent contre le fait que le code 
du travail fixe à quarante-huit heures par semaine la durée 
du travail des travailleurs agricoles et forestiers, alors 
qu'elle est de quarante heures dans les autres professions. 
Ils protestent également contre les salaires anormalement 
bas appliqués dans les exploitations agricoles et forestières 
et demandent un salaire minimum de 125 francs par jour. 
Ils demandent que les ouvriers qui sont victimes d'acci
dents du travail bénéficient des garanties et droits prévus 
par la loi française. 

4. En ce qui concerne les plaintes relatives aux heures 
de travail des travailleurs des entreprises agricoles et fores
tières, l'Autorité administrante fait observer que l'article 112 
du code du travail (loi du 15 décembre !952) a étendu 
aux territoires d'outre-mer et aux Territoires sous tutelle 
le régime applicable, dans la métropole, aux travailleurs 
des entreprises agricoles en ce qui concerne la durée du 
travail dans ces entreprises. Il dispose que les heures de 
travail doivent correspondre à un total de 2.400 heures par 
an, ce qui représente une moyenne d'environ quarante
six heures par semaine. Ce régime tient compte des condi· 
tions particulières du travail agricole, soumis au rythme des 
saisons ; par ailleurs, les dispositions relatives aux condi
tions de travail sont les mêmes pour toutes les catégories 
de travailleurs. C'est le gouverneur qui fixe le salaire mini
mum pour toutes les professions, après avis de la Commis
sion consultative du travail (art. 95), composée en nombre 
égal d'employeurs et de travailleurs. En attendant que le 
Parlement français légifère à cet égard, l'indemnisation des 
victimes d'accidents du travail et de maladies profession
nelles est régie par le décret du 7 janvier 1944. 

5. Les pétitionnaires réclament en outre le libre exer
cice du droit syndical et demandent que les inspecteurs du 
travail viennent plus souvent visiter les exploitations agri
coles et forestières et consultent, au cours de leurs visites, 

les délégués syndicaux des entreprises. Ils s'élèvent contre 
l'embauche des enfants de moins de 15 ans dans les exploi
tations forestières et contre toutes les mesures de discrimi·· 
nation raciale, tant en matière de salaires qu'en ce qui 
concerne les conditions de travail. 

6. L'Autorité administrante déclare que le code du tra
vail reconnaît expressément le droit de constituer des syn
dicats (art. 4). L'Inspection du travail n'a été saisie d'au
cune plainte pour entrave à la liberté syndicale. Un 
contrôleur des eaux et forêts réside à Eséka et contrôle 
régulièrement les exploitations forestières de la région. Un 
inspecteur des eaux et forêts en résidence à Douala passe 
également dans la région d'Eséka, une fois tous les deux 
mois. De plus, le chef du service des eaux et forêts visite 
cette région quatre ou cinq fois par an. En cas de conflit 
entre exploitants forestiers et habitants autochtones, le 
conrôleur se rend sur place dès que l'une ou l'autre des 
parties l'ont avisé. L'article 118 du code du travail interdit 
l'emploi d'enfants de moins de 14 ans. L'article premier et 
l'article 91 interdisent la discrimination raciale. 

7. D'autre part, les pétitionnaires demandent que les 
produits agricoles circulent librement entre les diverses 
régions, notamment le Cameroun sous administration bri
tannique, que l'on accélère la constitution des équipes 
phyto-sanitaires, que l'on construise des logements moder
nes, des écoles et des dispensaires en nombre suffisant, que 
l'on fasse des routes et que l'on mette des moyens de 
transport à la disposition des travailleurs. 

8. Répondant à ces plaintes, l'Autorité administrante 
fait remarquer que les échanges de produits agricoles avec 
le Cameroun sous administration britannique ont fait l'ob
jet de diverses mesures de large tolérance. Le Service de 
l'agriculture mène une campagne phyto-sanitaire, grâce à 
laquelle on a réalisé, estime-t--on, un gain de 2.500 tonnes 
de cacao en 1952. Le patron est tenu d'assurer un logement 
à tout travailleur qui n'a pas sa résidence habituelle sur le 
lieu de son travail et qui ne peut pas se procurer un loge
ment convenable par ses propres moyens. La création 
d'écoles est toujours subordonnée aux possibilités finan
cières et aux disponibilités en personnel. L'Administration 
fait tous ses efforts pour ouvrir des écoles partout où la 
nécessité s'en fait particulièrement sentir. Les articles 138 
à 144 du code du travail définissent les services médicaux 
que les patrons doivent assurer aux travailleurs. Le prin
cipe est que toute entreprise doit assurer à ses travailleurs 
un service médical ou sanitaire. En ce qui concerne la 
construction des routes, la Société des bois du Cameroun a 
largement participé, en liaison avec l'Administration, à la 
construction de routes dans la subdivision d'Eséka. Pour 
déterminer leur tracé, on tient compte tant des besoins des 
exploitations que des intérêts généraux de la région. 

9. Les pétitionnaires demandent que l'on restitue aux 
propriétaires coutumiers les terres qu'on leur a arrachées 
et qu'on garantisse aux Africains la propriété de leurs terres 
par une loi qui tiendra compte des droits coutumiers, indi
viduels et collectifs. Ils s'élèvent contre la concession de 
millions d'hectares de forêts à des sociétés coloniales d'ex
ploitation forestière et réclament la revision des conces
sions accordées. 

10. Ces documents renferment également des protesta
tions contre la pénétration de la société Les Bois du Came
roun dans des terres et forêts qui appartiendraient aux 
paysans autochtones de certains villages de la région de 
la Sanaga-Maritime et contre un certain M. Deparpe, 
« exploitant forestier à Eséka ». Ils réclament une indem
nité pour les dégâts déjà causés à certaines plantations, 
notamment à celle de M. Marcous M'Billa (Secrétaire géné
ral de la Fédération d'agriculture et forêts), où des arbres 
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fruitiers ont été détruits. Les pétitionnaires demandent au 
Service des eaux et forêts du Territoire de procéder à une 
inspection des parcelles exploitées par la Société et deman
dent la cessation immédiate de cette exploitation. 

11. En ce qui concerne les protestations contre les 
concessions de terres à des sociétés coloniales d'exploita
tion forestière, l'Autorité admini>trante remarque que la 
majorité de la population accepte la présence de sociétés 
d'exploitation forestière, qui a pour résultat une plus 
grande activité économique. Quant à la Société des bois du 
Cameroun, c'est le décret du 7 juin 1948, pris après avis 
favorable de l'Assemblée représentatitve du Cameroun, qui 
lui a accordé son permis d'exploitation. S'agissant des 
déprédations que cette société aurait commises sur la plan· 
tation de M. M'Bilia, l'Autorité administrante fait remar· 
guer qu'elles n'ont pas, semble-t-il, fait l'objet d'une plainte 
régulière. Les cultivateurs qui subissent des dommages du 

fait de l'exploitation d'un permis forestier ont droit à une 
indemnité. Ils peuvent porter plainte auprès du chef de 
circonscription de l'Inspection des eaux et forêts ou des 
tribunaux. 

12. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 143• et 150" séances (T/C.2/SR.143 et 150). 

13. A sa Iso· séance, par 3 voix contre 2, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution I et Il, adoptés sans 
changement par le Conseil de tutelle à sa 520• séance, voir 
les résolutions 985 (XIII) et 988 (XIII). 

DOCUMENT T /L.435 

Soixante-neuvième rapport du Cominté permanent des pétitions pétitions concemant Nauru 

INTRODUCTION 

1. A ses 143" et 150" séances, les 8 et 16 mars 1954, 
le Comité permanent des pétitions, qui se composait des 
représentants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salva
dor, de la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, a examiné la pétition qui suit relative au Terri
toire sous tutelle du Nauru. 

2. M. J. D. Petherbridge a pris part aux débats en 
qualité de représentant de l'Autorité chargée de l'admi
nistration du Territoire. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil 
le rapport qu'il a rédigé au sujet de cette pétition. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent 
recommande au Conseil de décider qu'il est besoin de 
renseignements complémentaires sur les mesures prises à 
la suite de cette résolution. 

PÉTITION DE M. APADINUWE (T/PET.9/11) 

l. Cette pétition, qui est datée du 11 mars 1953, a été 
reçue par la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle du Pacifique (1953). 

2. M. Apadinuwe, qui a une femme ~t quatre enfants 
à sa charge, a été atteint de poliomyélite. L'Administration, 
par l'intermédiaire du Nauruan Local Government Council, 
lui a fait don d'un fauteuil d'infirme et « la Société » 
s'occupe de nourrir ses enfants ; mais il se plaint de la 
situation difficile où il se trouve en raison du prix de la 
vie et demande une plus large assistance. 

3. Le pétitionnaire déclare également qu'il s'est adressé 

[Texte original en anglais] 
[17 mars 1954] 

aux autorités compétentes au sujet de certaines terres à 
phosphate qu'il possède dans l'île Océan (l'une des îles de 
l'archipel Gilbert et Ellice, territoire non autonome admi
nistré par le Royaume-Uni), mais qu'il n'a pas reçu de 
réponse satisfaisante. 

4. En juin 1953, l'Autorité administrante a déclaré 
(T !OBS.9 /1, se ct. 4) qu'elle avait pris acte des doléances 
du pétitionnaire et qu'elle faisait vérifier leur bien-fondé. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
143• et 150" séances (T/C.2/SR.143 et 150). 

6. Pour ce qui est de la situation où se trouve person
nellement le pétitionnaire, le représentant de l'Autorité 
administrante a déclaré qu'en attendant que l'on se soit 
prononcé sur l'extension des service sociaux de Nauru, 
l'Administration a autorisé le versement au pétitionnaire, à 
titre de secours, d'un maximum de 58 livres sterling. Cette 
somme lui sera payée par versements échelonnés au gré de 
l'Administrateur, et pendant la période qui prendra fin le 
30 juin 1954. 

7. Pour ce qui est de la mention des terres à phosphate, 
le représentant a déclaré qu'il s'agissait du versement du 
prix d'achat des terres à phosphate que le pétitionnaire 
possède à l'île Océan et de redevances dues pour ces terres 
ou de l'un et de l'autre. Le représentant a déclaré à ce 
propos que l'Autorité administrante poursuit l'enquête à 
ce sujet. 

8. A sa 150• séance, par 3 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution qui 
suit, et recommande au Conseil de l'adopter. 

Pour le texte du projet de résolution, adopté sans change• 
ment par le Conseil de tutelle à sa 521" séance, voir la réso
lution 996 (XIII). 

DOCUMENT T/L.436 

Soixante-dixième rapport du Comité permanent des pétitions : pétitions concernant le Tanganyika 
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[Texte original en anglais] 
[17 mars 1954] 

INTRODUCTION 

1. A ses 145•, 146" et 150• séances, les 9, 10 et 16 mars 
1954, le Comité permanent des pétitions, qui se composait 
des représentants de l'Australie, de la Belgique, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
du Salvador, de la Syrie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, a examiné les trois pétitions relatives 
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au Territoire sous tutelle du Tanganyika énumérées dans 
la table des matières qui précède. 

2. M. A. J. Grattan-Bellew a pris part aux débats en 
qualité de représentant spécial de l'Autorité chargée de 
l'Administration du Territoire. 

3. Le Comité permanent soumet ci-après au Conseil le 
rapport qu'il a rédigé au sujet de ces pétitions. Confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle, le Comité permanent 
recommande au Conseil de décider qu'il n'est pas besoin 
de renseignements particuliers sur les mesures prises à la 
suite du projet de résolution III. 
~LY-

J. - PÉTITION DE M. ANTON WEBER 
(T/PET.2/162 et Add.1 à 3) 

1. Le pétitionnaire, qui est citoyen suisse, déclare être 
le père d'un enfant dont la mère est une jeune fille afri
caine et qui est né au cours de son séjour de deux années 
à Iringa ; il indique qu'il est désireux d'épouser la jeune 
fille. Il affirme qu'au moment de quitter le Territoire pour 
la Suisse, il avait l'intention d'emmener la jeune fille 
avec lui mais que les autorités ont refusé de délivrer un 
passeport à l'intéressée ; plus tard, lorsqu'il a écrit de 
Suisse demandant la permission de se rendre à nouveau 
dans le Territoire, les autorités auraient refusé de lui 
donner satisfaction. Toutefois, le pétitionnaire a renoncé 
depuis lors à son idée de retourner dans le Territoire et 
il demande maintenant qu'on délivre un passeport à la 
jeune fille pour qu'elle puisse, accompagnée de l'enfant, le 
rejoindre en Suisse. 

2. Vers la fin de sa pétition, le pétitionnaire déclare : 
c Comme la jeune fille dont il s'agit n'est pas belle et 
qu'elle n'est pas la femme que j'espérais rencontrer un jour, 
je n'avais pas songé tout d'abord à l'emmener en Europe 
pour l'épouser. A la naissance de l'enfant, je n'étais pas 
sûr qu'il fût de moi, et j'ai d'abord informé Son Excellence 
le Gouverneur que l'enfant n'était pas de moi...:. 

3. L'affaire se complique par le fait que le pétition
naire déclare que la jeune fille aurait vécu auparavant avec 
un Africain, lequel affirmerait qu'elle est sa femme et 
aurait menacé d'assassiner l'enfant. Aussi, pour assurer la 
sécurité de la femme et de l'enfant, le pétitionnaire les 
a-t-il confiés à la mission catholique de Dar-es-Salam. 
Il a donné à la jeune fille 300 shillings et des vêtements 
pour trois ans. La jeune fille lui a écrit depuis pour lui 
dire qu'elle n'avait plus de vêtements ni d'argent, et le 
pétitionnaire accuse la mission de s'être approprié ces biens. 
II semble également que la jeune fille ait quitté la mission. 

4. Le pétitionnaire attribue les traitements dont lui
même et la jeune fille ont eu à souffrir à la « discrimi
nation raciale », expression qui apparaît fréquemment dans 
sa pétition. Il se plaint de l'attitude peu favorable quo 
plusieurs fonctionnaires aurait adoptée à son égard et de 
la conduite de son voisin britannique qui, toujours selon 
le pétitionnaire, aurait incité son domestique à cambrioler 
sa rnaison. 

5. A la fin du deuxième additif, le pétitionnaire expose 
une doléance supplémentaire. On aurait refusé de lui déli
Vrer un permis d'entrée (permis de résidence) s'il ne faisait 
pas tout d'abord l'acquisition de terres. On aurait refusé 

' ?e lui louer le terrain qu'il avait choisi en premier lieu ; 
il aurait été contraint de choisir un terrain éloigné qu'il 
aurait été obligé d'abandonner en raison du manque d'eau. 
li affirme qu'en matière de location de terres, l'Adminis
tration pratique la discrimination fondée sur la nationalité. 

6. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
~/0BS.2/6) que le pétitionnaire a d'abord nié sa pater
nité et qu'il a été défendeur dans une action intentée 
contre lui en vertu de l'ordonnance sur la recherche de 

paternité. Ayant persuadé la jeune fille de retirer sa plainte, 
il l'a emmenée avec l'enfant à Dar-es-Salam. L'Africain 
dont il s'agit est l'homme à qui elle avait été promise car 
celui-ci avait commencé de payer le prix de la mariée ; 
il avait considéré la conduite de la jeune fille comme équi
valente à un adultère et il a intenté contre elle une action 
devant le tribunal autochtone. Enfin, il a refusé de payer 
le reste du prix de la mariée au père de la jeune fille. 
Rien n'indique que cet homme ait jamais maltraité la 
jeune fille. De plus, la jeune fille et l'enfant ont été bien 
soignés à la mission catholique ; d'après les renseignements 
dont dispose l'Administration, M. Weber n'a pas laissé 
300 shillings à la jeune fille, mais 150 shillings seulement. 
Lorsque l'intéressée a quitté la mission, cette somme était 
intacte. 

7. Il s'agit donc de savoir s'il y a lieu d'autoriser le 
pétitionnaire à se rendre à nouveau dans le Territoire ou 
d'autoriser la jeune fille à quitter le Territoire pour la 
Suisse. L'Autorité chargée de l'administration déclare que 
le passé de M. Weber montre qu'il n'a pas la volonté 
ou la capacité de s'appliquer à une activité susceptible 
de profiter au Territoire. Il est entré au Tanganyika en 
1951 après· avoir résidé dans l'Ouganda où son permis 
de séjour avait été annulé parce qu'il n'avait pas réussi 
à s'établir comme fermier. Un permis de résidence au 
Tanganyika lui a été délivré pour lui permettre de fabri
quer des objets en cuir. Il n'a jamais exercé cette pro
fession mais il a acheté en pleine propriété un terrain de 
60 acres en vue d'y faire des cultures variées. Cependant, 
en dehors de la construction d'une petite maison et des 
fondations d'un édifice plus grand, le pétitionnaire n'a 
apporté aucune amélioration à ce terrain. D'autre part, 
la conduite de M. Weber à l'égard des femmes africaines 
était de nature à irriter les Africains. Son retour dans le 
district d'Iringa, en particulier, serait préjudiciable à l'ordre 
public et au maintien des rapports amicaux entre les 
races. Pour ces raisons, l'Autorité chargée de l'adminis
tration appuie sans réserve la décision du Gouverneur 
de ne pas autoriser M. Weber à revenir dans le Territoire. 

8. Pour ce qui est de la proposition selon laquelle la 
jeune fille devrait le rejoindre en Suisse, les parents de 
l'intéressée n'étaient pas disposés jusqu'ici à y consentir. 
Toutefois, ils voient maintenant que leur fille est éprise du 
pétitionnaire et ils sont prêts à accepter qu'elle aille en 
Suisse sous certaines conditions. Ils considèrent que le péti
tionnaire a l'intention d'épouser leur fille et ils comptent 
que le prix de la .mariée leur sera payé conformément 
à la coutume de leur tribu. Le montant en est normalement 
décidé d'un commun accord entre les familles intéressées ; 
les parents de la jeune fille demandent toutefois 150 livres, 
ce qui, à leur avis, représente le minimum cu égard à 
toutes les circonstances particulières de l'affaire. Cette 
somme dépasse de beaucoup le montant qui est normale
ment payé chez les Hébés mais les gens du pays consi
dèrent que la demande des parents est pleinement justifiée 
dans cette affaire. En outre, les parents insistent pour que 
le pétitionnaire dépose la somme de 150 livres entre les 
mains du Gouvernement du Tanganyika ou du Gouver
nement suisse pour couvrir les frais de rapatriement de 
la jeune fille et de son enfant au cas où le pétitionnaire 
les abandonnerait par la suite. Les parents croient que le 
pétitionnaire est prêt à payer les frais de voyage de la jeune 
fille et de son enfant et à leur fournir les vêtements néces
saires au voyage. 

9. L'Autorité indigène, tout en partageant l'opinion 
générale de ses administrés, savoir qu'il vaudrait mieux 
que la jeune fille ne rejoigne pas le pétitionnaire en Suisse, 
estime que la décision devrait être laissée aux parents. 

10. La jeune fille n'a que 19 ans, elle ignore presque 
tout du siècle, ct elle ne sait lire et écrire que la langue 
locale. Pour tous ces motifs, on ne peut prétendre qu'elle 
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soit prête à s'adapter à la vie en Suisse, mais, en l'occur
rence, le Gouverneur du Tanganyika est disposé à l'auto
riser, elle et son enfant, à aller en Suisse, sous réserve 
que les conditions stipulées par les parents soient remplies 
et sous réserve que les autorités suisses confirment que le 
pétitionnaire est prêt à épouser la jeune fille, qu'il est en 
situation de subvenir à ses besoins, ainsi qu'aux besoins 
de son enfant, et qu'aucune objection n'existe à leur 
entrée ou à leur séjour en Suisse. 

11. L'Autorité chargée de l'administration s'occupe de 
ces questions avec le Gouvernement suisse. 

12. Après la communication des observations de 
l'Autorité administrante, le pétitionnaire a présenté un 
troisième additif à sa pétition. Il déclare que le Gouver
nement du Tanganyika lui a fait connaître sa position 
et celle des parents de la jeune fille. Il soutient que la 
somme de 150 livres exigée comme prix de la mariée est 
trop élevée et que les parents de la jeune femme ne 
demandent à l'heure actuelle que 20 livres. En outre, il 
demande l'autorisation d'entrer au Tanganyika pour y 
chercher la mère et l'enfant. 

13. Le Comité permanent a examiné cette pétition 
à ses 145" et 150• séances (T/C.2/SR.145 et 150). 

14. Le représentant spécial a déclaré que l'Adminis
tration ne désirait aucunement faire obstacle à ce mariage, 
mais qu'elle ne voulait pas le faciliter d'aucune façon. 
Il était exact que les parents de la jeune fille avaient 
ramené à 20 livres la somme demandée pour le prix de 
la mariée. Si le pétitionnaire satisfaisait aux conditions 
imposées par les parents, il serait donc libre d'épouser 
la jeune fille. En outre, il serait autorisé à entrer dans le 
Territoire pour y chercher la mère et l'enfant, pourvu 
qu'il pût établir qu'il avait pris les mesures nécessaires 
pour le voyage de la jeune fille et qu'il pût présenter son 
propre billet de retour, car l'Administration ne l'auto
riserait pas à demeurer une nouvelle fois dans le Territoire. 

15. A sa 150' séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 

fi. - PÉTITION DE LA MERU CITIZENS UNION ' 

(T/PET.2/164) 

1. Cette pétition constitue en fait, du moins en partie, 
une requête tendant à rouvrir rensemble de l'affaire des 
terres des Wa-Meru. Cette affaire a fait l'objet des péti
tions T/PET.2/99 et Add.1 à 7 et T/PET.2/143 au sujet 
desquelles le Conseil, au cours de sa onzième session, a 
adopté sa résolution 468 (Xl), après avoir entendu un 
exposé oral présenté à l'appui de la thèse des pétitionnaires. 
Il y a lieu de rappeler que, par la suite, un représentant 
des pétitionnaires s'est présenté devant la Quatrième Com
mission au cours de la septième session ordinaire de 
l'Assemblée générale et qu'un projet de résolution relatif 
à la question soulevée par les pétitionnaires a été adopté 
par la Quatrième Commission (A/2342, projet de réso
lution A), mais a été rejeté par l'Assemblée générale 
(410" séance plénière). 

2. Les auteurs de la présente pétition relatent un 
!ncident précis. Le 16 septembre 1953, le commissaire 
du district d' Arusha a envoyé l'un des fonctionnaires du 
district, un arpenteur et quatre autres fonctionnaires dans 
le village de Singisi-Poli pour fixer les limites des terres 
de M. Focsaner, colon européen, et des terres des Wa
Meru. Selon les pétitionnaires, ce groupe de fonctionnaires 
a commencé, de la façon la plus impitoyable et la plus 
inconsidérée à couper des arbres, des caféiers, des bana
niers, du blé et des plants de haricots. En fixant ces nou-

velles limites, ce groupe àe fonctionnaires a transféré par 
la force à ce colon une large portion des terres des Wa
Meru «sans que l'Autorité chargée de l'administration 
ait procédé à des consultations, donné son consentement 
ou étudié la question ». 

3. Les pétitionnaires rappeilent que leur représentant 
a soulevé la question des terres de Singisi-Poli dans la 
déclaration qu'il a faite au Conseil, à sa onzième session 
(452• séance). Ce représentant a déclaré à cette occasion 
que des membres de la tribu Wa-Meru qui occupaient des 
terres dans la zone de Singisi avaient reçu l'ordre d'aban
donner ces terres au profit de M. Focsaner et que la 
police avait détruit leurs maisons et leurs bananiers. 

4. Les pétitionnaires déclarent que l'affaire de' Singisi
Poli leur a occasionné des frais s'élevant à plus de 2.500 
livres sterling en honoraires d'avocat et en autres dépenses. 
Ils ajoutent que l'affaire a été portée devant le tribunal 
des magistrats et devant la Haute Cour et que ces deux 
tribunaux ont rendu un jugement en leur faveur. 

5. Les observations de l'Autorité chargée de l'admi· 
nistration figurent dans le document T/OBS.2/7 et peuvent 
être exposées comme suit : 

6. En ce qui concerne l'affaire des terres des Wa-Meru 
en général, l'Autorité chargée de l'administration a soi
gneusement pris note des conclusions et des recomman
dations du Conseil qui figurent dans la résolution 468 (Xl) 
et, comme il est indiqué dans le rapport annuel pour 1952 
(par. 413) ", des mesures ont été appliquées en vue de 
se conformer étroitement aux recommandations du Conseil. 
Plus récemment, un programme révisé de développement 
de la région Meru a été approuvé par l'Administration 
et adopté par le Conseil Meru ; ce programme accorde une 
attention toute particulière aux progrès de l'enseignement. 

7. En ce qui concerne la zone de Singisi-Poli, dont 
M. Japhet a parlé à la 452• séance du Conseil de tutelle, 
le 22 juillet 1952, il est regrettable que la présente pétition 
déforme les faits. Voici comment la situation se présente 
en réalité: 

8. Le terrain en question est la propriété perpétuelle 
et libre d'un certain M. Focsaner. Lorsque le terrain a été 
aliéné pour la première fois par l'ancienne administration 
allemande, plusieurs familles Meru y vivaient. On ne 
leur a pas demandé de déménager ; elles et leurs des· 
cendants ont continué à occuper des terrains sans pos
séder aucun droit ; la plupart de ces familles ont, au cours 
des dernières années, payé à M. Focsaner un loyer insi
gnifiant.. M. Focsaner, désirant vendre une partie de sa 
propriété et ayant constaté que les occupants refusaient de 
quitter les lieux, leur a intenté un procès et, pour un 
certain nombre de cas a obtenu un jugement en sa faveur. 
Les pétitionnaires actuels savent qu'ils ne disent pas la 
vérité lorsqu'ils déclarent que la décision des tribunaux 
leur a été favorable. 

9. Bien que l'Autorité administrante soit convaincue 
que la position de M. Focsaner est légalement inattaquable, 
eile a donné des instructions pour que tous les efforts 
soient faits en vue de parvenir à un accord satisfaisant 
pour les deux parties, et d'éviter que les occupants du 
terrain ne soient évincés. A cet effet, l'Administration a 
décidé de négocier avec M. Focsaner l'achat de la partie 
du terrain sur laquelle les occupants sont installés. 

10. Entre-temps, la situation a été compliquée par un 

""Voir Report by Her Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ire/and ta the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Tanganyika under United Kingdom Trusteeship for the Year 
1952, Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1953, Col. 
w 293. 
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nouveau problème. M. Focsaner a accusé certains culti
vateurs Meru d'avoir empiété sur son terrain, à la limite 
nord-est de sa propriété. Il a été convenu que les négo
ciations avec M. Focsaner iorteraient d'abord sur ce pro
blème secondaire. On a fait appel à un arpenteur et le 
Conseil Meru a été prié d'envoyer des observateurs qui 
assisteraient à un nouveau relevé des limites de la ferme. 
Après une discussion très loyale et très amicale entre la 
Commission de district et le Conseil, on s'attendait à ce 
que cette demande soit acceQtée. Or, quelques jours après 
- presque sûrement sous la pression d'agitateurs poli
tiques - le Conseil a notifié qu'il refusait de participer 
au relevé pour les motifs suivants : a) cette opération 
compromettait sa position dans le litige principal et b) le 
Conseil ne reconnaissait pas l'existence de limites entre 
les terres aliénées et les terres tribales. Cette attitude de 
la part des membœs du Conseil était aussi déplorable 
qu'inattendue, mais le Conseil est demeuré inflexible dans 
sa détermination. On lui a accordé un mois pour réfléchir 
à la question, avec l'espoir que la raison finirait par avoir 
le dessus et que le relevé pourrait être entrepris dans une 
atmosphère de bonne volonté, mais ce fut en vain. Les 
14 et 16 septembre 1953, le relevé fut effectué en pré
sence du Commissaire de district. 

11. Il a été établi que les cultures Meru avaient, au 
cours des trois dernières années, empiété sur les terres 
de la ferme, mais qu'il n'existait aucune maison ni aucun 
bâtiment sur les terres accaparées. Le 23 septembre 1953, 
le Commissaire de district a lancé un appel au Conseil 
Meru pour qu'il aide à redresser la situation. Il a rapporté 
que la discussion fut beaucoup plus amicale qu'elle l'aurait 
été quelques mois auparavant, mais que les membres du 
Conseil se sont obstinés ùans leur attitude intransigeante. 

12. Dans ces conditions, l'affaire est demeurée en sus
oens en attendant des progrès dans les négociations avec 
M. Focsaner. Les déclarations et allégations des cinquième, 
sixième et septième paragraphes de la présente pétition 
déforment grossièrement les faits. 

13. La situation est, en ce moment, la· suivante : bien 
que les dernières formalités de la transaction n'aient pas 
encore été accomplies, M. Focsaner a consenti à vendre 
la partie de son terrain qui est occupée de longue date ; 
les fonds nécessaires à cette acquisition ont été votés par 
l'Assemblée territoriale. Quand elle aura acheté le terrain, 
l'Administration se propose de le remettre à l'autorité indi
gène, ù des conditions appropriées, de sorte que les 
occupants actuels pourront continuer à l'occuper suivant 
la coutume tribale. En attendant, les occupants ne sont 
pas inquiétés et il n'y a eu ni exclusion ni destruction de 
récoltes. 

14. En conclusion, l'Autorité chargée de J'adminis
tration déclare qu'elle continuera de tenir le Conseil au 
courant des progrès réalisés en vue de la solution des 
problèmes agraires et de la réalisation des plans de réins
tallation et de développement dans le district Meru, comme 
le Conseil l'a demandé dans sa résolution 468 (Xl). 

15. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 145", 146• et 150" séances (T/C.2/SR.145, T/C.2/ 
SR.146 et 150). 

16. Répondant aux observations reproduites au para
graphe 14 ci-dessus, le représentant spécial a donné au 
Comité les renseignements suivants relatifs aux progrès 
réalisés dans la mise en œuvre des plans de réinstallation 
et de développement dans le district de Meru. Jusqu'ici, 
413 familles se sont installées dans les nouvelles régions 
qui ont été préparées pour la colonisation. Ces terres ont 
été débroussaillées et pratiquement débarrassées de la mou
che tsé-tsé. Des conseillers agricoles et vétérinaires ont été 

affectés à cette région et un petit dispensaire y a été cons
truit. Un système d'adduction d'eau a été établi pour 
répondre aux besoins de la population et du bétail. Chaque 
famille a reçu des terres en quantité suffisante. Les autoch
tones pouvaient obtenir des prêts grâce au Fonds de finan
cement agricole. 

17. Une somme de 14.000 livres sterling a été réservée 
pour indemniser les familles qui ont été évacuées. Cepen
dant, les demandes d'indemnisation ne se sont élevées jus
qu'ici qu'à 310 livres sterling. Certaines familles en droit 
de recevoir ces indemnités ont dit qu'elles voulaient les 
réclamer, mais que certains membres influents de la tribu 
leur avaient dit de n'en rien faire; on a fait croire aux 
membres de la tribu Meru que, dans cette affaire, le 
Conseil de tutelle avait pris une décision en leur faveur, 
mais que l'Autorité administrante avait refusé de s'y con
former. 

18. Pour ce qui est de l'observation de l'Autorité 
administrante d'après laquelle les occupants actuels du ter
rain qui doit être acheté à M. Focsaner pourront continuer 
à l'occuper suivant le système de tenure tribale (voir le 
paragraphe 13 ci-dessus), le représentant spécial a dit qu'il 
était possible que, dans ce cas, les occupants reçoivent 
des certificats d'occupation, en vertu de la Land Ordinance. 

19. En réponse à une question, le représentant spécial 
a déclaré qu'une partie du terrain qui doit être achetée 
à M. Focsaner et qui est occupée par les Africains ne 
serait pas considérée par l'Autorité administrante comme 
pouvant être revendue ; mais qu'évidemment, la partie de 
ce terrain qui n'est pas occupée par les Africains pourrait 
un jour être utilisée dans l'intérêt public. L'objet principal 
de la transaction envisagée est de faire en sorte que les 
occupants africains actuels ne soient pas dépossédés, et que 
l'Autorité administrante garantisse leur sécurité de jouis
sance. 

20. Le représentant spécial a expliqué que le groupe 
de fonctionnaires mentionné au paragraphe 2 ci-dessus 
était chargé non pas de fixer de nouvelles limites pour 
les terres de M. Focsaner, mais de déterminer les limites 
actuelles de ces terres. 

21. En ce qui concerne les allusions faites dans la 
pétition concernant l'autre affaire de terrain à Ngare
Nanyuki, le Comité a pris note des renseignements con
tenus dans les paragraphes 16 et 17 ci-dessus, et donnés 
par le représentant spécial, en application du paragraphe 
9 de la résolution 468 (XI) du Conseil. 

22. A sa 150" séance, le Comité a adopté à l'unanimité 
le projet de résolution II, joint en annexe au présent 
rapport, qu'il recommande au Conseil d'approuver. 

III. - PÉTITION DE M. EDWARD LEVY (T/PET.2/165) 

1. Le pétitionnaire, né à Luxembourg et naturalisé 
allemand, a émigré en 1929 au Tanganyika, où il a acheté 
et exploité une ferme d'une superficie de 420 acres. En 
1939, le gouvernement l'a fait interner ainsi que sa famille; 
sa ferme et sa maison ont été prises en charge par l'admi
nistration du séquestre dese biens ennemis. Ces mesures ont 
été adoptées malgré le fait qu'en 1933, l'intéressé avait 
perdu sa nationalité allemande en raison de sa qualité de 
juif. 

2. D'après ses propres déclarations, l'intéressé pos
sédait en 1939 une maison bien aménagée, une biblio
thèque, de l'outillage, des étables avec un nombreux bétail, 
60.00 caféiers, etc. ; il s'était constitué toute cette fortune 
pendant dix années de dur travail. En 1949, le gouverne
ment lui a restitué la terre, ainsi que la maison privée de 
tout contenu. Bien qu'il soit actuellement âgé de 72 ans 
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et que sa santé soit précaire, il travaille seize heures par 
jour mais arrive à peine à subvenir à ses besoins. Il accuse 
le séquestre des biens ennemis d'avoir fait preuve de négli
gence dans la garde et l'entretien de sa propriété, d'avoir 
mal assuré l'exploitation de celle-ci et de ne pas avoir 
tenu de comptabilité relative à la gestion. Il évalue les 
pertes subies à 25.000 livres. 

3. Malgré les multiples recours et pétitions que l'inté
ressé a adressés aux autorités du Tanganyika et au Secré
taire d'Etat aux colonies, il n'a pas été fait droit à ses 
revendications. 

4. Les observations de l'Autorité chargée de l'admi
nistration (f /OBS.2/9) se présentent comme suit. En pre
mier lieu, cette Autorité n'a jamais considéré la procédure 
de l'Aubürgerung, qui a commencé en Allemagne en 1933, 
èomme conférant le statut d'apatride aux personnes en 
cause. En conséquence, le pétitionnaire était considéré 
comme ressortissant ennemi et il a été interné en sep
tembre 1939. Cependant, il n'était pas jugé élément dan
gereux et, lors de sa libération en novembre 1939, il a été 
autorisé à réintégrer sa ferme. Toutefois, en août 1940, les 
autorités ont établi une importante ligne de communication 
militaire et le pétitionaire, de même que tous les autres 
ressortissants ennemis résidant à proximité de cette ligne, 
a été transféré dans une zone d'internement à Oldeani. En 
deuxième lieu, la dépréciation subie par la ferme du péti
tionnaire est surtout due au fait que celui-ci ne possédait 
pas les fonds nécessaires pour entretenir l'exploitation. En 
troisième lieu, le pétitionnaire fait erreur lorsqu'il croit 
que l'administration du séquestre était dépositaire de ses 
biens : tout bien ennemi est confisqué au début d'une 
guerre en prévision des réparations qui seront demandées 
à la fin des hosti.Iités ; l'ancien propriétaire ennemi n'a 
aucun droit à faire valoir après la guerre et il peut seu
lement s'adresser à l'Etat dont il est ressortissant pour 
demander des indemnités. 

5. Il y a donc eu deux périodes au cours desquelles 
l'administration du séquestre avait pris en charge la gestion 
de la ferme : la première allant de septembre à novembre 
1939 et la seconde, de novembre 1939 jusqu'en 1949 
(époque à laquelle la ferme a été restituée au pétition
naire). Selon la déclaration de l'Autorité chargée de l'ad
ministration, le pétitionnaire a écrit à l'administrateur du 
séquestre pour lui témoigner sa satisfaction de la façon 
dont l'exploitation avait été gérée pendant la première 
période. Il a reçu 163 livres sterling en règlement du solde 
créditeur, ainsi que 117 sacs de café disponibles pour la 

vente et qui ont été vendus pour une somme d'environ 
292 livres. 

6. Lorsque le pétitionnaire a été interné pour la 
deuxième fois, on l'a tout d'abord autorisé, conformément 
à sa demande, à faire gérer son exploitation par du per
sonnel africain ; cependant, comme le pétitionnaire n'avait 
pris aucune disposition pour assurer l'exploitation selon les 
modalités indiquées, le séquestre a de nouveau assumé 
la gestion de la propriété. A ce moment, une banque a 
présenté certaines revendications à l'encontre de la pro
priété ; pour y faire face, il a falfu vendre tout le bétail 
et certains autres biens. En conséquence, l'administration 
a été privée des fonds nécessaires pour l'entretien de 
l'exploitation ; le produit de la vente du café récolté pen
dant sa période de gestion a été utilisé pour couvrir le 
montant d'un solde débiteur qui résultait de cette gestion. 

7. En novembre 1940, un fonctionnaire des services 
agricoles avait signalé que les caféiers cultivés dans la 
ferme avaient perdu toute valeur et il avait conseillé de 
les arracher ; en conséquence, l'administration a ordonné 
qu'ils soient extirpés conformément au règlement relatif 
aux parasites et aux maladies des plantes. Les papayers 
qui poussaient parmi les caféiers ont été envahis par le 
chiendent et on a dû les abandonner. Finalement, la pro
-priété a été donnée à une autre personne moyennant un 
loyer annuel de 22 livres 10 shillings ; ce locataire l'a 
conservée jusqu'en 1949, époque à laquelle elle a été res
tituée au pétitionnaire. 

8. En conclusion, l'Autorité chargée de l'administra
tion, tout en reconnaissant que le pétitionnaire a été vic
time des circonstances, considère que, selon toute proba
bilité, il se serait trouvé dans la même situation que 
présentement, s'il n'avait pas été interné. 

9. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 145' et 150' séances (T/C.2/SR.145 et 150). 

1 O. A sa 150' séance, par 4 voix contre zéro, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport, qu'il recommande au 
Conseil d'approuver. 
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changement par le Conseil de tutelle à sa 521' séance, et du 
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INTRODUCTION 

1. A ses 144'; 146• et 150• séances, les 8, 10 et 16 
mars 1954, le Comité permanent des pétitions, composé 
des représentants de l'Australie, de la Belgique, du 

[Texte original en anglais] 
[17 mars 1954] 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
du Salvador, de la Syrie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, a examiné les trois pétitions relatives 
au Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi qui sont 
énumérées dans la table des matières qui précède. 

2. M. Robert Scheyven a pris part aux débats en qua
lité de représentant de l'Autorité administrante. 

3. Le Comité permanent fait ci-après rapport au 
Conseil sur ces pétitions. Conformément au paragraphe 6 
de l'article 90 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, 
le Comité permanent recommande au Conseil de décider 
qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers sur les 
mesures prises à la suite des projets de résolution 1 à III. 
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1. - PÉTITION DE M. E. RABAUD (f/PET.3/61) 

1. Le pétitionnaire, écrivant en date du 20 juin 1952 
au nom du Comité de la Ligue des droits de l'homme et 
de la démocratie nouvelle du Corigo et du Ruanda-Urundi, 
se réfère à des propositions de l'UNESCO tendant à orga
niser des cours complémentaires de neuf mois pour les 
autochtones de ces deux pays. Le Comité de la Ligue 
proteste contre la décision du Gouvernement belge de 
refuser l'autorisation d'organiser ces cours et prie le Conseil 
de tutelle de prendre l'initiative d'organiser ces cours dans 
le Ruanda-Urundi de concert avec l'UNESCO. 

2. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 144'' et 150" séances (T/C.2/SR.144 et 150). 

3. Le représentant de la Belgique a fait savoir au 
Comité que, contrairement à ce que dit la pétition, son 
gouvernement n'avait connaissance d'aucune proposition 
de l'UNESCO. Le Comité a entendu le représentant de 
l'UNESCO, qui lui a déclaré que cette organisation n'avait 
jamais fait une pareille offre au Gouvernement belge. La 
seule offre que l'UNESCO ait faite était adressée à la 
Commission nationale belge de l'UNESCO et concernait 
l'attribution d'une bourse de perfectionnement pédago
~ique pour six mois d'études à l'étranger. Dans sa réponse 
reçue au début de mars 1951, le Gouvernement belge a 
fait savoir qu'il n'était pas en mesure d'accepter cette 
bourse. 

4. A sa 150" séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport ; il recommande au 
Conseil de l'adopter. 

Il. -PÉTITION DE M. JOSEPH HABYARIMANA GITERA 
(f/PET.3/69) 

1. Le pétitionnaire, briquetier et commerçant habitant 
Save, écrit, le 25 mai 1953, que l'Autorité administrante, 
à en croire ses dirigeants, nourrit le!> meilleures intentions 
à l'égard de la population du Territoire, mais il fait part 
de sa déception devant l'attitude de l'Administration au 
Ruanda-Urundi, et notamment à Astrida. Aux dires du péti
tionnaire, 'l'Administration fait bénéficier d'un régime de 
faveur les Belges qui résident et qui travaillent dans le 
Ruanda-Urundi, et notamment en faisant preuve de man
suétude en ce qui concerne leurs « mauvais agissements >, 
Quant aux autochtones, ils seraient traités d'une façon bien 
différente. Le pétitionnaire énumère ensuite un certain 
nombre d'affaires qui, à son sens, illustrent les procédés 
utilisés par l'Autorité administrante à l'égard des autoch· 
tones. On trouvera ci-dessous un résumé de chacune de 
ces affaires ainsi que les observations de l'Autorité admi
nistrante à propos de chacune d'elles. 

Affaire Kumwami contre Dubois 

2. Le pétitionnaire déclare, en premier lieu, que 
M. Joseph Kumwami a été attaqué en avril 1953 (cf. 
T/OBS.3/6) par des gens du nom de Dubois, a essuyé six 
coups de feu et a été sérieusement blessé à l'épaule gauche. 
Les agresseurs auraient ensuite frappé leur victime à coups 
de barre à mine pour ne la quitter qu'au moment où elle 
était mourante. Aux dires du pétitionnaire, les faits ont 
eu lieu sous le regard indifférent des autorités européennes 
du district, savoir l'administrateur territorial, chef du ter
ritoire de Nyanza, le commissaire de police de ce poste 
et un médecin, le Dr Bogaert, mais ne sont pas inter
yenus. '!--e Dr Bogaert aurait répondu à la victime qui 
tmplormt son secours : « un animal abattu sur des milliers 
passe inaperçu :. . 

3. L'Autorité administrante (T/OBS.3/6, sect. 1) 

indique que M. Kumwami, dont la voiture venait, à la suite 
d'un accident, de tomber dans un fossé était allé ch~rcher 
de l'aide dans le garage exploité par un certain Dubois 
et son neveu nommé lui aussi Dubois. Au moment où 
M. Dubois junior s'apprêtait à retirer la voiture du fossé, 
M. Kumwami protesta, disant que la méthode employée 
allait abîmer le véhicule. M. Dubois lui répondit qu'il con
naissait son métier, des mots vifs s'ensuivirent puis un 
pugilat eut lieu. Alors que M. Kumwami était maintenu à 
terre par son adversaire, un de ses compagnons frappa 
M. Dubois sur le crâne et sur le corps. M. Kumwami put 
alors se déo-ager et s'enfuir un peu plus loin et M. Dubois 
prit un rev;lver dans la voiture de son oncle qui était arrivé 
entre temps et tira cinq coups de feu en direction de 
M. Kumwami ; celui-ci fut atteint d'une seule balle et 
légèrement blessé. M. Dubois se lança à la pou\suite de 
M. Kumwami et le frappa avec une barre de cne. A ce 
moment les deux antagonistes étaient l'un et l'autre épuisés. 

4. Le D• Bogaert est arrivé d'Astrida au moment où 
M. Dubois junior frappait M. Kumwami à coups de barre. 
Le commissaire de police et l'administrateur sont arrivés 
peu après. Le docteur se trouvait à une distance de 400 
mètres du lieu du combat : il était trop loin pour inter
venir. Les fonctionnaires n'ont pas été témoins de la 
bagarre. Le seul Européen présent au moment des coups 
de feu était M. Dubois senior, et, selon ses déclarations, 
son neveu était dans un tel état qu'il n'a pu le retenir. 
Le D• Bogaert n'aurait pas prononcé les paroles que lui 
attribue le pétitionnaire. Pour l'Autorité chargée de I'adm~
nistration, ces paroles ont été inventées par M. Kumwam1. 
Ce dernier a reçu les soins qu'exigeait sa blessure pro
voquée par les coups de feu mais il n'a pas été hospitalisé 
ne fût-ce qu'un seul jour. 

5. A la date où l'Autorité administrante a présenté ces 
observations, le parquet de Kigali achevait l'instruction 
de l'affaire. 

Affaire A lexakis contre Gasarabwe 

6. Le pétitionnaire déclare qu'en avril 1953 un Grec 
du nom d'Alexakis, assisté de deux de ses compatriotes, a 
sauvagement battu l'un de ses employés autochtones sous 
prétexte qu'il manquait de l'argent dans la caisse. La vic
time, ainsi que d'autres autochtones qui ont réussi à l'ar
racher à ses assaillants, se trouvent tous en prison « et 
subissent des tortures à la mode ancienne"· En outre, 
selon le pétitionnaire, tous les indigènes qui se trouvaient 
à ce moment-là dans le quartier des affaires ont été arrêtés 
et détenus sans jugement préalable, alors qu' Alexakis et 
ses acolytes étaient laissés en liberté. 

7. L'Autorité administrante déclare (f /OBS.3/6, sec
tion 2) que M. Alexakis a demandé des explications à 
M. Gasarabwe après avoir constaté qu'il manquait 8.500 
francs dans la caisse et que ce dernier lui a répondu gros
sièrement. Là-dessus, M. Alexakis a giflé M. Gasarabwe 
qui a brandi un couteau. Un grand nombre d'autochtones 
attirés par la bagarre se sont assemblés dans la rue, ont 
lancé des pierres contre la boutique et ont cherché à y 
pénétrer de force. Cette affaire est actuellement à l'ins
truction devant le parquet de Kigali. M. Gasarabwe est 
inculpé d'abus de confiance et M. Alexakis de coups. Les 
manifestants qui s'étaient rendus coupables de violences 
ont été traduits devant le tribunal et condamnés à divetses 
peines, la plus sévère étant de un mois de servitude pénale. 

8. Le pétitionnaire affirme ensuite que des Européens 
dépossèdent les autochtones de leurs terres en passant 
outre aux protestations de ceux-ci et sans leur accorder le 
moindre dédommagement. Il déclare en outre que le domi
cile des autochtones est violé et que leurs biens sont 
enlevés de force. que le secret de la correspondance et 
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d'autres papiers personnels est également violé, que des 
particuliers ou des groupes sont condamnés à de lourdes 
peines de prison sans avoir été traduits en justice et enfin, 
que les salaires dus à des travailleurs sont retenus, en 
totalité ou en partie, pendant des mois et méme des 
années. Le pétitionnaire se contente d'énoncer ces divers 
griefs en indiquant le nom des personnes intéressées mais 
sans donner aucun détail. L'Autorité administrante donne 
les précisions suivantes en ce qui concerne chacune des 
affaires citées (T /OBS.3 /6, sect. 3 à 11). 

Affaire Gassamunyiga contre Regideso 

9. La Mission hydrologique de la Regideso, qui avait 
ioué à M. Gassamunyiga un terrain de 46 mètres sur 34 
mètres, fit niveler ce terrain et construire une rampe et 
des murs bas, à cause de quoi M. Gassamunyiga lui 
réclama une indemnité de 36.000 francs. L'enquête révéla 
que les titres de propriété de M. Gassamunyiga sur ce 
terrain étaient mal établis et le différend fut porté devant 
le tribunal indigène d'Astrida. Celui-ci n'avait pa:; encore 
~tatué au moment où les observations ont été rédigées. 

Affaire Kamanzi Léopold contre Houben 

10. C'est l'affaire qui a fait l'objet du document 
T/COM.3/L.8. M. Kamanzi prétend avoir des droits sur 
un terrain que l'Administration a donné en location à 
M. d'Adesky. Avant de louer ce terrain, l'Administration 
avait fait procéder à l'enquête habituelle en vue de déter
miner si les autochtones avaient des droits sur ce terrain. 
On découvrit qu'il existait uniquement un droit de passage 
ct, à ce titre, une somme fut versée à l'intéressé. 

Affaires Gahuranyi contre Houben 
et Habyarimana contre Houben 

11. L'Autorité chargée de l'administration n'a pas 
été en mesure d"obtenir des renseignements précis sur 
la plainte de M. Gahuranyi ; à son avis, il est possible qu'il 
s'agisse d'une affaire connexe de celle qui oppose 
M. Habyarimana à M. Houben. Ce dernier exploitait une 
briqueterie financée par M. Houben. Comme sa gestion 
laissait à désirer, M. Houben dût diriger lui-même la bri· 
queterie, qui se trouvait sur un terrain appartenant à 
M. Habyarimana. Le procureur du Roi a classé cette affaire 
en mars 1953 en suggérant à M. Habyarimana d'en saisir 
éventuellement le tribunal civil. 

12. Le pétitionnaire cite ensuite quatre affaires qui 
illustreraient, selon lui, les méthodes employées par l'Admi
nistration pour violer le domicile des autochtones et 
enlever leurs biens de force. L'Autorité chargée de l'admi
nistration relève que dans la première de ces affaires, celle 
du chef Nyarwaya, l'administrateur assistaqt du territoire 
d'Astrida a dû saisir la comptabilité et les coffres du chef, 
qui était soupçonné de détournement de fonds publics. 
Des mesures analogues ont été prises dans le cas du sous
chef Gahene qui fait également l'objet de poursuites, en 
particulier pour détournement de deniers publics. La troi
sième affaire concerne M. Gassumunyiga, qui a été licencié 
par son employeur, M. Colot, après en être venu aux 
mains avec celui-ci. Par la suite, M. Gassumunyiga se 
présenta pour reprendre des objets personnels et il accusa 
M. Colot de s'être approprié une somme de 45.000 francs 
qui lui appartenait. Plainte ayant été déposée, le procureur 
du Roi classa l'affaire faute de preuves. La quatrième 
affaire invoquée par Je pétitionnaire a trait à ce qu'il 
appelle l' « occupation guerrière de la colline de Save, 
sous-chefferie de Mpazimpaka ». L'Autorité chargée de 
l'administration relève qu'ii n'y a pas eu dans cette sous
chefferie de mouvement de troupes ou d'hommes en 
armes. En revanche, l'incompétence du sous-chef a con-

traint les autorités à procéder à une réorganisation 
administrative. 

13. Le pétitionnaire cite deux cas de violation du secret 
de la correspondance. Suivant l'Autorité chargée de l'admi
nistration, le médecin de Nyanza qui a examiné M. Kum
wami, après l'incident décrit plus haut aux paragraphes 2 
à 5, a emporté avec lui l'agenda de celui-ci pour le 
remettre au commissaire de police comme pièce d'iden
tité du blessé. Au cours de l'affaire décrite pfus haut au 
paragraphe 12, l'administrateur assistant a saisi les papiers 
personnels du chef Nyarwaya qui auraient pu fournir la 
preuve des détournements de fonds dont le chef était 
accusé. 

14. Le pétitionnaire cite deux cas de non-paiement 
de salaires. Suivant l'Autorité chargée de l'administration 
(T/OBS.3/6, sect. 12 à 14), ces deux affaires ont été 
portées devant les tribunaux qui ne se sont pas encore 
prononcés. Dans la troisième affaire, l'employeur bien qu'il 
se soit acquitté de sa dette, fait actuellement l'objet de 
poursuites pénales. 

15. Le pétitionnaire en vient enfin à la seule de ces 
affaires qui le concerne directement. D'après lui, la petite 
réunion qui a eu lieu à Gikirambga avait pour seul objet 
de venir en aide à M. Kumwami et à sa famiiie (voir les 
paragraphes 2 à 5 ci-dessus), mais l'Administration, égarée 
par les faux rapports des administrateurs d'Astrida et de 
Nyanza, crut qu'un vaste soulèvement se préparait. Les 
hauts fonctionnaires du Ruanda-Urundi se rendirent en 
toute hâte sur les lieux et un certain nombre de personnes 
accusées d'avoir pris part à la réunion (et au nombre des· 
quelles se trouvait Je pétitionnaire) furent convoquées et 
interrogées .. Au dire du pétitionnaire, les accusés ont été 
sévèrement réprimandés et il leur a été enjoint de ne P.lus 
tenir de réunion, quelle qu'en soit la raison, si ce n;est 
en présence d'un agent européen de l'Administration. Ils 
ont en outre été menacés de peines graves. 

16. L'Autorité chargée de l'administration déclare que 
l'incident Kumwami-Dubois avait provoqué un certain 
malaise parmi la population autochtone. Des réunions se 
tenaient en plein air et ii circulait de faux bruits et de 
fausses interprétations des incidents. On donnait des ver· 
sions absolument fantaisistes des événements, qui n'avaient 
eu que très peu de témoins oculaires. On prétendait que 
l'Administration avait retiré sa protection aux autochtones. 
Quel qu'ait été le but de la réunion de Gikirambga, elle 
avait eu surtout pour résultat d'exciter la population. Dans 
ces conditions, l'Administration convoqua les organisateurs 
de la réunion et leur déclara que, même si certains d'entre 
eux avaient agi de bonne foi, les réunions avaient eu pour 
conséquence de multiplier les faux bruits. Cela risquait 
de créer une tension dangereuse qui pouvait troubler 
l'ordre public. En conséquence, les organisateurs reçurent 
l'ordre de cesser ces réunions. II n'y eut ni sanctions, ni 
mesures judiciaires ou policières. 

17. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 144<, 145' et 150• séances (T/C.2/SR.144, 145 et 150). 

18. Le représentant de l'Autorité aldministrante a 
donné au Comité des renseignements supplémentaires sur 
les diverses affaires citées par le pétitionnaire. 

19. Affaire Kumwami contre Dubois. - Par la suite, 
M. Dubois a été condamné à 250 francs d'amende pour 
coups et blessures (toutes les amendes infligées à des Euro· 
péens étant multipliées par dix, celle-ci s'élève donc à 
2.500 francs). Le tribunal a également accordé à M. Kum· 
wami 500 francs de dommages-intérêts, mais cette décision 
a été annulée en appel. Le tribunal a déclaré que 
M. Dubois n'était pas coupable de tentative de meurtre, un 
psychiatre ayant affirmé qu'en raison du violent coup qu'il 
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avait reçu sur la tête, M. Dubois n'était pas conscient de 
ses actes au moment où il avait tiré sur M. Kumwami. 

20. Affaire Alexakis contre Gasarabwe. - Le repré
sentant n'était pas au courant de l'issue du procès intenté 
à M. . Gasarabwe pour abus de confiance. Quant à 
M. Alexakis, il a été condamné à 25 francs (250 francs) 
d'amende et à 25 francs de dommages-intérêts. 

21. Affaire Gassamunyiga contre Regideso. - Par la 
suite, le tribunal indigène d'Astrida a établi que M. Gassa
munyiga n'était pas le propriétaire du terrain. Le proprié
taire en était M. Kabéda, qui avait donné aux Pères Blancs 
l'autorisation d'en utiliser une partie pour en faire un 
cimetière africain. Il y a deux ans, le terrain ayant cessé 
de servir de cimetière, M. Gassamunyiga a demandé au 
sous-chef d'Astrida de le lui accorder. Le sous-chef ignorait 
l'origine de ce terrain et en a donné une partie à M. Gas
samunyiga en toute bonne foi. Le plaignant aurait pu sc 
pourvoir en appel auprès d'une instance supérieure, mais 
ne. l'avait pas fait et il était probable que le délai d'appel 
était déjà expiré. Les arbres plantés sur ce terrain par 
M. Gassamunyiga lui appartiennent toujours. Ils sont encore 
trop jeunes pour être coupés ; mais, lorsqu'ils seront assez 
grands, M. Gassamunyiga pourra les couper et les vendre. 

22. Affaire Kamanzi Leopold contre Houben. -
M. Houben est sous-locataire de M. d'Adesky. Les quelque 
985 francs qui ont été payés à titre d'indemnité pour le 
droit de pâturage exercé par la collectivité ont été versés 
à la caisse administrative de la chefferie. M. Kamanzi 
en tant qu'individu n'avait pas de droits personnels à cette 
indemnité. 

23. Affaires Gahuranyi contre Houben et Habya
rimana contre Houben. - Le représentant ne savait pas 
si M. Habyarimana avait saisi le tribunal civTI, mais le cas 
était déjà entre les mains des avocats. 

24. Il n'a pas été donné suite aux poursuites intentées 
contre le chef Nyarwaya, parce qu'il a restitué plus tard 
la somme qui manquait dans ses coffres. Les tribunaux 
ont condamné le sous-chef Gahéné à une peine de prison 
pour détournement de deniers publics, cel frauduleux et 
rébellion. 

25. A sa 150" séance, par 3 trois voix contre une, avec 
2 abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport ; il recommande au 
Conseil de l'adopter. 

III. - PÉTITION DE M. E. RABAUD (f /PET.3 /L.2) 

1. Cette pétition a trait à des questions concernant l'en
seignement en général, les finances publiques et la façon 
dont le Conseil de tutelle examine les pétitions. A sa 
97" séance, le Comité permanent a décidé que la procédure 
habituelle serait suivie en ce qui concerne l'annexe à cette 
pétition. La pétition porte la date du 26 août 1953 et 
l'annexe celle du 15 avril 1953. 

2. L'annexe, signée par vingt personnes au nom de 
l'Association pour la défense du mulâtre (ASPROMU), 
demande instamment à l' « autorité responsable » soit 
d'admettre les enfants métis à l'école officielle de Goma 
soit de créer une classe spéciale ou une école mixtè laïqu~ 
à Kisenyi. Dans la pétition même, cette association expli
que qu'elle s"efforce depuis un certain temps d'obtenir 
l'admission, dans les écoles officielles primaires, des enfants 
mulâtres non reconnus, mais vivant à l'européenne avec 
leur père. Devant l'échec de ses efforts, l'Association a 
décidé d'adresser une pétition aux autorités et demande 
au Conseil de tutelle d'étudier également sa requête. 

3. L'Autorité chargée de l'administration déclare 
(T/OBS.3/7) qu'à l'école,officielle de Goma (Congo belge), 
comme dans toutes les ecoles, tous les enfants mulâtres, 

asiatiques et autochtones sont susceptibles d'être admis, 
dans certaines conditions dont l'appréciation revient aux 
commissions scolaires établies à cet effet. Les commissions 
scolaires dont la création remonte à 1948 comprennent 
quatre fonctionnaires, dont un médecin, un magistrat, un 
représentant des missions et le directeur de l'école. Le 
critère d'admissibilité des enfants dans les écoles est celui 
de l'éducation ; le rôle des commissions scolaires est de 
rassembler les éléments suffisants qui leur permettent d'éta
blir si cette condition est bien remplie. Le terme « édu
cation » doit s'entendre dans son sens le plus large, langue 
parlée, comportement, etc. 

4. La pétition de l'ASPROMU comprend vingt signa
tures, dont huit appartiennent à des résidents du Ruanda
Urundi : ce sont celles de MM. Van Saceghem, Rabaud, 
Minesi, Dadan, Miru, Starrovietsky, Lera et Piret. 

Parmi ceux-ci, quatre ont introduit une demande d'ad
mission à l'école. Le docteur Van Saceghem a quatre 
enfants mulâtres admis à l'école ; un cinquième enfant 
âgé de 3 ans n'a pas été admis. Les deux enfants de M. 
Piret ont été jugés trop âgés. Un enfant de M. Rabaud, 
Stalino, n'a pas été admis étant âgé de 9 ans et n'ayant 
jamais fréquenté l'école. Deux autres enfants de 
M. Rabaud, vivant complètement en milieu autochtone, 
n'ont pas satisfait au critère d'éducation. Le cas des enfants 
de M. Minesi n'est pas encore tranché. 

5. De ce qui précède, on doit conclure qu'en principe 
et en fait les enfants mulâtres sont admis dans les écoles 
officielles primaires ; ils le sont aussi dans les écoles libres. 
Les commissions scolaires, loin d'avoir été créées pour 
empêcher les enfants mulâtres de fréquenter ces écoles, 
ont permis de nombreuses admissions tout en maintenant 
l'enseignement à un niveau suffisant. 

6. La création d'une école à Kisenyi n'apparaît pas 
souhaitable dans les circonstances présentes. L'école de 
Goma n'est qu'à quatre kilomètres et le nombre d'enfants 
résidant à Kisenyi est peu élevé. Les dépenses qu'entraî
nerait la création d'une école à Kisenyi ne sauraient donc, 
dans ces conditions, se justifier. 

7. En ce qui concerne la création d'une classe spé
ciale pour enfants métis, il y a lieu de souligner que, 
bien avant l'existence d'écoles officielles, le Gouvernement 
subventionnait une école pour enfants mulâtres avec inter
nat à Save. Créer actuellement une classe spéciale pour 
mulâtres, comme le sollicite la pétition de l'ASPROMU, 
reviendrait à doubler celle de Save. Cette création revien
drait en outre à établir une marque de discrimination 
raciale au moment où la politique du Gouvernement con
siste tout au contraire à admettre, ainsi qu'on l'a vu plus 
haut, des enfants mulâtres dans les écoles officielles. 

8. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 144" et 150• séances (f /C.2/SR.144 et 150). 

9. Le r~présentant de la Belgique a fait connaître 
au Comité qu'il existait une école à Kisenyi mais que 
l'enseignement y était donné dans la langue vernaculaire 
(kinyaruanda). 

1 O. Le représentant a déclaré que la décision de la 
Commission scolaire locale pouvait faire l'objet d'un appel 
auprès du Comité provincial de l'enseignement. 

11. A sa 150• séance, le Comité a adopté, par 3 voix 
contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de résolution III 
joint en annexe au présent rapport ; il recommande a~ 
Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution l, Il et Ill, adoptés 
sans changement par le Conseil de tutelle à sa 421" séance, 
voir les résolutions 871 (Xlii), 872 (Xlii) et 873 (Xlii). 
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1. A ses 149' et 151• séances, les 13 et 17 mars 1954, 
le Comité permanent des pétitions, composé des représen
tants de l'Australie, de la Belgique, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salvador, de 
la Syrie et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, a examiné les trois pétitions relatives au Togo sous 
administration française qui sont énumérées dans la table 
des matières qui précède. 

2. M. Georges Apedo Amah a pris part au débat 
en qualité de représentant spécial de l'Autorité adminis
trante. 

3. Le Comité permanent fait ci-après rapport au 
Conseil sur ces pétitions. Conformément au paragraphe 6 
de l'article 90 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, 
le Comité permanent recommande au Conseil de décider 
qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers sur 
les mesures prises à la suite du projet de résolution II. 

1. -- PÉTITION DE M. VINCENT VovoR (T /PET.7 /355) 

1. Le pétitionaire envoie au Conseil de tutelle copie 
d'une requête qu'il a adressée au Conseil du contentieux 
administratif le 27 avril 1953. Dans sa pétition, datée du 
30 juillet 1953, il indique que ce Conseil n'a donné aucune 
suite à la plainte qu'il avait formulée pour avoir été 
révoqué sans motif valable de son emploi de sous-brigadier 
de deuxième classe des douanes. 

2. L'incident qui a amené la révocation du pétition
naire s'est produit le 8 août 1952 à Lomé, lorsque deux 
douaniers ont aperçu une voiture qui a éveillé leurs 
soupçons. Interpellé, le conducteur a pris la fuite. La voi
ture a été conduite au Bureau des douanes et, un peu 
plus tard, un nommé Paul Galley s'est présenté au Bureau 
et a retiré du coffre arrière 73 pièces de tissus. Il a pro
duit une quittance, établie la veille au poste de douane 
dont le pétitionnaire était le chef et attestant que les droits 
avaient été acquittés pour 50 pièces. Une enquête a été 
faite au poste en question sur les circonstances dans les
quelles les 23 autres pièces de tissus avaient été importées 
sans acquittement des droits ; cette enquête n'a donné 
aucun résultat. Le pétitionnaire n'en a pas moins été sus
pendu, puis, le 31 janvier 1953, révoqué. Il allègue que 
l'on a tenté d'établir qu'il entretenait des relations per
sonnelles suivies avec le nommé Galley ; il s'en est défendu 
et a expliqué les conditions dans lesquelles il avait été 
amené à louer un jour un véhicule qui aurait appartenu 
audit Galley. 

3. Dans sa lettre de couverture, le pétitionnaire attri
bue son infortune au fait qu'il est membre de l'un des 
partis nationalistes. Il accuse l'Administration de vouloir 
éliminer tous les nationalistes des postes officiels de quel
que importance et prétend que l'affaire des 23 pièces de 

[Texte original en anglais] 
[18 mars 1954] 

tissus a été une « aubaine » pour les autorités. A l'appui 
de ses dires, il déclare que les fonctionnaires qui faisaient 
parti du Comité de !"Unité togolaise et de la Juvento ont 
été rayés du tableau d'avancement, et que le poste d'où il 
a été chassé a été donné à un camarade « fervent progres
siste». 

4. L'Autorité chargée de l'administration confirme 
(T/OBS.7/11) les incidents résumés au paragraphe 2 ci
dessus. L'enquête qui a eu lieu et l'audition des intéressés 
ont permis d'établir que : 

a) Bien que les agents des douanes aient été mis, par 
leurs chefs, en garde contre M. Paul Galley et aient été 
invités à surveiller de très près ses agissements, le chef de 
poste, M. Vovor, avait, à 12 heures, le jour de l'infraction, 
longuement reçu M. Galley à son domicile; 

b) Lorsque, en partant de chez M. Vovor, à 14 heures, 
M. Galley s'était présenté à la visite, le préposé Mabudu, 
au lieu de procéder à la visite réglementaire, s'était borné 
à poser des questions d'usage. Il avait même refusé, bien 
que M. Galley l'y eût invité, de visiter le coffre arrière de 
la voiture, qui contenait les 23 pièces de tissus ; 

c) Peu de temps auparavant, M. Galley avait prêté pen
dant une semaine sa voiture à M. Vovor, ce qui carac
térisait l'intimité existant entre le chef de poste des douanes 
et le contrebandier. 

5, La conclusion était que l'enquête avait établi, sinon 
la complicité, du moins la coupable négligence de MM. 
Vovor et Mabudu. Le pourvoi formé par le pétitionnaire 
devant le Conseil du contentieux administratif sera appelé 
devant ce tribunal au cours de sa prochaine réunion. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 149' et 151" séances (T/C.2/SR.149 et 151). 

7. Le représentant spécial a fait connaître au Comité 
que la commission de discipline qui a examiné l'affaire 
en première instance était composée de fonctionnaires, 
parmi lesquels quelques-uns des pairs du pétitionnaire, qui 
aurait pu d'ailleurs, s'il l'avait voulu, bénéficier de l'assis
tance d'un avocat pendant l'examen de son cas. Le péti
tionnaire s'est pourvu devant le Conseil du contentieux 
administratif, qui fera ouvrir une enquête et se réunira 
pour examiner l'affaire lorsqu'il en connaîtra les résultats. 

8. Le représentant spécial a déclaré que l'Administra
tion ne s'occupait pas de l'affiliation politique des fonction
naires et ignorait totalement à quel parti politique appar
tenait la personne nommée à la place du pétitionnaire. 

9. A sa 151" séance, par 3 voix contre une, avec 2 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution I, 
joint en annexe au présent rapport ; il recommande au 
Conseil de J'adopter. 
' 

II. - PÉTITION DE M. MATmAs EKLU NATEY 
(T/PET.7 /356) 

1. Le pétitionnaire se plaint d'avoir été licencié de son 
emploi comme tourneur journalier de l'Administration, 
simplement pour avoir demandé à son chef de service, au 
garage central de Lomé, de lui payer des heures supplé
mentaires auxquelles il prétendait avoir droit d'après le 
règlement. Il précise que l'avis de congédiement qu'il a 
reçu indiquait qu'il était renvoyé pour « attitude incorrecte 
dans l'atelier et récidive». 
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2. Le pétitionnaire prétend qu'au Togo sous adminis
tration française, tout fonctionnaire autochtone qui désire 
être bien vu de ,son chef de service doit s'inscrire au Parti 
togolais du progrès. Lui-même n'est pas membre de ce 
parti ; il ·milite pour· l'unification des deux Togos et a 
pour frère le premier vice-président du mouvement 
< Juvento ». · · 

3. Le pétitionnaire déclare qu'il était l'un de ceux qui 
ont vainement tenté d'assister au rassemblement organisé 
par la Juvento le 16 août 1953 23

• En essayant d'entrer dans 
l'enceinte où la réunion se déroulait, il a été, dit-il, bruta
lement refoulé après avoir reçu un coup de chicotte sur 
la poirine. Dans la matinée du 17 août 1953, il s'est 
rendu au commissariat de police de Lomé, mais le commis
saire l'a éconduit. 

4. Dans ses observations (T/OBS.7/12, sect. 2), l'Auto
rité chargée de l'administration indique que M. Natey, 
engagé le 1•r décembre 1951 comme ouvrier journalier 
au garage central, a été licencié le 22 mai 1953 par suite 
de compressions budgétaires. La manière de servir défec
tueuse du pétitionnaire le désignait tout naturellement 
pour subir les rigueurs d'une mesure générale qui a frappé 
d'autres ouvriers, dont quelques-uns sont beaucoup plus 
dignes d'intérêt que le pétitionnaire. 

5. L'Autorité chargée de l'administration déclare qu'au 
moment du licenciement du pétitionnaire, l'Administration 
locale ne connaissait pas ses opinions politiques, ni sa 
parenté avec M. Eklu-Natey, premier vice-président de la 
Juvento, circonstance d'ailleurs qui n'aurait en rien influé 
sur sa situation. M. Eklu-Natey compte en effet, dans les 
emplois administratifs, des proches parents qui ne sont 
nullement inquiétés en raison de leurs opinions politiques. 

6. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 149" et 151" séances (T/C.2/SR.149 et 151). 

7. Le représentant spécial a fait savoir au Comité que 
rien ne prouvait que le pétitionnaire eût réellement fait des 
heures supplémentaires, qu'il était absolument faux de pré
tendre que les fonctionnaires autochtones dussent s'inscrire 
au Parti togolais du progrès pour être bien vus de leurs 
chefs, et qu'il savait personnellement que deux parents 
des pétitionnaires occupaient un emploi dans les services 
administratifs. 

8. A sa 151" séance, par 3 voix contre zéro, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution II, 
joint en annexe au présent rapport ; il recommande au 
Conseil de l'adopter. 

III.- PÉTITION DE M. PAUL Y. AGBETÉTÉ (f/PET.7 /358) 

1. Le pétitionnaire, qui écrit du Togo sous adminis-

23Voir T/PET.7/354/Add.3 et 4. 

tration britannique, prétend qu'il a été obligé de quitter 
le Togo sous administration française pour échapper aux 
arrestations arbitraires auxquelles on a procédé lors du 
passage de la Mission de visite des Natic;ms Unies de 1952 
dans le Territoire, et a été contraint, de la sorte, à .démis
sionner du Service de l'enseignement. 

2. Il déclare qu'il a droit à sa solde pour les mois 
d'août, septembre et octobre et à des rappels de 1951-
1952. Il affirme qu'il a envoyé procuration à son chef 
direct, le directeur de l'école officielle d'Amlalé, et qu'il a 
écrit en vain à l'agent spécial d'Atakpamé et au directeur 
du bureau du Trésor à Lomé. 

3. L'Autorité chargée de l'administration déclare, dans 
ses observations (f/OBS.7 /12, sect. 3) que le pétitionnaire 
a quitté le Territoire de son plein gré, ainsi que l'indiquent 
les observations formulées sur la pétition T /PET. 7/320. 
Il a résigné ses fonctions par écrit et volontairement à 
compter du 16 octobre 1952. 

4. L'Autorité chargée. de l'administration explique que 
la raison pour laquelle le pétitionnaire n'a pas touché sa 
solde est qu'il ne s'est pas présenté au guichet de l'agent 
spécial de la circonscription où il était en service pour la 
percevoir. Il lui est à tout moment loisible de réclamer 
ce qui lui est dû, en personne ou par l'intermédiaire d'un 
mandataire muni d'une procuration dûment légalisée. 

5. Le Comité permanent a examiné cette pétition à ses 
149• et 151• séances (T/C.2/SR.149 et 151). 

6. Le représentant spécial a fait savoir au Comité 
que Je pétitionnaire s'était démis de ses fonctions de 
moniteur dans Je Service de l'enseignement et, en raison 
de son absence du Territoire, il avait été considéré comme 
démissionnaire d'office du conseil de circonscription. Il lui 
est à tout moment loisible de réclamer soit en personne, 
soit par l'intermédiaire d'un mandataire muni d'une pro
curation dûment légalisée, les rappels de solde qui lui sont 
dus du fait d'augmentations à effet rétroactif, ainsi que sa 
solde des mois d'aoftt à octobre 1952. 

7. Le représentant spécial a souligné que le pétition
naire n'était accusé d'aucun délit et qu'on ne lui créerait 
aucune difficulté s'il voulait rentrer dans le Territoire. 

8. A sa 151• séance, par 2 voix contre une, avec 3 
abstentions, le Comité a adopté le projet de résolution III, 
joint en annexe au présent rapport ; il recommande au 
Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

Pour le texte des projets de résolution I, Il et Ill, adoptés 
sans changement par le Conseil de tutelle à sa 521' séance, 
voir les résolutions 993 (XIII), 994 (Xlll) et 995 (XIII). 

DOCUMENT T /L.444 

Soixante-treizième rapport du Comité permanent des pétitions 

1. A sa 151" séance, tenue le 17 mars 1954, le Comité 
permanent des pétitions, composé des représentants de 
l'Australie, de la Belgique, du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, du Salvador, de la Syrie 
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a pris 
note de ce que le Gouvernement français avait commu
niqué les renseignements que le Conseil lui avait demandés 
au sujet de quatre résolutions adoptées à sa douzième 
session. Ces résolutions visaient des pétitions concernant 
le Cameroun sous administration française et le Togo sous 
administration française. 

[Texte original en anglais] 
[18 mars 1954] 

2. M. R. Doise, représentant de la France, était pré
sent. 

3. Les renseignements communiqués en réponse aux 
demandes que le Conseil avait formulées, dans ses résolu
tions 783 (XII), 785 (XII) et 786 (Xli), au sujet des 
pétitions T/PET.5/124, T/PET.5/131 et Add.1 et T/PET. 
5/151, respectivement, ont été publiés sous la cote T/OBS. 
5/22. Les renseignements communiqués en réponse à la 
demande formulée dans la résolution 864 (XII) que le 
Conseil avait adoptée au sujet de la pétition T/PET. 
GENERAL/21 ont été publiés sous la cote T/O!BS. 
GENERAL/2 et Corr.l. 



76 

Cotes des documents 

A/2342 

A/2424 

A/2427 

A/2605 

A/C.4/218/ Add.1 

A/C.4/243 

A/C.4/261 

T/964 

T/1061 et Add.1 

T/1085 

T/C.2/ ... 

T/L.337 

T/L.347 

T/L.405 

T/L.410 

T/L.411 

T/L.412 

T/L.413 

T/L.414 

T/L.415 

T/L.416 

T/L.417 

T/L.423 

T/L.425 

T/L.426 

T/L.427 

Point 4 de l'ordre du jour 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS .. 

Titres Pagea Oburuatfona et référencu 

Rapport de la Quatrième Commission 

Rapport spécial du Conseil de tutelle 

Rapport du Conseil de tutelle pour la période allant du 4 décem
bre 1952 au 21 juillet 1953 

Rapport de la Quatrième Commission 

Note du Secrétaire général transmettant des communications 
émanant du Cameroun sous administration française et relatives 
à l'audition accordée à l'Union des populations du Cameroun 

Lettre, en.date du 10 ctobre 1953, de M. Abessolo N'Kouaou, 
secrétaire général du Comité central de l'Union des populations 
du Cameroun, section de Mbalmayo 

Exposé présenté par M. Ruben Um Nyobé, représentant de 
l'Union des populations du Cameroun, à la 393• séance de la 
Quatrième Commission, le 5 décembre 1953 

Pétitions concernant la Somalie sous administration italienne : 
observations de l'Autorité chargée de l'administration 

Observations de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et 'la culture sur le projet de plan quinquennal pour 
le développement de l'instruction publique dans le Territoire 
sous tutelle de la Somalie, 1953-1957 

Ordre du jour provisoire de la treizième session 

Vingt-troisième rapport du Comité permanent des pétitions : péti
tions distribuées conformément au paragraphe 2 de l'article 85 
et communications distribuées en application de l'article 24 

Trente-deuxième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant la Somalie sous administration italienne 

Cinquante-quatrième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions distribuées conformément au paragraphe 2 de l'article 
85 du règlement intérieur et communications distribuées en 
application de l'article 24 du règlement intérieur. . • . . . . • . . • . . 1 

Cinquante-cinquième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration britan• 
nique . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Cinquante-sixième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration française 6 

Cinquante-septième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration française 12 

Cinquante-huitième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration française 21 

Cinquante-neuvième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration française 27 

Soixantième rapport du Comité permanent des pétitions : péti· 
tions concernant le Togo sous administration britannique . . • • . . 34 

Soixante et unième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration française 38 

Soixante-deuxième rapport du Comité pemtanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration française 42 

Soixante-troisième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant le Cameroun sous administration française 47 

Soixante-quatrième rapport du Comité permanent d'es pétitions : 
pétitions concernant la Somalie sous administration italienne . . 52 

Soixante-cinquième rapport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant la Somalie sous administration italienne . • 55 

Soixante-sixième mpport du Comité permanent des pétitions : 
pétitions concernant la Somalie sous administration italienne 59 

Documents officiels de l'As
semblée générale, septième 
session, Annexes, point 12 
de l'ordre du jour 

Ibid., huitième session, An
nexes, point 31 de l'ordre 
du jour 

Ibid., Supplément N• 4 

Ibid., huitième session, An· 
nexes, point 31 de l'ordre 
du jour. 

Document miméographié seu
lement 

Idem 

Idem 

Idem 

Documents officiels du Con
seil de tutelle, douzième 
session, Annexes, point 4, 
a, de l'ordre du jour 

Document miméographié seu
lement 

Les documents appartenant à 
cette série sont miméogra· 
phiés seulement 

Documents officiels du Con
seil de tutelle, douzième 
session, Annexes, point 5 
de l'ordre du jour 

Ibid. 

•• Voir aussi le répertoire relatif au point 3 de l'ordre du jour. 



Cotu du document.s 

T/L.43l 
T/L.434 

T/L.435 

T/L.436 

TjL.437 

T/L.440 

T/L.444 

T/Obs .. ./ ... 

T/PET .. ./ ... 

T/PET.2/99 
et Add.l à 7 

T/PET.2/143 

T/PETA/61-
T/PET.S/66 

T/PET.S/38 

T/PET.S/49 

T/PET.S/61 

T/PET.5/70 

Printed in France 

ConaeU de tutelle - Treizième session Annexes 77 

Titres Pages Observations et références 

Soixante-septième rapport du Comité permanent des pétitions .. . . • 63 
Soixante-huitième rapport du Comité permanent des pétitions : 

pétitions concernant le Cameroun sous administration française 64 
Soixante-neuvième rapport du Comité permanent des pétitions : 

pétition concernant Nauru . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 
Soixante-dixième rapport du Comité permanent des pétitions : 

pétitions concernant le Tanganyika . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 
Soixante et onzième rapport du Comité permanent des pétitions : 

pétitions concernant le Ruanda-Urundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Soixante-douzième rapport du Comité permanent des pétitions : 

pétitions concernant le Togo sous administration française . • . • 74 
Soixante-treizième rapport du Comité permanent des pétitions 75 

Pétition des représentants de la tribu des Wa-Meru concernant le 
Tanganyika 

Pétition de M. Gamaliell Sablak concernant le Tanganyika 

Pétition de la Cameroons Federal Union concernant le Cameroun 
sous administration britannique et le Cameroun sous adminis
tration française 

Pétition de l'Union des populations du Cameroun, Comité central 
du groupement de Bafou, concernant le Cameroun sous admi
nistration française 

Pétition de MM. Frédéric Makanda et Gilbert Bilong concernant 
le Cameroun sous administration française 

Pétition de l'Association amicale de la Sanaga-Maritime concer
nant le Cameroun sous administration française 

Pétition de la Solidarité babimbi concernant le Cameroun sous 
administration française 

Les documents appartenant à 
cette série sont numéogra
phiés seulement 

Sauf indication contraire les 
documents appartenant à 
cette série sont numéogra
phiés seulement 

Documents officiels du Con
seil de tutelle, onzième ses
sion, Annexes, point 5 de 
l'ordre du jour. 

Ibid., onzième session, An
nexes, point 5 de l'ordre du 
jour 

Ibid., sixième session, An
nexe, vol. Il 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

Ibid. 

14683--June 1954--725 



NATIONS UNIES" 

CONSEIL DE TUTELLE 

PROCÈS-VERBAUX OFFICIELS 

roriit--:J 

de l'ordre du jour 
ANNEXES 

TREIZIÈME SESSION 
NEW·YORK, 1954 

Point 5 de l'ordre du jour. - Rapports de la Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
l'Afrique occidentale (1952) 

Cotes des documents 

T/1034 

T/1039 

T/1040 

T/1041 

T/1042 

T/1043 

T/1068 

T/1069 

T/1070 

T/1074 

T/L.422 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 1 

Titres 

Rapport spécial de la Mission de visite des Nations Unies dans 
les Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur 
la question des Ewés et de l'unification du Togo 

Observations de l'Autorité chargée de l'administration du Togo 
sous administration britannique relatives au rapport spécial de 
la Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur la question des Ewés 
et de l'unification du Togo 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les Terri
toires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur le Togo 
sous administration britannique 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur le Togo 
sous administration française 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur le Came
roun sous administration britannique 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur le Came

' roun sous administration française 
Observations de l'Autorité chargée de l'administration relatives 

au rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur Je 
Togo sous administration française 

Observations de l'Autorité chargée de l'administration relatives 
au rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur Je 
Cameroun sous administration française 

Observations de l'Autorité chargée de l'administration relatives 
au rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (19 52) sur le 
Togo sous administration britannique 

Observations de l'Autorité chargée de !]'administration relatives 
au rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale (1952) sur Je 
Cameroun sous administration britannique 

Nouvelle-Zélande : projet de résolution 

1 Voir aussi le répertoire des documents du point 3 de l'ordre du jour. 
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plément n• 2 
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plément n• 3 
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plément n• 4 
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plément n• 5 

Ibid., treizième session, Sup-
plément n• 3 

Ibid., treizième session, Sup-
plément n• 5 
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plément n• 2 

Ibid., treizième session, Sup
plément n• 4 
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DOCUMENT T /L.408 

Rapport provisoire du Comité permanent des unions administratives sur le Cameroun sous administration britannique 

1. A ses 45•, 46• et 47• séances, tenues respectivement 
le 2, le 8 et le 10 février 1954, le Comité permanent a 
examiné les dive;rs aspects de l'union administrative concer
nant le Territoire sous tutelle du Came;roun sous adminis
tration britannique, et il a noté en particulier qu'on se pro
pose d'apporter à la Constitution de la Nigéria certaines 
modifications qui pourraient affecter les rapports existant 
entre le Territoire sous tutelle et le protectorat. 

2. En conséquence, à sa 45• séance, le Comité a décidé, 
conformément à la résolution qu'il avait adoptée à sa 
deuxième séance, tenue le 23 août 1950 tT/C.1/1), d'en
tendre, à sa séance suivante, le représentant de l'Autorité 
chargée de l'administration. 

3. Toutefois, le Comité permanent n'a pas entendu le 
représentant de l'autorité chargée de l'administration. A sa 
46• séance, il a été informé que le représentant prendrait 
la parole, le 8 février 1954, à la 491 • séance du Conseil 
de tutelle, pour donner, sur les modifications survenues 
dans la Constitution, les renseignements dont on dispose 
actuellement. On a aussi fait savoir au Comité permanent 
qu'il ne serait pas nécessaire que le représentant de l'Auto
rité chargée de l'administration se présente devant lui, étant 
donné qu'il devait faire cette déclaration et que, pour 
l'instant, il n'avait pas de renseignement supplémentaire 
à fournir. 

4. A la 491• séance du Conseil, le représentant du 
Royaume-Uni a déclaré que le Territoire sous tutelle du 
Cameroun sous administration britannique a été et conti
nue d'être administré comme partie intégrante du protec
torat de la Nigéria, conformément à l'article 5, a, de 
l'Accord de tutelle. En agissant ainsi, l'Autorité chargée de 
l'administration a pour principale préoccupation de tenir 
compte des vœux des habitants qui ont de plus en plus le 
moyen de s'exprimer librement. Elle en veut pour preuve 

1 

[Texte original en anglais] 
[12 février 1954] 

la décision de principe prise il y a peu de temps en Afrique 
occidentale, à l'effet de doter le Cameroun méridional d'un 
statut distinct et d'une autonomie administrative. Elle 
respecte, par ailleurs, le désir du Cameroun du Nord de 
maintenir et de rendre plus étroite l'association fructueuse 
et satisfaisante qui le lie à la Nigéria septentrionale. Elle 
n'a certainement pas l'intention de permettre que le statut 
du Territoire sous tutelle empêche sans nécessité ses habi
tants de jouir de plus en plus complètement des avantages 
visés par le système de tutelle, en plein nccord avec les 
populations de la Nigéria. Le représentant du Royaume
Uni a reconnu que l'Autorité chargée de l'administration a 
des responsabilités qui découlent de la Charte et de l'Ac
cord de tutelle. Ces responsabilités ont été reconnues 
expressément dans les Constitutions successives de la Nigé
ria qui en assurent effectivement l'exercice. Le représentant 
du Royaume-Uni n'a pas pu, pour le moment, donner 
même une indication de la forme sous laquelle ces respon
sabilités seront prises en considération dans les nouveaux 
instruments qui seront établis conformément aux décisions 
de la Conférence de Lagos. Peut-être même sera-t-il encore 
dans l'impossibilité de le faire à la prochaine session du 
Conseil. Dans ces conditions, il lui serait difficile de four
nir un renseignement précis au Comité permanent des 
unions administratives s'il devait procéder à une enquête 
sur la question dès maintenant. 

5. A la même séance, le représentant spécial de l'Au
torité chargée de l'administration a déclaré qu'on connais
sait maintenant dans leurs grandes lignes les décisions de 
principe qui avaient été prises, mais que vraisemblablement 
les projets relatifs aux nouveaux rouages constitutionnels 
ne seraient pas définitivement établis avant le mois de 
juillet prochain. Il lui paraissait douteux, par conséquent, 
que le Comité des unions administratives pût étudier la 
nouvelle situation constitutionnelle avant un certain temps. 
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6. Le Comité permanent, en prenant note de ces 
déclarations, exprime l'espoir que l'Autorité chargée de 
l'administration se trouvera en mesure de lui communiquer, 
le 15 mai 1954 au plus tard, tous les renseignements dis
ponibles sur les modifications constitutionnelles affectant 
le Territoire sous tutelle. 

7. Le Comité permanent, désireux de tenir compte de 

la résolution 645 (XII) du Conseil de tutelle et de se con
former à l'obligation qui lui est faite de transmettre au 
Conseil un rapport sur l'union administrative concernant 
le Cameroun sous administration britannique, afin qu'il 
l'insère dans SOQ rapport à l'Assemblée générale, demande 
au Conseil de tutelle d'ajourner l'examen de cette question 
jusqu'au moment où il aura reçu un nouveau rapport du 
Comité permanent. 

DOCUMENT T /L.428 

Rapport provisoire du Comité permanent des unions administratives sur le Togo sous administration britannique 

[Texte original en anglais] 
[8 mars 1954] 

1. A ses 49• et so• séances, tenues le 2 et le 8 mars 
1954 respectivement, le Comité permanent a examiné les 
divers aspects de l'union administrative concernant le Ter
ritoire sous tutelle du Togo sous administration britannique; 
il a noté en particulier que la Constitution de la Côte-de
l'Or devait subir certaines modifications qui pourraient 
concerner les rapports existant entre le Territoire sous 
tutelle et la Côte-de-l'Or. 

2. A sa 49• séance, le 2 mars 1954, le Comité perma
nent a entendu le représentant spécial de l'Autorité admi
nistrante qui, sur l'invitation du Comité, a fourni les 
renseignements demandés. 

3. A ce. propos, le Comité a noté que, le 10 février 
1954, le représentant spécial avait déclaré à la 493• séance 
du Conseil de tutelle que, grâce à son association avec la 
Côte-de-l'Or, le Territoire sous tutelle progressait rapide
ment vers l'autonomie. Au mois de juin dernier, l'Admi
nistration a soumis à l'examen de l'Assemblée législative 
un Livre blanc contenant des propositions pour la prochaine 
phase de l'évolution constitutionnelle; l'Administration 
avait élaboré ces propositions après avoir pris connais
sance des vues des habitants de la Côte-de-l'Or et du 
Territoire sous tutelle. L'Assemblée a adopté lesdites pro
positions sans aller aux voix, puis les a transmises au 
Gouvernement du Royaume-Uni qui, au mois d'octobre, 
a annoncé qu'il approuvait en principe les propositions 
dans leur ensemble. Depuis lors, des échanges de vues ont 
eu lieu en vue d'aboutir à un accord sur certains points 
de détail. Le représentant spécial a déclaré que si un 
accord se faisait au cours des prochains mois, la Côte-de
l'Or et le Territoire sous tutelle recevraient une nouvelle 
constitution, plus libérale, avant la fin de l'année 1954. 

4. Le Comité a également noté que le représentant du 
Royaume-Uni avait déclaré à la sos• séance du Conseil de 
tutelle que le Gouvernement du Royaume-Uni en était à 
la dernière phase des pourparlers qu'il avait entamés avec 
le Gouvernement de la Côte-de-l'Or au sujet de la revision 
de la Constitution en vigueur. Si ces négociations aboutis-

sent à une conclusion satisfaisante, il faudra procéder, 
dans la Côte-de-l'Or comme dans le Territoire sous tutelle, 
à de nouvelles élections générales à l'Assemblée législative 
centrale. Le représentant du Royaume-Uni a ajouté que 
son gouvernement avait l'intention d'établir un rapport sur 
la question du statut constitutionnel futur du Togo britan
nique par rapport aux dispositions de l'Accord de tutelle 
et de la Charte des Nations Unies. Ce faisant, le Gouver
nement britannique tiendra compte particulièrement des 
vœux librement exprimés par la population, vœux au sujet 
desquels les résultats des prochaines élections générales lui 
donneront des indications complémentaires. 

5. A la 49• séance du Comité permanent, le représen
tant spécial a déclaré qu'il pensait que le texte de la nou
velle constitution serait publié avant la fin du mois de mai 
et que les élections auraient lieu probablement au début de 
juin. Les résultats des élections seraient publiés immédiàte-
m~ . 

6. En prenant acte de ces déclarations, le Comité per
manent exprime l'espoir que l'Autorité administrante pourra 
lui communiquer, le 15 mai 1954 au plus tard, tous les 
renseignements qu'elle aura pu réunir sur les changements 
constitutionnels qui concernent le Territoire sous tutelle, 
et qu'elle lui communiquera tous les renseignements com
plémentaires qu'elle aura pu recueillir. 

7. Le Comité permanent estime qu'il ne peut se pro
noncer définitivement au sujet de Jïncidence de la réforme 
constitutionnelle sur le Togo som administration britanni
que tant que le Conseil de tutelle n'aura pas examiné la 
question de l'unification du Togo. 

8. Tenant compte de la résolution 645 (XII) du Conseil 
de tutelle et de l'obligation de présenter au Conseil un 
rapport sur l'union administrative touchant le Togo sous 
administration britannique pour que le Conseil le fasse 
figurer dans son rapport à l'Assemblée générale, le Comité 
permanent prie le Conseil de tutelle de différer l'examen 
de cette question jusqu'à ce qu'il ait reçu de lui un rapport 
complémentaire. · 

DOCUMENT T /L.449 

Rapport du Comité permanent des unions administratives an Conseil de tutelle (J 954) 

1. A sa 484• séance, tenue le 28 janvier 1954, le 
Conseil de tutelle a décidé que le Comité permanent des 
unions administratives serait composé de la Chine, des 
Etats-Unis d'Amérique, d'Haïti et de la Nouvelle-Zélande. 

2. Depuis lors, le Comité permanent a tenu neuf séan-

[Texte original en anglais] 
LI9 mars 1954] 

ces au cours desquelles il a examiné divers aspects des 
questions relatives aux unions administratives qui concer
nent les Territoires sous tutelle du Cameroun sous admi
nistration britannique, du Ruanda-Urundi, du Tanganyika 
et du Togo sous administration britannique. 
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3. A sa 45' séance, tenue le 2 février 1954, le Comité 
permanent a élu Président M. Vernon McKay (Etats-Unis 
d'Amérique). 

Rapport sur le Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi 
{T/L.438); 

Rapport sur le Territoire sous tutelle du Tanganyika 
(T/L.448). 4. Le Comité permanent a adressé au Conseil de tutelle 

au cours de sa treizième session les rapports suivants : 
5. Le Comité permanent a également étudié la procé

dure à suivre pour examiner les unions administratives qui 
touchent les Territoires sous tutelle et a décidé d'adresser 
au Conseil de tutelle, pour sa quatorzième session, les pro
positions qu'il aura décidé de faire à ce sujet. 

Rapport provisoire sur le Territoire sous tutelle du 
Cameroun sous administration britannique (T /L.408) ; 

Rapport provisoire sur le Territoire sous tutelle du Togo 
sous administration britannique (T /L.428) ; 

DOCUMENT T/L.460 

Union des Républiques socialistes soviétiques : projet de résolution concernant le Tanganyika 

Le Conseil de tutelle, 

[Texte original en russe] 
[24 mars 1954] 

Considérant que la question des unions administratives revêt une grande impor
tance en ce qui concerne l'évolution progressive des Territoires sous tutelle vers la capa
cité à s'administrer eux-mêmes et l'indépendance, 

1. Recommande à l'Autorité chargée de l'administration du Tanganyika de créer 
dans ce Territoire des organes législatifs et administratifs qui ne soient subordonnés à 
aucun organe établi sur la base d'une union entre le Territoire sous tutelle et les colonies 
du Kénya et de l'Ouganda, et de prendre à cette fin des mesures législatives et autres 
assurant la participation de la population autochtone du Tanganyika aux organes légis
latifs, exécutifs et judiciaires du Territoire sous tutelle. 

DOCUMENT T/L.461 

Union des Républiques socialistes soviétiques : projet de résolution concernant le Ruanda-Urundi 

Le Conseil de tutelle, 

[Texte original en russe] 
[24 mars 1954] 

Considérant que la question des unions administratives revêt une grande impor
tance en ce qui concerne l'évolution progressive des Territoires sous tutelle vers la 
capacité à s'administrer eux-mêmes ct l'indépendance, 

1. Recommande à l'Autorité chargée de l'administration du Ruanda-Urundi de 
créer dans ce Territoire des organes législatifs et administratifs qui ne soient subordon
nés à aucun organe établi sur la base d'une union entre le Territoire sous tutelle et la 
coloni.e du Congo belge, et de prendre à cette fin des mesures législatives et autres assu
rant la participation de la population autochtone du Ruanda-Urundi aux organes législa
tifs, exécutifs et judiciaires du Territoire sous tutelle. 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

':ote.<ij de."' ÛOClllnenls Titres Paaes Observations et références 
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DOCUMENT T /L.447 

Rapport du Comité chargé d'étudier la participation des habitants autochtones des Territoires sous tutelle aux travaux 
du Conseil de tutelle 

1. Par sa résolution 647 (XII), le Conseil de tutelle, 
réuni en sa douzième session, a décidé de créer un Comité, 
composé des représentants du Salvador, de la Syrie, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et des Etats-Unis d'Amérique, qui serait chargé d'étudier 

1 la question de la participation des habitants autochtones 
des Territoires sous tuteile aux travaux du Conseil de tutelle, 
en se fondant sur la résolution 653 (VII) de l'Assemblée 
générale, et de présenter un rapport au Conseil à ce sujet 
lors de sa treizième session. 

2. Le Comité a élu Président M. Raphaël Eguizabal 
(Salvador). Il a tenu six réunions les 2, 12 et 26 février et 
les 11, 15 et 17 mars 19 54 respectivement et a adopté le 
présent rapport à l'unanimité. 

3. Le Comité note que, dans sa résolution 653 (VII), 
l'Assemblée générale a, notamment, réitéré l'espoir exprimé 
par le Conseil de tutelle dans sa résolution 466 (XI) que 
les Autorités chargées d'administration jugeraient à propos 
d'associer les habitants autochtones dûment qualifiés des 
Territoires sous tutelle aux travaux du Conseil de tutelle, 
soit comme membres de leurs délégations, soit de toute 
autre manière qu'elles estimeraient souhaitable. 

4. Le Comité note, à ce propos, que depuis l'adoption 
de sa résolution 466 (XI), le Conseil de tutelle a tenu ses 
douzième et treizième sessions et qu'à ces deux occasions, 
un certain nombre d'Autorités administrantes ont associé à 
leurs délégations respectives des représentants des popu
lations autochtones. 

5. A la douzième session du Conseil, Mme Dorothy 
Kabua, du Territoire sous tutelle des îles du Pacifique, fai
sait partie de la délégation des Etats-Unis. Mme Kabua, 
qui est l'une des cinq. femmes membres du Parlement des 
îles Marshall, a pris la parole à la 466• séance du Conseil 
le 23 juin 1953. 

6. Pendant la douzième session, M. Georges Apedo 
Amah, du Togo sous administration française, a fait partie 

1 

[Texte original en anglais] 
[19 mars 19541 

de la délégation française en qualité de conseiller techni
que ; il en faisait à nouveau partie à la treizième session 
en qualité, cette fois, de représentant spécial du Togo sous 
administration française. 

7. En outre, le Comité note que la délégation français:: 
à la Quatrième Commission de l'Assemblée générale comp· 
tait, pendant les septième et huitème sessions, des repré· 
sentants des populations autochtones, à savoir : M. Douala
Manga-Bell, du Cameroun sous administration française, à 
la septième session ; M. Robert Ajavon, du Togo sous admi
nistration française, aux septième et huitième sessions ; et 
M. Jules Ninine, du Cameroun sous administration fran
çaise, à la huitième session. 

8. Au cours des débats qui ont eu lieu sur cette ques
tion à la première réunion du Comité, le représentant du 
Royaume·Uni a déclaré que son gouvernement se propo
sait de prendre les dispositions qu'il jugerait appropriées 
pour qu'à l'avenir la délégation britannique au Conseil de 
tutelle comprenne des représentants autochtones. 

9. Le Comité a également examiné les observations 
formulées à ce sujet par les représentants des diverses délé
gations pendant les sixième et septième sessions de l' Assem
blée générale et les dixième, onzième et douzième sessions 
du Conseil de tutelle. 

1 O. D'autre part, le Comité a demandé au Département 
juridique du Secrétariat de rechercher si des juristes inter
nationaux avaient exprimé des avis sur cette question ; il a 
été informé que l'on n'avait pas connaissance d'avis de ce 
genre. 

11. Au cours des échanges de vues qui se sont poursui
vis sur cette question les membres du Comité sont généra
ment restés fidèles à la position que leurs délégations res
pectives avaient prise à l'occasion des discussions interve
nues antérieurement au Conseil de tutelle, à l'Assemblée 
générale et à la Quatrième Commission. 
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12. Le représentant de la Syrie a soumis un projet de 
résolution, en priant le Comité d'en recommander l'adop
tion au Conseil. D'après ce projet, le Conseil, a) afin de 
développer la participation des autochtones aux travaux du 
Conseil de tutelle par l'intermédiaire des missions de visite, 
demandera à chaque mission de visite, non seulement de 
tenir compte de toutes les expressions de l'opinion des popu
lations qui pourront lui être spontanément présentées, mais 
aussi de prendre les initiatives nécessaires pour que ces 
opinions soient exprimées sur toutes les questions impor
tantes, de consulter la population de la façon que la mis
sion jugera le plus souhaitable, de faire un rapport complet 
sur les progrès que font les populations pour exprimer 
librement leurs opinions et sur les tendances principales de 
ces opinions et de faire des recommandations concernant 
le développement de la liberté d'expression de l'opinion 
publique; b) afin de développer la participation des autoch
tones aux travaux du Conseil par l'exercice du droit de 
pétition des populations, le Conseil, lorsqu'il examinera la 
situation dans chacun des Territoires sous tutelle, devra 
examiner toutes les pétitions qui traduisent l'opinion de la 
population sur les questions d'ordre général concernant !P. 
développement du Territoire et prendre des mesures parti
culières à leur sujet ; demandera aux Autorités adminis
trantes de mettre sans retard des exemplaires de leurs rap
ports annuels à la disposition de tous les organes qui repré
sentent l'opinion publique dans chacun des Territoires inté
ressés, d'encourager ces organes à étudier les rapports 
annuels et de leur faire savoir que le droit de pétition leur 
donne la faculté de présenter leurs vues particulières à 
l'Organisation des Nations Unies pour que le Conseil de 
tutelle les examine ; chargera chaque mission de visite d'en
courager, dans les Territoires sous tutelle, les débats publics 
et l'expression des opinions sur les rapports annuels, et de 
faire rapport sur la mesure dans laquelle on aura donné 
aux populations la possibilité de s'exprimer à ce sujet ; 
c) en outre, le Conseil de tutelle devrait décider qu'afin de 

s'assurer en cas d'urgence qu'une situation donnée dans un 
Territoire sous tutelle répond aux vœux librement exprimés 
par la population, il sera prêt à se mettre en rapport avec 
des représentants qualifiés de l'opinion de la population 
pour leur demander de soumettre leurs vues, par lettre ou 
par télégramme, sur le problème en question, ou encore à 
les inviter à se présenter en personne devant le Conseil. 

13. Ultérieurement, le représentant de la Syrie, tenant 
compte des observations et suggestions des autres membres 
du Comité, a amendé la partie du dispositif relative à la 
possibilité de développer la participation des autochtones 
grâce à l'exercice du droit de pétition (voir par. 12, b, ci· 
dessus). D'après le texte revisé, le Conseil de tutelle, dans 
Je cadre de son étude sur la situation de chaque Territoire 
sous tutelle, examinerait les pétitions de caractère général 
ayant trait au développement du Territoire et prendrait des 
mesures à leur sujet ; demanderait aux Autorités adminis
trantes de mettre des exemplaires de leurs rapports annuels 
à la disposition du public de chacun des Territoires intéres· 
sés, d'encourager les habitants à examiner ces rapports et 
de faire savoir aux autochtones que le droit de pétition 
leur donne la faculté de présenter leurs vues à l'Organisa
tion des Nations Unies pour que le Conseil de tutelle les 
examine ; enfin, le Conseil chargerait chaque mission de 
visite d'organiser dans les Territoires sous tutelle les débats 
publics et l'expression des opinions sur les rapports annuels 
et de faire rapport sur la mesure dans laquelle on aur~ 
donné aux populations la possibilité de s'exprimer à ce 
sujet. 

14. Le Comité n'a cependant pas réussi à se mettre 
d'accord et le représentant de la Syrie a réservé le droit 
de sa délégation de présenter au Conseil sa première pro· 
position. 

15. Les membres du Comité n'ont pu se mettre d'ac
cord sur une recommandation relative à la participation 
des habitants autochtones aux travaux du Conseil de tutelle. 

DOCUMENT T/L.458 

Syrie : projet de résolution 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant examiné les résolutions 554 (VI) et 653 (VII) de 
l'Assemblée générale dans la mesure où elles concernent la 
participation des habitants autochtones aux travaux du 
Conseil de tutelle, 

Rappelant ses résolutions 466 (Xl) et 647 (XII), relatives 
à cette question, 

Soucieux, par ailleurs, de faire en sorte que ce soit, 
conformément à l'alinéa b de l'Article 76 de la Charte, 
par des moyens adaptés aux circonstances, et notamment 
en tenant compte des « aspirations librement exprimées 
des populations intéressées », que l'on atteigne l'objectif: 
favoriser le progrès politique, économique et social des 
populations des Territoires sous tutelle ainsi que le déve
loppement de leur instruction, et favoriser également leur 
évolution progressive vers la capacité de s'adminisrer eux
mêmes ou l'indépendance, 

Considérant qu'il est essentiel de développer dans la plus 
large mesure possible les moyens qu'offre la Charte, de 
manière qu'au fur et à mesure qu'une opinion publique libre 
s'affirme dans chaque territoire, on lui permette d'exercer 
une influence effective sur l'examen de la situation de ce 
territoire par le Conseil, 

[1 exte original en anglais) 
[22 mars 1954] 

Rappelant à ce propos les dispositions de l'article 61 du 
règlement intérieur provisoire adopté en 1945, par la Com
mission préparatoire des Nations Unies, dispositions qui 
sont les suivantes : 

« Le Conseil doit, entre autres moyens de donner effet 
à l'Article 76, b, de la Charte, procéder à un examen 
périodique du degré de développement des institutions 
politiques en même temps que de l'évolution vers la 
capacité à s'administrer elles-mêmes ou vers l'indépen· 
dance, des populations de chacun des Territoires à pro· 
pos desquels il a reçu pouvoir, aux termes des Accords 
de tutelle, de procéder à de tels examens. Au cours de 
cet examen, le Conseil de tutelle est autorisé à utiliser 
diverses méthodes permettant à la population indigène 
d'exprimer ses aspirations, telles que : l'audition des 
organismes représentatifs, s'il en existe, l'élection publi
que de porte-parole, la consultation des organisations 
nationales, le referendum populaire, les contacts directs 
des représentants spéciaux du Conseil de tutelle avec la 
population du Territoire, ou toute autre méthode corres
pondant au degré de développement politique de la popu
lation. Les résultats de ces enquêtes sont soumis, selon 
le cas, à l'Assemblée générale ou au Conseil de sécu· 
rité », 
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1. Décide, en vue d'étendre davantage la participation 
des populations autochtones à ses travaux, par l'intermé
diaire des missions de visite, de donner pour instructions à 
chaque mission de visite : 

a) Non seulement de tenir compte des expressions de 
l'opinion publique que peuvent lui apporter spontanément 
toutes les couches de la population, mais aussi de prendre 
l'initiative de sonder l'opinion publique en ce qui concerne 
toutes les questions importantes et de procéder à des 
consultations populaires sous telle forme qu'elle jugera 
utile ; 

b) De faire un rapport complet sur le développement de 
la libre expression des aspirations des populations, ainsi 
que sur les principales tendances de l'opinion, et de faire 
des recommandations au sujet du développement ultérieur 
d'une opinion libre ; 

2. Décide, en vue d'accroître davantage la participa
tion des populations autochtones à ses travaux, au moyen 
du droit de pétition de ces populations : 

a) Lors de son examen de la situation de chaque terri
toire, d'examiner toutes les pétitions qui peuvent refléter 
l'opinion de la population sur les questions qui sont d'un 

intérêt général pour le développement de ce territoire et 
de prendre à leur sujet des mesures concrètes ; 

b) D'inviter les Autorités administrantes à communiquer 
sans retard un exemplaire de leurs rapports annuels à tous 
les organes de l'opinion qui existent dans chaque territoire 
intéressé, à encourager ces organes à examiner ces rap
ports, et à leur faire savoir qu'il leur appartient, en vertu 
de leur droit de pétition, de faire connaître leurs idées aux 
Nations Unies et de les faire étudier par le Conseil de 
tutelle ; 

c) De donner pour instructions à chaque mission de 
visite d'encourager dans les Territoires sous tutelle cette 
discussion publique des rapports annuels et l'expression de 
l'opinion à leur sujet, et de rendre compte de la mesure 
dans laquelle on aura mis pour cela des moyens à la dispo
sition de la population ; 

3. D~cide que pour assurer, dans les cas d'urgence, 
qu'une situation donnée répond, dans un Territoire sous 
tutelle, aux désirs librement exprimés des populations, il 
sera disposé à entrer en communication avec les représen
tants qualifiés de l'opinion et à leur demander de faire 
connaître leurs idées sur la question, par lettre ou par 
télégramme, ou à inviter ces représentants à se présenter 
en personne devant lui. 

DOCUMENT T /L.459 

Haïti amendements au projet de résolution présenté par la Syrie (T /L.458) 

[Texte original en français) 
[24 mars 1954] 

1. A l'alinéa a elu paragraphe 2 · du dispositif, rempla
cer les mots « et de prendre à leur sujet » par les mots 
« et de recommander à leur sujet ». 

idées aux Nations Unies et de les faire étudier par ic 
Conseil de tutelle ». 

4. Au paragraphe 3 du dispositif, remplacer la partie 
commençant par les mots « Il sera disposé » et finissant 
par les mots « en personne devant lui » par le texte sui
vant : « il accordera immédiatement audience à tous les 
représentants qualifiés de l'opinion publique qui l'auront 
sollicitée ou, s'ils sont dans l'incapacité de se déplacer, il 
examinera toutes communications, lettres ou télégrammes 
exposant leur point de vue ». 

2. A l'alinéa b du paragraphe 2, supprimer la partie 
commençant par les mots « et à leur faire savoir » et 
finissant par les mots « par le Conseil de tutelle ». 

3. A la fin de l'alinéa c du paragraphe 2 du dispositif, 
supprimer le point-virgule et ajouter le 'texte suivant : 
« et de faire savoir aux habitants qu'il leur appartient, en 
vertu de leur droit de pétition, de faire connaître leurs 
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DOCUMENT T/L.441 

Belgique : projet de résolution 

Le Conseil de tutelle 

[Texte original en français] 
L17 mars 1954] 

Invite le Secrétaire général à préparer, pour la première séance de la quator
zième session d':l Conseil, un projet de rapport conforme à la résolution 752 (VIII) 
de l'Assembléé générale, concernant les six Territoires sous tutelle ayant fait l'objet 
d'un examen de la part du Conseil depuis la huitième session de l'Assemblée générale. 

DOCUMENT T /L.442 

Iode: amendf:ments au projet de résolution présenté par la Belgique (T/L.441) 

1. Après les mots « Le Conseil de tutelle », ajouter les 
deux paragraphes suivants : 

« Vu la résolution 752 (VIII) de l'Assemblée générale 
(point 12 de l'ordre du jour), 

« Décide d'inscrire à l'ordre du jour de la quatorzième 
session du Conseil la question d'un nouvel examen de 
cette résolution. » 

2. Donner le numéro 2 au paragraphe qui figure dans 
le projet de résolution belge. 

3. Au paragraphe 2, après les mots « un projet de », 
ajouter le mot « premier ». 

4. Au paragraphe 2, après le mot « conforme », rem
placer les mots « à la» par les mots « au paragraphe 3 de». 

5. Supprimer le membre de phrase qui suit le mot 
« .concernant », au paragraphe 2, et le remplacer par le 
SUivant : . « tous les ~e~ritoi~es sous tutelle à l'exception de 
la Somalie sous admmistrahon italienne ». 

6. Ajouter à la résolution le paragraphe 3 ci-après : 
« 3. 1 nvite. en outre le. Secrétaire général, lorsqu'il pré

parera le proJet de premier rapport précité et afin que ce 
rapport se conforme à l'intention et aux buts de la réso-

.\ 
1 

[Texte original en anglais] 
[18 mars 19541 

lution 752 (VIII) de l'Assemblée générale, à prendre en 
considération et à se procurer, le cas échéant, ainsi qu'à 
utiliser comme il convient et quand il le faudra : 

« a) Toute la documentation intéressant les questions 
mentionnées dans la résolution et déjà présentée au 
Conseil de tutelle, ou faisant partie de ses documents 
officiels; 

« b) Les renseignements pertinents que le Secrétaire 
général peut tirer des publications officielles des Autorités 
administrantes, des institutions spécialisées des Nations 
Unies ou d'autres sources compétentes des Nations Unies; 

« c) Tous éclaircissements, précisions et renseignements 
ou documentation supplémentaires pertinents que les 
Autorités administrantes pourront adresser par la suite 
ou qu'il sera possible de se procurer en en faisant la 
demande aux Autorités administrantes, 

« et à donner au projet de premier rapport précité 
une forme telle qu'il soit possible d'y faire figurer ulté
rieurement de nouveaux éléments concernant particuliè
rement les Territoires sous tutelle faisant l'objet des 
rapports que le Conseil de tutelle doit examiner à sa 
quatorzième session » 
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DOCUMENT T /L.443 

Inde : projet de résolution, 

Le Conseil de tutelle, 
Ayant examiné la résolution 752 (VIII) de l'Assemblée 

générale (point 12 de l'ordre du jour), 

1. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa quatorzième 
session du Conseil la question d'un nouvel examen de cette 
résolution ; 

2. Invite le Secrétaire général à préparer, pour la pre
mière séance de la quatorzième session du Conseil, un pro
jet de premier rapport, conforme au paragraphe 3 de la 
résolution 752 (VIII) de l'Assemblée générale, concernant 
tous les Territoires sous tutelle à l'exception de la Somalie 
sous administration italienne ; 

3. Invite en outre Je Secrétaire général, lorsqu'il pré
parera le projet de premier rapport précité et afin que ce 
rapport se conforme à l'intention et aux buts de la résolu
tion 752 (VIII) de l'Assemblée générale, à prendre en 
considération et à se procurer, le cas échéant, ainsi qu'à 
utiliser, comme il convient et quand il le faudra : 

[Texte original en anglais] 
[I8 mars 1954] 

a) Toute la documentation intéressant les questions men
tionnées dans la résolution et déjà présentée au Conseil de 
tutelle, ou faisant partie de ses documents officiels ; 

b) Les renseignements pertinents que le Secrétaire géné
ral peut tirer des publications officielles des Autorités 
administrantes, des institutions spécialisées de l'Organisa
tion des Nations Unies ou d'autres sources compétentes 
des Nations Unies; 

c) Tous éclaircissements, précisions et renseignements ou 
documentàtion supplémentaires pertinents que les Autori
tés administrantes pourront adresser par la suite ou qu'il 
sera possible de se procurer en en faisant la demande aux 
Autorités administrantes, 

et à donner au projet de premier rapport précité une forme 
telle qu'il soit possible d'y faire figurer ultérieurement de 
nouveaux éléments concernant particulièrement les Terri
toires sous tutelle faisant l'objet des rapports que le 
Conseil doit examiner à sa quatorzième session. 
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DOCUMENT T/1093 

Note du Secrétaire général 

1. L'Assemblée générale, par sa résolution 753 (VIII), 
relative aux offres de bourses d'études et de perfectionne
ment faites par les Etats Membres aux habitants des Terri
toires sous tutelle, a prié le Conseil de tutelle d'apporter 
aux modalités de gestion du programme en question les 
modifications qui pourront être nécessaires pour permettre 
aux candidats de faire leurs demandes par l'intermédiaire 
du Secrétaire général, aussi bien que par l'intermédiaire 
des autorités locales, étant entendu que, dès réception de 
ces demandes, le Secrétaire général les transmettra simul
tanément aux Autorités administrantes et aux Etats qui 
auront offert les bourses. 

2. Les modalités actuelles de gestion du programme 
sont exposées dans le rapport que le Secrétaire général a 
présenté au Conseil de tutelle, sur sa demande, et que le 
Conseil a approuvé à sa dixième session ; ce rapport a été 
publié sous la cote T /974. 

3. En conséquence, le Secrétaire général soumet à 
l'examen du Conseil, en annexe à la présente note, un 
projet revisé de modalités de gestion du programme, au 
paragraphe 4 duquel il est dûment tenu compte de la 
méthode recommandée par l'Assemblée générale pour 
l'acheminement des demandes qui pourraient être adres
sées directement au Secrétaire général. 

4. Le projet revisé contient également (par. 3) des dis
positions qui permettront au Secrétaire général de donner 
suite à la demande que l'Assemblée générale lui a faite, 
par la résolution susmentionnée, d'ajouter à la documen
tation de l'Organisation des Nations Unies qui doit être 
diffusée dans les Territoires sous tutelle, des renseignements 
détaillés sur toutes les offres de bourses d'études et de per
fectionnement et sur la procédure à suivre pour faire une 
demande de bourse. 

ANNEXE 

MODALITÉS REVISÉES DE GESTION DU PROGRAMME DES NATIONS 

UNIES CONCERNANT L'OCTROI DE BOURSES D'ÉTUDES ET DE 

PERFECTIONNEMENT AUX ÉTUDIANTS DES TERRITOIRES SOUS 

TUTELLE, EN APPLICATION DES RÉSOLUTIONS 557 (VI) ET 

753 (VIII) DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

1. Le Secrétaire général demandera aux Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies qui envisageront d'offrir 

1 

[Texte original en anglais] 
[2 février 1954 J 

des bourses en application des résolutions 557 (VI) et 753 
(VIII) de l'Assemblée générale de bien vouloir s'attacher, dans 
chaque cas, à prendre à leur charge les frais de voyage et de 
séjour des boursiers choisis et à veiller à leur bien-être pendant 
la période d'étude ou de perfectionnement'. 

2. L'Etat Membre offrant une bourse en informera le 
Secrétaire général, en donnant tous les renseignements utiles, 
et le priera de communiquer cette offre aux Autorités adminis
trantes pour examen et exécution en application des résolu
tions 557 (VI) et 753 (VIII) de l'Assemblée générale. 

3. Le Secrétaire général ajoutera à la documentation de 
l'Organisation des Nations Unies qui doit être diffusée dans 
les Territoires sous tutelle, des renseignements détaillés sur 
toutes les offres reçues et sur la procédure à suivre pour faire 
une demande de bourse. Il communiquera également ces ren
seignements à l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, la science et la culture, afin qu'ils puissent figurer dans la 
publication périodique Etudes à l'étranger. 

4. a) Les habitants des Territoires sous tutelle qui sont can
didats aux bourses offertes pourront faire leur demande par 
l'intermédiaire de l'Autorité administrante intéressée ou par 
l'intermédiaire du Secrétaire général. 

b) Chacune des Autorités administrantes qui transmettra des 
demandes de candidats fera parvenir au Secrétaire général tous 
les renseignements nécessaires concernant les titres de ces can
didats et, le cas échéant, la possibilité de fournir aux boursiers 
une aide financière supplémentaire. Le Secrétaire général trans
mettra les demandes, accompagnées des renseignements perti
nents, à l'Etat Membre ou aux Etats Membres qui auront 
offert les bourses. 

c) Le Secrétaire général, dès réception d'une demande reçue 
directement d'un candidat habitant un Territoire sous tutelle, 
la transmettra en même temps à l'Etat Membre ou aux Etats 
Membres qui auront offert des bourses et à l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire. 

5. L'Etat Membre offrant des bourses pourra choisir parmi 

1 Cette disposition constituait l'une des modalités initiales. La 
résolution 753 (VIII) de l'Assemblée générale fait état d'autres 
considérations (formation postprimaire et professionnelle, !an
gue d'enseignement) sur lesquelles on appelle l'attention des 
Etats Membres. 
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les candidatures soumises ; il arrêtera les dispositions à prendre 
avec l'Autorité chargée de l'administration du Territoire sous 
tutelle intéressé et avisera le Secrétaire général. 

6. Le Secrétaire général présentera au Conseil de tutelle, 

au moins une fois par an, un rapport donnant tous les ren· 
seignements nécessaires sur l'exécution du programme, en indi
quant notamment les offres faites par les Etats Membres, les 
candidatures présentées et les candidatures retenues. 
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DOCUMENT T /1100 

Rapport du Secrétaire général 

1. En exécution de la résolution 754 (VIII) de l'Assem
blée générale, le Secrétaire général a demandé aux Auto
rités administrantes de lui faire parvenir leurs propositions 
sur les moyens qu'elles jugeraient les plus appropriés pour 
mettre la résolution en œuvre. 

2. Le Secrétaire général a reçu un certain nombre de 
réponses contenant des suggestions en vue d'une extension 
des moyens d'information dans les Territoires sous tutelle, 
ainsi que des listes de personnes et d'organisations de ces 
Territoires auxquelles la documentation pertinente pour
rait être adressée. 

3. Afin de prendre, sur le plan pratique, les disposi
tions nécessaires pour appliquer les principes énoncés dans 
la résolution 754 (VIII) de l'Assemblée générale et la réso
lution 36 (Ill) du Conseil de tutelle, les services compé
tents du Secrétariat ont procédé à un certain nombre de 
consultations avec des représentants spéciaux qui assis-

[Texte original en anglais] 
[4 mars 1954] 

taient à la treizième session du Conseil de tutelle. On 
espère que, grâce à ces consultations, les moyens dont on 
dispose actuellement pour diffuser des informations dans les 
Territoires sous tutelle seront étendus et que de nouvelles 
voies seront ouvertes pour la diffusion dans le grand public 
de renseignements relatifs à l'Organisation des Nations 
Unies. 

4. Le Secrétaire général a l'intention de poursuivre ces 
consultations au cours de la quatorzième session du Conseil 
de tutelle, lorsque les représentants spéciaux pour les Terri
toires sous tutelle du Pacifique seront présents au Siège. 
A ce moment, le Secrétaire général sera en mesure de pré
parer, à l'intention du Conseil de tutelle, un rapport sur 
la façon dont la résolution 754 (VIII) de l'Assemblée géné
rale et la résolution 36 (Ill) du Conseil de tutelle sont 
mises en œuvre, et en particulier sur la diffusion, dans Je 
grand public des Territoires sous tutelle, de renseignements 
relatifs à l'Organisation des Nations Unies. 
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